
Acerca de este libro

Esta es una copia digital de un libro que, durante generaciones, se ha conservado en las estanterías de una biblioteca, hasta que Google ha decidido
escanearlo como parte de un proyecto que pretende que sea posible descubrir en línea libros de todo el mundo.

Ha sobrevivido tantos años como para que los derechos de autor hayan expirado y el libro pase a ser de dominio público. El que un libro sea de
dominio público significa que nunca ha estado protegido por derechos de autor, o bien que el período legal de estos derechos ya ha expirado. Es
posible que una misma obra sea de dominio público en unos países y, sin embargo, no lo sea en otros. Los libros de dominio público son nuestras
puertas hacia el pasado, suponen un patrimonio histórico, cultural y de conocimientos que, a menudo, resulta difícil de descubrir.

Todas las anotaciones, marcas y otras señales en los márgenes que estén presentes en el volumen original aparecerán también en este archivo como
testimonio del largo viaje que el libro ha recorrido desde el editor hasta la biblioteca y, finalmente, hasta usted.

Normas de uso

Google se enorgullece de poder colaborar con distintas bibliotecas para digitalizar los materiales de dominio público a fin de hacerlos accesibles
a todo el mundo. Los libros de dominio público son patrimonio de todos, nosotros somos sus humildes guardianes. No obstante, se trata de un
trabajo caro. Por este motivo, y para poder ofrecer este recurso, hemos tomado medidas para evitar que se produzca un abuso por parte de terceros
con fines comerciales, y hemos incluido restricciones técnicas sobre las solicitudes automatizadas.

Asimismo, le pedimos que:

+ Haga un uso exclusivamente no comercial de estos archivosHemos diseñado la Búsqueda de libros de Google para el uso de particulares;
como tal, le pedimos que utilice estos archivos con fines personales, y no comerciales.

+ No envíe solicitudes automatizadasPor favor, no envíe solicitudes automatizadas de ningún tipo al sistema de Google. Si está llevando a
cabo una investigación sobre traducción automática, reconocimiento óptico de caracteres u otros campos para los que resulte útil disfrutar
de acceso a una gran cantidad de texto, por favor, envíenos un mensaje. Fomentamos el uso de materiales de dominio público con estos
propósitos y seguro que podremos ayudarle.

+ Conserve la atribuciónLa filigrana de Google que verá en todos los archivos es fundamental para informar a los usuarios sobre este proyecto
y ayudarles a encontrar materiales adicionales en la Búsqueda de libros de Google. Por favor, no la elimine.

+ Manténgase siempre dentro de la legalidadSea cual sea el uso que haga de estos materiales, recuerde que es responsable de asegurarse de
que todo lo que hace es legal. No dé por sentado que, por el hecho de que una obra se considere de dominio público para los usuarios de
los Estados Unidos, lo será también para los usuarios de otros países. La legislación sobre derechos de autor varía de un país a otro, y no
podemos facilitar información sobre si está permitido un uso específico de algún libro. Por favor, no suponga que la aparición de un libro en
nuestro programa significa que se puede utilizar de igual manera en todo el mundo. La responsabilidad ante la infracción de los derechos de
autor puede ser muy grave.

Acerca de la Búsqueda de libros de Google

El objetivo de Google consiste en organizar información procedente de todo el mundo y hacerla accesible y útil de forma universal. El programa de
Búsqueda de libros de Google ayuda a los lectores a descubrir los libros de todo el mundo a la vez que ayuda a autores y editores a llegar a nuevas
audiencias. Podrá realizar búsquedas en el texto completo de este libro en la web, en la páginahttp://books.google.com
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A propos de ce livre

Ceci est une copie numérique d’un ouvrage conservé depuis des générations dans les rayonnages d’une bibliothèque avant d’être numérisé avec
précaution par Google dans le cadre d’un projet visant à permettre aux internautes de découvrir l’ensemble du patrimoine littéraire mondial en
ligne.

Ce livre étant relativement ancien, il n’est plus protégé par la loi sur les droits d’auteur et appartient à présent au domaine public. L’expression
“appartenir au domaine public” signifie que le livre en question n’a jamais été soumis aux droits d’auteur ou que ses droits légaux sont arrivés à
expiration. Les conditions requises pour qu’un livre tombe dans le domaine public peuvent varier d’un pays à l’autre. Les livres libres de droit sont
autant de liens avec le passé. Ils sont les témoins de la richesse de notre histoire, de notre patrimoine culturel et de la connaissance humaine et sont
trop souvent difficilement accessibles au public.

Les notes de bas de page et autres annotations en marge du texte présentes dans le volume original sont reprises dans ce fichier, comme un souvenir
du long chemin parcouru par l’ouvrage depuis la maison d’édition en passant par la bibliothèque pour finalement se retrouver entre vos mains.

Consignes d’utilisation

Google est fier de travailler en partenariat avec des bibliothèques à la numérisation des ouvrages appartenant au domaine public et de les rendre
ainsi accessibles à tous. Ces livres sont en effet la propriété de tous et de toutes et nous sommes tout simplement les gardiens de ce patrimoine.
Il s’agit toutefois d’un projet coûteux. Par conséquent et en vue de poursuivre la diffusion de ces ressources inépuisables, nous avons pris les
dispositions nécessaires afin de prévenir les éventuels abus auxquels pourraient se livrer des sites marchands tiers, notamment en instaurant des
contraintes techniques relatives aux requêtes automatisées.

Nous vous demandons également de:

+ Ne pas utiliser les fichiers à des fins commercialesNous avons conçu le programme Google Recherche de Livres à l’usage des particuliers.
Nous vous demandons donc d’utiliser uniquement ces fichiers à des fins personnelles. Ils ne sauraient en effet être employés dans un
quelconque but commercial.

+ Ne pas procéder à des requêtes automatiséesN’envoyez aucune requête automatisée quelle qu’elle soit au système Google. Si vous effectuez
des recherches concernant les logiciels de traduction, la reconnaissance optique de caractères ou tout autre domaine nécessitant de disposer
d’importantes quantités de texte, n’hésitez pas à nous contacter. Nous encourageons pour la réalisation de ce type de travaux l’utilisation des
ouvrages et documents appartenant au domaine public et serions heureux de vous être utile.

+ Ne pas supprimer l’attributionLe filigrane Google contenu dans chaque fichier est indispensable pour informer les internautes de notre projet
et leur permettre d’accéder à davantage de documents par l’intermédiaire du Programme Google Recherche de Livres. Ne le supprimez en
aucun cas.

+ Rester dans la légalitéQuelle que soit l’utilisation que vous comptez faire des fichiers, n’oubliez pas qu’il est de votre responsabilité de
veiller à respecter la loi. Si un ouvrage appartient au domaine public américain, n’en déduisez pas pour autant qu’il en va de même dans
les autres pays. La durée légale des droits d’auteur d’un livre varie d’un pays à l’autre. Nous ne sommes donc pas en mesure de répertorier
les ouvrages dont l’utilisation est autorisée et ceux dont elle ne l’est pas. Ne croyez pas que le simple fait d’afficher un livre sur Google
Recherche de Livres signifie que celui-ci peut être utilisé de quelque façon que ce soit dans le monde entier. La condamnation à laquelle vous
vous exposeriez en cas de violation des droits d’auteur peut être sévère.

À propos du service Google Recherche de Livres

En favorisant la recherche et l’accès à un nombre croissant de livres disponibles dans de nombreuses langues, dont le frano̧ais, Google souhaite
contribuer à promouvoir la diversité culturelle grâce à Google Recherche de Livres. En effet, le Programme Google Recherche de Livres permet
aux internautes de découvrir le patrimoine littéraire mondial, tout en aidant les auteurs et les éditeurs à élargir leur public. Vous pouvez effectuer
des recherches en ligne dans le texte intégral de cet ouvrage à l’adressehttp://books.google.com
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motifs qui les engagent à ľétudede la
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o
u
w

Z
o
e
k

1

192280



vi É PITRE

tendre jeuneſſe un plan de conduite

propre à les rendre réellement heu

reux ; les Princesont auſſi pluſieurs

motifs qui les portent à travailler

par les exemples qu'ils donnent ,

ainſi que par leur crédit , à la con

fervation des Maurs Publiques.

Expoſés aux yeux de la multitude

ils en peuvent d'autant moins échap

per aujugement ſévère de l'opinion

publique. Si d'un côté ils jouiſſent

avec plus déclat des récompenſes

qui établiſſent la felicité intérieure

& la volupté pure de lame , de

ľautre te vice les expoſe à ſubir

avec plus de rigueur les peines que

la Société lui décerne. D'ailleurs

les vices des grands font la ſource

d'une dépravation qui fe commu

nique aux claffes inférieures de la
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Société. Plus la Société ſe déprave ,

plus elle tend à ſe diſoudré ; & la

grandeur des Princes décroît avec

la proſpérité d'un Etat.

C'eſt par l'intérêt qui a été inf

piré à VOTRE ALTESSE

SÉRÉNISSIM E pendant ſon

éducation en faveur de l'étude de

ka Morale que j'oſe eſpérer qu'elle

voudra bien accueillir un Ouvrage

élémentaire qui a été compoſé dans

la vue de le rendre de quelque utilité

aux Hommes dans le commence

ment de leur carrière , pour par

venir au bonheur qu'ils peuvent

eſpérer dans la Société. Je m'eſti

merai trés - heureux s'il peut

MONSEIGNEUR , fous vos

aufpices , remplir le but que je me

ſuis propoſé , & s'il peut contribuer

之

5 í
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viij EPITRE, & c.

à vous entretenir dans les ſentimens

qui vous ont été inſpirés & à vous

rappeler les principes que vous avez

reçus.

Je ſuis avec reſpea ,

MONSEIGNEUR ,

DE VOTRE ALTESSE SÉRÉNISSIME ,

Le très -humble & très

obeiſant ferviteur ,

ISNARD.
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CHAPITRE PREMIER.

Réflexions préliminaires ſur la Morale Sociale.

Définition de cette ſcience. Plan du Catéchiſme
Social,

Lebut que l'on propoſe à la jeuneſſe dans I.

rale ſociale ,

que

l'étude de la morale ſociale , c'eſt lebonheur But de lamo

dont les hommes peuvent jouir ſur la terre.

Les inſtituteurs doivent chercher à diriger

l'entendement, les paſſions , les inclinations

les ſentimens & la volonté de leur élève , de

manière qu'il ne s'écarte jamais de la route

du bonheur. Après avoir expliqué les principes

ſur leſquels l'homme doit établir les règles de

la conduite dans la ſociété , pour jouir du

A



2 CATÉCHISME

1

bonheur auquel il peut aſpirer ſur la terre ,

ils doivent préſenter à leur élève le tableau

des ſentimens & des inclinations auxquels

l'homme doit fa félicité , & le tableau des

paſſions dangereuſes & des mauvaiſes habi

tudes , dont l'homme ne tire d'autres fruits

que les peines les plus amères , les agitations ,

les tourmens intérieurs , & tous les mouve

mens de l'ame qui le rendent malheureux. Tel

eſt le plan que je me ſuis propoſé dans cet

ouvrage.

O vous qui avez à parcourir la douce ou

peut êtreheu-pénible carrière de la vie , dès votre plus tendre

reux ſur la jeuneſſe vous entendrez dire dans le monde que

l'homme ne peut être heureux ſur la terre (a) ;
c'eft une erreur contraire au but d'une bonne

morale : l'homme qui croit que la vie eſt une

longue ſuite de ſouffrances, peut lui-même être

difpoſé à ſe diſtraire par des jouiſſances, & en

général la vie doit être regardée comme une

longue jouiſſance, qui ne peut être interrompue

quepar des actions contraires aux règles de la

morale ; d'ailleurs lorſque l'homme n'eſt pas

heureux , les mauvaiſes habitudes , ou même

ſes vices , l'ont entraîné hors de la voie du

II .

L'homme

serre .

(a) Il ne s'agit ici que du bonheur ſocial, & non du

bonheur conſidéré relativement à la religion ; ſous ce

dernier aſpect , la propoſition eſt exactement vraie. Per

ſonne n'eſt pénétré plus que nous du plus profond reſpect

pour les dogmes du chriſtiniaſme ; mais il ne s'agit dans

tout cet ouvrage que d'une morale univerſelle , propre

également auxhommes de toutes les nations & de toutes

les religions.
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bonheur. C'eſt contreune maximeſi pernicieuſe

que je veux vous mettre en garde ; elle vous

conduiroit infailliblement aux vices , & vous

ne deviendriez ſur la terre qu’un triſte exemple

qui pourroit ſervir à confirmer cette propoſi

tion contraire à la morale. Lorſque vous aurez

fait quelques progrès dans la connoiſſance des

hommes , & que vous pourrez les juger , vous

reconnoîtrez que celui qui croit que l'homme

ne peutêtre heureux ſur la terre , a dans ſon

coeur le germe de quelque paſſion qui l'a con

duit hors du ſentier de la vertu ; vous verrez

que quelque paſſion l'aura fait fuccomber aux

attraits de quelques plaiſirs trompeurs , qu'il

en aura ſubi les peines, & qu'il en fera telle

ment agité encore, qu'il ne pourra plus eſpérer

de recouvrer la félicité. Il eft de votre intérêt

ſans doute d'être le plus heureux qu'il ſoit

poſſible ; mais vous nepouvez l’être , fi vous

ſaiſiſſez toutes les occaſions poſſibles de jouir

des plaiſirs qui ſe préſentent à vous. Il eſt des

privations néceſſaires à procurer la ſomme

générale des plaiſirs. La morale règle ces pri

vations. La nature a placé en vous le germe

des ſentimens qui peuvent faire votre bon

heur ou qui peuvent vous nuire ; je me pro

poſe de nourrir & d'enflammer les uns , en

cherchant à éteindre les autres. Je veux d'ail

leurs vous convaincre , par les lumières de la

raiſon , de la néceſſité des règles qu'on doit

ſuivre pour parvenir au bonheur ſocial , au

bonheur dont les hommes peuvent jouir en

ſociété. Il eſt des plaiſirs trompeurs : ce ſont

çeux qui promettent à l'ame une volupté , une

er
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III .

Définition

ſociale.

jouiſſance propres àla ſatisfaire , propres à lui

procurer le ſouverain bien , & qui la plongent

dans les peines dont la nature à fixé le ſiège
dans le cour même des hommes. Je ne vous

interdirai
pas les plaiſirs par mes principes ;

parce que je veux vous conduire au bonheur

terreſtre : je ne vous interdirai pas les jouiſ

fances & les voluptés ; parce que je ne connois

de bonheur pour l'hommeſur la terreque celui

que les plaiſirs , les jouiſſances & les voluptés

lui procurent: mais je vous indiquerai le choix

des plaiſirs , des jouiſſances & des voluptés qui

ne portent point leurs peines.

La morale ſociale eſt la connoiſſance des

de lamorale principes ſur leſquels l'homme placé en ſociété

doit ſe conduire pour parvenir au bonheur

ſocial.Lorſque pluſieurs moraliſtes recomman
dent de ſuivre la nature , ils entendent que

l'homme doit ſe ſoumettre aux loix naturelles.

Il y a des loix naturelles pour l'homme, ainſi

que pour les animaux , ſi on les conſidère

iſolés ; il y a des loix naturelles pour l'homme

placé en ſociété. La morale ſociale peut même
varier ſuivant les ſuppoſitions que l'on peut

faire des conſtitutions ſociales ; mais quelles

que ſoient ces fuppofitions , il y a néceffai

rement une conſtitution ſociale la plus avan

tageuſe , & c'eſt celle relativement à laquelle
nous traiterons de la morale. Cette ſcience

eſt néceſſaire à tous les hommes dans quelque

état qu'ils ſoient placés ; l'étendue de ſes prin

cipes varie ſeulement en raiſon des différens
intérêts que

la diverſité des conditions établit

dans la ſociété, i,
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morale.

celui

ciete

C'eſtlorſque les jeunes gens fontleur pre

gent mier début dans le monde qu'ils peuvent le Connoiffanes

iege mieux reſſentir le prix de la morale &de ſes nécellaire

WOUS principes. Incertains à chaque pas , s'ils ne l'érude de la

pes; lont pas encore entraînés par l'impulſion de

heut quelque paſſion violente, ou de quelque mau

vuil vaiſe habitude, ils ont deux écueils à éviter :

nois ils ont à craindre les mauvais effets de leur

propre conduite , & les mauvais effets de la

aptés conduite des autres. Pour déterminer quels

hoix ſont les principes de conduite des hommes

que dans la ſociété ,pour apprendre à fe conduire
& pour éviter d'être dupes , il eſt néceſſaire

des d'étudier les hommes engénéral & leurs rap

ports moraux ; il faut obſerver les actions &

les caractères des hommes les uns relativement

aux autres , il faut découvrir quels ſont les

que mobiles de leurs actions. Lă connoiſſance de

elles l'homme eſt une des inſtructionsles plusutiles que

aini l'on puiffe procurer dans l'éducation , & même

dère juſqu'à un certain point dans l'éducation des

claffes inférieuresde la ſociété.Pour ſe formerun

ème plan de conduite, il faut que l'homme s'étudie

lui-même, & qu'il étudie ceux avec qui il vit ;

elles il faut qu'il s'étudie pour appercevoir par

fa- quelles voies& par quels moyens, ilagira
ſur ſes propres facultés ; il faut qu'il étudie

elle les hommes avec qui il vit , pour appercevoir

par quelles voies & par quels moyens il les
déterminera à concourir avec lui au but de

fes actions particulières.

Lorſque nous aurons reconnu que le bona

heur de la vie dépend de l'étude de la morale Utilité de la

& de l'oblervation de ſes règles , ſachant d'ail, cellité de la

man

nme
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démonſtra- leurs que le bonheur de la vie eſt le but auquel

tion de cette tous les hommes afpirent le plus généralement,
Science.

nous ferons bien convaincus qu'il n'eſt pas
de

ſcience plus généralement utile. On peut équi

dier la morale pour ſa propre félicité ou pour

l'inſtruction d'autrui ; on peut étudier cette

fcience pour devenir moraliſte ou pour devenir

homme de bien. L'étude de la morale eſt très

différente dans ces deux cas . Tout ouvrage de

morale ne peut être lu par le bas peuple. Il lui

faut des réſumés , des maximes & des règles

générales ; il lui faut des explications dans l'en

fance , & des fermons ou des diſcours moraux

pour l'entretenir dans les bons ſentimens de

l'éducation , pour rappeler les premièresleçons

& pour réveiller les ſentimens. Mais lorſque

l'homme eſt place dans les rangs de la ſociété

où les rapports ſont plus multipliés & moins

ſimples, où les intérêts ſont plus compliqués ,

oùles facultés de l'ame fe perfectionnent né

ceſſairement davantage à raiſon du beſoin , la

morale doit être démontrée . Si l'homme inf

truit , dans quelque genre que ce ſoit, n'a pas

ſur la morale des idées auſſi nettes & auſſi pré

ciſes que ſur les ſciences ou ſur les arts dont

il fait fon occupation particulière, la morale
a peu d'influence ſur la conduite , la voie de

démonſtration eſt trop négligée dans l'éduca

tion ; cependant les démonſtrations ne contri

pas peu à former l'eſprit & lejugement,
Une fuite de démonſtrations attaché, la diffi

culté d'en faiſir l'enchaînement intéreffe , &

l'attention qu'il faut ſoutenir pendant le cours

des démonſtrations, grave plus profondément

buent pas peu
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dans la mémoire. Les maximes générales ré.

pandues dans la ſociété , peuvent, il eſt vrai ,

mouvoir & faire agir l'homme de manière qu'il

ne s'égare point ; mais ces maximes , quoi

qu'adreſſées à la raiſon , n'influent que ſur les

ſentimens , ſi elles ne ſont pas à la ſuite des

principes ; elles ont peu d'énergie , ou font

ſujettes à l'influence des maximes contraires.

Celui qui eſt chargé de l'inſtruction des au
tres , ne doit pas moins étudier cette ſcience

par principe : on ne peut ſe flatter de perſuader

li l'on n'eſt pas convaincu foi-même. L'inſtitu

teur doit parler aux fentimens ainſi qu'à la

raiſon. Ce n'eſt pas que je prétende qu'il ſoit

néceſſaire de ſuivre le goût de ce ſiècle , en

romaniſant les principespour donner quelque

yogue aux ouvrages mêmes les plus ſérieux

en répandant des fleurs ſentimentales ſur les

productions de la raiſon pour vaincre la répu

gnance qu'elles excitent ; mais nous verrons

& nous démontrerons que quoiquel'homme

jouiſſe , entre tous les animaux , de la préro

gative d'agir par les impulſions de la raiſon ,
pa

il n'en eft pas moins ſoumis au pouvoir des

Hon: pallions & des ſentimens , qu'il eſt fouvent

impérieuſement dominé par ces mobiles actifs ,

&qu'une heureuſe habitude le conduit fou

vent au but de la morale avec autant de sûreté

que les lumières de la raiſon. C'eft fur -tout

envers le peuple & envers les têtes peu ſuſ

ceptibles deréflexion , que la perſuaſion réuſſit

&
plus que la conviction. Les fermons produiſent

ſouvent plus d'effet que les démonſtrations

lorſque l'eſprit eſt formé & lorſque la raiſon
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pas acquis aſſez de perfection pour faiſir les

raiſonnemens : il eſt cependant néceſſaire que

dans le peuple même les enfans ſoient formés

de bonne heure à ſaiſir les vérités de la mo

rale par les lumières de la raiſon. Il ſeroit très

utile au progrès des moeurs que les Curés ,

qui ſont chargés par état de la direction des

moeurs & de l'inſtruction populaire , enſei

gnaffent , outre le Catéchiſme religieux , un

Catéchiſme ſocial qui fût à la portée de leurs

paroiſſiens , & inſiſtaſſent davantage dans l'édu

cation commune ſur la valeur des récompenſes

ſociales.

VI.

Les hommes n'étudient ſouvent la morale
Morale trop

négligée.
ſociale que par leur propre expérience ,& fou

vent ils ſont aux portes du tombeau , après

'avoir été en butte à tous les revers de l'infor

tune , lorſqu'ils ont acquis , par l'expérience ,

les connoiffances qui auroient dû les rendre

heureux pendant le cours de leur vie. Si les

vieillards fontfouvent abandonnés , & ne font

pas reſpectés , c'eſt par l'effet de cette négli

gence . Si l'homme , connoiffant les vrais biens

de la vie , préféroit dans ſa jeuneſſe les occu

pations préférables aux voluptés , & n'uſoit

des plaiſirs que de manière à fatisfaire la na

ture, les maux du corps dans un âge avancé

ſeroient effacés par les jouiſſances de l'ame; la

douce ſatisfaction qui réſulteroit de ces jouiſ

ſances , ſeroit peinte ſur la phyſionomie à tra

vers les rides & les décrépitudes ; la conver

fation du vieillard ſeroit plus intéreſſante pour

la jeuneſſe , & les lumières de l'expérience

inſpireroient plus de reſpect. Dans l'état

185
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corruption des moeurs ,
les vieillards ne trou

vent dereſpect & d'attention que par les ſuites

d'une eſpèce de bienſéance ou par l'eſpoir des

ſucceſſions. L'expérience des vieillards eſt un

fruit tardif qu'ils ne peuvent plus favourer. Les

leçons qu'elle leur ſuggère en faveur de la

jeuneſſe , ſont de peu
de valeur s'ils n'ont pas

profité eux-mêmes des avantages qu'ils pro

poſent. Le bonheur de la vieilleſſe dépenddu

bonheur de l'âge mûr , & le bonheur de l'âge

mûr dépend de l'inftruction de la jeuneſſe.

Le défaut d'inſtruction ne contribue pas peu

à la décadence des meurs. Cependant quoi- dence, des

quecette inſtruction paroiffe en général aſſez maurs .

négligée , la décadence des moeurs n'eſt pas

auſſi effrayantè que quelques déclamateurs nous

la repréſentent. On peut remarquer quelques

taches de corruptiondans les hommes de ce

ſiècle ; mais il ne faut pas le déprimer à toute

outrance : il exiſte encore des vertus. Si les

hommes étoient aufli vicieux qu'on pourroit

le déduire des déclamations de quelques mo

raliſtes , la ſociété ſeroit bientôt diſſoute. Les

maximes fondamentales ſe tranſmettent dans

les familles, & fi nos pères ne nous euſſent pas
tranſmis des moeurs , l'ordre de la ſociété &

des biens ne ſeroit pas tel qu'il fubfifte. Il eſt

des hommes qui s'égarent ; mais la généralité

des hommes exerce encore des vertus. Il y

a peu de vertus qui ne ſoient ternies par

quelques vices ; mais les vertus principales &

effentielles à l'ordre de la fociété font encore

en vigueur ; les vices principaux & eſſentiel

lement contraires à l'ordre de la ſociété font

75
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encore généralement réprouvés. Quoique la

morale ſociale ne ſoit pasen général démontrée

théoriquement dans le cours de l'éducation ,

une espèce d'inſtruction pratique fupplée à la

théorie. Lorſque nous parlerons de la corrup

tion des moeurs, nous ne parlerons que des

progrès de quelques vices particuliers qui ten

dent à la deſtruction générale. C'eſt pour pré

venir ces progrès que nous nous ſommes oc

cupés des moyens de conſolider l'inſtruction

morale en renfermant ſes principes dans un

traité démonſtratif.

Ils'enfautdebeaucoup quele ſujet que je
Défautsde traite ſoit neuf ; je ne réclame ſur les auteurs

vragesdemo modernes que l'ordre , la briéveté & la fim

plification. La plûpart des anciens philoſophes

nous ont laiſſé des préceptes ou des maximes

de morale ; quelques philoſophes modernes ſe

font attachés" à la démonſtration ; la plupart

des auteurs moraliſent dans leurs ouvrages ;

la morale ſe trouve parſemée dans les hiſtoires ,

dans les contes , dans les fables , dans les ro

mans , dans les dialogues , dans les diſcours &

dans les poëmes de toute eſpèce. On peut re

procher à la morale des premiers philofophes

ou des ſept ſages d'avoir été outrée , & de

rebuter par ſesextrêmes. Les préceptes oules

maximes de morale des anciens philoſophes

qui les ont ſuivis , ſont d'une grande utilité

fans doute pour entretenir l'homme dans l'ha

bitude de la vertu , mais les traités démonſ

tratifs ſont d'une utilité plus étendue : leurs

ouvrages lont plûtôt des ſermons que des

traités démonſtratifs : or chacun peut dire au
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ſermoneur , cela vous plaît à dire. On peut

reprocher aux philoſophes modernes fur leurs

traités de morale , ou qu'ils ſont trop volu

mineux , & que la lecture en eſt trop pénible ,

& trop loin de la portée de la jeuneſſe , ou

que l'enchaînement des démonſtrations eſt in

complet , & n'eſt point fatisfaiſant. C'eſt pour

quoi nous nous attacherons à établir pour la

morale fociale un ordrebref & démonſtratif, fans

nous effrayer de cette propoſition conſignée

dans la première édition de l'Encyclopédie (a);

la morale ne peut être traitée par des argumens

monſtratifs. La morale eſt ſi étendue & cette

fcience a tant de rapports , que toutes les

temarques qu'il eſt poflible de faire pour par

venir à une parfaite connoiſſance de l'homme

& toutes les maximes qu'il eſt poſſible d'en

déduire pour régler fa conduite dans toutes

les circonſtances poſſibles , ne peuvent être

renfermées dans un ouvrage démonſtratif ;

mais nous tâcherons d'y renfermer & d'y

démontrer les propoſitions fondamentales
celles dont toutes les maximes poſſibles peu

vent être déduites , & dans lefquelles ces

maximes puiſent leur vérité.

Nous allons nousappliquer à la connoiſſance
de l'homme & de fes rapportsmoraux , pour téchiſme fee

en déduire la ſcience de la morale . Nousexa- cial.

minerons d'abord quels ſont les mobiles de

fes'actions. L'homme agit premièrement en

vertu de ſon inſtinct & en vertu des impul

fions de ſes ſentimens & de fes paſſions, ainſi

3

IX .

Plan du Cas

( ) Article Morale .
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que tous les animaux. Secondement , l'homme

agit en vertu des délibérations de la raiſon.

L'homme eſt mû par des cauſes volontaires &

par des cauſes involontaires. Nous analyſerons

ces deux eſpèces de cauſes ; nous remonterons

juſqu'à l'origine de ces cauſes, & nous tâche

rons de découvrir leur première ſource , en

nous mettant ſous les yeux un tableau ſuccinct

des fonctions de l'ame & de ſes facultés. Ce

coup-d'oeil , que nousjetterons ſur les facultés

de lame , nous eſt néceſfaire pour établir les

définitions de pluſieurs termes dont nous

ferons uſage.

Pour nous préparer à l'étude de la morale

il fera encore néceffaire d'obſerver la différence

des tempérammens & l'influence de la conſti

tution phyſique ſur les facultés de l'ame. Cette

obſervation eſt d'une néceſſité indiſpenſable

pour ſuppléer par l'inſtruction aux refus de la

nature , ou pour préparer par les moyens

phyſiques la perfection des facultés de l'ame.

Ce traité aura pour baſe le droit naturel ,

ou les loix naturelles ; nous en démontrerons

la réalité contre l'opinion de quelques philo

ſophes. Nous examinerons comment ces loix

de la nature font obligatoires , & comment

la raiſon qui les apperçoit s'oblige elle-même

en appercevant en même temps les peines ay

les récompenſes qui font attachées à l'infrac

tion ou à l'obſervation de ces loix. Nous obfer,

verons l'efficacité des ces peines & de ces

récompenſes ſur les actions des hommes,

Combien y a -t-il d'hommes qui ſont inſtruits

ſur leurs véritables intérêts ,& qui ſuivent
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une conduite oppoſée! pour vouloir & ſavoir ,

pour établir l'empire de la raiſon ſur les

paſſions , il faut perfectionner les facultés de

l'homme. Nous démontrerons que la perfection

des facultés de l'ame eſt néceffaire à la per

fection de la volonté ; & nous traiterons des

moyens de les perfectionner , ſoit par l'édu

cation de l'enfance , ſoit par une éducation

réparée dans l'adoleſcence .

Nous entrerons dans le détail des devoirs

de l'homme. Tous ces devoirs ſont le produit

de quelques vertus. Nous traiterons des vertus

chacune en particulier ; nous obſerverons

leurs effets. L'homme étant obligé à ces effets ,

leur tableau ſera celui des obligations ou des

devoirs. Nous entrerons de même dans le

détail des vices dont nous obſerverons les

effets. L'homme étant obligé à éviter ces effets ,

leur tableau ſera celui des obligations'ou des

devoirs conſidéré dans un ſens oppoſé. Ce
traité étant deſtiné à toutes les ſociétés , à

toutes les nations , on ne conſidérera pas
les

vertus relativement à la religion . Nous n'avons
d'autre but dans cet ouyrage , ainſi

l'avons déjà déclaré , que de traiter des obli

gations & des règles de conduite de l'homme

placé en ſociété ;c'eſt pourquoi nous n'y com

prendrons point les obligations de l'homme

envers la Divinité.

Les vertus & les vices auxquels l'homme.

eſt enclin , ſont la ſource des qualités que

l'on attribue au coeur pour les diſtinguer des

qualités de l'eſprit. Ces qualités du coeur &

de l'eſprit , ſeules ou réunies , forment les
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caractères de l'homme. Nous obſerverons ces

qualités relativement aux vertus & aux

vices , & relativement à l'eſprit. Les quali

tés de l'eſprit ont la plus grande influence

ſur les moeurs ; les qualités du coeur & de

l'eſprit ont entr'elles la plus grande analogie;

& il eſt utile d'obſerver dans l'étude de la

morale combien les unes influent ſur l'accroiſ

ſement des autres .

On apprend aſſez dans le cours de la vie

quels ſont les crimes ; mais en inſtruiſant la

jeuneſſe , nous ne pouvons nous diſpenſer de

leur préſenter le tableau des crimes ou des

actions punies par les loix humaines & de leur

inſpirer contre ces actions toute l'horreur &

toute l'indignation qui doivent réſulter d'un

tel tableau.

Un des devoirs de la morale eſt de cher

cher à plaire dans la ſociété. Il ne ſuffit pas

pour cet objet de pratiquer les vertus propres

à plaire , il faut encore acquérir des qualités

par ſes manières , par ſes façons extérieures

d'agir. Les règles des manières font partie

de la morale : nous en traiterons brievement ,

parce qu'une longue inſtruction pratique con
tribue beaucoupplus à former les hommes

relativement aux manières qu'une leçon théori

que : celle - ci auroit même peu d'efficacité

ſans l'exercice & l'uſage; mais il eſt néceſſaire

de mettre les élèves fur la voie des bonnes

manières , & hors de la voie des mauvaiſes :

d'ailleurs , dans une nomenclature générale ,

on ne doit rien obmettre.

Nous terminerons cet ouvragepar un réſumé

)
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des règles fondamentales & principales de

conduite.

Nous ajouterons au Catéchiſme ſocial un

tableau moral que nous croyonspropre &

utile à rappeler dans le cours de l'inſtruction

les principes que l'on pourroit avoir perdus

de vue. On ne doit point le conſidérer comme

un tableau général & univerſel de morale :

la crainte des longueurs & des expreſſions

trop familières , nous a faitſupprimer pluſieurs

noms particuliers. D'ailleurs , il eſt des vices

particuliers qui , pour l'intérêt de la jeuneſſe ,

doivent être compris ſous des dénominations

: générales . Non-ſeulement ce tableau rappellera

à la jeuneſſe les principes de morale , & leur

mertra ſous les yeux les vertus qu'ils doivent

obſerver , les vices qu'ils doivent éviter

les qualités du cour & de l'eſprit, & les

manières auxquelles ils doiventaſpirer , celles

qu'ils doivent perfectionner, ou dont ils doivent

tá ſe corriger ; mais tout homme , à quelque âge

e qu'il ſoit , peut en faire uſage pour porter un

tie jugement ſur lui-même en obſervant ſes propres

2
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1

CHAPITRE I I.

I.

De la faculté

de ſentir .

De l'Ame & de ſes facultés.

L'HOMME a pluſieurs facultés communes
avec les autres animaux , & il a pluſieurs fa

cultés qui le diſtinguent particulièrement :nous

obſerverons ces facultés ſéparément. Il eſt
actuellement reconnu , & il eſt bien démontré

que l'ame n’a d'idées que par les ſens. Les

idées ſont les repréſentations internes des

ſenſations , c'eſt - à -dire , des impreſſions reçues

par les ſens. Nous n'examinerons pas quel eſt

le méchaniſme par lequel les ſenſations ſont
reçues dans l'ame , & comment elles у

font

renouvelées en l'abſence des objets ſentis.

Tout le monde connoît la différence de cette

repréſentation & de la ſenſation. L'objet n'eſt

jamais auſſi parfaitement repréſenté qu'il eſt

Tenti. Les différences dans la netteté des re

préſentations ou des idées , établiſſent ſans

doute des différences dans la perfectibilité des

hommes , dans les moyens phyſiques de per

fectionner les facultés de l'ame : c'eſt ce que

l'on peut reconnoître plus particulièrement

dans les artiſtes qui ont d'autant plus de

difpofitions naturelles que les objets mieux

repréſentés intérieurement, ſont mieux rendus

ſur le papier , ſur la toile ou ſur le marbre.

La faculté de ſentir eſt commune aux

hommes , aux animaux , & même à quelques

végétaux ;
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végétaux ; mais la faculté repréſentativé eſt

ſupérieure dans les hommes , eft extrêmement

confule dans les animaux & eft abſolument

nulle dans les végétaux . On peut comparer :

ce me ſemble , l'être ſenſitif aux matières , qui

qui, ayant ſubi différens dégrés de coction ou
différens dégrés d'action chymique quelconque,

ont acquis différens dégrès de pureté oude
nes

perfection. Dans les végétaux , l'être ſenſitif

eſt borné au pouvoir progreſſif : ſes molé

115 cules ſont trop chargées de parties étrangères

& groſſières pourproduire le développement

des ſens& les ſenſations. Dans la plûpart des

animaux cette faculté a fait des progrès ; mais

des l'être ſenſitif n'eſt pas aſſez épuré pour pro

eçues duire la faculté repréſentative ; à peine les

el el animaux obtiennent- ils quelques commence

mens de repréſentation. Dans les hommes

font cette faculté a fait les plus grands progrès ;

entis. mais l'on peut obſerver encore entre les

cette hommes eux-mêmes des différences dans la

perfectibilité des facultés de l'ame.

Depuis la ſenſitive juſqu'à l'homme tous L'inſtina ,

les êtres ſenſitifs ſont doués d'inftin &t , c'eſt- faculté com

fars" à -dire , de la faculté d'agir pour jouir des im- mune aux

de preſſions reçues ou pour les fuir. Les êtres aux animaux.

per ſenſitifs ont reçu de la nature la faculté de

que! fuir ce qui leur eſt contraire & d'être attirés

par ce qui leur convient. On peut comparer

cette faculté à celle qui met en mouvement

certaines matières , lorſqu'elles ſont pénétrées

d'une trop grande quantité de feu. Le moule

vement de la ſenſitive eſt la repréſentation
B.
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fimple de cette faculté. Nous verrons par la

fuite qu'on attribue ſouvent à l'amour de

foi la vertu de l'inſtinct. Dans les animaux

cette faculté eſt plus compofée que dans la

ſenſitive ; le ſyſtême nerveux l'exerce ſur

toutes ſes branches , & il n'eſt point borné

au mouvement dans un même ſens pour fuir

l'objet contraire : chaque rameau a la faculté

d'être mû dans tous les ſens pour garantir le

fyítême général.

Les animaux agiſſent preſque uniquement en
vertu de cette faculté. Son action s'exerce

diverſement ſuivant la diverſité du mécaniſme

ou des organes qu'elle rencontre. On ne peut

attribuer uniquement à cette faculté , telle que

nous l'avons définie , les actions par leſquelles

les oiſeaux font leurs nids , les garniffent de

duvet & des matières les plus propres à faire

éclore & à conſerver leurs petits ; par leſquelles

les animaux vont chercher la nourriture de

leurs petits ; par leſquelles les fourmis font

pendant l'été les proviſions de l'hiver fuivant;

par leſquelles les caſtors forment leurs habi

tations. Ces actions doivent être attribuées ,

non - ſeulement aux facultés organiques , mais

encore à une eſpèce de prévoyance , à un

ſentiment de befoin futur , que nous nous

garderons bien de regarder comme inné. Mais

on peut attribuer à l'inſtinct les mouvemens

que l'homme & les animaux exécutent pendant

le ſommeil, l'indignation des chiens contre un

homme qui a difféqué un autre chien , & la plù

part desmouvemens qui ſont exécutés avec plus

de viteſſe que la volonté n'en eſt capable.
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Les oiſeaux , les fourmis , les abeilles

les caſtors raſſemblent ce qu'ils ont la faculté

sa organique de raſſembler. On ne peut refuſer

10 entièrement à ces animaux , ainſi qu'à beau

orné coup d'autres , la faculté de ſe repréſenter ce

foi qu'ils ont ſenti, de manière à raſſembler les

choſes qu'ils ont vu raſſemblées ; & l'on ne

ir le peut nier qu'il y ait pour les animaux , ainſi

que pour les hommes , un perfectionnement

d'actions néceſſaires à leur beſoin , qui s'eſt

établi ſucceſſivement.

Nous ne penſons pas , ainſi que quelques

philofophes , que ſi les animaux avoient des

pieds, des mains & des doigts , formés ainſi

le que ceux des hommes, ils ſeroient de même

e parvenus à un dégré de perfectibilité lem

blable , nous pentons que les animaux ont

encore dans l'être ſenſitif un dégré phyſique

d'imperfe & ibilité. On a reconnu d'ailleurs que

l'homme a par la capacité de ſon cerveau une

fource plus étendue de perfectibilité. La lon
gueur de la croiſſance de l'homme contribue

encore à cette perfectibilité ; & l'on fait

.combien le perfectionnement des individus

accroît progreſlivement le perfectionnement

général. L'homme a pendant vingt - cinq ans

de croiſſance les facultés organiques beaucoup

plus propres à acquérir des idées que dans la

décroiffance. Combien у
a - t - il

peu
d'animaux

dont l'aptitude à acquérir des connoiſſances
dure aufli long -temps ?

Nous ne bornons pas l'inſtinct des animaux

à une promotion ou à une prédétermination

indépendante des ſenſations & des connoif
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ſances, ainſi que quelques auteurs. L'inſtinct

agit en vertu d'une ſenſation préſente , ou en

vertu d'un beſoin , ou en vertu d'un déſir , ou

en vertu d'une crainte . Le beſoin , le déſir &

la crainte ne ſont que des renouvellemens ,

ou des repréſentations de ſenſations agréables

ou déſagréables. Le beſoin eſt ou une ſenſation

déſagréable produite par une interruption des

fonctions animales, ou une repréſentasion des

ſenſations déſagréables produites par des in

terruptions paſſées. Les beſoins peuvent être

conſidérés relativementau corps&relativement

à l'ame. L'ame a des beſoins , ainſi que le corps :

l'ennui eſt pourl'ame un état debeloin.L'empire
desbeſoins de l'ame eſt au -deſſus de celui des

beſoins du corps. L'homme ſatisfait les beſoins

néceſſaires de ſa vie . , ſeul & iſolé dans un

bois. Les beſoins que les ſenſations & les
idées ajoutent à ces befoins néceſſaires , font

dans un rapport immenſe avec ces beſoins

ſimples. Le déſir & la crainte ſont produits

par des repréſentations de ſenſations d'objets

éloignés ou cachés. L'inſtinct n'agit donc pas

toujours en vertu des ſenſations préſentes.

Les fens ajoutent des déſirs au beſoin. Les

plaiſirs qui ſont attachés à la ſatisfaction des

beſoins naiſſent ſouvent des ſens qui précèa

dent & préviennent les organes des beſoins.

Cette faculté dont l'homme jouit , ainſi que

Autres facul- les animaux , n'eſt pas auſſi bornée dans ton

this connu: eſpèce que dans celles des animaux , & elle

mes &aux n'eſt point auffi bornée dans la plûpart des

animaux , qu'elle l'eſt dans quelques eſpèces

& dans la ſenſitive. Nous verrons bientôt que

III .

4

animaux.
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l'inftin &t croît en raiſon des paſſions dont les

êtres ſenſitifs ſont ſuſceptibles. L'homme per

fectionne ſon inſtinct par la perfection de ſes

facultés ſenſitives. De la faculté de recevoir

& de ſe repréſenter les ſenſations, l'homme

déduit ſes autres facultés. L'action par laquelle

les ſenſations ſont reçues dans l'ame ſe nomme

perception ; la faculté par laquelle l'ame ſe

repréſente les ſenſations eſt la mémoire ; les

ſenſations repréſentées ſont les idées ; lorſque

les idées ſont moins ſimples ou plus compo

ſées , elles ſont appelées notions ; l'action par

laquelle l'ame excite en elle-même, la repré

ſentation & la combinaiſon des ſenſations eft

l'imagination. Ces facultés primitives de l'ame

appartiennent à l'homme comme animal ,

puiſque nous avons dit que les animaux ont

à un certain degré la faculté repréſentative.
Il

y a quelques animaux qui n'en jouiſſent

pas ; elle a différens degrés dans les différens

animaux , & il y a une diſtance conſidérable

entre celle qui eſt la moins confuſe dans les

animaux , & celle dont jouiſſent les hommes.

On peut donc fixer là le terme de la penſée

des animaux , puiſque la penſée eſt l'emploi ,

l'exercice ou l'uſage des différentes facultés de

l'ame.

L'action par laquelle l’ame réunit pluſieurs

idées eſt laconception ou la compréhenſion. Facultés par;

La conception perfectionnée eſt l'intelligence; lbomme.

l'ame conſidérée comme uſant de ces facultés

eft appelée entendement ou intellect. Obſer

vons ainſi les différentes actions de l'ame , &

nous découvrirons ſucceſſivement ſes diffé
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ſances , ainſi que quelques auteurs. L'inſtinct

agit en vertu d'une ſenſation préſente ,ou en

vertu d'un beſoin , ou en vertu d'un déſir , ou

en vertu d'une crainte. Le beſoin , le défir &

la crainte ne font que des renouvellemens ,

ou des repréſentations de ſenſations agréables

ou déſagréables. Le beſoin eſt ou une ſenſation

déſagréable produite par une interruption des

fonctions animales , ou une repréſentasion des

ſenſations déſagréables produites par des in

terruptions paſſées. Les beſoins peuvent être

conſidérés relativementau corps & relativement

à l'ame. L'ame a des beſoins , ainſi que le corps:

l'ennui eſt pour l'ame un état debeſoin.L'empire

desbeſoins de l'ame eſt au -deſſus de celui des

beſoins du corps. L'homme ſatisfait les beſoins

néceſſaires de fa vie , ſeul & iſolé dans un

bois. Les beſoins que les ſenſations & les

idées ajoutent à ces beſoins néceſſaires , ſont

dans un rapport immenſe avec ces beſoins

ſimples. Le déſir & la crainte ſont produits

par des repréſentations de ſenſations d'objets

éloignés ou cachés. L'inſtinct n'agit donc pas

toujours en vertu des ſenſations préſentes.

Les ſens ajoutent des déſirs au beſoin . Les

plaiſirs qui ſont attachés à la ſatisfaction des

beſoins naiſſent ſouvent des ſens qui précès

dent & préviennent les organes des beſoins.

Cette faculté dont l'homme jouit , ainſi que

Autresfacul- les animaux , n'eſt pas auſſi bornée dans fon

eſpèce que dans celles des animaux , & elle

n'eſt point auſſi bornée dans la plûpart des

animaux , qu'elle l'eſt dans quelques eſpèces

- & dans la ſenſitive. Nous verrons bientôt que
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l'inſtinct croît en raiſon des paſſions dont les

êtres ſenſitifs ſont ſuſceptibles. L'homme per

fectionne ſon inſtinct par la perfection de ſes

facultés ſenſitives. De la faculté de recevoir

& de ſe repréſenter les ſenſations , l'homme

déduit ſes autres facultés. L'action par laquelle

les ſenſations ſont reçues dans l'ame ſe nomme

perception ; la faculté par laquelle l'ame ſe

repréſente les ſenſations eſt la mémoire ; les

no ſenſations repréſentées ſont les idées ; lorſque

les idées ſont moins ſimples ou plus compo

ſées , elles ſont appelées notions ; l'action par

ps: laquelle l'ame excite en elle -même, la repré

ſentation & la combinaiſon des ſenſations eſt

des l'imagination . Ces facultés primitives de l'ame

Toins appartiennent à l'homme comme animal

puiſque nous avons dit que les animaux ont

Eles à un certain degré la faculté repréſentative.

fon 11
у a quelques animaux qui n'en jouiſſent

Coins pas; elle a différens degrés dans les différens

luit animaux , & il y a une diſtance conſidérable

entre celle qui eſt la moins confuſe dans les

animaux , & celle dont jouiſſent les hommes.

On peut donc fixer là le terme de la penſée
Los

des animaux , puiſque la penſée eſt l'emploi ,

l'exercice ou l'uſage des différentes facultés de

l'ame.

L'action par laquelle l'ame réunit pluſieurs

idées eſt la conception ou la compréhenſion. Facultés par;

La conception perfectionnée eſt l'intelligence ; lbomme.

l'ame conſidérée comme uſant de ces facultés

eft appelée entendement ou intellect. Obſer

vons ainſi les différentes actions de l'ame , &

nous découvrirons fucceflivement les diffé
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rentes facultés. La faculté que l'ame a de ſe fixer

particulièrement à une ou à pluſieurs ſenſa

tions , à une ou à pluſieurs idées eſt l'atten

tion ; l'attention portée à l'étude eſt l'applica

tion . L'action par laquelle l’ame compare les

idées eſt la réflexion.Cette opération del'ame

donne naiſſance à une nouvelle efpèce d'idées.

Antérieurement à cette opération , les idées

font les repréſentations des objets phyſiques.

Lorſque l'ame a comparé ces repréſentations,

elle déduit de cette comparaiſon des rapports,

des qualités ou des quantités qu'elle conſidère

hors du ſujet où ils ont été apperçus. Ces

rapports , ces qualités ou ces quantités font

des idées abſtraites que l'ame eonfidère géné

ralement comme pouvant être appliquées à

tout ſujet quelconque ; telles font les idées

de grandeur , de blancheur & de nombre Les

idées font compoſées , lorſqu'elles ſont la

repréſentation de pluſieurs idées, ſoit abſtrai

tes , ſoit réelles , lorſque pour les concevoir

parfaitement, il eſt néceſſaire de les décom

poſer , de ſe repréſenter les idées qui les com

pofent,& leurs rapports entr'elles. La réflexion

ſe ſubdiviſe en méditation , obſervation , exa

men , .contemplation , fpéculation ou péné

tration , lorſqu'elle eſt attentive, lorſqu'elle

s'étend à des recherches , ou lorſqu'elle s'oc

cupe d'un grand nombre d'idées. L'action par

laquelle l'ame nie ou affirme l'identité des idées

comparées eſt le jugement. La faculté de juger

fainement & de bien diſtinguer les idées dont

on s'occupe eſt le diſcernement ; la faculté de

juger ſainement eſt quelquefois ſimplement
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appelée le bon ſens , ou le ſens commun.

infa L'exercice de la réflexion & du jugement eſt

la raiſon . Une partie des fonctions de la raiſon
lica eſt de comparer les motifs des actions , de

choiſir ou opter les buts & les moyens , ou
ame de délibérer& de découvrir le vrai & le faux .

La raiſon compare ſouvent deux idées à une

dées
troiſième , pour décider du rapport des deux

ques premières ; cette opération de la raiſon eſt

mons, appelée raiſonnement. La faculté de délibérer

dont jouit la raiſon eft appelée liberté. La

volonté eſt une faculté de l'ame , par laquelle

elle ſe détermine, & par laquelle elle choiſie

ou opte les buts & les moyens.

Lavolonté de l'hommediffère donc beau :

coup de l'inſtin &t. Elle agit en vertu de plu
del

fieurs facultés de l'ame que les animaux en

Le général n'ont point en partage. L'inſtinct eſt

une eſpèce de réaction produite par l'action

interne des ſenſations , ou par la repréſen

tation des ſenſations ; la volonté agit en vertu

de la réflexion & du jugement , ou de la .
raiſon .

La volonté peut être foible , & alors elle

n'eſt qu'une velléité ; elle peut avoir lieu ſur

des objets ou ſur des moyens qui ne ſont

Pelle pas préſens , ou qui neſont pas au pouvoir

de l'homme', & alors elle ne peut être confi.

dérée que comme vue , commeprojet ,comme
deſſein , ou comme intention. La manière dont

l'homme fait uſage de fa raiſon & de la volonté

dans la ſuite de les actions , eft ſa conduite. La

faculté dont jouit l'homme d'obſerver les règles

de ſes actions & de lesjuger formeſa conſcience
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L'a &tion par laquelle l'ame fait uſage de la

plûpart de ſes facultés pour acquérir un grand

nombre d'idées , pour les claſſer &les mettre

en ordre , ſuivant le genre auquel elles appar

tiennent , pour porter des jugemens ſur ces

idées , & pour découvrir leurs rapports , eſt

l'étude . La ſomme ou une partie des idées ac.

quiſes par l'étude , eſt la ſcience, qui ſe ſubdi

viſe en ſavoir , en érudition , en connoiſſance ,

en inſtruction , en lumières. Lorſque la ſcience

acquiſe ne concerne que des faits , elle eſt

appelée expérience. La manière de penſer

qu'ont produite les jugemens portés dans

l'étude , forme l'opinion. Si les jugemens

portés ſont préſentés clairement à l'ame , &

qu'il n'y ait pas de jugement contraire à

porter tur le même objet , l'opinion eſt une

évidence. Si le jugement eſt fondé ſur un rai
fonnement ſolide & fur des vérités reconnues ,

l'opinion eſt une certitude. Si l'homme a beau

coup de raiſons pour affermir ſon jugement ,

mais n'en a pas aſſez pour ſe décider , ſon

opinion eſt une probabilité. Si l'homme a

beaucoup de raiſons pour ne point porter de

jugement, ſon opinion n'eſt qu’un doute. Si

ſon jugement eſt fondé ſur un faux raiſonne

ment , ou ſur de fauſſes notions , ou fur des

principes faux , ſon opinion eſt une erreur.

Les ſenſations& les idées produiſent ſur les

Sentimens facultés de l'ame & du corps des manières

cultés de l'a- d'être qui ſont appelées ſentimens ou pafſions.

meattribuées L'ame à des fenfations par les objets exté

rieurs , & des paſſions par la manière d'être

intérieure. Les ſentimens & les paſſions pour

.
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ela roient être regardés comme ſynonimes relati

ment à l'ame : la paſſion eſt une expreſſion

tre générique dont le ſentiment eſt l'application

par. particulière à l’ame; néanmoins , dans l'uſage

e ordinaire , la paſſion eſt regardée comme une

ef amplification du ſentiment. Les ſentimens &

les paſſions ſont des mobiles aſſez puiſſans des

bd actions des hommes pour que nous en cher

chions avec ſoin la fource. Ce ſont des ma

nières d'être ; cependant ils font agir l'homme

ed & préviennentſouvent des délibérations de la

raiſon , Non - ſeulement les ſenſations & les

idées déterminent l'inſtinct , mais encore elles

produiſent dans la machine intérieure , ou

une eſpèce particulière de volupté , ou une

es eſpèce particulière d'irritation , ou des mouve

mensquelconques qui influent ſur la plûpart des

organes, dont les ſignes ſont portés juſques

vers l'enveloppe extérieure, & dont la réaction

accroît la force inſtinctuelle. C'eſt ce que nous

expliquerons plus particulièrement lorſque

nous aurons parcouru le tableau des facultés

de l'ame.

de Les facultés de l'ame relatives aux paſſions

dont nous venons de parler ſont attribuées

au cour. Lorſque l'ame a perfectionné ſes

facultés , elle prend le nom d'eſprit , & ſes

facultés font conſidérées alors comme facultés

de l'eſprit ; cependant l'ame perfectionnée , où

l'eſprit a des facultés qui lui font particulières.

La finefie , la délicateſſe dans le jugement ,

prennent le nom de goût. La force, la gran

deur des idées , des jugemens & des décou

vertes , eſt le génie ; l'abondance des idées , &
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l'activité de l'eſprit , forment le feu , la

fougue, l'enthouſiaſme. La faculté par laquelle

l'eſprit fait des découvertes utiles dans les

fciences eft l'invention . Si l'invention eſt rela

tive aux arts mécaniques , elle prend le nom
d'induſtrie .

VOE

0

1.

timeos 011

les princi

paux .

CHAPITRE I I I.

Desprincipaux mobiles des actions humaines.

I.L eſt facile d'appercevoir de quelle utilité
Inſtinct, fen- nous doit être l'obſervation des facultés de

paſſions ,& l'ame. Notre but étoit de découvrir dans ſes

faiſon,mobi-opérations ou dans ſes fonctions , quels ſont

les mobiles des actions de l'homme. Nous

n'avons traité des facultés de l'ame que pour

parvenir à ce but , & nous nous en ſommes

tenus à de fimples énonciations & à de ſimples
définitions des facultés dont la connoiffance

complette n'eſt point de notre ſujet. Nous

avons vu que l'homme eſt mû par ſon inſtinct ,

que les ſentimens & les paſſions accroiſſent la

force inſtinctuelle , & que la raiſon , en éclai

rant les mouvemens de cette force , peut en

changer les directions pour le plus grand

avantage de l'homme. L'animal , par les effets

de ſon inſtinct , fuit le danger qu'il voit ſuf

pendu ſur la tête ; l'homme, par les effets de

ſa raiſon, apperçoit que ce danger n'eſt pas

le plus imminent. L'animal court au plaiſir

qui ſe préſente à ſes ſens ; l'homme apperçoi:
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un danger où l'animal n'a vu que du plaisir.

Arrêtons-nous donc à ces mobiles ; obſer

vons en le plus qu'il nous ſera poſſible la

nature , les cauſes , les effets , & les rapports.

Nous commencerons par les ſentimensou les

paſſions.

Les anciens diſtinguoient les paſſions morales

en appétits concupiſcibles , & en appétits

iraſcibles. Les appétits concupiſcibles ſont ceux paſſions;leur

dans leſquels l'homme délire ; les appétits

iraſcibles ſont ceux dans leſquels ilſe fache. effets & leurs

Il y a cependant des paffions dans leſquelles primeravcs

l'homme ne déſire ni ne craint ; c'eſt ce qui à

déterminé les philoſophes modernes à étendre

l'énumération des paſſions primitives.

On peut ranger dans une première claſſe Huit paſſions

des paſſions l'admiration , l'amour, le déſir & primitives..
la joie ; & dans une ſeconde claſſe oppoſée ,

l'horreur , la haine , la crainte & la triſteſſe (a) :

les autres paſſions fontanalogues à celles -ci,

ou dérivent de la combinaiſon de quelques

unes de ces paſſions primitives. Entre les

pafſions, il y en a qui fontindifférentes à la

moralité des actions humaines , nous nous

contenterons de les indiquer dans le tableau

moral ; nous traiterons particulièrement des

autres dans l'ordre que nous avons adopté

pour analyſer ces actions.

Les paſſions produiſent ſur les facultés cor

porelles des effets phyſiques , dont tout le

mme

mple
s

Tance
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( a; Deſcartes dans ſon traité des paſſions ne compte

que fix paſſions primitives : l'admiration , l'amour , la

haine , le délir , la joie & la triſtelle ,
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mondepeut obſerver les lignes ſur les phy

fionomies des hommes. Elles influent ſur l'acti

vité de la circulation des fluides , & quelque

fois elles arrêtent ou ſuſpendent cette circu

lation. Dans la trifteffe & dans la douleur la

circulation'eſt gênée , & réciproquement lorſ

que par l'effet de quelque maladie la circula

tion eſt embarraſſée , il en réfulte un état de

triſteſſe. Dans la joie , au contraire , il ſemble

que la circulation eſt plus vive , & les ſignes

de cette accélération ſont exprimés ſur le

teint ou dans les yeux. Les muſcles mêmeſe

refſentent de ces effets , & produiſent ,ou les

phyſionomies allongées, ou le ſourire. La joie

& la douleur n'agiſſent pas ſeulement ſur la

phyſionomie ; la joie , à meſure qu'elle s'ac

croît , produit ſur le diaphragme, ou ſur la
membrane qui ſépare la poitrine de la région

inférieure , ces eſpèces de convulſions que

tout le monde connoît ſous le nom d'éclats

de rire. Dans la douleur , une vive émotion

de cette membrane , produit les hoquets , les

ſanglots ; le fluide ſe décompoſe &produit ces

larmes qui accompagnent ordinairement de

vives convulſions des muſcles de la phyſio

nomie. La joie & la triſteſſe ne produiſent

pas ces effets régulièrement : des impreſſions

trop fortes ou trop vives changent les ſignes

de joie en ſignes de triſteſſe , & réciproque

meni des douleurs trop vives altèrent quel

quefois tellement le ſyſtème nerveux que de

grands éclats de rire en expriment les affec

tions ; quelquefois les larmes ſont les ſignes

& l'expreſſion d'une grande joie.

.
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La plupart des animaux ſont ſuſceptibles des
affections de douleur & de joie ; mais aucun

n'en exprime auſſi ſenſiblement les ſignes à
l'extérieur

que l'homme. Le fluide ſenſitif de

l'homme eft le plus propre à ſubir ces varia

tions qui produiſent le rire & les pleurs , &

le fluide ſenſitif des femmes l'emporte encore

à cet égard ſur celui des hommes ; d'où il

réſulte qu'on ne peut s'empêcher de recon

poître qu'il y a dans les fluides nerveux des

hommes & des animaux des différences d'où

l'homme déduit ſa ſupériorité de puiſſance

pour la perfectibilité . Les pleurs & le rire

ont doncune eſpèced'analogie avec la faculté

de penſer , & la ſenſibilité exprimée dans

l'enfance par ces ſignes extérieurs , ſeroit

peut-être un thermomètre , où l'on pourroit

reconnoître de bonne heure juſqu'à quel point

l'eſprit pourra ſe perfectionner,s'ileſt ſuffi
famment cultivé.

L'admiration , l'amour , le déſir , l'horreur ,

la haine & la crainte produiſent encore ſur

l'économie animale des effets qu'il eſt ſouvent

aiſé de reconnoître au dehors , tels que les

exclamations

les mouvemens de ſurpriſe ,

l'éclat &le féu dont brillent des yeux pleins

d'ardeur , le doux coloris dont le teint rapi

dement une phyſionomie par un ſentiment

mêlé,de plaiſir , de déſir & d'embarras ; le

frémiſſement, le tremblement , les mouve ,

mens d'indignation ; l'étourdiſſement , la ftu

peur, la perte abſolue des forces & la pâleur,

Il en eſt de même , des paſſions qui dérivent de

ces paſſions primitiyes ; il eſt certain qıle ces

9O
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l'inſtinct,

TA

1 ,

paſſions ont une influence conſidérable für

le mécaniſme intérieur , & que cette influence

eſt reconnue non- ſeulement par les effets que

chaque homme peut reſſentir en lui - même ,

mais encore par les ſignes extérieurs dont

chacun ne pourroit ſe garantir qu'en fubſti
tuant un ſentiment factice au ſentiment dont

il eſt réellement pénétré.

C'eft par ces effets des paſſions qu'il ſe

Efets des produit une réaction ſur l'inſtinct , & que

paflions ſur l'homme eft entraîné antérieurement à l'exer

cice de la volonté , ou agit par ce que l'on

appelle communémentun premier mouvement.

C'eſt par ces effets que l'homme produit

fouvent des a &tions qui font réellement con

traires au but que ſe ſeroit propoſé ſa volonté,

fi elle eût été affez promptement avertie. C'eſt

par ces effets que l'homme évite ſouvent un

danger par un mouvement antérieur à la dé

termination de la volonté . C'eſt par ces effets

que l'exercice des facultés animales eſt ſouvent

troublé.

La plupart des ſentimens & des paſſions

Des imprel ſont produits phyſiquement & indépendam

ment de la réflexion : l'état de ſentiment ou

de paſſion exiſte non - ſeulement par les effets

des ſenſations & des idées préſentes , mais il

ſubliſte encore par les impreſſions reçues en

l'abſence de ces ſenſations & de cès idées.

Lorſque l'homme eſt dans un certain état

d'amour & de ſenſibilité , ſon ame eſt émue

di la vue d'un être qui pâtit , & il ſera porté

à le ſoulager avant de chercher des motifs de

le faire . Il en eſt de même de la colère qui

VI.

fions.



SOCI A L. 31

ince

que

ont

ont

ker

ent.

01

furvient à un homme lorſqu'il eſt dans un
fur certain état de haine & de crainte. L'homme

qui s'eſt livré à quelque paſſion en reſſent

encore les effets , lorſqu'elles ſemblent éteintes

ne , par l'abſence des ſenſations & des idées qui

les ont produites. Lorſque les ſenſations &

eftir les idées ont agi avec force ſur l'ame , elles y

produiſent les manières d'être que l'on nomme

impreſſions. Les fortes impreſſions, celles qui
fel

font acquiſes par un renouvellement fréquent

des mêines ſenſations & des mêmes idées ,
que

celles ſur-tour de l'enfance, lors même qu'elles

l'on ne font point préſentes à la mémoire , font

ſouvent pour l'homme des cauſes motrices

fuit parleſquelles il agit antérieurement à la volonté

ſans les appercevoir. L'imagination ſupplée

té, ſouvent aux impreſſions vraies; elle raſſemble

diverſes impreſlions vraies , & elle en forme

des tableaux faux.

Il y a des paſſions dont l'effet eft fubit , &

ES des paſſions dont l'effet ne ſe déclare pas

inſtantanément , ſoit qu'il ſoit retenu & cona

trebalancé par l'effet de quelqu'autre paſſion ,
foit

que les organesne ſoient pas complette

ment dans la diſpoſition néceſſaire à le pro

duire : ce ſont ces manières d’être que l'on

diſtingue par le nom d'impreſſions.

Il eſt encore pour l'homme une manière

d'être qui eſt produite par la répétition des de l'habi.

ſenſations , des idées & des actions ; c'eſt l'ha- tude.

bitude . Il n'eſt pas , ce meſemble , difficile de

concevoir les effets de l'habitude en ſe rappe

lant les définitions que nous avons données de

l'inſtinct , depuis ſon état le plusſimple juſqu'à

dé.

ent

Ons
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ſon état le plus compoſè. L'inſtinct n'étant

primitivement que le mouvement de l'être

ſenſitif qui refuſe ce qui lui eſt contraire , ou

s'en éloigne , & qui tend à ſe rapprocher ou à

jouir ou à uſer de ce qui lui eft analogue ; il
n'eſt pas difficile de concevoir que la répétition
de ces mouvemens rendles molécules du fluide

qui les exerce plus ſouples , en diminue le

frottement, en augmente la fluidité , ou en

débarraſſe les molécules qui pourroient nuire

à fon action . L'inſtinct, par les effets de l'ha

bitude , accroît donc ſes forces pour influer lur

les actions des hommes & des animaux ſans la

participation de la volonté. La répétition des

exercices , la répétition des mouvemens des

membres , & la répétition d'une infinité d'opé.

rations du corps & de l'eſprit établiſſent dans

les facultés animales une aptitude à produire

les mêmes mouvemens avec plus de facilité

& antérieurement à toute délibération. C'eſt

par les effets de cette habitude que les doigts

d'un muſicien exécutent ſouvent de grandes

difficultés ſans que ces mouvemens ſoient

dirigés par la volonté ; que l'homme fait

ſouvent une route ſans ſe tromper , & va à

fon but dans les rues d'une grande ville ,

quoiqu'il ſoit occupé de méditations ou de

ſpéculations; c'eſt par les effets de cette ha

bitude que l'on mange & que l'on boit ſans y

penſer.

Mais ſi l'inſtinct a une telle ſupériorité ſur la

volonté par les effets de l'habitude , nous ver

rons auſſi que la volonté reprend ſon empire

par les mêmes effets , que' c'eſt par
lemoyen

des



SOCIAL

-

le, o

of ou

zue;1]

étition

i fluid

Ou en

t nuure

e l'ha

der fir

fans :

on des

115 des

t das beſoins.

n'étant
des habitudes

que la volonté contracte , qu'elle

s'oppoſe aux effets dangereux de l'inſtinèt , &

qu'il refulte des effets de la réflexion , que

l'homme acquiert un inſtinct différent de celui

qu'il a reçu de la nature.
Les effets de l'habitude ne ſe bornent pas à

ſon influence ſur l'inſtinct, elle agit encore ſur

nue le les facultésde l'ame & furles paſſions. L'homme

en contractant l'habitude de laiſſer échapper

les fentations & les idées , ou de les retenir

pour les comparer , s’abrutit ou perfectionne

les facultés de ſon eſprit . L'homme en con

tractant l'habitude des ſenſations ou des idées

qui peuvent entretenir ſes déſirs ou ſes craintes,

ſe ſoumet de plus en plus à l'empire de les
d'ore

paſions : l'habitude accroît les paſſions & les

Lorſque nous avons dit que l'habitude ou
la

répétition des mouvemens & des actions

accroît la force active , ce n'eſt qu'en tant

qu'elle agit ſur les organes fluides ou ſolides

fans les décompoſer : car l'on ſait que tout

Boien eſt ſujet dans ce monde à une diſſipation plus

ou moins ſenſible ; & l'uſage ou l'habitude

après avoir débarrafié les molécules utiles

Erille, des molécules contraires à l'action , ajoute

ſouvent à l'activité de la diffipation desmo

e ho lécules utiles , &finit par diminuer la force
en active.

Nous nous étendrons davantage ſur les

effets de l'habitude , lorſque nous obſerverons

per les avantages que l'homme en peut tirer pour

pilti fa coaduite ; il nous reste encore à faire quel

ques obſervations ſur les paſſions.
с
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Il y a des paſſions qui par leur violence

tionsdespaſ prennent le titre de flammes , de tranſports:

ce ſont celles qui ſont analogues au déſir & à

l'amour. Les paſſions en tant qu'elles ſe rap- 14

portent à l'admiration , à l'amour & au défir,

ou à leurs oppoſées , forment les inclinations

de l'homme, ſes penchans , ſes propenſions,

ſes appétits ; les paſſions pouſſées à l'excès ſont

des manies; les manières d'être & les qualités

que l'homme acquiert par ſes paſſions forment

ſes diſpoſitions, ſon humeur , ſon caractère;

la manière dont il agit forme ſes moeurs ; les

ſentimens dont l'homme eſt ſuſceptible , & qui

le conduiſent au bien ou au mal, indépendam

ment de toute délibération conſtituent fon bon

ou mauvais naturel.

Les paſſions ont plus ou moins de force , &

agiſſent plus ou moins ſur les animaux ſuivant

causesphys la nature de leur tempéramment , ſuivant la

paſſions. température de l'air qu'ils reſpirent , ſuivant

la nature des alimens ou des boiſſons qu'ils

ont pris . L'homme eſt ſoumis à une multi

tude de cauſes motrices qui ſont en lui &

hors de lui. On fait combien les digeſtions

difficiles influent ſur l'humeur , combien les

différentes boiſſons influent ſur la triſteſſe ou ,

ſur la gaieté , ſur la chaleur ou le refroidiſſe

ment des facultés de l'eſprit ; on fait combien

l'activité des eſprits animaux , mûs par des

cauſes quelconques influe ſur la chaleur

de l'eſprit, & fur l'ardeur des paſſions. Un

habile botaniſte parviendroit peut- être à

claſſer toutes les plantes dans l'ordre qui
conviendroit à exciter & à entretenir toutes

IX.

ques les

)

!
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enda

olene! les paſſions particulières , & produiroit par

por cet art nouveau les principaux effets dont la

T & muſique a déjà la propriété.

Laconſtitution phyſique de l'homme, ainſi

da quedes animaux, ayant la plusgrande influence

natio: fur les qualités de ſon coeur & de ſon eſprit , rammenslur
des tempé

afion & par conſéquent ſur ſes actions ; il eſt né- lei paſions.

rès for ceffaire, ſoit pour la direction de ſa propre

palit conduite, ſoit pour la direction de la conduite

prme d'autrui , de ſe former quelques notions des

Clint différens tempérammens de l'homme , & d'ob

esil ferver les effets de ces tempérammens ſur les

& paſſions , & leur rapport avec la morale.

Les tempérammens varient ſuivant les âges

onda & ſuivant les ſexes : les femmes ont plus de

délicateſſe , les hommes ont plus force. Les

ce, tempérammens changent & s'altèrent conſidé

quiz rablement, ſoit par la croiſſance , ſoit par les

want maladies . C'eſt à raiſon de ces différences qu'il

Cura s'en établit beaucoup dans les teinpérammens ,

& qu'il y a beaucoup de tempérammens mixtes

mur entre les tempérammens principaux que les

la médecins ont obſervés.

Les tempérammens ſe réduiſent à quatre

ſavoir : le tempéramment fanguin , le bilieux ,

le mélancolique & le pituiteux ,ou le phlegma

- tique . Le fanguin eſt chaux & humide : c'eſt

celui où les parties intégrantes des fluides

font dans la proportion la plus convenableà

l'équilibre qui doit exiſter entre les fluides &

les ſolides ; c'eſt celui où la chaleur & le

phlegme dominant chacunen particulier , font

dans la proportion néceſſaire à produire la

meilleure ſanté , les meilleures digeſtions , la

esta

en

Lle

ST

و
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meilleure nutrition , le contentement. Le

bilieux eſt chaux & fec : la chaleur domine

dans ce tempéramment , & le phlegme y
eft

moins abondant : cet état convient moins à

la ſanté & au contentement ; mais il en réſulte

plus de force & plus de ſenſibilité : le ſyſtême

nerveux & les facultés de l'ame gagnent à

la diminution du phlegme. Le mélancolique

eft oppoſé au fanguin : ce tempéramment eſt

froid & ſec ; il y a dans ſes fluides peu de feu

& peu de phlegme : le rapport du feu & du

phlegme eſt le même que dans le ſanguin ;

mais la quantité du mélange domine dans le

ſanguin. A raiſon de cette diminution des

fluides , les fonctions animales s'exécutent plus

lentement , plus difficilement , le contentement

eſt moindre; le ſyſteme nerveux ſe reſſent de
cette diminution & de ce ralentiſſement. Le

pituiteux ou le phlegmatique eft oppoſé au
bilieux ; il eſt froid & humide ; il a beaucoup

de phlegme & peu de feu . Il en réſulte des

qualités diametralement oppoſées à celle du
bilieux . La chaleur du tempéramment, ainſi

que la chaleur produite par des cauſes acci

dentelles , excite la vivacité de l'imagination

& l'ardeur des paſſions. Le phlegme produit

des effets contraires ; il en réſulte que le

bilieux eſt ordinairement ſpirituel & paſſionné;

mais l'excès de chaleur eft contraire à la ré

flexion : il n'y a qu'un grand exercice de la
réflexion qui puiſſe perfectionner cette faculté

dans ce tempéramment. Le fanguin eft natu

rellement moins propre à devenir ſpirituel &

pafiionné que le bilieux ; mais il eſt plus

/
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XI.

Sources de

fuſceptible de réflexion. Le mélancolique a
domis

moins d'imagination , moins de paſſions ; mais

eye il eſt ſuſceptible de réflexion. Le pituiteux eſt

ordinairement borné , peu paſſionné , & peu

propre à l'exercice des facultés de l'ame.

Cette courte analyſe des tempérammens

doit ſervir de baſe à un jeune homme , pour

Boligen obſerver en ſoi -même quel eſt l'état de ſon

eſprit & de ſon coeur , & peut ſervir de bale
des

aux inſtituteurs , pour obſerver quelles ſont

les cauſes phyſiques des qualités qu'ils doivent

diriger & pour rechercher les moyens de

fuppléer par l'art aux cauſes naturelles.

L'inſtiną eſt le premier mobile ou le mobile

primitif des hommes . Les ſentimens & les la liberté.

remo paffions ou les révolutions , & les impreſſions

Tento produites dans le mécaniſme des hommes par

les ſenſations & les idées accroiffent la force

inſtinctuelle . L'habitude ou la répétition des

ſenſations, des idées & des paſſions augmente

la force des paſſions , & les paſſions ont plus
elle

ou moins d'activité ſuivant la nature des tem

pérammens. Juſqu'ici l'homme eſt dominé par

des forces majeures , & il eſt ſoumis , ainſi

que les animaux , à des puiſſances phyſiques

dont dépendent toutes les actions. Décou

vrons actuellement dans l'exercice des facultés

qui le diſtinguent , les ſources d'où il tire fa

Ja a liberté ; nous en déduirons des raiſons de

de rendre ſes actions méritoires & imputables ,

a & nous aurons établi par-là les principes fon
Didamentaux de la moralité des actions hu

DE maines.

f
C'eſt principalement par la culture & par
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& de la vo . perfection de ſa raiſon que l'homme diffère

des autres animaux : c'eſt par l'exercice de

cette faculté qu'il peut ſe rendre maître de

ſes actions & s'oppoſer aux effets de l'inſtinct

& des paſſions , ou aux impulſions de ſes

organes. Par la réflexion , il établit en lui un

combat des paſſions. Lorſqu'il eſt agité par de

violens déſirs , l'imagination lui ramène de

nouvelles idées qui excitent des paſſions pro

preş à contrebalancer ces déſirs. Par le juge

ment , il décide quelles ſeront les actions nui

fibles , quelles feront les actions utiles.

Il réſulte du pouvoir de réunir pluſieurs

idées , de les comparer & d'exercer les fonc

tions dont nous avons parlé ,avons parlé , que l'homme

n'eſt pas entraîné néceſſairement , ainſi que
les

autres animaux , par l'idée & la ſenſation pré

fentes , ou par la paſſion excitée par l'idée &

la ſenſation préſentes. C'eſt ce pouvoir qui

eſt la ſource de la liberté de l'homme : c'eſt

parlui qu'il délibère & qu'il veut.

Pluſieurs philofophes & pluſieurs écrivains

de l'homme. ont penſé que l'homme n'eſt pas libre , qu'il
n'agit que par l'effet d'une éducation machi

nale , ou par fataliſme, ou par l'effet des chan

gemens qui ſurviennent dans le ſang par des

cauſes phyſiques. Ces auteurs ne reconnoiſ

ſent dans l'homme que des vertus de machines.

La plâpart de ces auteurs ont ſoutenu que

l'homme eſt néceſſairement déterminé par ſon

intérêt. De ce que l'homme ne ſe détermine

pas ļans motif & ſans intérêt , on en a conclu

qu'il n'étoit pas libre : mais la liberté ne con

liſte pas dans le pouvoir de ſe déterminer ſans

XIII.

De la liberté
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fa motif. Le fyftême, qui en formant l'homme àla

vertu , lui ôte le plaiſir de ſe déterminer , en

lui ôtant la liberté, eſt très-vicieux : il n'en ré

Eftine ſulteroit pour un cour vertueux d'autre ſatis

el factionfaction que celle d'être entraîné au bien par

une fatalité irréſiſtible , ou par une ſuite d'évé

nemens auquels il n'eſt pas maître d'apporter

aucun changement : , non -ſeulement ce lyftême

op
eſt défectueux , mais il eſt contraire au fenti

ment interne que chacun éprouve de la liberté.

Dans certains cas l'homme eſt ſoumis à des

impulſions qui le dominent & l'aſſerviſſent ;

dans d'autres il eſt libre .

La liberté de l'homme conſiſte dans la puiſ

ſance de délibérer & de choiſir : s'il a en lui

une puiſſance qui choiſit & qui le détermine ,

il eſt libre : or l'homme a cette puiſſance.

dez Lorſque l'homme délibère , c'eſt par ce qu'il

is y a pluſieurs motifs ou pluſieurs intérêts qui

peuvent le déterminer, ou le retenir : la puiſ

fance qu'il a de choiſir entre ces motifs ou
ces intérêts , conſtitue la liberté. L'homme par

l'exercice de cette faculté réſifte aux motifs les

plus preffans : ceux , par exemple , quiagiſſant

directement fur les ſens produiſent l'impreſſion

la plus vive ſur l'ame ; il ſe rend maître , par

la délibération , des impulſions phyſiques aux

quelles il eſt expoſé & Lujet. Lorſque l'homme

flotte entre deux motifs , l'un eſt l'intérêt

préſent , l'autre eſt l'intérêt éloigné. L'impul

hon phyſique de l'intérêt préſent & ſenſible ,

auroit plus d'énergie ſur les mouvemens ac

tuels de la volontě , ſi la raiſon n'étoit pas.

formée à réagir contre cette impulſion & à

: 6

Civ
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la repouſſer. Ce pouvoir de la raiſon ſur les

impulſions puiſſantes des paſſions actuelles , eſt

la ſource de ſa liberté .

Le pouvoir de délibérer qui élève l'homme

au - deſſus des bêtes s'acquiert dès que
l'homme

a le pouvoir de comparer ſes idées & de

juger : c'eſt principalement de la faculté de

prévoir & de ſe repréſenter les ſenſations

pour les comparer aux ſenſations préſentes ,

que l'homme déduit la faculté de délibérer .

Il ſembleroit réſulter du lyfême de quel.

ques moraliſtes que la volonté n'eſt qu'une

impulſion involontaire ; la volonté agit , toit

pour écouter , ſoit pour rejerter les conſeils

de la raiſon ; c'eſt en cela que conſiſtent la

délibération & la volonté . Si l'homme n'étoit

pas libre , le mobile des actions des hommes

feroit donc une puiſſance involontaire ; il

faudroit donc bannir de la langue les mots

Volonté , volontaire. » Nous ſommes heureux

» ou malheureux , raiſonnables ou déraiſon

» nables , fans que notre volonté entre pour

rien dans ces différens états .. C'eſt ainſique

s'exprime un auteur moderne (a) . Il ne falloit

donc pas dire notre volonté. Le même auteur

dit : » La volonté eſt une modification dans

» le cerveau par laquelle il eſt difpofé à

» l'action , ou préparé à mettre en jeu les

» organes qu'il peut mouvoir ». Ces deux

phraſes ſont contradictoires : ici la volonté

n'entre pour rien dans nos actions ; la la

volonté agit ou diſpoſe le cerveau à l'action,

(*) S. D.L. N.



SOCIAL: 41

-les

,el

T.172

100

ies ,

Fr.

quel

fois

TES
XIV.

12

CIOS

Au reſte , cette diſpute ſur la liberté eſt aſſez

chimérique , car tous les auteurs conviennent

que l'homme a la faculté de choiſir entre des

règles de conduite. Cette propoſition ſuffit à

la morale. On convient que l'homme eft fuf

ceptible de volonté , c'eſt- à - dire , d'un état

de l'ame , par lequel il eſt diſpoſé à agir ; on

convient qu'il y a différentes impulſions qui

peuvent changer alternativement cet état de

l'ame : ce n'eſt auire choſe que de délibérer.

On convient qu'une de ces impulfions doit

l'emporter ſur les autres : c'eſt ce qu'on ap

pelle la détermination .

Non - ſeulement l'homme en choiſiſſant entre

différens intérêts n'eſt pas emporté par une ſendes eiers,
Comparai

impulſion irréſiſtible ; mais encore il eſt fou- des ſentimens

vent entraîné par des ſentimens dont l'action de la rai.

eſt antérieure à la recherche des intérêts : ainſi

en ſuppoſant que l'homme ne ſe décidât qu'en

vertu de ſon intérêt , on n'en pourroit pas

conclure qu'il eſt dominé par les motifs de ſon

intérêt. On ne peut donc affirmer que l'homme
eſt toujours mû par ſon intérêt.

En reconnoiffant le ſentiment & la raiſon

comme deux mobiles différens des actions, on

peut conſidérer la morale ſous deux points de

vue ; on peut la conſidérer comme art & comme

ſcience : ſous lepremier , elle agit ſur les fen

timens; ſous le ſecond, elle agit ſur la raiſon.

C'eſt ce qui établit une grande différence entre

la perſuaſion & la conviction : l’une eſt l'effet

de l'art, l'autre de la ſcience.

Nous ſommes en état de reconnoître actuel

lement deux eſpèces de mobiles différens, les conpataje

fon ,

; il
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volonté ,
tin& & de la mobiles involontaires & la volonté. Quoique

nous ayons établi une différence entre l'inſtinct

& la volonté , il paroît que nous pouvons

conſidérer auſſi les plus grandes analogies

entre ces deux mobiles , & même que l'on

peut les réduire à un ſeul mobile qui mis im

médiatement en mouvement par les ſenſations,

les idées ou les paſſions, prend le titre d'inſtinet,

& qui mis en mouvement par la raiſon , ou

par la comparaiſon des ſenſations & des idées ,

prend le titre de volonté.

L'inftin & & la volonté ont la même action

ſur les muſcles , & ſouvent des ordres donnés

par lavolonté ne ſont exécutés qu'en vertu de

l'inſtinct. La volonté de l'homme n'a preſque

toujours qu’un premier ordre à donner , & il

ſemble qu'elle ait ſous elle des volontés

ſubalternes, qui , en obéiſſant à cet ordre

général , en exécutent tous les détails , fans
lui en donner connoiffance & fans attendre

des ordres particuliers ; cette exécution eſt

même beaucoup plus vive que l'exercice de

la réflexion qui dirige la volonté principale.

Ces volontés ſubalternes ont la plus grande

analogie avec l'inſtinct , ou avec les volontés

de l'animal , qui étant une fois lancées agiſſent

&produiſent divers effets , parce qu'elles ont

déja agi ſemblablement & produit de ſem
blables effets , & parce que les organes

ſont diſpoſés "mécaniquement de manière à les

produire . La main étant lancée à écrire , les

doigts étant lancés à toucher les cordes d'un

inſtrument, la volonté n'eſt point avertie de

toutes les lettres que la main trace ſucceſſive
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ment, de toutes les notes ou de tous le tons qui

ſont rendus par l'inſtrument. Lorſque l'homme

lit en méditant ſur un autre ſujet , il parcourt

pluſieurs pages & retourne même le feuillet

ſans s'en appercevoir.

Plus on réfléchitſur l'exercice de la volonté

de l'homme, plus on eſt obligé de reconnoître

que depuis ſa plus tendre enfance , ſa volonté

eſt ſoumiſe à des forces ſupérieures , & que

l'exercice ſeul de la raiſon rend l'homme à

lui-même. C'eſt ſans doute parce que l'on a

été vivement frappé de la multitude de ces

forces ſupérieuresque l'on s'eſt décidé à penſer

que l'homme n'eſt point libre ; mais on ne

peut lui refuſer cette faculté , dès qu'on le

fuppofe capable de réflexion & de jugement.

On a de même donné dans l'erreur lorſqu'on

a penſé que l'homme eſt toujours mû par ſon

intérêt; on a ſuppoſé que l'homme raiſon

nable délibéroit dans toutes ſes actions , &

qu'il étoit toujours déterminé par l'intérêt

apparent . C'eſt en partie pour déſabuſer de

ces deux opinions erronnées que nous avons

recherché quels ſont les mobiles des actions
des hommes. Nous ne nous en tiendrons pas

à l'analyſe & aux raiſonnemens que nous avons

déja expoſés ſur ces deux queſtiohs ; nous
ferons enforte de fonder encore notre opinion

ſur les raiſonnemens les plus propres à con

vaincre ; nous ferons enforte de prouver de

plus en plus que l'homme ſe rend maître des

impulſions phyſiques en délibérant ſur les

motifs d'intérêt préſent & fenfible , & fur les

motifs d'intérêt éloigné ; nous ferons epſorte

ordre
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I

de prouver .auſſi que l'homme eſt entraîné

ſouvent par les impulſions de ſes ſentimens & de

fes paſſions, avantdefaire uſage de fa réflexion

& de la faculté de délibérer.

CHAPITRE I V.

De la Moralité des actions humaines ; de tobli

gation Morale & des devoirs de l'homme placé

en ſociété.

L'HOMM
'HOMME agit naturellement en vertu de

ſon inſtinct & de ſes paffions ; mais non -ſeu

lement la penſée lui ramène des paliions pro

pres à contrebalancer l'effet des premières im

pulſions , il porte encore ſur les paſſions des

jugemens propres à en arrêter les effets : uſons

donc de ces facultés pour diriger les penſées ,

les jugemens & les a & ions des hommes.

Le chapitre que nous traitons eſt le prin

De l'arten: cipal & le plus intéreſſant de notre ouvrage ;

reàſaiſir l'en.ceux qui l'ont précédé ne ſont que des pré

ſembl disdeparatifs ; ceux qui le ſuivront neſont que
des

de cechapi- développemens de celui-ci . Il ne peut avoir

de prix réel que par l'ordre qui y régnera ;

l'abondance des matières rend cet ordre plus

difficile. Si d'un côté nos ſoins doivent être

proportionnés à ces difficultés , l'attention

doit s'accroître dans le même rapport ; nous

prions le lecteur d'obſeryer avec toute l'at

tention dont il eſt capable , la manière dont

nous ferons enſorte de le conduire des no

/

1.

1
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zions les plus ſimples, aux notions définitives.

La politique & la morale ſociale ont la même

baſe ; ces deux ſciences contiennent les règles II .

que la raiſon preſcrit, ſoit dans les actes que la poliquede
Rapports da

ont rapport au public , ſoit dans les actes qui de la morala

ont rapport aux particuliers; lune & l'autre ſociale,

fixent les droits & les obligations des parti

culiers envers eux - mêmes, les droits &

les obligations réciproques des particuliers

envers d'autres particuliers , ou envers le pu

blic , ou envers le ſouverain. Le bonheur des

nations tient à la morale & à la politique.

Ces deux ſciences ont auſſi le même but : elles

different ſeulement en ce que la politique eſt

la ſcience de l'homme public , & que la morale

eſt la ſcience du citoyen. Nous confidérerons

l'homme relativement à lui & relativement à la

fociété. La morale de l'homme relative à lui.

même fait néceſſairement partie de la morale ſo

ciale ,parce que la conſervation & ſa perfection

ſont utiles a l'harmonie générale de la ſociété.

Quelles ſont les règles que la raiſon preſcrit

aux hommes pour leur conduite relativement Que tions

à eux-mêmes & relativement à la ſociété ? Sur principales à

quoi ſont fondées ces règles ? Qu'eſt -ce qui résoudre.

oblige de s'y conformer ? Telles ſont les

queſtions que nous avons à réſoudre. Lorſque

nous aurons reconnu ſur quels principes font

fondées les règles de la morale , nous aurons

découvert le principes de la moralité. Lorſque

nous aurons reconnu ce qui oblige l'homme de

ſe conformer à ces règles, nous alirons apperçu

les principes de l'obligation morale .

Les principes de la moralité & les principes

11

es
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2014
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ment que

de l'obligation morale ſont les mêmes ; car ce

n'eſt qu'en appercevant les principes ſur leſ

quels lont fondées les règles de la morale ,

qu'on apperçoit en même temps comment on

y eſt obligé. Lorſque nous aurons démontré

que la néceſſité detendre au but commun de

tous les hommes , de . parvenir au bonheur

focial eſt le principe de la moralité , ou le

principe ſur lequel ſont fondées les règles de

la morale ſociale, nous reconnoîtrons facile

c'eſt cette même néceſſité qui rend

ces règles obligatoires . Les règles apperçues

par la raiſon ſont règles demorale , lorſqu'elle

reconnoît que ces règles font néceſſaires pour

atteindre le but commun ; ces règles ſont rey

connues para la raiſon comme obligatoires ,

parce que la raiſon reconnoît que celui qui

ne s'y conforme pas , ne travaille point à
atteindre le but commun .

Les moraliſtes ont été affez diviſés ſur le

Opinions principe de la moralité des actions humaines,

ſur le prin Ce n'eſt point dans l'origine de la philoſophie

cinese la mode que nous pouvons découvrir les vrais principes

l'obligation de la moralité . Nous avons déja dit que la mo

rale des fept ſages, qui a ſuccédé à la théologie

poëtique, ne contient quedes maximes épartes.

Socrate donna des leçons de morale , qui furent

recueillies par ſes diſciples . Ce philoſophe fon

doit la morale ſur l'exiſtence de Dieu & ſur

l'immortalité de l'ame. Il ſe forma parmi ſes

diſciples pluſieurs écoles qui donnèrent des

fondemens particuliers à la morale, & dont il

réſulta des fectes différentes. Les principales

ſectes furent les académiciens , les péripathéti

IV.

mora e.
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ciens, les ſtoïciens & les épicuriens. Platon fut

chef de la première , Ariſtote de la ſeconde ,

Zénon de la troiſième , & Epicure de la qua

trième. Les platoniciens reconnoiſſant les idées

innées , admettoient une idée de la vertu indé

pendante de l'établiſſement des ſociétés ; ils

penſoient que l'homme a en naiſſant une idée

naturelle du beau , du bien , de l'ordre & de

l'harmonie : pour donner plus de force à ce

,
que

les rapports moraux

font co-éternels avec la divinité. Les ſtoïciens

penſoient qu'il n'y a de biens & demaux réels

que ceux de l'ame ; ils penſoient auſſi

biens& les maux du corps ne fontque dans

l'opinion ,, & que l'homme eſt obligé d'agir
conformément à la nature. Les épicuriens ne

donnoient le nom de bien qu'aux jouiſſances

du corps , & celui de mal qu'aux douleurs du

corps. Ils ne regardoient les biens & les maux

de lame que comme des repréſentations des

maux produits par les ſenſations.

Les péripathéticiens admettoient les biens &

lesmaux du corps ainſi que ceux de l'ame.

La plậpart des anciens philoſophes attri

buoient le principe de la moralité à la nature

& à l'ordre des choſes naturelles. Les philo

fophes modernes ont beaucoup plus varié ſur
ce principe.

Hugues Grotius fonde le droit naturel , ou

le ſyftême des loix naturelles , principalement

ſurle témoignage des nations & des auteurs ,
& ſur la conformité de leurs maximes.

Clarcke a dit que la convenance.ou la dif

les

es

K
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convenance quel'on apperçoit dans les actions

eſt le principe de l'obligation.

Hobbes ne reconnoît d'autre obligation mo

rale que celle des loix humaines. Cet écrivain

penſequ'il n'y a rien qui ſoit purement& fim

plement bien & mal; qu'il n'y a aucune règle

commune du bon , du mauvais & du vile,

dérive de lanature des choſes ; que ces choſes

dépendent hors de la ſociété de la perſonne

qui parle , & dans la ſociété du repréſentant

ou du juge civil . Il dit que l'injuſtice envers les

hommes ſuppoſe des loix humaines qui font
nulles dans l'état de nature .

Le docteur Cumberland , qui a combattu les

principes de Hobbes , prend pour principe une

bienveillance univerſelle envers tout le lyftême

des agens raiſonnables par laquelle chaque

homme , comme faiſant partie de ce ſyftême,

trouve ſon bonheur.

Puffendorf fonde l'obligation morale ſur la

ſociabilité : il dit que la loi fondamentale du

droit naturel , c'eſt que chacun doit travailler

autant qu'il dépend de lui à procurer & àmain

tenir le bien de la ſociété humaine en général.

Wolf & d'autres philoſophes ont ditque la

perfectibilité de l'homme eſt le principe de

l'obligation morale. Wolf .penle que le droit

naturel dérive des obligations auxquelles

. l'homme eſt naturellement loumis.

Jean Selden a fondé le droit de la nature ſur

les maximes des anciens juifs & ſur la légiſla

tion divine.

Hubner fonde l'obligation morale ſur les

règles
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règles impoſées par l'Etre Suprême & recon

nues par la raiſon.

Barbeirac établit auſſi que la volonté de l'Etre

Suprême eſt le principede l'obligationmorale.

Quelques-uns ont ſoutenu qu'il n'y avoit

point de droit naturel ( a ), d'autres diſent que

la vertu dépend des nations & eſt arbitraire :

c'eſt le fyftême de Montaigne & de pluſieurs

philoſophes modernes . D'autres ſoutiennent

que la raiſon n'a pas une autorité ſuffiſante pour

rendre ſes maximes obligatoires.

Locke a penſé, ainſi que Carnéade , que le

juſte & l'injuſte n’exiſteni qu’en vertu des loix
poſitives.

Hutchetſon & les Shaftesburiſtes ont avancé

qu'il y a dans l'ame une faculté de diſcerner le

(!? bien & le mal indépendamment de toute ré

me flexion , que les fonctions de cette faculté ſont

analogues à celles des ſens, & que le bien & le
mal cauſent des ſenſations involontaires de

plaiſir & d'averſion . Cette idée ſubtile a été

peu adoptée. L'habitude de diſtinguer le bien

& le mal peut donner à l'ame une fineſſe de
tact

propre à cette opération antérieurement

à l'exercice de la réflexion ; mais cette faculté

n’eſt point innée, &l'homme ne diſtingue le

bir bien & le mal qu'après avoir été inſtruit des
rapports du bien & du mal .

Enfin pluſieurs auteurs ont dit que
l'amour

de foi raiſonnable eſt le principe de l'obligation

morale.

Selon nous le bonheur ſocial eſt le but ou
Le bonheu

(1) Voy. Plut. Apophtegines des Lacédémoniens,

D.

aria

e di

ile

halin

veld܂

V.



50.
CATECHISME

ciale .

Social rend la fin qui rend obligatoires les règles des ac

les règles de tionshumaines relatives à chaque individu &

la morale fo- à la ſociété : nous ferons en ſorte de prouver

que cette fin de l'homme rend ſuffiſamment

obligatoires les règles de la conduite particu

lière & ſociale. Nous entendons par bonheur

ſocial une continuité de jouiſſances & de plaiſirs

qui croiſſent en raiſon de la ſoumiſſion aux

règles de la conſervation & de la perfe & ion
particulière & à celles de la conſervation , de

l'harmonie & de la proſpérité de la ſociété.

Le bonheur , ſelon quelques philoſophes ,

conſiſte dans les perfections du corps & de

l'eſprit , ſelon d'autres dans les perfections du

cæur , ſelon d'autres dans les perfections du

ceur & la connoiſſance de la vérité. Je crois

que le bonheur terreſtre conſiſte dans les per

fections du corps , du coeur & de l'eſprit ,dans

la connoiſſance de la vérité , dans la jouiſſance

des biens terreſtres & des récompenſes ſociales,

& dans la privation des maux contraires. Il

exifte ſouvent ſans doute un bonheur d'illu

fion : l'homme qui ignore , & celui qui erre ,

peuvent jouir d'une eſpècede bonheur , s'ils

ne font pas pourſuivis par l'inquiétude & par

la défiance. Un homme borné qui ne croit pas

aux perfections ſupérieures à ſon état , peut

jouir d'une eſpèce de bonheur; mais le bon

heur eſt ſuſceptible du plus grand accroiſſe

ment & du plus grand décroiſſement, & le

bonheur d'illuſion n'eſt pas à un terme aſſez

élevé , pour qu'on néglige de perfectionner les

qualités du coeur & de l'eſprit qui peuvent

l'accroître.

Quelques perſonnes nous oppoſeront peut
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être qu'il eſt un bonheur d'apathie , une eſpèce

de bonheur produit par un doux repos &

même par l'uſage de l'opium , & que fi cette

eſpèce de bonheur eſt préférable à tout autre,

les règles de conduite ne font pas obligatoires

parcequeles hommes peuvent le préférer &

ſe livrer d'ailleurs à toutes les act ons qui ne

ſeront pas contraires à cette jouiſſance. L'apa

thie eſt une négation de plaiſirs & de peines,

& ce feroit une contradiction de foutenir

qu'une négation de plaiſirs eſt préférable à une

continuité de plaiſirs. Il en eſt à -peu -près de

même du bonheur de repos , ſi on ne le regarde

pas comme l'effet d'un beſoin indiſpentable ;

mais nous n'accorderons pas même que le bon

neur de repos puiſſe ſubſiſter dans un coeur

agité par des paſſions contraires aux règles que

nous établirons. Nous verrons que la paix de

l'ame eſt une des récompenſes qui rendent ces

règles obligatoires. La paix de l’ame eſt un

état oppoſé à cette ſucceſſion alternative de

douleurs & de plaiſirs qui a lieu lorſque l'ame

eſt livrée , lorſqu'elle eſt en proie au déſordre

des paſſions, lorſque les courſiers qui la con

duiſent ne ſont ſoumis à aucun frein , à au

cune loi , à aucune règle .

Il y a des eſpèces de douleurs qui tiennent

de près au bonheur : telles ſont les douces

langueurs , les douces mélancolies d'un coeur

qui attend de grands plaiſirs : tels ſont les

pleurs de l'amour.

On conçoit aiſément une grande différence

entre les plaiſirs du corps & ceuxde l'ame. Entre les plai

Les uns ſont ceux dont l'ame jouit par les lesducorps
& les plaiGrs

Dij

VI.

Différence

de l'aine,
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ſenſations ou par les organes du corps ; les

autres ſont ceux dont l'ame jouit par les idées

ou par les repréſentations de fentations. Il eſt

aiſé auſſi de conclure de cette explication que

les plaiſirs de l'ame contribuent plus à la

continuité eſſentielle au bonheur " que les

plaiſirs du corps ; car l'ame a néceſſairement

plus d'idées à la diſpoſition que de ſenſations;

elle peut favourer à fon gré les idées de

plaiſir , lors même que la fortune lui ôte les

moyens de ſatisfaire ſes ſens. Les idées dou

loureuſes ſeront toujours prêtes à accabler

l'homme beaucoup plus fréquemment que les

'fenſations , s'il ne s'applique de bonne heure

à n'admettre dans le tribunal de la conſcience

que les idées préſentées par une volupté pure .

Le bonheur ſocial conſiſte véritablement dans

la volupté de l'ame & le plaiſir des ſens.

Nous avons établi comme un principe fondé

De la doi,ſur l'expérience que tout être ſenſible- hait la

plaifit confi- douleur & aime le plaiſir : cette haine &ćet

leire jet.ilif. amour ſont indiqués par l'approche & la fuite ;

il ſeroit peut-être très-difficile d'en aſſigner les

différences. Cette tendance générale des êtres

fenfitifs pour jouir des objets qui leur convien

nent , & pour fuir ce qui leur eſt contraire ,

ne peut être déſignée , ainſi que l'ont penſé

quelques philoſophes , par l'amour de foi. Cet

effet phyſique ou naturel des êtres ſenſitifs ne

peut pas plus être expliqué par l'amour de foi

que l'effort par lequel la poudre à canon en- '

flammée tend à remplir un plus grand eſpace ,

ne peut être expliqué par ce ſentiment.

La douleur eſt un état contraire à la nature

VU .
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de l'être ſenſitif; le plaiſir eſt un état analogue
dées

à la nature de cet être : entre la douleur & le

plaiſir extrêmes, on peut concevoir les états

intermédiaires de plaiſir & de douleur qui ne

font ſéparés que par l'apathie. L'homme eſt
ſoumis à ces loix générales de tous les êtres

ſenſibles. L'inſtinct & les paſſions en tirent leur

fource. Lorſque l'hommeadmire , aime , défire

& ſe réjouit , c'eſt parce qu'il a éprouvé , qu'il

els éprouve ou qu'il eſpère du plaiſir ; lorſqu'il
dou

éprouve quelque horreur , lorſqu'il hait, qu'il

craint ou qu'il s'afflige , c'eſt par l'effet de

quelque douleur ', préſente ou prévue. La

volonté n eſt pas moins louuniſe à ces loix :
t'homme choiſit entre les plaiſirs qui ſe pré

fentent , ou entre les peines qu'il a à éviter

mais on ne peutſuppoſer qu'il veuille ſouffris

ou qu'il ne veuille jouir enaucune manière.

La continuité de plaiſirs forme le bonheur ;

la continuité de peines ou de douleurs forme

le malheur : ainſi ſoit que l'homme foit mû

par ſon inſtinct , ſoit que la force inſtinctuelle

ſoit accrue par les paſſions, ſoit qu'il ſoit mù

par ſa volonté , il tend donc toujours à cher ,

cher le bonheur & à éviter le malheur.

Il y a des choſes qui ne ſont pas au pouvoir

de l'homme, & qui lui fontéprouver des
Q

en fon pouvoir : nous verrons dans la ſuite

que l'homme qui ſuit avec ſoin les règles gé
nérales du bonheur , trouve dans la conduite

& đans fes ſentimensdes reſſources pour s'op

dal

cont

Erk

Pod

ws
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poſer aux efforts des puiſſances ſupérieures

auxquelles il eſt ſujet.

L'homme eſt intéreſſé à ſatisfaire les beſoins

néceſſaires à la ſubſiſtance , les beſoins de les

ſens & les beſoins que fes ſenſations ont fait

naître dans ſon ame: cet intérêt & ces beſoins

font la ſource de fes devoirs & de ſes obli

garions .

Parmi les objets qui peuvent ſe préſenter à
Règles prin .

cipalesde l'homme conſidéré comme iſolé ſur la terre , &

gation : pre- qu'il peut défirer
pour ſon plaiſir , il en eſt qui

mière claſſe,

peuvent nuire à la conſervation ou faire fuc

céder la douleur au plaiſir ;d'où il réſulte pour

l'homme une première claffe de règles, d'obli

gations ou de devoirs. L'intérêt qu'il a d'éviter

la douleur & de ſe conſerver pour jouir du

bonheur , l'oblige d'éviter de jouir des plaiſirs

qui peuvent nuire à la conſervation& de ceux

auxquels peut ou doit fuccéder la douleur.

L'homme ayant intérêt de chercher le plaiſir,
Seconde de fuir la douleur & de ſe conſerver , il eſt

clalle ; nécel

fité de laſo- obligé de vivre en ſociété. Non -ſeulement la

fociété pourvoit à la conſervation des indi

vidus & les garantit des attaques de tous les

animaux qui font plus forts qu'eux , mais

encore elle pourvoit à leurs beſoins récipro

ques & les ſatisfait en y joignant les plaiſirs,

& chacun jouit dans la ſociété de tous les

plaiſirs que l'union , les arts ' & l'induſtrie lui

préparent.

Tout concourt à prouver que la ſociété eſt

néceffaire à l'homme : la perfection de ſes

facultés n'a lieu qu'en ſociété , l'uſage de la

IX.

ciété .
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parole , l'uſage de ſes doigts , ſon induſtrie ,

ſon eſprit, toutes les facultés qui augmentent

ſon bien être ſur la terre ne fe perfectionnent

qu'en ſociété. Les hommes ont beſoin les uns

des autres , & fe procurentréciproquement des

ſecours , ſoit par les facultés de l'eſprit, ſoit

par les facultés du corps. Il ſuffit de comparer

la vie ſociale à la vie ſauvage pour appercevoir

rapidement les avantages de la ſociété , & il

n'y a qu'un projet décidé de ſoutenir des

paradoxes ou des choſes extraordinaires, qui

puiſſe engager à ſoutenir que la vie ſauvage

ouanimaleeft préférable à la vie ſociale.

L'homme accoutumé à voir tous les jours

ſes ſemblables ſe fait rarement un tableau des

tourmens auxquels ſeroient expoſés des hom

mes qui ſeroient condamnés à ne pas voir

d'autres hommes , ou du plaiſir qu'un homme

éprouve à revoir ſes ſemblables au ſortir d'un

déſert. C'eſt dans la ſociété que l'homme trouve

le plus de moyens de fatisfaire les befoins de

fon corps &de ſon ame , & de multiplier ſes

jouiſſances. Cette abondance de biens d'où il

tire fesricheffes & ſes jouiſſances,ne s'acquiert

& ne s'accroît que par la ſociété & par
le

commerce réciproque. Sans la fociété chacun

feroit borné aux produits de ſon travail; &

fon travail feroit" borné aux produits d'une

induſtrie groſſière & peu développée.

Il n'y a point de ſociété fans conditions récia

proques : pour jouir des avantages de la fo

l'homme eft donc obligé de le ſoumettre

aux conditions ſociales , aux conditions ném

ceſſaires à la confervation , à l'harmonie &

CA
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X.

claffe.

la proſpérité de la ſociété ; d'où il réſulte pour

l'homme une ſeconde claſſe de règles , d'obli

gations ou de devoirs. Ces conditions ſont

relatives au bonheur des aſſociés conſidérés

collectivement ou particulièrement, à la con

fervation des perſonnes & à la conſervation

des biens .

L'homme trouve dans la ſociété les moyens

Toiſièmedeperfectionner les facultés de ſon corps&

de ſon eſprit; cette perfe &tion eſt néceſſaire

à accroître les jouiſſances particulières de

l'homme , & la proſpérité de la ſociété ; d'où

il réſulte une troiſième claſſe de règles , d'obli

gations & de devoirs.

L'homme eſt donc obligé de ſe ſoumettre

aux règles néceſſaires à la conſervation , à fa

perfection , à la conſervation , à l'harmonie &

bonheur ſocial.
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pour expoſé à rencontrer des plaiſirs., qui bien ner une fanc
l'obl loin de concourir à ce bonheur , tendent à le 'ion fuffiſanco

aux règles

fon détruire ; dès que l'homme apperçoit que la d'obligation,

perfection de ſes facultés eſt néceſſaire à ac

croître ſon bonheur , que la ſociété eſt de la

même néceſſité , & que pour jouir des avan ,

tages de la ſociété , il eſt néceſſaire de con

courir à la conſervation , à l'harmonie & à la

proſpérité de la ſociété , la raiſon ſe ſoumettra

volontiers à ces néceſſités. Les obligations de

la morale ſociale fontreconnues , par la raiſon,

néceſſaires à la fin que l'homme le propoſe

néceſſairement ſur la terre . Ces obligations

font en lui ; il ſe les preſcrit à ſoi-même, fous

peine de renoncer aux avantages qui y ſont

attachés. La peine ou la récompenſe, que
la

mel raiſon prévoit a autant d'efficacité pour rendre

obligatoire la règle preſcrite par la raiſon ,

quelapeine infligée par la loi.

Pour éclaircir,de plus en plus cette propo

ſition, nous devons obſerver en quoiconfiftent Des loix naa

les loix naturelles & leur fanction. loix pofi.iven

La loi eſt , en général, ce qui exprime les

rapports d'une cauſe à fon effet , dans toute

action phyſique & morale , ſoit immédiate

ment, ſoit par des moyens de comparaiſor .

Lorſque l'hommea la connoiſſance desrapports
qui exiſtent entre un effet & les cauſes , il a

plus de moyens de mettre ces cauſesen mou,

vement & de produire cet effet, que lorſqu'il

n'agit qu'en vertu de les facultés organiques.
La connoiffance des loix naturelles enmorale

ainſi qu'en politique, eſt la connoiſſance des
rapports qui exiſtent entre les cauſes & les

COR
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effets moraux & politiques. Dès que
Poni

peut fuppofer un effet & qu'ilun effet & qu'il y a desmoyens

néceſſaires à le produire', il exiſte des loix

naturelles. On voit donc combien font chimé

riques les doutes qui ont été formés par quel

ques auteurs ſur l'exiſtence des loix natu

relles.

Le droit naurel conſidéré relativement à la

morale en général , eſt le recueil des loix

naturelles qui font relatives au plus grand

avantage des hommes en général, le droit

naturel conſidéré relativement à la morale fo

ciale eſt le recueil des loix naturelles qui font

relatives aux plus grands avantages del'homme

placé en ſociété, des loix " qui expriment les
rapports ſubfiftant entre les cauſes ou les

moyens les plus propres à produire l'effet

dont il s'agit, & ceteffet.

Les loix poſitives différent des loix natu

relles. Les hommes placés en ſociété après

avoir bien ou mal étudié , bien ou ''mal re

connu les loix naturelles de la ſociété , ou les

moyens propres à produire ou à empêcher

l'effet qu'ils ſe propofent, preſcrivent l'ob

ſervation des moyens utiles , & défendent

l'obſervation des moyens contraires. Les loix

pofitives " font donc les loix naturelles aux

quelles les hommes ont joint des permiſſions ,

des ordres & des défenſes , & ſur l'infraction

deſquelles ils ont réglé des peines. Les hommes

après avoir reconnu , par exemple , que la

propriété des biens & la ſûreté des perſonnes
font néceſſaires à l'ordre de la ſociété , ont

recherché tous les rapports fuivant leſquels
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cette propriété & cette ſûreté peuvent être

troublées & maintenues , & ils ont fondé les

loix poſitives ſur ces rapports.

Nous ne dirons pas , ainſi
que

Platon &

quelques philoſophes, que les rapports ſont

co - éternels avec la Divinité , & nous ne con

fondrons pas avec M. le Préſident de Monteſ

quieu les loix avec les rapports : une loi n'eſt

point un rapport. La loi eſt ce qui peut être lu

en termes algébriques , numériques ou tirésde

quelque langue que ce ſoit. La queſtion méą

taphyſique ſurl'éternité des rapports eſt étran

gère a notre ſujet ; cependant nous obſerve,

tons ici , de même que nous l'avons déja fait

ailleurs, que les rapports des choſes qui n'exiſ,

tentpoint font nuls, fices choſes ne ſont pas

enſuppoſition.

Il ya des écrivains qui ont attribué aux loix

des facultés actives, en empruntantd-peu- près

lelangage de ceux qui perſonnifient la nature.

Le lecteur doit ſe prêter ſans rigueur à ces

licences lorſqu'elles ſont employées pour don

ner de la chaleur au ſtyle; mais l'obſervateur

& lephiloſophe doiventapprécier cesmanières

de s'exprimer.

Les loix naturelles de ſimples deviennent

compoſées , lorſque l'eſpoir des récompenſes

& la crainte des peines y font joints . C'eſt ce

qui arrive dans la ſociété où l'homme eſt nons

ſeulement obligé par la fin qu'il ſe propoſe

mais où il eſt obligé encore par les peines&

les récompenſes qu'elle inflige & qu'elle diſtri
bue en vertu de la connoiffance feule des loix

naturelles, & ſans ſanction autentique,

3

1
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De ce que les loix poſitives ne font pas

toujours conformes auxloix naturelles,il ne faut

pas avec quelques philoſophes modernes , en

conclure que les loix' naturelles n'exiſtent pas.

De ce que quelques légiſlateurs ont méconnu

les loix naturelles, il ne faut pas nier leur

exiſtence , & en conclure qu'il n'y a de loix

que celles des légiſlateurs. S'il y a eu des loix

qui ont permis la communauté des femmes ,

la nudité, le meurtre des enfans mal conſtitués

ou difformes & des vieillardsmême avantleur

terme naturel , il n'en faut pas conclure que

ces loix font les plus avantageufes à l'ordre

ſocial, aubonheur des hommes en général &

en particulier. Il y a inéceſſairement des loix

qui rempliffent ce but , & qui procurent les

plus grands avantages qui ſoient poſſibles ;

c'eſt aux légiſlateursà connoître ces loix na ,

turelles , s'ils veulent établir de bonnes loix

poſitives. Les philoſophes qui nient l'exiſtence

des loix naturelles, bien loin d'aſpirer au titre

de légiſlateurs, ne ſontpas dignes de travailler
à l'inſtruction des hommes ; ils pèchent par les

principes fondamentaux.

Onpourroit nous demander fi·lhomme

fans bleffer fa morale faire une action,

défendue par les loixpoſitives, ne l'eſt paspar

les loix naturelles. Quelque abſurdes que ſoient

des loix poſitives, quoiqu'ellesne tendent pas

au plus grand avantage de la fociété , & qu'en

cela elles ſoient contrairesauxloix naturelles,

il feroit cependant contraire au bonheur des

individus & à l'ordre de la ſociété , que les

membres ſe cruffentdégagés des foix pofitives

Phòmmepeut

qui
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par leur manière particulière de raiſonner ſur

les loix naturelles ; quoique les membres ſoient
parfaitement convaincus de l'erreur des loix

poſitives, ils n'en font pas moins aſtreints par

les loix naturelles mêmes à ſe conformer aux

loix poſitives.

Un homme ſe croyant dégagé envers la ſo

ciété fous prétexte qu'il renonce à ſes bien

faits , ou qu'il la trouve injuſte ou qu'il la juge

corrompue, ne peut en troubler l'ordre. Il

peut la quitter & renoncer à la ſociété où la

nature l'a placé , pourvu qu'il n'en trouble

pas l'ordre avant ou après ſon départ.

Il en eſt de ceux qui nient la ſanction des de la canc

loix naturelles , ainſi que des philoſophes qui tion desloix

nient leur exiſtence. La ſanction de ces loix eſt
a iturelles.

ce qui les rend obligatoires, ce qui oblige à

s'y ſoumettre. Lebut propoſé, les peines& les

récompenſes établiffent cette ſanction.l'homme

eft obligé par l'intérêt qu'il a d'être heureux ,

par l'intérêt qu'il a de concourir à l'ordre

focial qui doit le rendre le plus heureux qu'il

ſoit poſſible , & par les peines & les récom

penſes de la ſociété. Quoique la morale ſociale

ne donne pas à l'homme d'autre cauſe d'obli

gation que celle de ſon bonheur , de ſon plus

grand avantage & de la réciprocité , l'homme

n'en eſt pas moins aſtreintaux loix de la morale

ſociale , puiſque ces loix ſeules lui procurent

le bonheur & fon plus grand avantage.

Chaque aſſocié eſt donc obligé deconcourir

à la conſervation , à l'harmonie & à la prof

périté générale de la ſociété , de ne point

attenter aux perſonnes & aux biens des autres
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XIV .

Des droits

turel

aſſociés , & de faire relativement aux autres

affociés toutes les actions néceſſaires à mériter

par réciprocité & par compenſation tous les

plaiſirs que la ſociété peut procurer ; il réſulte

de cette obligation de chaque aſſocié que
l'on

peut inſpirerà tous les membres d'une ſociété

un eſprit de corps général , en le fondant ſur

le bien particulier quidoit réfulter du bien

général.

L'obligation dans laquelle ſe trouve chaque

en général. aſſocié de ne point attenter aux biens & aux

perſonnes des autres, forme pour chacun ſes

droits. Chacun a droit à ſa perſonne & à ſes

biens dans la ſociété par l'úbligation où ſont

les autres de les conſerver , & tous les aſſociés

ont cette obligation par l'intérêt qu'ils ont de

jouir des avantages de la ſociété.

Les droits dans la ſociété font relatifs aux

biens ou aux perſonnes. Le droit relatif aux

biens eſt la faculté de jouir des biens dont la

raiſon cède la propriété à chaque affociépour

l'avantage général de la ſociété. Le droit re

latif aux perſonnes eſt le droit de diſpoſer des

perſonnes ſuivant les règles établies

raiſon pour l'avantage général de la ſociété.

Les droits relatifs aux perſonnes peuvent être

relatifs à la propre perſonne d'un aſſocié , ou

relatifs aux perſonnes des autres aſſociés. Les

droits de diſpoſer des perſonnes des autres
ſont fondés ſur les loix de la ſubordination

qui doit avoir lieu dans la ſociété , ſuivant

certains rapports déterminés par la raiſon pour

lavantage commun .

On abeaucoup écrit ſur le droit naturel.

par la
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On a diſtingué quel eſt le droit'naturel de
l'homme dans l'état de nature & dans l'état

de ſociété. Beaucoup d'auteurs ſe ſont égarés

en recherchant quel eſt le droit dans l'état de

nature. Les uns ont dit qu'il eſt nul ; d'autres

que le droit naturel n'eſt que celui de tous les

animaux ou le droit de tous à tout ; d'autres

que c'eſt le droit de la force & de l'adreſſe ;

le droit naturel ne peut être que

conventionnel. Pour nous , nous ne le conſi

dérons que relativement à la fociété; mais

de ce que nous ne le conſidérons

vement à la ſociété , il ne faut pas en conclure

qu'il n'eſt pas réel ; les droits ſont réels dans

la ſociété , & le droit hors de la ſociété eſt une

chimère. Les droits ſont des attributs de la

ſociété qui n'en ſont pas moins réels dans leur

ſujet , quoiqu'ils ſoient nuls hors de ce ſujet.

Le droit est à la ſociété , ce que les fondemens

font à un édifice. Si l'on conſtruit des fon

demens ſans continuer l'édifice , cette conſ

truction ceffe d'être des fondemens ; mais fi

l'on bâtit entièrement l'édifice , cette première

conſtruction n'en eſt pas moins réellement des

fondemens.

Il réſulte des principes que nous avons

expoſés juſqu'ici , que le code des loix mo- Du bien ,du

rales de l'homme ſocial eſt le tableau des tus, desvices

devoirs néceſſaires à fa confervation , à fa en général.

perfe & ion , néceſſaires àmériter les compen
ſations & la réciprocité , & néceſſaires à la

conſervation , à l'harmonie & à la proſpérité
de la ſociété.

Les bonnes actions ſont celles qui ſatisfont
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à ces devoirs ; les mauvaiſes actions ſont celles

qui y ſontcontraires. La vertu eſt une diſpo

ſition aux bonnes actions ; le vice eſt une dif

poſition aux mauvaiſes actions. Les vertus par

ticulières & les vices particuliers ſont des

diſpoſitions de l'ame à des actions particulières

bonnes & mauvaiſes.

L'homme vicieux eſt principalement& rela

tivement à la ſociété, celui qui cherche le bon

heur ſans ſe ſervir des moyens ſociaux , & tra

vaille ſeul, ou travaille dans une ſociété vicieuſe

aubonheur particulier , dont il eſpère qu'il

jouira ſans le ſecours de la ſociété générale.

On peut conſidérer les vertus comme per

ſonnelles , ou comme ſociales : les unes font

néceſſaires à la perfection & à la conſervation

particulière ; les autres ſont néceſſaires à la

conſervation , à l'harmonie & à la proſpérité

de la ſociété.

L'homme eſt intéreſſé à pratiquer les vertus

perſonnelles pour ſon utilité immédiate , & à

pratiquer les vertus ſociales, pour l'intérêt de

la ſociété, par l'intérêt qu'il a de vivre en

fociété.

Il en eſt de même des vices en les conſidé

rant par oppoſition aux vertus.

Les actions contraires aux droits des affociés

font appelées fautes , torts ou griefs en raiſon

de l'étendue ou de la force de l'atteinte portée

à ces droits , ou ſuivant l'infraction des droits

des citoyens ou de la ſociété. Les torts & les

griefs ſuppoſent principalementdes dommages

cauſés , ſoit dans les richeſſes, ſoit dans la

fonne , ſoit dans la réputation. '
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Il y a des actions réellement indifférentes à

la conſervation ou à la perfection des indi

vidus, à la conſervation , à l'harmonie ou à la

proſpérité de la ſociété ; elles peuvent être

regardées comme vertueuſes dans un pays ,

& vicieuſes dans d'autres. Le philoſophe ne les

juge ni vertueuſes ni vicieuſes , lorſqu'elles

font réellement indifférentes à ces objets.

Toute action utile à l'homme , & propre à

fon intérêt perſonnel eſt un devoir pour lui ,

ſi elle n'eſt pas contraire aux loix ſociales :

l'adion honnête lui deyient utile parce qu'elle

eſt néceſſaire à l'intérêt de la ſociété . Lorſque

l'on dit qu'une action eſt honnête ou honteule ,

c'eſt qu'elle mérite honneur ou honte ; c'eſt

qu'elle eſt permiſe dans la ſociété ou défendue :

l'homme placé en ſociété ne peut choiſir géné

ralement ce qui lui eſt utile : mais il doit

choiſir ce qui eſt utile & honnête. De même

que lorſqu'il a à délibérer entre les choſes qui

lui font utiles , il choiſit celle qui lui eſt plus

utile , lorſqu'il a à choiſir entre des actions

honnêtes , il doit préférer celle qui eſt la plus

honnête , celle qui produit plus de récom

penſes ſociales ou qui préſerve le plus des

peines ſociales.

L'utilitépublique ne rend pas toujours une action

honnête , dit Cicéron : un homme très-utile à ſa

patrie ne pourroit pas dans un preſant beſoin s'em

parer du Superflu d'un homme inutile ou nuiſible.

Pour qu'une action ſoit honnête , il faut qu'elle

ne ſoit pas contraire à l'intérêt général de la

Il y a des moyens qui ne ſont pas permis ,
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malgré leur utilité & leur efficacité pour la

réuflite d'un but permis.

En parlant desvertus & des vices en par

ticulier , nous expoſerons en détail quels ſont
les devoirs de l'homme ſocial , & les avan

tages que les différentes vertus procurent dans

la ſociété à ceux qui les exercent.

Il
у a des vertus & des vices de ſentiment,

des vertus & des vices réfléchis. Les vertus &

les vices de ſentiment tiennent aux paſſions

font naturels à l'homme , s'entretiennent ou

ſe corrigent par l'habitude , & ne ſont méta

morpholés en ſentimens contraires que par

des habitudes contraires. Les vertus & les

vices réfléchis ſont acquis par réflexion à raiſon

de leur néceſſité ou des avantages qu'on en

eſpère. Les vertus & les vices de ſentiment

font ſouvent obligés de céder aux vertus ré

fléchies : la commiſération eſt une vertu , par

exemple, qui cède ſouvent à l'obſervation des

devoirs. Il en eſt des devoirs ainſi que des

vertus ; il y a des devoirs néceſſaires , & des

devoirs de ſentiment. L'intérêt général qui

réſulte de la ſomme des intérêts particuliers

ajoute une ſanction générale à la fan &tion de

l'intérêt particulier. Cette fanction générale

rend les devoirs d'autant plus néceſſaires que

l'intérêt eſt plus général : les devoirs néceſ

faires tiennent à la ſanction générale & à la

ſanction particulière ; les devoirs de ſentiment

ne tiennent qu'à la ſanction particulière.
XVI. Les devoirs & les droits peuvent être con

manières de fidérés relativement à la ſociété générale des

conlidérer les hommes , relativement aux ſociétés civiles ,
devoirs .

Différentes
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relativement aux ſociétés particulières , rela

tivement aux ſociétés privées, & relativement

aux individus. En conſidérant ces différentes

ſociétés & les individus deux à deux , il exiſte

entr'eux des droits & des devoirs réciproques.

Iln'y a perſonne , quelle que ſoit fa puiſſance ,

qui ne ſoit ſujet à des devoirs , qui ayant à

travailler à fon bonheur ne ſoit aſſujetti à des

règles fociales. Quelles que ſoient la richeſſe

& les qualités du corps , il n'y a pas de

bonheur tout préparé. Malgré l'inégalité des

conditions , il y a une eſpèce d'égalité dans la

réciprocité d'une partie des devoirs ; le grand

eft autant lié relativement au petit , que le

petit l'eſt relativement au grand. Les grands

ſont dans une erreur fatale à la ſociété , & con

traire à leur propre félicité , lorſqu'ils croient

que leur rang lesmet au -deſſus des idées po

pulaires lur la vertu : ils deviennent malheu

reux même dans leur poſition lorſqu'ils oublient

qu'il n'y a point de grand , qu'il n'y a point
de ſupérieur qui n'ait des devoirs à remplir
pour obtenir la réciprocité. L'homme a des

devoirs à remplir dans quelque état qu'il ſoit

placé , parce que ſon bonheur dépend toujours

de ceux avec qui il eſtaſſocié, ſoit dans la ſociété

générale, ſoit dans les ſociétés particulières.

Quoiqueles devoirs ſoient fondés ſur la ré

ciprocité, il ne s'enſuit pas que les membres de

la ſociété puiſſent ſe croire dégagés envers elle

& renoncer à leurs devoirs , parce que ſes loix

font défectueuſes , ou parce que les autres

membres négligent l'obſervation des loix

& de leurs devoirs. Les loix naturelles prefcri
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vent de fermer les yeux ſur les torts , ainſi

que ſur les défauts de ceux envers leſquels on

eſt tenu par des devoirs , & des obligations ,
& d'obſerver ſoi - même ces devoirs & ces

obligations, malgré les torts & les défauts

qu'il eſt poſſiblede reprocher.

Il exiſte néceſſairement dans les ſociétés

civiles , outre la puiſſance légiſlative à laquelle

tous les aſſociés ſont ſoumis , une puiſſance

ſouveraine ou exécutrice. L'avantage commun

de laſociété établit des devoirs& des droits ré

ciproques entre cette puiſſance & les aſſociés.

Le ſouverain a lieu d'exiger le reſpect , la

ſoumiſſion à ſon autorité , la ſoumiſſion aux

loix , la ſoumiſſion à la puiſſance de juger , &

la contribution aux dépenſes publiques . Ses

grandes qualités lui obtiennent la gloire &

L'amour de ſes ſujets. Les citoyens obtiennent
„par réciprocité les droits de ſûreté , de liberté

& de protection. Ils obtiennent par leurs qua

lités perſonnelles les faveurs & les graces du

prince.

Entre ces différens droits & ces différens

devoirs , il en eſt qui ne font pas partie de

la morale , & qui tiennent à la politique ou

- au droit des gens ; nous ne nous occupons pas

de ceux-ci . Nous nous occupons ſeulement des

droits & des devoirs de l'homme & du citoyen,

c'eſt- à - dire , des devoirs de l'homme conſidéré

relativement à lui-même , & relativement à la

fociété .

Il réſulte de ces devoirs que l'homme placé

Rapports des en ſociété ne peut jouir généralement de tousdevoirs

privations. les plaiſirs qui ſe préſentent, & que le bonheur

XVII.

alix
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dont les hommes peuvent jouir diffère du

bonheur dont les hommes doivent jouir. C'eſt

par le choix des jouiſſances que l'on peut jouir

du bonheur ou de la félicité. L'homme doit

étudier en premier lieu fi les plaiſirs qui ſe

préſentent ne nuirontpas à lui-même , enſuite

s'ils ne nuiront pas à la ſociété , & s'ils ne

ſeront pas contraires aux obligations de la

ſociété. L'eſpèce de bonheur auquel l'homme
peut aſpirer ſur la terre dans l'état ſocial fondé

ſur les principes actuels , c'eſt -à-dire , ſur le

travail & ſur la propriété des biens acquis

par le travail , & dans l'état actuel des beſoins

de l'homme , ne peut pas être une continuité

de plaiſirs quelconques ; mais il conſiſte dans

une continuité de plaiſirs ſoumis aux règles

ſociales : c'eſt pourquoi nous l'avons diſtingué

par le nom de bonheur ſocial. L'intérêt que

l'homme a d'être heureux en général ou de

jouir du bonheur eſt donc déterminé par
l'in

térêt d'aſpirer au bonheur ſocial. Ce n'eſt pas

l'eſpoir du bonheur en général qui doit dé

terminer , c'eſt l'eſpoir d'un bonheur conſtant

& invariable pendant le cours de la vie ; c'eſt

l'eſpoir du bonheur ſocial qui eſt le maximum

du bonheur ou le bonheur le plus grand

quoiqu'il ſoit ſoumis à des privations. Si le

bonheur d'un jour eſt préféré au bonheur de

la vie , l'homme ne peut atteindre au ſouverain

bien.

De ce qu'il y a des privations néceffaires

pour acquérir le bonheur ſocial , quelques

philoſophes ont adopté une fauſſe idée des

privations. Les uns ont preſcrit entièrement :
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les privations des plaiſirs des ſens ; les autres

ont réellement exclu les plaiſirs des ſens du

nombre des plaiſirs réels , & ont eſpéré qu'ils

détermineroient à une privation générale de

ces plaiſirs par l'habitude de croire que ces

plaiſirs ſont nuls. Ces extrêmes ſont contraires

aux faines maximes de la raiſon : il n'y a de

privations déterminées par la morale ſociale

que celles qui ſont contraires au but de cette

ſcience. Il y a de grands inconvéniens dans la
difficulté des devoirs à remplir , parce que

l'homme rebuté par les uns, renonce bientôt

à la plûpart des autres; c'eſt pourquoi il faut

déterminer les règles des privations dans les

limites exactes qui conviennent à l'avantage

perſonnel & ſocial.

XVIII. Le bonheur ſocial aſſujetti aux privations

Objections

de l'homme preſcrites par les loix ſociales eſt au -deſſusdu

vicieux . bonheur de l'homme ſauvage. » La ſociété eſt

» toute établie , dira un homme vicieux , j'aurai

» beau faire des dupes , j'aurai beau accroître

» mes richeffes aux dépens du peuple & par

» des injuſtices , ſi je ſuis ſeul vicieux fur cent

» hommes vertueux , ce ne ſeront pas mes

» vices qui feront diſſoudre la ſociété; je jouirai

» donc des avantages de la ſociété ſans en

» remplir les engagemens & les obligations.

» Les vertus ſociales ſont néceſſaires à la con

»fervation , à l'harmonie & à la proſpérité de

» la ſociété ; mais quelle influence peuvent

» avoir mes actions ſur l'harmonie du tout.

» Les idées que ſe forment les hommes de

» l'eſtime & du mépris ſont factices : fi les

» hommes me refuſent ce qu'ils appellent de
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» l'eſtime , j'aurai des jouiſſances phyſiques en

» échange de ces plaiſirs imaginaires. Il eſt

na vrai , diront les frippons , que nous avons

>> intérêt de vivre en ſociété ; mais nous

» n'avons cet intérêt que parce que nous

» pouvons y tromper les autres , & ce n'eſt

qu'en trompant les autres que nous jouiſſons
» des avantages de la ſociété , parce que li

» nous n'accroiſſions pas notre fortune pardes

» moyens appelés iniques , nous ſerions dans

» le mal-aiſe; comment perſuaderez - vous ,

» ajouteront- ils , à un hommeprêt à ſuccomber

à la tentation qui lui eſt inſpirée de commet

» tre une mauvaiſe action propre à faire fa

» fortune , qu'il ſera plus heureux enpréfé

» rant la vertu , fur - tout ſi cette tentation eft

» ſoutenue par les paſſions analogues à la foif

» de l'or, en faiſantabſtraction des loix pénales.

» Quel intérêt , objectera une femme vicieuſe

» aux moraliſtes , ai-je de me fixer dans la

» médiocrité pour être vertueuſe , au lieu de

w jouir d'une fortune conſidérable , & de la

> plûpart des plaiſirs que procurent les ri

» cheffes ? Il y a , dites - vous , des loix ſociales

» qui preſcrivent un ordre relativement à

» l'union des deux ſexes. Une fille qui tranſ

» greffe ces loix eft , il eſt vrai , coupable re

y lativement à la ſociété ; mais qui me perſuam

» dera en vertu des principes de votre morale

» ſociale qu’un coeur qui reſpecte les loix

» ſociales , qu'une confcience pure ſont des

» biens préférables aux jouiffances d'une grande

» fortune , &aux plaiſirs phyfiques. Qu'eſt-ce

» qui perſuadera à une courtiſanne ſenſible
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« par ſon âge & par ſon tempérammentaux

» plaiſirs , tentée par l'appât des richeſſes ,

» recherchée , fêtée & comblée de careffes

» par les hommes les plus diſtingués & les

» plus élégans de la cour & de la capitale ,

le mépris public eſt une punition qu'elle

» doit redouter ; ce mépris d'une populace

» qu'elle mépriſe elle-même, ou des femmes

» honnêtes dont elle dédaigne elle-même la

» ſociété autant qu'elle en eſt dédaignée » ?

La morale ſociale , pourn'être point en dé

Obſervations faut , doit prouver qu'il eſt une conduite pré

liter cesobjec férableàcelle de la courtiſannela plus favoriſée

de la fortune , à celle du fripon qui jouit de

tout l'éclat des grandes richeſſes , à celle de

l'homme qui fait le plus de dupes dans la fo

ciété. Ce n'eſt que par l'enſemble de notre
ouvrage que nous nous flattons d'établir cette

preuve & derépondre à ces objections. Nous

obſerverons ſeulement en paſſant que la fatis

faction intérieure , l'élévation d'ame qui peut

exiſter dans tous les états , & la dignité d'un

homme ou d'une femme eſtimés font des biens

préférables à tous les produits des plus grandes
richeſſes . Il n'eſt point de courtiſanne qui ne

cherche le bonheur & qui ait été bien convain
l'on peut être heureux dans tous les

états . L'ambition de voler au -deſſus de leur

sphère , perd la plâpart des hommes.La poli

tique qui diminue l'aiſance des familles , ne

contribue pas peu à faire adopter des moyens

illégitimes d'acquérir des richeſſes. L'état d'une

femme vertueuſe , douce & douée des qualités

morales au ſein de ſon ménage,dans quelque rang

cue que

1

>
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qu'elle ſoit placée , n'eſt- il pas aux yeux de

toute ame qui n'eſt point entraînée par le tor

rent des paſſions , préférable à l'état d'une

femmelivrée à tous les déſordres que les vices
établiffent dans le ceur d'une femme débau

chée , livrée aux inquiétudes , aux ſoucis & à
la crainte même de la miſère ? Combien celle

ci n'a- t- elle pas à craindre que livrée à elle

même , elle ne devienne le rebut de ſa famille ,

ainſi
que de la ſociété ? Le vice fait plus de

progrès par les effets de la corruption épidémi

que que par les raiſonnemens que nous avons
cités.

Ileft de l'intérêt de la courtiſanne , du fripon De Tintérêt

& du fourbe de n'aſpirer qu'au bonheur dont des hommes,

la jouiſſance eſt aſſujettie aux règles de la ſo

ciété. Lorſque l'on dit que l'intérêt de l'homme ,

eſt le mobile de ſes actions , il faut obſerver

que dansles délibérations qui ſe préſentent à

l'eſprit, l'homme a pluſieurs intérêts à balan

cer : il a à choiſir entre l'intérêt préſent d'une

impulſion quelconque & l'intérêt éloigné de la

conduite qui le mène au bonheur ſocial. Un

homme en s'enrichiſſant contre les loix ſocia

les, peut objecter qu'il travaille au bonheur

général de la vie en renonçant au ſtérile plaiſir

du moment où il eſt honnête ; il ſe trompe :

ceprétendu bonheur ne peut être auſſi pur que
celui de l'homme vertueux & honnête. L'hom

me inſtruit des règles ſociales ſera déterminé

par l'intérêt du bonheur ſocial , & non par

toute eſpèce d'intérêt dont l'impulſion le pré

ſentera à ſon eſprit.

Il eſt de l'intérêt de l'homme d'être ſouve :
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rainement heureux ſur la terre ; mais l'homme

ne ſera pas toujours ſouverainement heureux

en ſe déterminant conformément à ſon intérêt ;

car s'il ſe livre à l'intérêt de toutes les jouiſ

ſances phyſiques qui ſe préſentent, s'il jouit

réellementpour quelque tems d'un grand bien

par l'effet de ces jouiſſances, & que ces jouiſ

ſances momentanées ſoient contraires aux loix

du bonheur ſocial & nuiſent au bonheur gé

néral de ſa vie , il aura préféré le bonheur

véritable d'un moment au ſouverain bonheur

de ſa vie ; il aura préféré l'intérêt du moment

à l'intérêt général de ſa vie ; il aura agi contre

cet intérêt général . L'homme doit donc ſe tenir

en garde contre l'intérêt du moment , & ba

lancer avec cet intérêt , l'intérêt général de fa

vie.

L'homme ayant à choiſir entre différens in

térêts , il ſacrifie ſouvent ſon intérêt perſonnel.

Il le facrifie, par exemple ,lorſqu'en exerçant un

acte de bienfaiſance , il eſt mû par le feul plaiſir

que procure ce ſentiment , & lorfqu'il rejette

la voix du raiſonnement qui lui préſente de

puiſſans motifs d'intérêt perſonnel. Que de

viendront les vertus & les ſentimens les plus

précieux , ſi l'on attribne toutes nos actions à

l'intérêt perſonnel !
XXI .

On dit que l'amour de ſoi eſt le mobile de

de toi cu detoutes les actions des hommes , & qu'ils ſe

l'intérêtper- déterminent toujours en raiſon du plaiſir qu'ils

eſpèrent & de la douleur qu'ils craignent. En
mobile des admettant la ſeconde partie de cette propoſition

ſentimensde comme vraie , la première n'en ſeroit pas une
intéreſſes,

conſéquence néceffaire ; car nous avons vu

11

De l'amour

fonnel conli

déré cominc
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que l'homme mû inſtinctuellement par une ſen

ſation convenable & analogue à ſon être fen

ſitif, n'eſt point mû alors par l'amour de ſoi : ce

ne ſeroit tout au plus que dans les actions &

dans les mouvemens réfléchis que l'on pour

roit fuppoſer une telle cauſe , & même le pou

voir des ſentimens l'emportera ſouvent ſur les

effets de la réflexion . Il y a une multitude de

cas où les motifs d'intérêt cèdent aux impul

fions du ſentiment; & il y a beaucoup de cas

auffi où le ſentiment aura agi avant la réflexion .

Le duc de la Rochefoucault qui a le plus con

tribué à mettre en vogue la puiſſance de l'in

térêt perſonnel & de l'amour de foi , n'a pas

méconnu , ainſi que ceux qui l'ontſuivi ;le
pouvoir des ſentimens & des vertus conſidé

réescommeſentimens. On prend ſouvent, ſelon

lui (1) , pour l'effet de la vertu ce qui n'eſt que

Veffet de l'intérêt. Lorſque l'on dit que
l'amour

de foi eſt le mobile des bienfaits , on entend

ſans doute que le but des bienfaitseſt le plaifir

dont jouit un bienfaiteur : cela pourroitêtre

lorſque le bienfait eſt l'effet de la réflexion ;

mais l'ame eſt ſouvent portée à la bienfaiſance

par la réaction de la peine qu'elle éprouve à

voir ſouffrir , & ce mouvement n'eſt pas
l'effet

de l'amour de foi. Tous les hommes , avec un

même amour de ſoi, ne font pas également

ſenſibles aux plaiſirs de la bienfaiſance & à la

peine de voir ſouffrir ; ceux qui ont appris que

la bienfaiſance procure de grands plaiſirs , &
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1

qui l'ont même éprouvé dans quelques cir

conſtances , n'y ſont pas non plus tous égale

ment ſenſibles. Les ſentimens varient évidem

ment, quoique l'intérêt ſoit toujours le même.

Il y a donc dans les hommes des manières d'être

qui les portent plus ou moins à la bienfaiſance.

Ce qui donne quelque poids au ſentiment

qui attribue toutes les déterminations à l'inté

rêt, c'eſt la facilité de ſuppoſer des motifs
d'intérêt aux déterminations ſentimentales.

On ſoutient que l'amitié eſt toujours inté

reflée ; ce ſentiment n'eſt pas toujours dicté par

l'intérêt : pluſieurs circonſtances auxquelles la

volonté n'a point eu de part , font naître &

entretiennent ce ſentiment qui contribue le

plus à accroître le bonheur terreftre : ſes noeuds

ſont peu aſſujétis à la volonté.

Si la reconnoiffance étoit dictée par l'intérêt,

ce ne ſeroit plus un fentiment. On détruit les

ſentimens en les affujetiſſant aux motifs d'inté

rêt. La reconnoiffance eſt naturelle chez tous

les hommes dont les facultés ſentimentales ne

ſont
pas

éteintes par les paſſions dominantes

des vices. C'eſt un ſentiment qui eſt plus fou

vent un effet de la nature que de la réflexion .

Les animaux en font plus ſuſceptibles , parce

qu'ils ſont moins expoſés à le perdre par les

cauſes auxquelles l'homme eſt ſujet. Les fenti

mens peuvent en général être obſervés dans

toute leur pureté chez les animaux & chez les

enfans. Les ſentimens moraux fe dénaturent

par l'éducation ; ſouvent il eſt néceſſaire de

fuppléer , par des vertus réfléchies , aux ſenti

mens moraux , lorſqu'ils ſont éteints. Les que
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teurs qui ont écrit ſur les ſentimens & les ont

attribués à l'amour de foi, ont ſans doute pris

čes vertus réfléchies pour les ſentimens réels;

parce que malheureuſement ces ſentimens font

éteints chez un trop grand nombre d'hommes:

c'eſt ce qui a fait errer en cette matière.

L'homme conſerve des ſentimens naturels

tant qu'ils ne ſont pas détruits par de mauvaiſes

impreſſions. L'amour paternel & maternel eſt

naturel à tous les animaux . Chaque eſpèce des

animaux a ſes ſentimens & ſes inclinations pro

pres ; ils les ont reçus de la nature ainſi que

les hommes . Ces ſentimens proviennent ſans

doute de leurorganiſation ou de la nature de

leurs fluides ſenſitifs. Les principes des ſenti

mens moraux ſont innés. L'homme naît avec

l'aptitude à devenir vertueux ou vicieux. Ses

ſentimens ſe tournent vers le vice ou la vertu

ſuivant les habitudes du vice ou de la vertu

qu'il contracte.

Les maximes que l'on a publiées ſur l'intérêt

font extrêmement dangereuſes à cauſe des fo- ja Sophiines

phiſmes que l'on en déduit : ces ſophiſmes n'ont pinion répan
pas peu contribué à annuller les ſentimens. On

rêc perſonnel.

a publié que l'homme n'eſt mû que par ſon in

térêt , & que ce mobile doit être la baſe de la

morale : on a malheureuſementconclu de cette

opinion qu'en ſe déterminant conformément à

ſon intérêt , l'homme agit conformément à ſa

nature , & que toutes les fois qu'on eſt réelle

ment perſuadé qu’on agit ſelon ſon intérêt véri

table , on ne contrevient point à la règle fon
damentale de la morale . Il eſt réſulté de ces

fauſſes conſéquences & des faux jugemens por

-at

les
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XXII ,

OU

ne

7183

u

O.O.

362

lo

11



78 CATÉCHIS
ME

tés ſur l'intérêt , un commencement de révoluw

tion fatale aux ſentimens qui portoient l'homme

aux grandes actions.

Un flatteur , par exemple, en appercevant

qu'il eſt de ſon intérêt de flatter un homme

ſenſible à la flatterie , ne fera -t- il pas tenté de

croire qu'en lui procurant un plaiſir , il fatis

fait en même tems à ſon propre intérêt & à

celui du flatté ? Le flatteur ne tâchera - t- il pas

par ce raiſonnement de juſtifier le vice dont il

eft atteint au tribunal de la propre conſcience?

L'homme pour ſon intérêt ne fera-t-il pas tenté

de faire naître , d'exciter ou de nourrir dans

les autres des défauts dont le blâme ne retombe

que ſur eux.

Il eſt aiſé de faire de faux calculs dans la

recherche des véritables intérêts. Une mau

vaiſe action peut procurer à l'homme vicieux

une grande ſomme de plaiſirs ou de jouiſſances

phyſiques : pour peu qu'il fut enclin au vice &

qu'il eut de fauffeté dans le jugement , la mo

rale fondée uniquement ſur l'intérêt ne pro

duiroit que peu d'effets ſur ſa conduite , s'il

penſoit que les remords peuvent être effacés

par la multitude de plaiſirs ſenſuels dont il

pourroit jouir enſuite d'une mauvaiſe action . Il

que s'écarter d'un pas de la route indi

quée par la morale fondée uniquement fur

l'intérêt , pour s'égarer dans le ſentier dange

reux de l'égoïſme.

Admettons la puiſſance des ſentimens invo

destentimenslontaires ; déterminons bienexactement qu'elle

auxdétermi eft l'eſpèce d'intérêt auquel la volonté eſt oblie

dées ſur l'ingée de ſe déterminer ; nous ſerons en état de
sérêc.

ne faut

XXIII
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tepouſſer avec avantage les ſophiſmes & les

erreurs du vice.

Il y a deshommes chez leſquels le plaiſir

de la vertu l'emporte ſur le plaiſir des ſens ;

il y en a d'autres chez leſquels le plaiſir des

ſens l'emporte ſur le plaiſir de la vertu. Les

intérêts de l'homme conſidéré en général va

rient ſuivant les poſitions où il ſe trouve : s'il

eſt conſidéré ſeul", il a des intérêts perſonnels ;

s'il eſt en ſociété , il a des intérêts ſociaux . Pour

apprendre à ſe déterminer , il faut principale

ment prévoir les rapports où l'on ſe trouvera

placé , ilfaut connoître des règles relatives aux

circonſtances.

Les motifs de détermination des hommes ne

ſont pas toujours un intérêt bien certain. Sou

vent, par exemple, l'eſprit de corps porte à
des actions dont le but n'eſt propre qu'à pro

curer au corps entier des avantages éloignés.

Un membre pénétré del'eſprit de corps , con

court par ſes actions à procurer à d'autres

membres d'autres avantages dont l'éclat & la

fplendeur rejailliſſent ſur tout le corps en gé

général, & dont ce membre ne jouit que par

les effets de quelques rayons de cettefplen

deur. Les motifs font ſouvent calculés ſur les

poffibilités ou ſur les probabilités .

L'homme eſt ſouvent plûtôt entraîné par
fes

pafſions que conduit parune utilité même re

connue. La généroſité, l'amour de la gloire &

la charité engagent ſouvent à renoncer à de

grands biens . C'eft, dit-on , pour acquérir des

biens qui ſont dans l'opinion plus conſidérables:

oui ; mais combien y a - t-il d'hommes qui con
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noiſſent tous les avantages de ces grands biens

d'opinion , & qui ne font déterminés que par

de vives émotions indépendantes de la ré

flexion ? Si le bon moment de ces émotions eſt

manqué , la belle action eſt perdue. Un amour

vif , un attendriſſement momentané , l'exemple

même déterminent une action qui n'auroit pas

eu lieu dans le moment tranquille de la réflexion,

dans le moment où la pénétration la plus pro

fonde , préſenteroit le plus de motifs d'intérêt
pour cette action.

Ceux qui ont regardé l'amour defoi comme

le mobile unique des actions, ont étendu trop

loin leur doctrine , en niant l'exiſtence des fen

timens moraux , ou du moins en les réduiſant

à de froids effets d'une réflexion intéreſſée.

Selon Helvétius, la douleur & le plaiſir ſont

les ſeuls moteurs de l'univers moral ; le ſenti

ment de l'amour de foi eſt la ſeule baſe ſur

laquelle on puiffe jetter les fondemens d'une

morale utile. Je conviens de la première partie

de cette propoſition : le plaiſir & la douleur

font les mobiles , non - ſeulement de l'inſtinct ,

des ſentimens & des paſſions , mais encore de

la volonté. Nous avons vu que ces mobiles

ſecondaires recevoient eux -mêmes leur pre

mier ébranlement par les ſenſations ; leurs mo

biles primitifs ſont donc le plaiſir & la dou

leur. Mais lorſque les moraliſtes modernes

veulent expliquer toutes les actions de l'uni

vers moral par l'amour de foi, ils me rappel

lent la manie des anciens phyſiciens qui ex

pliquoient la plûpart des effets de l'univers

phyſique par l'horreur du vuide. Helvétius tire

les
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les conſéquences les plus fauſſes de ces prin

cipes : il dit qu'il n'y a pointde probité relati

vement à l'univers, parce qu'il ne peut y avoir

d'actions utiles à toutes les nations.

Helvétius réduit tous les plaiſirs aux plaiſirs

des ſens,& regarde l'amour des femmes comme

le reſſort preſque unique des ſociétés policées.

Il penſe que lesavantages que l'eſtime procure ,

ſeréduiſent toujours à des plaiſirs phyſiques.

Lorſqu'un homme ſe refuſe aux moyens de

ſéduire la femme de ſon ami dont il eſt éper

dument amoureux , qu'eſt- ce qui le détermine

à cette privation , à cet acte de vertu ? eſt -ce

l'eſpérance de l'eſtime publique & les avantages

qu'elle procure? Mais fi ces avantages ſe ré

duiſent aux plaiſirs des ſens ou aux plaiſirs des

deux ſexes , peut-on croire que l'homme ver

tueux dont il s'agit ſe contient , dans l'eſpoir

d'obtenir des jouiſſances phyſiques , ou de

plaire à d'autres femmes ? Si l'homme quiaime

la femme de ſon ami ne conſultoit uniquement

que ſes ſens , il ſuccomberoit à la tentation de

la féduire , & préféreroit ce plaiſir à tous les
plaiſirs de ſes ſens & à toutes les ſéductions

poſſibles.L'homme qui ne conſulteroit

ſens préféreroit toujours les jouiſſances pré

ſentes aux jouiſſances poſſibles , aux avantages

que peut procurer l'eſtime , fi ces avantages fe

réduiſoient aux plaiſirs phyſiques des ſens.

Helvétiuspenſe auffi qu'on n'aime ſon ami que

pour ſoi-même, qu'il n'y a nulle amitié fans

beſoin. L'amitié ſans doute a des charmes , &

les amis ſe procurent mutuellement des plaiſirs,
foit

par leur commerce & leurs entretiens ,
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ſoit par les autres ſervices qu'ils ſe rendent

dans la ſociété ; mais il eſt des ſentimens qui

.concourent à l'amitié , & qui ne ſont point

fondés ſur les calculs de l'intérêt perſonnel. On

aime long - tems avant d'avoir apperçu que

l'amitié eſt utile ; on eſt entraîné par le plaiſir

qu'on éprouve avant de s'être propoſé ce plaiſir

pour but ; on ſe brouille ſouvent pour des

miſères avec l'ami dont on a le plus beſoin ;

l'on vient même ſouvent à haïr les perſonnes

dont on a le plus beſoin dans la ſociété, & l'on

éprouve les goûts les plus biſarres pour des

perſonnes dont on n'éprouve d'autre ſervice

que le plaiſir ſeul d'aimer. Il y a des actions
ſentimentales auxquelles la raiſon n'a point de

part. Helvétius accorde trop à la réflexion , &

n'accorde pas aſſez aux ſentimens. Dans les

délibérations mentales on eſt déterminé par

l'intérêt du plaiſir ; mais dans les actions ſenti

mentales on eſt entraîné par le plaiſir lui-même.

Les ſenſations de douleur ou de plaiſir font

agir antérieurement à la réflexion

force de l'inſtinêt & des ſentimens ou des paf

ſionsqu'elles excitent. Les actions dictées par

l'intérêt ſuppoſent l'exercice des facultés de la

raiſon . Une ſenſation de douleur qui excite la

colère & ſes mouvemens ne fait pas ordinai

rement agir conformément à ſon intérêt : les

forces ſentimentales de la colère ſont arrêtées

par les effets de la réflexion qui apperçoit les

véritables intérêts .

Nous déduirons de ce que nous avons dit

res de comit- juſqu'ici des principaux mobiles des actions des
dérer la morhommes , deux manjères de conſidérer la mo

par la ſeule

4

XXIV.

Deux maniè..
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rale. Nous la conſidérerons comme ſenſible ( a)

ou comme démontrée : dans le premier cas la

morale s'adreſſe au ſentiment, dans le ſecond

elle s'adreſſe à la raiſon. Si nous nous occupons

des moyens de démontrer la morale à la raiſon ,

nous ne devons pas moins nous occuper des

moyens de la perfectionner relativement aux

ſentimens : c'eſt ce que nous ferons dans le

chapitre ſuivant, lorſque nous aurons donné

à la démonſtration de la morale conſidérée

alt
comme ſcience toute l'étendue dont nous la

croyons ſuſceptible.

Nous avons dit que la raiſon trouve une XXV.

obligation ſuffiſante dans l'eſpoir du bonheur

qu'elle doit obtenir en travaillant à la conier- ia tarction de

Fation& à la perfection particuliere de l'homme,

& en concourant à la conſervation , à l'har

émonie & à la proſpérité de la ſociété ; mais .

la raiſon n'appercevant pas toujours la néceſ

fité de cette obligation , elle s'égare ſouvent ,

& la ſociété ne parvient à la ramener qu'en .

ajoutant à cette ſanction primitive une nou .

velle ſanction qui conſiſte principalement dans

est les peines & les récompenſes d'opinion. La

s plậpart des vertus & des vices ſont relatifs

à des loix dont la ſanction n'exiſte que
dans la

-B félicité perſonnelle & dans l'opinion
publique .

? Lorſque cette ſanction reſte encore ſans effet,

please c'eſt alors que l'autorité joint une troiſième .

ſanction aux deux premières par l'établiſſe

inte

14.21cn .

TIS

766

THE

(a) Les arts font pour ainſi dire des ſciences ſenſi

bles ; ils ſont au ſentiment ce que les ſciences ſont à

l'eſprit.

F ij



84
CATECHISME

1

XXVI.

conduite.

€

ment des peines légales ſur les biens ou ſur

les perſonnes. Toutes ces peines & ces ré

compenſes ſe rapportent à la félicité de l'homme,

& cette felicité eſt toujours le but définitif des
actions des hommes.

Cette félicité réſulte de tous les avantages

d'un plan de
Avantages que l'homme retire de la conſervation& de

fa perfection particuliére , de l'accroiſſement

de ſes jouiſſances par l'union ſociale & par le

commerce réciproque ; elle réſulte encore de

la jouiſſance des récompenſes d'opinion.

L'homme ne peut parvenir à jouir de ces

avantages qu'en ſe formant dès la jeuneſſe un

plan de conduite ſur les principes de la mo
rale.

Ne pourroit-on pas ſuppoſer un inſtant que

l'homme pût avoir une faculté relativement

à l'avenir , telle qu'eſt la mémoire relative

ment au paſſé , & que l'homme pût apper

cevoir la chaîne des évènemens auxquels il

doit être expoſé, ainſi qu'il ſe repréſente la
chaîne des évènemens auxquels il a été ſujet.

Il eft peu d'hommes qui en jettant les yeux

ſur le paſſé , & conſidérant toutes les délibé

rations & les déterminations de leur volonté

qui ont concouru à leurs plaiſirs & à leurs

peines, n'apperçoivent que, dans une multi

tude d'occaſions , les déterminations de leur

intérêt préſent ont nui à l'intérêt général , &

ne diſent que s'ils avoient à recommencer à

vivre , ils ſe conduiroient bien différemment.

Suppoſons qu'un homme parvenu à l'âge de

railon , ait en partage la divine faculté de

conſidérer dans l'avenir les circonſtances ou

.
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il ſera placé , & l'enſemble des délibérations

qu'il aura à prendre ; ce mortel ne ſera- t- il

pas le plus heureux des hommes , s'il peut en

un moment de ſa vie combiner toutes ſes dé

libérations les unes relativement aux autres ,

& les déterminer de manière que tous les évè

nemens de ſa vie lui procurent les plus grands

avantages phyſiques & moraux ?La morale

fupplée à cette faculté qui manque à l'homme;
elle lui préfente le code des loix ſuivant lefa

quelles il doit régler ſes jugemens , fes délibé

rations & fes actions pour parvenir à la fue

prême félicité de la vie , dans quelque cir

conſtance qu'il ſoit placé. L'homme qui s'eſt

formé un plan de conduite , peut prévoir en

un inſtant quel ſera l'état de fon ame dans tous

les inſtans de la vie , quelle que ſoit la viciſſie

tude des évènemens. Ce plan de conduite doit

éprouver quelques différences ſuivant les rangs

& les conditions ; , mais il eſt toujours fondé ſur

les mêmes principes.

L'homme en cherchant à chaque pas le XVIE

moyen d'être heureux laiſſe échapper conti pinies & des

nuellementle bonheur. Iln'y a qu'un plande peines.cocia

conduite folidement tracé dès le premier âge

de la raiſon , qui le retienne pour tout le cours.

de la vie. Un tel plan aſſure à l'homme la fé

licité intérieure , en lui aſſurant les récom

penſes fociales, & en le préſervant des peines

ſociales. Il obtient des récompenſes par fes

jouiſſances immédiates & par le moyen de la

fociété. Il éprouve despeines immédiatem
ent

par le moyen de la ſociété. L'homme ett

récompenſé par la ſociété des avantages généa

nie

Des récom

les .
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raux auxquels il contribue comme concitoyen ,

& trouvé au - dedans de lui-même les plaiſirs

qui font le partage de la vertu . Il eft puni par

la ſociété lorſqu'il ne remplitpas les charges

de l'union ſociale & lorſqu'il nuit à cette
union ; il trouve au-dedans de lui-même les

peines qui font le partage du vice.

Desiécom- Quoique les récompenfes que l'homme ob

penles focia: tient dans l'opinion de la ſociété ne ſoient

telles que par le plaiſir intérieur qu'elles pro

curent , nous diſtinguerons cependant les ré

compenſes ſociales & les récompenſes inté

rieures , parce que les premières ne font point

immédiates. Les récompenſes ſociales font

principalement l'approbation , l'eſtime & les

diſtinctions. L'approbation eſt accompagnée

d'applaudiſſemens, de louanges, de félicitations

& des bons fuffrages.L'eſtimeeſt accompagnée
d'amour , d'admiration , de vénération , de

reſpect , des hommages,de la reconnoiffance, de

la vogue , de la conſidération , de l'honneur

de la réputation , de la gloire , de la renommée

& de l'immortalité; nous pouvons ajouter

encore la confiance publique qui eſt nécef

faire à l'homme dans la plûpart de ſes entre

priſes , & qui une fois perdue eſt rarement

regagnée. Les diſtinctions conſiſtent dans les

prééminences, dans les préférences , dans les
honneurs & dans tous les attributs du pou

voir & de l'autorité. L'homme eſt récompenſé

intérieurement par le bien être d'une conſcience

pure , par le témoignage d'une bonne conf

cience dont la félicité dépend muins des évès

nemens que de l'obľervation des bons prin

cipes , par la conhance intérieure , par la
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la vertu .

férénité , la volupté de l'ame , le calme de

l'eſprit , la tranquillité, la paix de l'ame, la

ſatisfaction de ſoi-même & par la félicité pure .

It eft récompenſé en lui-même par la conſer

vation , la force , la fanté , la perfection du

corps & de l'eſprit.

L'homme qui fe conduit ſans principes

atteint difficilement la perſpective du bonheur

de la vie d'un homme dont le coeur s'eſt

maintenu & ſoutenu fans interruption dans

les ſentimens vertueux , depuis les premiers

momens de l'âge de raiſon , & qui réunit en

lui les principaux avantages que l'homme peut

eſpérer ſur la terre des fruits de l'étude & de

C'eſtprincipalementpar lemoyen des plaiſirs DuVraibon

de l'ame que nous fondons le règne du bonheur.

heur de la vie. La morale preſcrit principa

lement de rélifter aux tentations fenſuelles

ou aux paſſions qui peuvent nuire aux plaiſirs

de l'ame & à la ſanté du corps dans le cours

de la vie ou dans des momens particuliers

de la vie. Les plaiſirs de l'ame conduiſent aux

plus grandes actions & aux plus grandes pri
vations. Le contentement intérieur eft l'état

de l'ame le plus propre à lui procurer le fou

verain bien auquel elle peut aſpirer ſur la

terre. Le fouverain bien ne peut réſider pour

l'homme fur la terre que dans foi-même. Les

jouiſſances phyſiques ou les plaiſirs des fens
nuifent au ſouverain bien de l'ame , lorſque ces

jouiſſances ou ces plaiſirs ne ſont pas
hon.

Le témoignage d'une bonne conſcience eſt

mer
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i

la jouiſſance la plus pure dont l'humanité ait

été douée. Je ne ſerois pas étonné que quel

ques philoſophes payens euſſent penſé que

l'ame humaine en s'épurant par la vertu , de

venoit propre à être réunie à ce qu'ils appe

loient l'ame du monde , ou à l'eſprit univerſel,

ou à l'être ſuprême; & qu'au contraire, l'ame

de l'homme vicieux au lieu de s'épurer, reſtoit

toujours confondue avec les principes groſſiers

de la matière. Quoique cette idée doive pa

roître abſurde aux hommes pénétrés des véri

tables principes ſur la ſpiritualité de l'ame &

la nature de l'être ſuprême, l'opinion des

anciens philoſophes ainſi conçue auroit pu

donner une haute idée de la félicité dont jouit

l'homme vertueux , juſqu'à la féparation de
l'ame & du corps.

La félicité la plus pure eſt celle d'un homme

qui s'étudie à pratiquer le plus de vertus qu'il

ſoit poſſible , qui jouit de toutes les récom

penſes de la vertu , qui jouit purement de

tous les plaiſirs phyſiques que les facultés &

le rang où il eſt placé peuvent lui procurer ,

ou auxquels il peut aſpirer par ſes talens , &

qui ſe préſerve de l'ennui , ſoit par des talens

agréables , ſoit par le travail , ſoit par l'exere

cice des fonctions de ſon état. Envain préten

droit-on qu'une telle félicité ne peut exifter,

que dans la ſpéculation , & n'eſt point le par

tage de l'homme. Dès que l'on ſera bien con

vaincu qu'il y a des moyens d'y aſpirer , plus

on employera ces moyens , plus on obtiendra
leurs effets.

La félicité qui ſuccède à un repentir tardif

n'eſt jamais aulli pure que celle d'une vie bien
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4 commencée dès l'âge de raiſon . Le ſouvenir

des actions vertueules eſt une des jouiſſances

les plus pures que l'homme puiſſe le procurer
ſur la terre.

La félicité eſt due à l'exercice des vertus.

Les avantages particuliers & lociaux des

vertus font tellement fentis par les hommes

en général, qu'il eſt preſque impoſſible de citer

un homme qui réuniſſe tous les vices . La plû
part des hommes vicieux ne le font que parce

qu'ils s'abandonnent à une paſſion dominante :

ils s'efforcent à en cacher tous les effets. Les

hommes les plus vicieux fentent la néceſſité

tu de faire parade de quelques vertus & même

d'en pratiquer pluſieurs. La plâpart des dé

bauchés font braves , & la plậpartdes poitrons

on une conduite réglée. Les femmes galantes

font ſouvent charitables, compatiffantes, elles

ont , ce que l'on appelle dans les fociétés

vicieuſes , un excellent coeur.

Il eſt une eſpèce de fidélité dans une ſociété

de voleurs , & les courtiſannes exercent plu

ſieurs vertus. Les hommes vicieux fe bornent

ordinairement aux vices qui ſont néceſſaires à

ſatisfaire leur vice principal, & ils eſpèrent

qu'ils ne fe fouſtrairont pas aux récompenſes

ſociales en ſe cachant.

Les hommes vicieux ſavent que les vices
font des vices; maisou ils n'en connoiffene Leviceéchap,

pas toutes les peines , ou ils ſecouent les pré
ſance publis

jugés , ou ils ſe cachent. S'ils ſecouent les
que.

préjugés, c'eſt parce que l'opinion publique

le prête à appeler préjugés les principes con

di traires aux vices auxquels ils le livrent. S'ils

que
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1

ſe cachent , c'eſt qu'en cédant à l'empire de

leurs paffions, ils eſpèrent ſe fouftraire au

mépris public. L'homme qui ſe cache n'échappe

pas aux remords. On penſera peut-être que

les remords ont peu d'efficacité chez l'homme

vicieux ; mais les hommes les plus éclairés &

qui ont le plus d'expérience reconnoîtront que

les vices n'échappent que très-rarement à la

vigilance ſociale.

Il eſt difficile de ne pas reconnoître l'habileté

du public à découvrir les vices que les hom

mes croient les plus cachés . Avec quelle faci

lité un. menteur n'eſt - il pas démaſqué ? Le

fourbe , le diſſimulé échappent-ils à l'ob

ſervation de la défiance ? Y a - t - il des richeffes

acquiſes injuſtement que l'opprimé ne ré

clame ? Eft-il un ambitieux dont on ne déa

couvre pas les détours & les démarches ? Eft - il

une femme adultère qui paſſe pendant tout le

cours de ſa vie pour vertueuſe ? Combien y

a-t-il peu de crimes qui échappent à la con

noiſſance publique ? Le vice & les crimes, ſe

démaſquent ſouvent eux -mêmesa

On a trop de confiance dans le myſtère. Il

n'y a que le féducteur qui puiſſe , par le venin

de la corruption , aveugler en faveur du myſ

tère . On pourroit repréſenter dans l'icono

logie le ſéducteur ſousune figure qui tiendroit

d'une main l'idole du plaiſir , & de l'autre celle

dumyſtère. Le myſtère eſt un dieu trompeur à

qui l'on adreſſe envain des hommages. Il eſt

des fautes qui peuvent reſter ignorées : un

menſonge , par exemple ; mais à chaque fois

qu'un homme ſe livre à une faute , dût- elle
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reſter ignorée , il en affoiblit d'autant plus

l'empire de la raiſon , & il doit être ſûr que

les paſſions en acquièrent d'autant plus d'em

pire. Les mauvaiſes inclinations ne font que

croître ; c'eſt à la facilité avec laquelle on

s'eſt permis de premières fautes que l'on doit

les plus mauvaiſes inclinations .

Les fautes commiſes une fois peuvent refter

ignorées : mais l'habitude de faire des fautes

produit le vice , & il n'y a point de vice caché.

Iln'y a , dit-on , que le premier pas qui coûte.

Une faute ignorée entraîne dans le vice , & le
vice fe découvre lui-même. D'ailleurs l'homme

habitué à la vertu par ſentiment & par con

viction , acquiert un amour de la vertu , un

amour du bien qui le rend coupable à ſes

propres yeux , & par lequel il devient ſon

propre juge.

Les hommes livrés à quelque vice impor

tant ont beau pratiquer quelques vertus , ils

n'ont qu'un foible droit aux avantages qu'elles

procurent.

La ſatisfaction intérieure réſulte d'une com

paraiſon frappante des effets du vice& de la Araucages

vertu. Cette comparaiſon & ces effets apperçus

& fortement imprimés par des effets du ſen

timent dans l'âge tendre & par les effets du

raiſonnement dans l'âge mûr , accoutument le

çour à jouir du plaiſir d'avoir ſuivi la route

la plus avantageuſe, & d’être prêt à la ſuivre

dans toutes lis circonſtances . Les ſentimens

vertueux portent encore leurs plaiſirs , en ce

qu'ils ſont eux -mêmes in éiat convenable à

la nature de l'ame , ainſi que le plaisir ; tandis

que les fentimens vicieux font un état contraire

out
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à la nature de l'ame , ainſi que la douleur. La

colère & la fureur font des états de l'ame

contraires à l'état du plaiſir. Il y a peu de

perſonnes qui ne ſe repentent à la ſuite d'un

état de colère , & qui ne préfèrent l'état qui

ſuccède à l'état précédent. Les actions infpi

rées par la colère ne peuvent être regardées

par aucun moraliſte comme inſpirées par l'at

trait du plaiſir , & ne ſont pas toujours l'effet

de la crainte de la douleur ; mais elles ſont

produites par un ſentiment violent excité par

quelque douleur. Si ce ſentiment violent eſt

inſpiré par la crainte de la douleur, cette

crainte n'eſt autre choſe que l'idée de la dou

leur qui eſt elle-même une douleur ou une

peine.

Il ya donc des avantages dont jouiflent en

général les hommes comme membres de la

lociété; il y a des avantages particuliers dont

jouiſſent ceux quipratiquent les vertus ſociales;

ya des avantages auxquels aſpirent ceux qui

en jouiſſant des avantages généraux de la fo

ciété, ne veulentpoint en ſupporter les charges

ou s'aſſujettir à ſes conditions.

Il y a des avantages généraux pour les vertus

en général : il y a des avantages particuliers,

pour quelques vertus particulières , tels que

la conſervation de la beauté , de la fraîcheur ,

le choix d'un mari , qui font les récompenſes

particulières de la modeſtie & des qualités

auxquelles aſpire une jeune perſonne. Ces

avantages particuliers ne peuvent être analyſés

qu'en conſidérant les vertus en particulier.

On ne propoſera pas l'amour des femmes

il
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L'homme vicieux eft expoſé à ſubir dans la XXXII.

fociété les peines légales , la cenſure , le blâme fois,peinee

& le mépris. Le blâme eſt exprimé par des

reproches , des injures , des réprimandes , des

mercuriales , le ridicule , des marques d’india

gnation . Le mépris conſiſte dans la méſeſtime,

le déshonneur. L'homme méſeſtimé ſubit le

dédain , l'abjection , l'aviliſſement, la turpi

tude , les mortifications, l'humiliation , la

honté , les affronts , la confuſion , l'excluſion

des ſociétés vertueuſes , le diſcrédit. L'homme

shonoré ſubit les flétriffures , l'ignominie ,

l'infamie , les fouillures , les taches & l'op

probre . L'homme eſt puni intérieurement par

les regrets , les remords , les reproches inté

rieurs , la crainte d'être découvert & dé

maſqué , les tourmens , les agitations , le re

pentir , l'ennui & le malheur , par le mal être

d'une conſcience dévorée par les paſſions &

agitée de remords. Il eſt encore puni en lui

même par le délabrement de fa ſanté, par les

douleurs du corps , par l'imperfection des

qualités du corps & de l'eſprit.

Non - ſeulement les ſentimens particuliers XXXIII.

d'honneur & d'infamie agiffent & influent ſur ſur les peines

les déterminations de l'homme ; l'honneur d'une &les récom

famille , l'honneur d'un corps , l'honneur d'une les

ſociété , l'honneur d'un pays ſont encore des

mobiles qui conduiſent l'homme à la vertu .

Les illuſtrations d'une famille , la gloire & la

105
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réputation d'un corps , la gloire d'un pays ſont

de puiſſans motifs qui agiſſent ſur les déterma

nations particulières.

L'homme ſe pardonne aiſément les fautes

commiſes contre lui-même; mais la ſociété par

donne d'autant moins les fautes commiſes con

tre les loix ſocialesque la ſociété eſt plus léſée.

Cinquante ans de bonne conduite effacent à

peine le ſouvenir des baſſeſſes : l'homme cou

vert d'infamie trouve dans ſes concitoyens des

juges inexorables , fi ce n'eſt dans le tems de

moeurs corrompues où le vice eſt moins mé.

priſé. Alors la vertu en eſt plus méritoire : elle

eſt moins intéreſſée ; car plus les principes de

morale ſont généralementobſervés ,plus l'hom

me vertueux trouve de récompenſes. La ſévé

rité des principes dans des tems de corruption

amène quelquefois la mélancolie.

L'opinion publique des contemporains ré

compenſe les vertus par l'eſtime, & punit

les vices par le mépris. L'immortalité cou

ronne les grandes vertus , ou flétrit les

grands vices. C'eſtfut-tout dansles rangs élevés
de la ſociété où les vices & les vertus font de

la plus grande importance. La mémoire des

hommesplacés dans un rangélevé eſt lejuge ſu

prêmede leurs actions. Leshommes d'un rang

élevé devroient ſouventſe repréſenter le juge

ment que l'on portera d'eux après leur mort ,

ou dans les premiers momensqui la ſuivront.

Les peines ſociales d'opinion ont une telle

efficacité , que la vie eſt une carrière pénible.

pour l'homme qui n'a niprincipes ni règles de

conduite. If y a dans l'âge des paſſions des mo,

>
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mens d’îvreſſe que l'homme prend pour le

comble des plaiſirs; mais la ſatiété ayant ra

mené le dégoût , il ne reſte à l'homme des

que

Souvenirs languiffans qui rendent le dernier

terme de ſa vie d'autant plus faſtidieux , qu'il

s'eſt livré plus ardemment aux plaiſirs.

Un coeur dévoré de paſſions ne connoîtpas

les bornes de ſes défirs. Une paſſion fatisfaite

laifle dans le coeur de l'homme habitué aux

grandes agitations un vuide qui le rend mal

heureux , ſi une autre paſſion ne ſuccède pas à
la première. Le mal-être de la fatiété ſuccède

au mal - être des agitations. Que reſte - t- il à

l'homme qui s'eſt abandonné au torrent des

paſſions , lorſqu'elles ont perdu le feu qui les

entretenoit ? L'homme aveuglé par les paſſions

peut juger du mal- être dont il eſt menacé par

celui qu'il éprouve dans les intervalles des

paffions.

Tous les hommes & toutes les femmes qui

en jouant le rôle d'agréables dans leur jeuneſſe,

croient qu'ils ſont placés dans la carrière du

ſont rarement heureux dans leur

vieilleſſe. Le dernier période des paſſions eſt

l'époqueoù le malheur commence à reprendre

ſon empire ſur le faux bonheur qui à régné

quelques inſtans dans l'âge des paffions. C'eſt

à cette époque que l'ennui ſe fait connoître.

L'ennemi le plus cruel des hommes, c'eſt l'en

nui. Ce n'eſt point dans les cabanes qu'il va les

chercher pour les combattre , c'eſt chez les

riches & les propriétaires.Ce n'eſt point dans

l'âge des paſſions qu'il réuſſit le mieux auprès
desdeux ſexes, c'eſt lorſqu'elles commencent

à fe calmer. C'eſt en employant les ſecours de

uphics
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la pareſſe & de la mollefſe que l'ennui parvient

à engourdir les ſens pour triompher avec plus

de ſuccès. L'homme n'a pas de meilleures armes

à lui oppoſer que les occupations de l'eſprit

& du corps ou le travail . Plus l'homme s'eſt

tenu en garde contre l'ennui dans l'âge des paſ

ſions , & plus il lui a réſiſté par le moyendes

plaiſirs les plus vifs , plus cet ennemi cruel de

vient dangereux. Il faut donc ſe préparer de

bonne heure à pouvoir lui réſiſter continuelle

ment pendantle cours de ſa vie par le choix

des plaiſirs de l'eſprit & des occupations.

La nature a diſtribué les jouiſſances phyſi

ques en raiſon des richeſſes, & les richeffes en

raiſon des travaux de l'homme. Cet ordre en

établiffant néceſſairement une grande inégalité

de richeſſes , rend la jouiſſance de la plû part

des biens phyſiques très-diſproportionnée ; mais

les jouiſſances de l'ame ſont des biens que cette

mère généreuſe a partagés également à tous

les hommes fains , ou dont elle leur a donnéla

faculté de jouir également.

L'ame éprouve du plaiſir , non-ſeulement à

obſerver les règles de morale, mais encore à

les connoître , à jouir du plaiſir de délibérer.

Le pouvoir de délibérer fait entrevoir à l'hom

me lesjouiſſances les plus parfaites ; il jouit

par l'eſpérance. L'ame éprouve encore du plaiſir

à connoître les moyensde délibérer. Ce plaiſir

de délibérer diminue lorſque l'ame obſerve les

embarras ou les difficultés de délibérer. L'hom

me perd le plaiſir d'uſer de la faculté de déli

bérer particulière aux êtres raiſonnables , lorf

qu'il ſe livre aux appétits du corps. Plus l'ame

éprouve
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éprouve de plaiſirs à connoître les règles de
conduite , plus elle éprouve de plaiſir en les

obſervant. L'ame éprouye néceſſairement une

peine intérieure , lorſqu'elle ſe reconnoît capa

ble de s'être déterminée, contre les principes

ou contre les bons principes en général , lorf

qu'elle a préféré un plaiſir paſſager à la jouif

fance conſtante & perpétuelle de la vertu :

quoique les ames les plus vertueules ſoient les

plus ſenſibles aux remords , il n'eſt pas moins

vrai qu'ils agiſſent réellement ſur les cours les

plus endurcis , & l'on peut facilement recon

noître les remords à la difficulté de ſoutenir les

regards d'un homme vertueux,

L'homme vertueux a la reſſource des plaiſirs

intérieurs dans les tems de corruption où l'ef+

time & la reconnoiffance des hommes ſe rédui .

fent à rien ou ſont mal placés.

L'eſpoir des récompenſes ſociales , & la

crainte des peines ſociales , ont plus d'efficacité

ſur l'eſprit de la plûpart des hommes que l'eſa

poir des récompenſes divines, ou la crainte des

peines divines. Combien y a - t - il d'hommes qui

manquent jamais aux loix de la délicateſſe

& de la probité ,& qui commettent ſouvent

des crimes dont la punition doit être éter

nelle;fans qu'on puiſſe les accuſer d’incrédu

lité . L'homme qui s'apperçoit de bonne heure

que la ſociété n'eſt point auſſi miſéricordieuſe

que la divinité , eft retenu par les peines qui

peuvent influer ſur le bonheur de ſavie d'une

manière irrévocable. L'homme reconnoît le

pouvoir des ces peines & des récompenſes de
G
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l'opinion publique ſur les plaiſirs & ſur la féli

cité de ſon ame.

Dans le moment où les paſſions violentes

tendent à ſe ſatisfaire , la crainte des peines

éloignées & peu ſenſibles fait peu d'impreſſion.

Il faut au paſſionné des objets préſens, & les

menacesdontl'objet eſt éloigné , ou ne lui ſont

pas ſenſibles , ou ne l'affectent que légèrement

fi elles ſe préſentent à la mémoire. L'homme

pèche ſouvent malgré ſon reſpect pour les

vérités de lareligion qu'il profeffe. Les peines

de ce monde ont ſouvent plus d'effet parce

qu'elles ſont plus fenfibles.

Combien ne facrifie - t - on pas de jouiſſances

Avantages phyſiques aux grandes jouiſſances 'de l'ame.

en plaidies de L'homme expoſe ſaviepour la gloire. L'homme

abandonne ſouvent ſes foyers où règne l'aiſance

pour aller chercher la gloire au milieu des

plus grandes privations. L'acquiſition des ri

cheffes n'a ſouvent d'autre but que les plaiſirs

de l'ame , & c'eſt toujours le principal. Le

déſir d'illuſtrer ſa famille , de perpétuer ſon

nom , d'acquérir de la gloire , de l'eſtime, de

la conſidération , des honneurs dans l'exercice

d'une grande charge , eſt ſouvent ſoutenu par

les privations économiques. Le plaiſir d'être

recherché & de jouir par l'affluence des para

fites d'une grande partie des plaiſirs de l'ame

ne contribue pas peu à faire déſirer les richeſſes.

Les beſoins du corps, les beſoins des plaiſirs

phyſiques ſontfatistains à peu de frais. Plus il

eſtnéceſſaire d'être riche pour aſpirer à quel

que eſpèce particulière de félicité , plus cette
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eſpèce particulière tient à l'opinion & aux

plaiſirs de l'ame.

Les plaiſirs de l'amour eux-mêmes ont d'au

tant plus de prix qu'ils ſont plus accompagnés

des plaiſirs de l'ame. Les motifs de choix & de

préférence , par exemple , tiennent plus aux

plaiſirs de l'ame qu'aux plaisirs des fens. Le

plaiſir de la propriété ajoute un grand prix à

toutes les jouiſſances phyſiques , &le plaiſir

de la propriété tient aux plaiſirs de l'ame. Le

bonheur de l'amour tant vanté par les féduc

teurs , ce délire du bonheur doitſes plus grands

charmes aux tableaux de l'imagination qui dif

ferent ſouvent des tableaux réels.

On a donc écrit contre les vrais principes de

la morale , lorſqu'on a cherché à prouver que

la ſenſibilité phyſique eſt le mobile de toutes

les actions, que tous les déſirs ſe rapportent

toujours à quelques jouiſſances phyſiques , &
que les plaiſirs de l'amour étant les principales

jouiſſances, l'amour de la gloire n'a preſque

d'autre guide que le déſir des plaiſirs de l'amour,

De ce quel'opinion publique eſt quelque- XXXV.
Delinpittice

fois injufte, il n'en faut pas conclure que

jugemens n'ont pas d'efficacité. De ce que la publique.

réuſſite n'eſt pasde toute certitude , ilne s'en
fuit

pas qu'on doit ceſſer d'y aſpirer. Si l'opi

nion publique eſt injuſte, il fautconvenir auffi
que l'on tombe ſouvent dans le vice qu'on lui

reproche en la taxant d'injuſtice.

La vertu n'obtient pas toujours la récom

penſe à laquelle elle aſpire , & la récompenſe

due à la vertu eſt quelquefois le partage du

vice ; mais des exceptions à la règle générale

an

ſes de l'opinion

)

Gij
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ne ſont pas des raiſons de l'enfreindre. Il y a

beaucoup de circonſtances où l'homme ver

tueux eſt réduit à jouir intérieurement de la

régularité de la conduite , & où l'homme vi

cieux ſe félicite d'avoir uſurpé les droits de la

vertu. Quelquefois entre les enfans d'un même

père , l'un avec plus de vices reçoit plus de

faveurs , que l'autre avec plus de vertus. Il en

eſt de même dans la ſociété auprès des hom

mes puiffans. Les hommes coupables d'une telle

injuſtice font coupables encore des vices

qu'elle produit. L'homme vertueux qui en

eſt la vi&time dans quelques circonſtances ou

dans quelques inſtans , n'en peut craindre les

effets dans toutes les circonſtances de fa vie ,

& iljouit en lui-même , par anticipation , de

la juſtice quilui ſera rendue par d'autres hom

mes, dans d'autres circonſtances , dans d'aus

tres temps ou même par la poſtérité. C'eſt ce

qui arrive principalement à l'homme qui

dans un pays où la corruption générale fou

tient le vice au détriment de la vertu , où la

vertu éprouve les effets de l'injuſtice, des
hommes.

Les ſouverains ou les princes font für-tout

coupables de cette corruption , lorſque la

vertu n'eſt pas honorée par eux , & les mæurs

en éprouvent de funeſtes effets. Ils ſont cou

pables lorſqu'en ne récompenſant pas les vertus

en raifon de leur utilitépublique & particu

lière , les mæurs générales de leurs nations

en font privées ; lorſqu'en accordant leurs

faveurs ſans conſulter le mérite , les fen

timens particuliers, les ſervices rendus &

vit



SOCIAL: 101

G.

11

le patriotiſme , ils laiſſent remplacer les vertus

par l'intrigue& l'égoiſme.

On ne peut ſe diſfimuler que le vice n'ait

les récompenſes. La corruption eſt d'autant

plus rapide que ces récompenſes font plus

multipliées. Les progrès du vice dépendent

donc principalement du prince. Il a par la

diſtribut on des graces , par ſes actions, pár

ſes paroles & par la conduite la plus grande

influence fur ces progrès. C'eſt du prince que

dépend la diſtribution des récompenſes qui

favoriſent la corruption.

Le bonheur de l'homme vicieux dépend ore

dinairement de l'indulgence que la corruption

des meurs lui ménage dans la fociété. Dans

les républiques où tous les citoyens charges

du gouvernement prennent plus de part à

l'intérêt général , l'opinion publique eſt plus

févère , & elles conſervent plus long -temps
leurs

vertus.

Pour que les récompenſes faciales aient la

plus grande efficacité qu'il foit poflible, il eſt

néceſſaire que les vertusfoient établies dans

l'opinion publique : d'où il réfulte que l'épi

démie de la corruption morale s'accroît pro

greſſivement avec une grande rapidité dèsque

l'opinion publique commence à favoriſerle
vice , dès

que
les vices font affichés , Olt que:

quelques vices principaux ne ſont pas re

prouvés par l'opinion publique. La vertu exifte:

plus difficilement dans les particuliers, lorſque:

la fociété ne donne pas une valeur aux récordia

penſes & aux peines fociales. Quoique l'on aiz:

fauvent éprouvé que la veriu imprime tornillos

23

Gni
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jours un certain reſpect à l'homme le plus

corrompu , ce reſpect eſt moins ſatisfaiſant que

l'eſtime réelle d'une ſociété vertueuſe.

Les moeurs ſe corrompent , lorſque l'opinion

de la ſociété favoriſe les vices , & lorſque cer

taines vertus font la fable ou le jouet des

ſociệtés , ou font reniées par la ſociété; lorſ

que les hommes qui réuniſſent les vices & les

graces tiennent le premier rang dans la ſociété ;

lorſque la tendreſſe conjugale , par exemple,

eft tournée en ridicule ; lorſque les époux qui

s'aiment encore après quelques années de ma

riage ſont obligés de cacher leurs ſentimens

ſous les apparences d'une froide honnêteté

pour être du bon ton ; lorſque les moraliſtes

& les ſentences de morale font bernés en

ſociété. Les charmes qu'éprouvent dans le

monde les eſprits légers& agréables par l'ac.

cueil qu'ils y reçoivent, le mauvais accueil

qu'y reçoivent quelquefois les eſprits ſolides,

& le ridicule auquel ils ſont expoſés ne con

tribuent pas peu à dégoûter des efforts né

ceſſaires à acquérir les qualités ſolides.

Il eſt néceſſaire , au maintien des meurs ,

qu'il y ait dans la fociété autant de mépris pour

les vices, que d'indulgence pour les défauts &

les fautes légères. La privation des récom

penſes & le ridicule ſuffiſent pour préſerver

des foibleſſes légères ; & l'homme vertueux

eſt encore plus porté à l'indulgence qu'au ri

dicule , lorſque l'ordre de la ſociété n'eſt

point intérefie.

Les progrès du vice contribuant néceſſaire

ment à la décadence de la fociété , puiſque les

WA
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a & tions vicieuſes ſont celles qui font con

traires à l'ordreconſervatif & proſpère de la

fociété , il s'enſuit que la légèreté avec laquelle

on tolère le vice en préparant la corruption

des moeurs eſt une des cauſes premières de la

décadence des ſociétés. Pour être parfaitement

vertueux , il ne ſuffit pas de ne pas faire de

mal & de faire le bien ; il faut encore enpê

cher le mal & favoriſer la vertu en rendant

auts actions humaines la juſtice qui leur eſt

dûe , en les récompenfant , ou en les puniſſant

ſuivant leur mérite , ou ſuivant leur imputa

bilité. Un homme avec des vertus peut contri

buer à la corruption des moeurs par une in

dulgence exceſſive en faveur du vice , par une

commifération extrême qui favoriſe l'impu

nité.

Les vertus perdent ſouvent leur prix par la XXXVI,

corruption des moeurs , & cet effet contribue , des vertus &

ainfiquenous l'avons dit, à porter la corruption des vices.

juſqu'à ſes extrêmes. Chez quelques nations les

vertus réelles ne ſont point admiſes comme

vertus dans l'opinion publique ,& les vices y font

tolérés,ſoit par les effets de l'opinion ,ſoitmême

par les effets de la légiſlation. On a raiſonné

d'après cela fur les vertus , ainſi que ſur les

loix naturelles , & l'on a ſoutenu que les vices

& les vertus, ne font que relatifs à quel

ques opinions, particulières, ou à la légiſla

tion , & qu'il n'y a point de vices & de

Vertus réels. De ce que les uns regardent

comme bien , ce que , les autres regardent

comme mal , de ce que ce qui eſt bien aux

yeux des intéreſſés eft mal aux yeux des

1
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oncontr'intéreſſés en a conclu que

le

bien & lę mal ne font que relatifs & ne font

point réels . Mais ce qui eſt bien pour les uns

& mal pour les autres eſt réellement bien s'il

eft conforme aux règles de la juſtice. Quel

ques auteurs ſe font contentés de dire qu'il

n'y a ni vices ni vertus hors de la ſociété en

général, qu'il n'y a pareillement ni juſte ni

injuſte hors de la ſociété. Il réſulte du premier

fyftême qu'une action n'eſt point vicieuſe , ' fi

elle eſt regardée comme vertueuſe , ou ſi elle

eſt tolérée par l'opinion ou par la légiſlation;

il réſulte du ſecond que le vice & la vertu ne

peuvent être que des attributs de la ſociété,

& font nuls hors de la ſociété. D'autres auteurs

ont dit que le bien & le mal , le vice & la

vertu ne font tels que par convention. Les loix

poſitives & les fauſſes religions ont créé des

vertus & toléré des vices ; mais il n'y a de

vertus relativement à la ſociété que celles qui

font réellement néceffaires à la conſervation, à

l'harmonie & à la proſpérité générales , ainſi

qu'au bonheur des individus . L'obſervation des

vertus & la profcription des vices ne ſont

point de convention , mais font réellement

néceffaires au but vers lequel l'homme tend

par ſa nature ,

Helvétius dit (a) que le libertinage des deux

ſexes n'eſt point incompatible avec le bonheur

d'une nation ; que cette eſpèce de corruption

eft criminelle , parce qu'elle bleffe les loix du

(a) De l’eſprit. Diſ. II. c. XIV,
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le ! pays, & qu'elle le ſeroit moins , fi les enfans

étoient déclarés enfans de l'état . Ce philoſophe

s’eſt permis , ainſi que beaucoup d'autres , des
idées révoltantes. L'idée d'une ſociété dans

Perb laquelle il n'exiſteroit d'autre ordre relative

ment à la propagation que celui de la commu.

nauté des biens qui réſulteroit néceſſairement

te: de la propoſition de ce philoſophe eſtcontraire

à la proſpérité & au plus grand bonheur des

6,1 fociétés. On ſait par l'Hiſtoire ancienne combien

peu de ſociétés ſe font ſoutenues avec de tels

projets. Si l'ordre de la propagation eſt né

ceſſaire à l'intérêt des ſociétés , les vertus

conformes aux règles de cet ordre font réelle

ment néceſſaires , & l'on ne peut les regarder

commearbitraires ou comme des vertus, de
le préjugé.

Helvétius ajoute que la ſcience de la morale

n'eſt autre choſe que la ſcience même de la

Cette propoſition eſt une fuite du ſyſtême

de ce philoſophe qui regarde les loix comme
fondées plutôt ſur la volonté des hommes que

ſur la néceſſité. Les loix arbitraires ſont le

jouet des révolutions ; les loix néceſſaires à

l'ordre ſocial font l'ouvrage de la nature , &

doivent être en vénération aux hommes dans

toutes les fociétés,

Cephiloſophe a adopté ſur la morale une

do& rine qui eſt dûe fans doute aux Pirroniens

que Carneade , Hobbes & Locke avoient déja

&

a

légiſlation ( a).

r

(4) De l'eſprit. Diſ. II. c . XVII,

~
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publiée , & ſur laquelle aucun écrivain n'a

de nos jours auſſi complettement déraiſonné

que M. de la Mettrie .

Les affertions de M. de la Mettrie font

de la plus dangereuſe conſéquence. En tra

vaillant à ſe convaincre de la réalité des

vertus, il eſt bon de ſe prémunir contre de

telles aſſertions. Nous lesrapportons ſur-tout

parce qu'elles ont eu quelque vogue dans

quelques ſociétés vicieuses . Cet auteur dit (4)

que puiſque la morale tire ſon origine dela

politique comme les loix & les bourreaux, il

s'enfuit qu'elle n'eſt point l'ouvrage de la

nature , ni par conſéquent de la philoſophie

ou de la raiſon. Il penſoit que la morale ne
doit point faire partie de la philoſophie , parce

que celle-ci ne traite que des choſes réelles;

qu'il n'y a rien d'abſolument injuſte ; qu'il n'y
a nulle équité réelle , nuls vices , nuile gran

deur , nuls crimes abſolus ; que celui-là eſt
juſte ,qui pèſe la juſtice au poids de la ſociété.

Les Pirroniens ſoutenoient pareillement que

toutes les actions ſont en elles -mêmes indiffé

rentes ; que le bien & le mal font arbitraires.

Pour nier la réalité du bien & du mal , du

de vices, device & de la vertu , du juſte & de l'injuſte ,

l'efine & du il faudroit pouvoir prouver que des actions

propres ou néceſſaires à parvenir au but qu'on

fe propoſe , ne ſont pas propres ou néceſſaires

à ce but ; ce qui eſt une contradiction: Si le

but n'exiſte pas ou n'eſt pas en ſuppoſition ,

W
A

XXXVII .

Des vertus

CCS.

(a ) Curres philoſophiques. Difc. prélim .
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la propriété ou cette néceſſité eſt nulle ; mais
raile

cetre propriété ou cette néceſſité eſt réelle ,

lorſque le but exiſte , ou lorſqu'il eſt en ſuppo

fition.

En

L'opinion particulière que ſe forment quel

ques ſociétés particulières des vices & des

vertus , les juſtifieroit toujours relativement

à la lociété générale , ſi l'on pouvoit admettre
je u

que les vertus & les vices ſont arbitraires ,
- di

ainfi que l'eſtime & le mépris. Les progrès

d'un tel ſyſtême n'influent que trop dans les

fociétés particulières pour créer des vertus ,

des vices , une eſpèce d'eſtime & une eſpèce

demépris fa & ices.

L'homme vicieux ſe conſole du mépris qu'il

éprouve de la part de la ſociété générale en

fréquentant les hommes vicieux & fe dédom

mage par cette ſociété de celle que lui refuſe
l'homme vertueux. Les ſociétés vicieuſes étei

gnent intérieurement leurs remords par une

eſpèce particulière de mépris qu'ils créent
contre la vertu .

C'eſt contre ces ſociétés vicieuſes que
la

morale doit redoubler d'activité & employer

les armes les plus victorieules , parce qu'en

ſe créant des plaiſirs, une eſtime particulière,

une eſpèce particulière d'amitié , en ſe créant

des vertus & des ſentimens relatifs à leur

eſpèce particulière deſociété ,elles ſe rient du

lyſtème de la morale univerſelle. Ces vertus ,

ces ſentimens, ces plaiſirs ne procurent pas le

vrai bonheur , & font contraires à l'harmonie

qui doit procurer à la ſociété en général la

plus grande proſpérité.

l
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Les liens de toute ſociété font éphémères ,

s'ils ne ſont pas reſſerrés par quelques vertus

dans leſquelles les aſſociéspuiffent avoir quel
que confiance. Or les vices intellectuels & les

vices de raiſonnement qui ont ſéparé un homme

de la ſociété générale pour le foumettre aux

loix d'une ſociété particulière font tels qu'on

ne peut le regarder comme propre à exercer
conſtamment les vertus factices de cette ſociété

particulière. Que peut-on attendre des vertus

d'un membre d'une ſociété qui réunit des

vertus & des vices ? L'homme qui a quelques

vertus & des vices eſt vicieux , & n'eſt pas

vertueux. Il n'y a qu'un homme vertueux par

l'effet des principes de la morale ſociale, ſur

la conſtance duquel on puiſſe compter , & avec

lequel il ne faille pas être continuellement en

garde.

L'homme qui n'a que de foibles notions de
morale eſt trop expoſé à ſuccomber à la fougue

des paſtions. Pour être véritablement capable

de réſiſter aux fortes tentations , il faut avoir

conçu un ſyſtème de morale fondé ſur des

principes , & s'être formédes règles générales

& conſtantes de conduite d'aprèsde bons prin

cipes , ou bien il faut avoir été formé pendant

l'éducation par tabitude & par principes. I!

y a ſans doute des hommes & des femmes qui

ſe conduiſent bien ſans principes , & il ya des

hommes & des femmes qui ſuccombent tod

jours avec la ferme réſolution de toujours

réſiſter & mêmeavec de fréquens remords. Il

y a des gens qui ſuccombent avec des prin

cipes &en parfaite connoiſſance des peines
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dont ils ſont menacés. C'eſt par la force des

ſentimens bons & mauvais , & ſouvent par

une docilité qui porte à ſuivre les bonsou

mauvais conſeils. Le ſentiment & la paſſion
Is dit

l'emportent ſouvent ſur l'eſpoir d'un intérêt

how éloigné. Il y a des hommes que la bonté natų

relle éloigne toujours des mauvais. principes.

is que Un homme ſansprincipes qui ſuit avec con

fiance les conſeils d'un homme vertueux jouit

des avantages de la vertụ. Heureux l'homme

qui ſans jugement peut emprunter celui de

fon ami ! L'homme peut être déterminé à la

vertu par le coeur & par l'eſprit : il eſt plus,

gailé d'entraîner le cæur que de déterminer

eu l'eſprit; mais l'eſprit vertueux l'eſt plus longo
.

cour, On ne peut être parfai
&

tement vertueux en ignorant les vrais prin .

cipes de la vertu. Dèsque l'on ſuppoſe qu'une

lociété particulière au queſes membres-réuniſa
2009 fent des vertus & des vices , leurs vertus ont

peu d'énergie , parce qu'elles ne peuvent être

fondées ſur des principes ; & moins cette

fociété a de vertus , moins ellepeut prétendre

au ſouverain bien , au vrai bonheur. Si ces

vertus étoient fondées ſur des principes, les

mêmes principes conduiroient la ſociété à la

pratique de toutes les vertus& à l'excluſion

Lorſqu'une ſociété particuliére ſe permet

intérieurement certaines actions vicieuſes , en

Te pratiquant d'ailleurs quelques vertus , lorſ

qu'ellen'adopte pas le ſyſtème général desvera

tus, lorſqu'elle admet un mélange de vices &

de vertus , quels droits fes membres peuyent

17
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ils avoir aux avantages des vertus ? Ce n'eſt

pas en pratiquant quelques vertus , & en ſe

livrant en même temps à des vices que l'on

peut eſpérer le ſouverain bien de la ſociété,

c'eſten le préparant à pratiquer toutes les ver

tusdanstoutes les occaſions poſſibles.

Suivant ce que nous avons vu ,lesactions

vertueuſes ſont celles qui font néceſſaires à

procurer le bonheurparticulier , ſoit immédia

tement , ſoit
par le moyen de la ſociété ; ce

ſont celles qui portent immédiatement leur

récompenſe par le plaiſir que l'on reſſent en les

exerçant, ou qui rapportent une récompenſe

par les avantages que l'on retire de la ſociété

à laquelle elles ſont utiles ou par les effets de

la reconnoiffance de cette ſociété. Les actions

vicieuſes ſont celles qui loin de procurer le

bonheur rendent ordinairement celui qui agit

malheureux , ſoit par les ſentimens douloureux

qu'il éprouve à la ſuite de ces actions , ſoit

parce que ces actions étant contraires à l'inté

rêt de la ſociété , il eſt expoſé aux peines dues

naturellement à celui qui cherche à contribuer

aux avantages d'une ſociété fans ſe fouinettre

à ſes conditions ou aux règles qui lui ſont

avantageuſes.

Les hommes qui en pratiquant quelques ver

tus ſe livrent à quelquesvices , peuvent être

taxés de contradi&tion : d'une part ils agiffent

pour ſatisfaire quelque ſentiment particulier de

plaiſir , & pour l'utilité de la ſociété qui eft

elle -même utile à leur bonheur particulier ; de

l'autre ils ſe préparent quelque douleur phyfi

que , ou ils agiffent contre la conſervation ,



SOCIAL. III

end

ent

ucier

es ve

Exameu dus

ne opinion

veicu,

action

Eires :

med

té;

1122

foco

fers i

echos

ure

lharmonie, ou la proſpérité de la ſociété qui

leur eſt utile : ils annullent par leurs vices les
effets de leurs vertus.

Lorſque l'homme eſt vicieux , ou il ſe livre XXXVII.

ſans réflexion, ſans plaiſir, ſans eſpoir de plaiſir

& fans autre raiſon que l'habitude ou la répé- concrete a la

tition du mauvais uſage des facultés organiques,

aux impulſions naturelles d'un inſtinct vicieux ,

ou il ſe livre aux plaiſirs préſens ſans réfléchir

s'ils ne nuiront pas au bonheur général de ſa

vie , ſans s'embarraſſer ſi ſes actions font con

traires à la ſociété avec laquelle il eſt lié d'in

térêt.

Dans le premier cas l'homme eſt vicieux

fans plaiſir : c'eſt ou un furieux qui eſt promp

tement puni de ſes emportemens , ou un vin

dicatif qui cherche vainement le plaiſir dans la

deſtruction des liens les plus doux de l'huma

nité , dans la haine , dans les actes de cruauté ,

de méchanceté.

Dans le ſecond cas l'homme trouve des plai

firs ; & les vicieux de cette eſpèce paroiſſent

au premier coup - d'oeil plus difficiles à conver

tir ; car fi les moraliſtes ſociaux ne propoſent

d'autre but de la vertú que le bonheur ou le

plaiſir, il ſemble qu'il eſt difficile de réprouver

le vice qui , de leur aveu , procure -le plaiſir.

Oui , le vice procure des plaiſirs à l'homme ,

& malheureuſement pour quelques hommes,des

moraliſtes ont oſé dire que les plaiſirs que l'hom

me n'obtient ſouvent que du vice ſontles plaiſirs

les plus grands auxquels l'homme puiſſe aſpirer
lur la terre. Ces moraliſtes eux-mêmes étoiert

vertueux ; ils orit fait les plus grands facrifices
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à la paſſion de la gloire , même dans l'âge or

les paſſions commencent à s'éteindre ; ils ont

ſacrifié juſqu'aux richeſſes qui procurent le

plus de plaiſirs , & ils ont dit que l'homme

n'eſt mù que par ſon intérêt , que les plus

grands plaiſirs, lesſeuls plaiſirs même de l'hom

me ſont les plaiſirs des ſens, & par conſéquent

que le plus grand intérêt de l'homme eſt de

latisfaire les plaiſirs des ſens. Ces moraliſtes

n'ont point fuffiſamment diſtingué les plaiſirs

produits immédiatement par les ſens des plai

firs produits par les idées. Les plaiſirs produits

par les idées ſont les plu' grands plaiſirs de

l'homme , ceux qui ſe renouvellent le plus ſou

vent, ceux auxquels la plîpart des hommes

préfèrent les plaiſirs des ſenſations , ceux aux

quels il y a eu une quantité innombrable d'hom

mes qui ont facrifié leur propre exiſtence. Le

nombre des plaiſirs des ſenſations eſt beaucoup

moindre que le nombre des plaiſirs des idées

en ce que celui- ci eſt le réſultat des différentes

combinaiſons des plaiſirs des ſenſations. L'hom

me vertueux peut afpirer à une grande quantité

de plaiſirs des ſenſations & àtous les plaiſirs

des idées; l'homme vicieux ne peut aſpirer à

tous les plaiſirs des ſenſations , & ſon amea

peu de plaiſirs lorſqu'elle a ceſſé de jouir des

plaiſirs des ſens dont la durée eſt très -courte.

Les plaiſirs de l'homme vicieux ne peuvent

former un état de bonheur ; ils ſont trop rares ,

trop difficiles à acquérir. Lorſqu'une fois le

plan de l'homme vertueux eſt formé, le cours

de ſa vie n'eſt plus agité ; s'il a des affaires pu.

bliques ou perſonnelles , ſon'eſprit dégagé de
toutes
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toutes les follicitudes de la conduite eft
propre

à s'ylivrer tout entier . Un plan de conduite

eſt néceſſaire , parce que la pente au vice eſt

trop facile pour l'homme qui n'eſt vertueux

que par les effets du ſentiment. Il eſt facile de

fuccomber au vice , mais le ſyſtême nécef

faire à ſoutenir une conduite vicieuſe eſt

de la difficulté la plus compliquée : malgré tous

les efforts de l'homme vicieux , il échoue ſou

vent, & alors il voit écrouler avec les fonde

mens de ſon bonheur un édifice qui , qucique

de la plus frêle conſtruction , lui a coûté les

dépenſes les plus conſidérables de ſes facultés.

fpirituelles & corporelles. L'homme vicieux eſt

en proie à l'étude desdifficultés que le myſtère

lui préſente continuellement à vaincre. La né

ceſſité de cacher ſes démarches , de compoſer

ſon maintien , de déguiſer ſa phyſionomie par

des moyens forcés, lui procure une exiſtence

pénible. La conduite de l'hommevertueux eſt

ſimple , ailée , franche; ſon ame relativem nt

à les moeurs eſt ouverte à tous ſes conci

toyens ; il jouit ſans murmure intérieur ; fa '

jouiſſance eſt peinte ſur la phyſionomie , ſans

être troublée par la crainte des regards & de

la ſollicitude fociale. L'nomme vertueux vit

content dans tous les états ; le ſyſtème général

des vertus rend heureux dans tous les âges

dans toutes les conditions , dans toutes les :

poſitions. Les vices ne peuvent convenir qu'à

quelques circonſtances, qu'à quelque âge par

ticulier : cet âge paſſé , dans d'autres circonf

tances , les vices qui paroiſſent les plus agréa ;
H
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bles , & auxquels l'ame ſe plaît davantage :
deviennent des tourmens.

Nous ne parlons ici que des vices & des

vertus en général. L'eſprit n'en ſaiſit pas affez ,

en les conſidérant auſſi généralement, toutes

les applications particulières ; mais en exami
ainſi que nous le ferons, les vertus &

les vices chacun en particulier , il ſera néceſ

faire de faire en détail l'application de nos prin .

cipes généraux ; il reſultera de cette application

particulière une preuve complette en faveur de
la vertu.

Nous établiſſons le fondement de l'étude &

De l'effetdes dela pratique des vertus ſur un ſyſtême gé

des paffions néral & ſur des principes ; mais nous verrons
verrucafeso que l'on ne doit pas abandonnerentièrement

l'exercice des vertus aux principes , & qu'il eſt

néceſſaire d'entretenir les grands ſentimensqui

conduiſent aux actions avantageuſes a la ſociété.

Les grands ſentimens s'entretiennent ordinai
rement dans les familles , dans les corps , dans

les provinces , dans les nations , plutôt par

communication que par principes , & ſouvent
on altère ces ſentimens en cherchant à leur

fubftituer des mobiles de réflexion .

C'eſt par l'effet des grands ſentimens que les

républiques anciennes entretenoient de grandes

vertus , & lorſque ces vertus n'étoient pas

aſſez en vigueur, les républiques remplaçoient

les effets des ſentimenspar des établiſſemens po

litiques qui pouvoientfaire naître quelques om

bres de vertus : les Romains , par exemple

qui avoient abandonné leurs boucliers étoient

vicieuſes.
1
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punis de la baſtonnade. Le bâton peut arrêter

les effets du vice , mais il ne peut faire naître

des vertus réelles & des ſentimens.

M. de S. G. préféroit le mobile des récom

penſes & des punitions phyſiques à celui de

l'honneur & des grandes paffions. Subſtituer

la ſubordination févère auxſentimens qui peu

vent faire mouvoir les membres d'un corps ,

fonder la ſubordination ſur une diſcipline fé

vère dans une nation où les paſſions vertueuſes

& les ſentimens moraux ne ſont pas éteints ,

réduire les militaires aux manoeuvres ſévères

& aux coups de bâton , c'eſt métamorphoſer

les hommes en machines , c'eſt les dégrader.

Il faut laiſſer ſubſiſter l'empire des grands ſen

timens, tels que l'honneur particulier , l'amour

du prince , l'honneur des corps, l'amour de la

patrie qui prennent leur ſource dans la ſimpli

cité des moeurs primitives. Il fautcependant en

tempérer l'effet , de manière qu'ils ne condui

ſent
pas

à des actions folles. M. de S. G. étoit

partiſan du ſyftême qui réduit les mobiles de

la morale à l'intérêt des plaiſirs phyſiques.Lorf

que les grenadiers pénètrent mieux dans les

bataillons ennemis que les ſoldats , c'eſt par

l'effet des ſentimens nourris & entretenus con

tinuellement dans leur compagnie.

Ce n'eſt point par le réſultat des calculs de

l'intérêt que l'hommecourt à travers les bayon

nettes , ou met le pied ſur un rempart prêt à

fauter par les effets de la mine , c'eſt un ſenti

ment qui préparé depuis long-temps dans ſon

cæur, lui donne une impullion à laquelle ſa

réflexion n'a point de part; ce ſont des ſenti
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mens excités par l'exemple , par le bruit & par

tous les objets qui frappent à la fois tous les

ſens. Si après une expédition l'on renvoyoit

tranquillement un grenadier courir les mêmes

dangers & franchir les mêmes difficultés aux

quelles il a été expoſé , lui offrît- on des récom

penſes dont il pût obtenir une grande quantité

de plaiſirs phyſiques , il héſitera ſans doute &

demandera peut- être à ménager fon ardeur pour

des occaſions où la gloire & celle de l'état

foient intéreſſées.

L'appareil produit les plus grands effets ſur

les paſſions, & il en réſulte que l'appareil a
une très-grande influence ſur les détermnina

tions.

Nous n'avons point cherché à réduire à un

ſeul principe les mobiles des actions des hom

mes ; nous avons admis contre l'opinion de

quelques philoſophes , mais conformément à

l'opinion commune , les mobiles des ſentimens

& les mobiles de la réflexion , & nous avons

établi une grande différence entre ces mobiles.

Nous avons établi que le mobile de la réflexion

est propre à redretter continuellement les mo

biles des ſentimens contraires au but général

des hommes. Lorſque la réflexion n'agit point,
les ſentimens conſervent tout leur empire , &

font agir ſans but, fans intérêt .

Les différens effets qui réſultentdes ſentimens

des hommes les ont fait naturellement diſtin

guer en ſentimens vertueux & en ſentimens

vicieux ; d'où il réſulte qu'il y a des devoirs

relativement aux fentimens ainſi que relative

went aux déterminations dictées par l'intérêt.

1910
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La morale abandonne à l'homme le libre exer .

cice des ſentimens vertueux , lorſque cet exer

cice n'eſt point contraire aux actes qui font

conformes à ſes règles : elle laiſſe exercer la

commiſération , par exemple , lorſque cet acte

n'eſt point contraire aux devoirs d'un homme

en place ; mais elle interdit l'exercice des ſen

timens contraires au bonheur des individus &

à l'intérêt de la ſociété. C'eſt par l'effet de ces

ſentimens
que les droits de l'homme font quel

quefois ſubordonnés aux vertus. Il y a de la

vertu à céder ſes droits , & ſouvent ilу
a de

la rigueur à en uſer. Ces ſentimens diffèrent

dans leshommes en raiſon de la différence qui
fubfifte dans la ſenſibilité..

Lorſque l'homme exerce les vertus qui ne

font point inſpirées par l'intérêt des récompen

ſes, c'eſt par le plaiſir qu'il éprouve en les

exerçant,ou par la ceſſation de douleur que les

fenſations ou fes idées lui avoient fait éprouver:

Outre ce bien-être particulier;l'hommeéprouve

encore les récompenſes de la ſociété qui font

deſtinées à tous les actes de déſintéreflement ,

mais lorſque ces actes reſtent ignorés , l'homme

n'en eſt pas moins récompenſé. Les ſentimens

contraires à l'intérêt de la ſociété font excités

de la même manière par l'effet des fenſations

ou des idées analogues ou contraires à la na

ture de l'être fenfitif ; mais la raiſon impofe &

l'homme l'obligation de mettre un frein à ces

ſentimens en ſe repréſentant les motifs d'in
térêt contraire.

L'homme peut avoir à choiſir entre l'exercice
Devoir ? 20

de pluſieurs vertus & être obligé de faire re
obligadies

F07
2

17011
2

aro

ED

H jij



118 CATECHI
SME

autre . Des

difcrens de

y a néceſs

1 :s uns que les lativement à l'une , des actions qui ſeroientvi

cieuſes relativement à l'autre , ſi on les conſidère

geris demérite chacune iſolée. Il y a de même des devoirs

bilice,Siliceimputa-dans la ſociété qui font contraires ; il faut né

ceſſairement choiſir les devoirs & les vertus

dont l'obligation eſt la plus forte. Il

fairement des devoirs plus obligatoires les uns

que les autres, L'inſtruētion eſt un devoir indil

penſable pour l'homme en place ; c'eſt un des

voir moindre pour l'homme privé : elle ne le

préſerve que de l'ennui. On a des devoirs à

remplir envers les hommes , qui varient fui

yant leur rang. Les premiers devoirs ſont

envers la ſociété ; viennent enſuite dans un

ordre fucceffif les devoirs envers les ſouve

rains , les père & mère, les frères, les parens,

les amis , les concitoyens , les hommes en

place,

Les différens dégrés des devoirs établiſſent

néceſſairement desdifférens dégrés de mérite

& d'imputabilité. L'homme vicieux , par exem

ple , eſt d'autant plus coupable qu'il s'éloigne

le plus de l'âge des paſſions.

Une faute vient de l'intention ou de la néa

gligence , dans le premier cas elle prend le

nom de dol , dans le ſecond de coulpe. L'une

eſt beaucoup plus imputable que l'autre. Négli

ger le bien & faire le mal ſont des fautes, dont

l'une eſt moins imputable que l'autre. Les cir

conſtances aggravent néceſſairement les fautes.

En général les actions ſon méritoires, impuls

tables ou indifférentes : le mérite & l'imputa

bilité varient ſuivant les ſentimens qui ont

concouru à faire agir , & font encorerelatifs
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aux fautes commiſes , au tort , au mal , aux

griefs ou aux dommages qu'elles produiſent.

Les mauvaiſes actions des hommes privés in

volontairement de l'uſage de la raiſon ou des

moyens d'exécution ne ſont point imputables.
Les mauvaiſes actions de l'homme ivre font

imputables. Les actions forcées ne le ſont point ,

ſi elles ſont forcées par unepuiſſanceirréſiſtible.
La violence rend une action non imputable

mais la contrainte ne la rend pas telle . Il eſt

aiſéde diſtinguer la violence de la contrainte :

la violence eit une puiſſance invincible ; la con

trainte n'eſt fondée que ſur des menaces , &

elle eſt l'effet de la crainte. La crainte même de

lamortne peut juſtifier , au tribunal de la rai
fon une action contraire au bonheur de la

vie.

Le vice & la vertu ont leurs dégrés & leurs

nuances. On diſtingue naturellementles actions.
de vertu & de vice dues à l'intérêt & celles

qui font dues au ſentiment. Les peines & les

récompenſes de la morale fociale ſont propor

tionnées aux fautes. Tel eſt fon avantage par

ticulier : elle feroit vicieuſe s'il y avoit une

ſeule & même peine pour des fautes dont les

différences fuſſent conſidérables, & entre leſ

quelles on pût compter beaucoup d'intermé

diaires . L'eſtime & le mépris de laſociétéfont

proportionnés dans l'opinion publique à l'im

portance des fautes &des torts. Ily a même

une eſpèce particulière d'eſtime ou de gloire ,

& une eſpèce particulière de mépris pour cha

que profeſſion.

L'homme porte ſouvent l'imputation des

me
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vices importans dont il eſt cauſe , par l'effet de

moindres vices : un prince par l'exemple, par

la manière de gouverner ; un père par l'exem

ple , par une éducation négligée , par des con

traintes & des caprices mal fondés ; un mari

par une jalouſie déplacée , par humeur , par

abandon ou par foibleſſe & pufillanimité ; un

ſupérieur par condeſcendance ou par humeur ;

un ami par mauvais conſeils; un amant par les

agrémens de la féduction. Un père qui marie

fa fille , ou un aîné de famille, par ambition

& contre leur gré , les entraîne ſouvent lui

même dans le tourbillon des vices . L'homme

par l'excès des vertus peut être la cauſe du

vice . L'amour exceffif d'un père , par exem

ple , en s'aveuglant ſur les vices de les enfans ,

peut les favoriſer. Quelquefois auſſi le vice

conduit à la vertu : l'orgueil, par exemple ,

conduit quelquefois aux bonnes actions. Le
mérite eſtinoindre ſi la cauſe eſt connue.

Il y a des circonſtances où l'homme eſt puni

pour les fautes des autres ; c'eſt ce qui arrive

dans les pays où la honte rejaillit ſur des fa

milles, ſur des corps , ſur des ſociétés entières.

C'eſt cette eſpèce particulière de honte qui

engage les familles, les corps & les ſociétés à

entretenir une cenſure intérieure & des fenti

mens particuliers, La cenfure intérieure des

familles & des corps eſt un des principaux

foutiens de la morale .

L'imputabilité des moindres vices conduit

ſouventà l'imputation la plus forte. L'homme

entraîné hors de la ſphère pour fuir les peir

que lui ont fait reſſentir des vices de peu d'im

/
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portaríce peut être porté dans un tourbillon où

il eft plongé par les vices les plus déſordonnés.

C'eſt ſur- tout dans les dignités que la vertu

brille avec le plus d'éclat , & que le vice pa

roît au plus grand jour. La vertu relève les

dignités ou le vice les ternit. L'homme public

eft plus coupable que l'homme privé , & leurs

devoirs ſont très différens quant à l'imputabi- !.

lité.La conduite des grands & des princes im

porte plus à la ſociété que celle des particu

liers;elle a la plus grande influence ſur le

bonheur des nations . La corruption d'un règne

influe ſur la délicateſſe des courtiſans (a) , &

les vices ſe répandent facilement des courtiſans

aux autres branches de la ſociété. Le vice eft

d'autant plus dangereux dans les emplois pu

blics qu'il eſt aiſé de ſe laiſſer ſéduire dans les

dignités par l'ombre des récompenſes fociales

& par les louanges & les flatteries. L'homme

en place eſt par cette raiſon plus obligé de

veiller ſur ſa conduite que l'homme privé. Tou

tes ſes actions ſont connues , & rarement il

échappe à la peine. Ses vertus ſe font valoir
réciproquement.

La vertu ſeule & froidement pratiquée ne
ſuffit

pas : pour être parfaitement heureux , &

pour réuſſir dans les grands emplois , il faut

encore de grandes vertus inſpirées par de gran

3 ; \

des paſſions.

(1) On peutobſerver l'accroiſſement ou la diminution
de la délicateſſe dans la quantité des procès qui ſont

fondés ſur le manque de délicatele.
4
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L'homme vertueux & préparé à tous les rés

que lesteves vers phyſiques , éprouve peu de revers moraux

pnyliques ap. & rencontre peu d'obſtacles à la félicité. C'eſt

portent dans l'infortune que les vertus font le plus
l'homme ver.méritoires. Combien l'homme n'a - t- il pas

de

reſſources pour retrouver le bonheur , lorſqu'il

eft trop impérieuſement pourſuivi par les re

vers. Il ne faut pas cependant que l'homme ſoit

endurci à la douleur ; s'il eſt inſenſible, il á

moins de diſpoſitions aux grandes vertus.

L'abattement produit par les revers provient
ſouvent des fauſſes notions du bonheur & du

prix que l'on attache aux objets dont on l'at

tend .

Il eſt des moyens de ſe préſerver d'unepar.

tie des cauſes phyſiques quitroublent la félicité

de l'homme malgré lui. L'inſenſibilité & l'ac

cablement exceflif font deux extrêmes à éviter.

C'eſt parce que la douleur phyſique eſt un

grand obſtacle au bonheur que les ſtoïciens

annulloient cette fource de maux : c'étoient des

Médecins qui au lieu de propoſer des remèdes

nioient l'exiſtence de la maladie.

Ces philofophes penſoient que l'homme ne

peut être malheureux que par l'opinion qu'il

a des choſes; que lesmanières de voir peuvent

influer ſur le bonheur ; ils diſoient qu'il n'y a

que l'opinion qu'on a de la douleurqui peut

en faire un mal. Il eſt vrai que l'opinion que

l'on a des maux influe beaucoup ſur le bon

heur ; mais l'homme ne peut être réellement

convaincu que la douleur phyſique n'eft point

une douleur . Il n'y a que la paſſion defaire

ſecte qui puiſſe faire illuſion ſur un tel fyſiême.

.
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La plûpart des douleurs phyſiques provien

nent du délabrement de laſanté& des pertes

que l'homme éprouve. Le délabrement de la

ſanté eſt le plus ſouvent occaſionné par
l'intem

pérance. Pour éviter d'être trop accablé par

les pertes , il eſt néceſſaire de les prévoir.

L'homme éprouve ſouvent les plusgrandes

pertes dans un moment avant lequel iln'avoit

pasmêmeſongé à la poſſibilité de cette perte;

c'est alors qu'il en eſt le plus accablé. La perte

des perſonnes auxquelles on eſt le plus attaché
est bien moins ſenſible après une longue ma

ladie, qu'après une mort fubite. L'homme doit

ſe préparer d'avance aux revers , & le diſpoſer

debonne heure à réparer les pertesauxquelles

tous les hommes ſont expoſés, à fubftituerd'au

tres ſources de bonheur à celles dont il
peut

ble,

DION
E

00

Line Day
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Lesmalheurs& les revers changent ſouvent

l'homme à l'avantage des qualités de ſon coeur.

Les malheurs & les revers ramènent quelque

fois la vertu dans un coeur égaré , & le ſouve

rain bien de l'ame eſt ainſi ſouvent dû aux

douleurs phyſiques.

Nous ne renfermons pas ainſi que quelques XLII.

philoſophes toute la morale dans ces maximes: Fondunenta

Faites à autrui ce que vous voudriez qu'on vous les delamo

fit, & ne faites pasà autrui ce que vous ne vouo rale .

driez pas qu'on vous fit. Ces maximes ne ſont

pas généralement obligatoires ; elles peuvent

l'être quant à la bienfaiſance ; mais elles ne le

pas quant à la juſtice. Je puis déſirer une

cefion de bien ; je ne ſuis cependant pas obligé

d'en faire une ſemblable, D'ailleurs l'exiſtence

font
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& une grande partie des actions des citoyens

nuiſent à d'autres citoyens : telles ſont les

acions relatives à la propriété ; j'ai le droit

d'élever un mur nuiſible ſur le jardin de mon

voiſin ; je ne voudrois pas qu'il m'en fit autant;

je ne ſuis pas obligé de céder mon droit par le

déſir de la réciprocité. Mais la maxime, ne

faites point d'actions contraires aux droits que vos

concitoyens ont acquis par les loix naturelles de la

fociété, eſt d'une application générale. Cette

maxime eft , ainſi que nous l'avons fait voir,

conforme à l'intérêt de tous les concitoyens &

de la ſociété en général.

Il eſt bien vrai que l'intérêt de tous les hom

mes eſt d'être vertueux, Comment arrive -t-il

qu'il y en a fi peu ſur la multitude qui pra

tiquent véritablement & complettement toutes
les vertus ? C'eſt ſans doute par ce que la

plûpart des hommes ne ſont convaincus de

cette grande vérité que lorſque le terme de
leur vie approche.
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Desmoyens de rendre l'homme vertueux & de le .

préſerver du vice.

L'HOMME reçoit en naiſſant tous les or

ganes néceſſaires à produire le germe des De la nécef

vertus & des vices. L'éducation en formant tionner la rais

fon corps , ſon caractère & ſon eſprit le rend con & la vo

propre à vivre en ſociété. Les hommes reçoi

vent cette éducation de leurs pères & mères ,

& de leurs inſtituteurs publics ou particuliers ;

ou bien dans l'âge de raiſon ils travaillent eux

mêmes à la perfectionner : mais c'eſt envain

qu'ils auront appris dans leur enfance qu'il

eſt de leur intérêt d'être vertueux ; c'eſt envain

gu'ils en auront été convaincus par le raiſon

nement , ou qu'ils s'en ſeront convaincus eux

mêmes par l'expérience , s'ils ne travaillent à

perfectionner leur raiſon de manière à s'aſſurer

un empire certain ſur les impulſions produites

par les paſſions vicieuſes. Ce n'eſt pas aſſez de

favoir, pour la perfection des moeurs & de la

conduite , il faut encore vouloir ; il faut être

maître de foi , & il eſt peu d'hommes qui

puiffent fe flatter de cet empire. Il ne ſuffit

pas même d'avoir une ferme réſolution , il

faut encore s'habituer à ſe la rappeler lorf

qu'elle eſt néceſſaire. La plîpart des hommes

ont toujours une ferme réſolution , excepté

dans le moment de les paffions entraînent,
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Voilà pourquoi il y a fi peu d'hommes qui

puiſſent ſe flatter d'être parfaitementvertueux

& de jouir du bonheur qui eſt la vraie récom

penſe du fage ſocial.

Pour être vertueux & s'aſſurer de l'être dans

tout le cours de ſa vie , l'homme doit non

ſeulement entretenir par l'habitude le cours

des ſentimens vertueux que la naturelui a

donnés , & mettre un frein aux diſpoſitions

vicieuſes dont il peut être attaqué & dont il

a eu lui-même le germe ainfi que des vertus,

il doit encore travailler à perfectionner les

facultés de fon ame , qui ſont néceſſaires à

l'exercice de ſa raiſon . L'homme doit tra

vailler à perfectionner les facultés de ſon

coeur , ſon ame & de ſon eſprit pour les

progrès de la morale. Il doit fur- tout perfec

tionner ſa volonté , & c'eſt pour ce perfe& ion

nement particulier que la morale preſcrit la

plupart des autres . Si l'homme n'acquiert pas
toutes les vertus , & s'il conſerve des vices ,

c'eſt parce qu'il n'a pas voulu travailler à ac

quérir toutes les vertus & à réformer ſes vices

par tous les moyeus que la morale indique

& preſcrit.

Les principaux moyens de perfe & ionner la
Principaux morale , de rendre l'homme vertueux & de le

perfe& ionner préſerver du vice conſiſtent , 1 °. à contracter
ja morale ,

les habitudes favorables à la vertu & contraires

au vice ; 2° . à choiſir les exemples ; 3 ° . à em

ployer l'art moral ; 4. à perfectionner la

raiſon ; 5 °. à acquérir del'expérience.

Le vice prend principalement ſa ſource ou

dans une mauvaiſe éducation , ou dans de mau .

1
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vais exemples, ou dansle défaut des occaſions

propres à faire naître de bonnes habitudes , ou ,

dans la négligence à rechercher cesoccafions ,

ou dans l'imperfection forcée ou volontaire du

jugement&de la raiſon. En perfectionnant la

morale , il ſemble qu'on pourroit traiter des ·

vices en général& en particulier, ainſi que la

médecine traite des maladies; en expoſer les

rapports , les ſources, l'état , les ſuites , les ,

fymptômes & les moyens de guériſon.

Pour ſe rendre maître de ſes impulſions

inſtinctuelles , l'homme peut oppoſer les mêmes De la puir
moyens que la nature emploie pour rendre bitude : Pre

l'effet de la volonté nulle . Il eſt entraîné par mier moyen
de perfe & ion

les paſſions& par l'habitude ; il doit oppoſer

l'effet des paſſions vertueuſes & l'habitude de

la vertu aux paſſions vicieuſes , & auxmau

vaiſes habitudes. Il n'ya perſonne qui n'ait

éprouvé combien l'habitude a de force ſur

l'exercice des ſentimens , & influe ſur la vo

lonté.

L'habitude prend un tel aſcendant ſur lacon

duite,que l'homme parvient à faire le bien

ſans effortfur lui-même , & ſans s'appercevoir

qu'il s'affujettit à desdevoirs. La pratique des

vertus fortifiée par l'habitude n'eſt point une

gêne. L'homme eſt bien dédommagé de l'eſpèce

de gêne qu'il éprouve ſouvent en contractant

des habitudes , par la facilité avec laquelle il

fait de bonnes actions. C'eſt par l'effet des

que l'homme contracte fucceflive

ment qu'il change pluſieurs fois de caractère

depuis l'enfance juſqu'à lavieilleſſe. Ilréſulte

Denti

Pics
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W

het die

habitudes
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ſouvent de la force de l'habitude que
l'homme

eft vertueux & vicieux tout-à-la-fois.

Avec les qualités de l'eſprit , il faut encore

de l'habitude pour acquérir des talens . Avec

une vive imagination , il faut encore beaucoup
d'habitude

pour acquérir la facilité de la pa

role . L'habitude ſeule de tourner ſon eſprit

& fes réflexions vers des objets particuliers

donne une aptitude que l'on croit avoir reçue

de la nature. La facilité de rimer , de deviner

des énigmes , de faire des calembourgs, la

'facilité des jeux de mots , des bons mots , des

faillies & une multitude de talens de cette

eſpèce s'acquièrent par l'habitude.

Dans les ſciences, ainſi que dans les arts ,

les principes généraux ne ſuffiſent pas ; il faut

encore acquérir une eſpèce de pratique , une

eſpèce d'habitude , ſoit de traiter de la ſcience ,

foit de ſe rappeler les principes , ſoit de pro

duire des idées & d'inventer des choſes utiles.

L'homme avec les meilleures intentions eſt'

entraîné par l'habitude , & cette force ma

jeure détruit les effets de l'inſtruction & de la

volonté. L'homme au contraire entraîné dans

le vice , ſoit par de mauvaiſes compagnies ,

foit par de mauvais conſeils, ſoit même par
une tentation intérieure & des attraits im

prévus , eſt facilement ramené à la vertu par

l'effer des bonnes habitudes contractées pendant

le cours de l'éducation .

Il eſt bon de faire voir à la jeuneſſe combien ·

Des avanta-l'éducation contribue à ſes moeurs, pour qu'elle

ges de l'edu foit plus ſoumiſe , pour qu'elle tire moins de

vanité

IV .

cation,
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vanité de ſes propres efforts & pour qu'elle

ſoit plus reconnoiffante .

Un obſervateur attentif en ſuivant fuccefii.

vementla naiſſance des idées d'un enfant, pour

roit appercevoir & diſtinguer toutes celles qui

peuvent être la ſource des vertus , des défauts

ou des vices dont le cour humain eſt ſuſcep

tible , & en inférer une méthode de préparer

& de former un caractère aux ſujets qu'on

élève. C'eſt dès l'âge le plus tendre qu'il eſt

néceſſaire d'obſerver ſi les gerines des vices ne

s'inſinuent pas dans le coeur d'un pupille , &

de détruire ces germes avant leur développe

ment. Il eſt néceſſaire de commencer l'éduca ,

tion de bonne heure avant que l'eſprit & le

caractère ſoient formés. Lorſqu'on arrive trop

tard pour les former , l'inſtituteur éprouve de

grandes difficultés pour les réformer après les
avoir bien étudiés .

C'eſt dès l'âge le plus tendre qu'il faut former,

l'homme à vaincre les penchans naturels , & le

préparer à vaincre ſes paſſions dans l'âge mûr.

Il eſt plus important qu'on ne penſe de ne pas

ſouffrirque les enfans ſoient volontaires : plus

on commence tard à s'y oppoſer , plus on eft

à craindre les moyens violens ſoient con

ma
s
mo
ye
ns

vi
ol
en
s

. Il est

que

traires à la douceur qu'il eſt néceſſaire d'inſpi

rer dans le caractère.

La perfection de la volonté dépend beau

coup de l'éducation & de la lâche complai

fance , ou de la tendreſſe irréfléchie & aveugle

avec laquelle on laiſſe accroître la mutinerie

des enfans. Il faut éviter deux choſes oppoſées,

1
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l'une de laiſſer prendre aux enfans de la muti

nerie ou de l'obſtination ; & l'autre d'éteindre

leurs paſſions par une rigidité exceſſive.

Unpère di une mère qui éprouvent les feri

timens de la tendreſſe fe plaiſent à croire qu'il

ne faut pas contrarier les enfans ; & partagent

le plaiſir que leurs enfans éprouvent lorſqu'ils

font fatisfaits dans leurs petites ardeurs & dans

leurs petits déſirs qui varient autant qu'il ſe

préſente d'objets à leur vue : Ils regardent les

caprices d'un enfant comıne de peu de conſé

quence , ſous prétexte qu'ils ne font de mal à

perſonne ; cependant , en réfléchiſſant par la

Tuite ſur leur conduite, ils peuvent reconnoître
combien leur condeſcendance & les plaiſirs

qu'ils ont éprouvés peuvent influer ſur les

maux qu'ils reſſentent dans le cours de l'édu

cation. Les défaits croiffent avec l'âge ; les

appétits deviennent des volontés ; les volontés

deviennent des caprices; les caprices devien

neitt des paſſions , & les paſſions ſe changent

en vices & en déréglemens. Les pères & mères

fe plaignent trop tard de n'avoir aucun aſcen

dant , aucun pouvoir , aucune autorité ſur

l'eſprit de leurs enfans. Il faut s'y prendre dès

les premiers momens de l'éducation : c'eſt

lorſqu’un enfant ne peut faire connoître ſes

déſirs & ſes beſoins que par de petits inou

vemens & des fons mal articulés , qu'il faut

établir les fondemen's d'un afcendant que les

pères & mères doivent conſerver juſqu'à la

fin de leurs jours ſur la conduite de leurs en

fans . Cet alcendant leur tiendra lieu d'une

#riorité qui ne peut qu'indiſpoſer dans tous les
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une bonne e

ages de la vie. En prenant cet aſcendant les
pères & mères abandonneront les armes de

l'autorité que la loi naturelle ne leur donne

que pour réparer les maux qui réſultent d'une

mauvaiſe éducation ; ils doivent les abandon

ner afin de ſubſtituer la qualité d'amis aux

pouvoirs d'un maître. Cet alcendant n'eſt autre

choſe que celui qui exiſte entre deux amis

dont le plus fage& le plus expérimenté dirige

l'autre dans la plûpart de ſes actions .

Pour parvenir à une bonne éducation , il eſt
Moyens fon .

néceſſaire de conduire à la vertu , dans l'enfance Jamentaux

par la voie du ſentiment , & à meſure que l'on
de parvenir à

avance en âge par la voie du raiſonnement. Il ducation .

eſt néceſſaire qu'un inſtituteur s'occupe à nour

rir l'eſprit, a former le jugement , à établir &

à maintenir l'empire de la volonté ſur les déſirs.

L'exemple , l'entretien de l'habitude & l'inf.

truction font, comme nous l'avons dit , les

principaux moyens de diriger le coeur ou l'ef

prit. On ne ſauroit trop s'appliquer à donner

l'exemple des vertus qu'on enſeigne, à faire

naître de bonnes habitudes , à fortifier les ha

bitudes acquiſes & celles qui naiſſent d'un

heureux naturel , & à perfectionner les facultés

qui ſont néceſſaires à l'exercice du jugement &

du raiſonnement. Heureux les enfans qui res

çoivent de leurs pères de grands exemples de

vertu !

Les louanges exceſſives font naître dans les

enfans unamour-propre dangereux. Les careſſes

exceſſives leur font naître le déſir de prendre

de l'aſcendant. L'habitude de careffer exceffi

I ij
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vement rend la tendreſſe propre à ſe changer
en foibleſſe.

Il eſt néceſſaire qu’un inſtituteur në faffe

utſage de l'autorité qu'autant qu'il le faut pour

rétablir l'empire de la volonté , & n'en faifle

uſage que juſqu'au point néceſſaire à ne pas

écarterla confiance & à ne pas diminuer l'ami:

tié ou la tendreffe .

Il faut que les jeunes gens ſachent de bonne

heure qu'il eſt un paſſage dangereux dans l'eſ

pace qu'ils ont à parcourir pour faire une na

vigation heureuſe , & que ce paſſage eſt celui

où les paſſions ont le plus de force. Sous le

régne des paſſions , fi la raiſon éclairée en eſt

le premier miniſtre , leur domination n'eſt point

à redouter.

Les jeunes gens doivent ſavoir qu'il y a des

vices qui appartiennent plus particulièrement

à certains âges de la vie , comme l'avarice à la

vieilleſſe , l'incontinence à la jeuneſſe, afin qu'à

chaque époque de leur vie ils ſe préſerventdes

vices qui y ſont plus communs.lleſt un âge où les

jeunes gens ont un beſoin d'être tourmentés

par les paſſions ; mais en s'efforçant à ſatisfaire

ce beſoin par des paſſions vertueufes , ils trous

vent le vrai bonheur.

Ilfaut que les jeunes gens s'appliquent avec

le plus grand ſoin à découvrir l'origine de leurs

paſſions; ils doivent éviter de ſe repoſer avec

trop de confiance fur leurs ſentimens. Il faut

qu'ils apprennent à délibérer quand il en eſt

temps encore : ſouvent les paſſions ou les ſen

timens ont fait trop de progrès , la raiſon eft
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1

Es

furpriſe & obligée de céder au moment où ils

produiſent les effets les plus pernicieux. Le

ſouvenir d'une leçon utile , reçue ou forte

ment imprimée par ſes propres réflexions, peut

arrêter dans le moment où les paſſions entrai

nent,

L'homme agit ſouvent par l'effet d'anciennes
Danger des

impreſſions qui ne ſont point préſentes à la impresions
de l'enfanec.

mémoire , & il reçoit ſouvent des impreſſions

qui agiſſent ſur lui fans qu'il y faffe attention :

cette obſervation eſt néceſſaire aux inſtituteurs

pour qu'ils préſervent l'enfance , dès le pre

mier âge , des impreſſions dangereuſes , &

l'homme mûr pour ſe tenir en garde contre

çes eſpèces d'impreſſions. Des retours de vertų

& une licence effrénée, à de certaines époques,

de la vie , peuvent être l'effet des impreſſions,

dont on n'a plus l'idée , ou auxquelles l'ame ne

s'eſt pas arrêtée pour y réfléchir. Les impreſ

fions produites par de mauvais exemples ſube
liſtent ſouvent au fond de l'ame , & ne prena

nent effor qu'au momentoù elles ſont délivrées;

de contrainte. Les vices font quelquefois ca

chés au fond du coeur pour attendre l'occaſion.

Une femme qui a erré dans la jeuneſſe & dans
les momens où l'on avoit deſſein de la cons

traindre aux privations , peut devenir: ver ..

tueuſe , lorſque les déſirs ſont fatisfaits ; mais,

fi les beſoins revenoient à ſe faire entendre &

la contrainte à fe renouveler , ſeroit- elle ver

tueuſe ?

Les fentimens vicieux fe communiquent les de

comme les épidémies par la fréquentation, l'esem nie ma

L'homme qui ne réfléchit pas eſt porté à imiter , de l'ania

I i1j
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les meurs.

tion : Second & l'on peutobſerveraiſément dans les rumeurs

perfectionner & les tumultes populaires avec quelle rapidité

l'imitation exerce ſon influence . Tout un peuple

ſe trouve en un inſtant mû par les mêmes ſen

timens , & la plîpart de ceux qui ont été por

tés à quelque action remarquable par l'effet de

ces ſentimens, font étonnés eux -mêmes des cau

ſes qui les ont fait agir lorſque le calme eſt

rétabli . L'initation ſupplée aux facultés de l'ef:

prit pour faire réuſſir dans le vice & dans la

vertů . Les qualités de l'eſprit peuvent s'acqué

rir , ainſi que lesqualités du coeur , par la fré

quentation: d’où il réſulte que les opinions &

les mours ſont épidémiques,

'eft par les cifets de l'imitation que les ha .

tans d'un même pays ont des reſſemblances de

caractères qui forment des caractères nation

naux. L'imitation eſt en partie l'effet de l'inf

tinct & en partie l'effet de la confiance que les
ames foibles ont dans les actions de la multitude

ou dans les actions des perſonnes diſtinguées

par leur eſprit , par leur rang ou par leur ex

périence : l'exemple eſt d'autant plus dangereux

qu'il part d'un rang plus élevé', ou des pers

fonnes qui fünt à portée de paroître au plus

grand jour.

La puiffance de l'exemple & de l'imitation

doivent inſpirer aux jeunes gens la plusgrande

circonfpeétion pour les fociétés qu'ils forment ,

pour les liaiſons auxquelles ils ſe livrent. Avec

les meilleurs ſentimens , avec les meilleurs

principes , avec la plus ferme réſolution , l'hom-

ine eſt ſouvent entraîné dans les pièges du vice

par des exemples dangereux. Les apparences
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Deux nam ,

Ć

d'une fauſſe amitié font ſouvent employées

avec le plus grand ſuccès auprès des hommes

les plus vertueux. On ne ſuit que trop ſouvent

le torrent des ſociétés où l'on vit. En s'y laiſ

fant entraîner par des charmes irréſiſtibles, il

eft bien rare d'en appercevoir tous les écueils ,

de démêler les fophiſmes & les préjugés fur

leſquels eſt fondé l'eſprit de ces ſociétés.

L'imitation eſt quelquefois inſpirée par l'en
vie de plaire : mais lortqu'elle prend la ſource

dans des motifs d'intérêt , elle eſt moins dare

géreufe pour le ſentiment; d'ailleurs nous n'en

devons traiter qu'en parlant des moyens de

redreſſer le jugement & la réflexion ,

Nous avons obfervé deux manières de traiter

de la morale , foit pour agir ſur le ſentiment , is de com
foit pour agir ſur la raiſon : nous avons confider la na .

déré dans le premier cas la inorale comme

art ; dans le ſecond cas nous l'avons confidérée

comme ſcience. Dans le premier cas , elle est

perſuafive ; dans le fecond cas , elle doit con

vaincre. Nous avons déja obfervé que les arts

font pour ainſi dire des ſciences ſenſibles . On

peut inſpirer à un enfant le ſentiment du plaiſir.

que produit la vertu , de même qu'on lui

inſpire du goût pour la muſique ou pour les

beaux arts. On peut comparer le plaiſir qu'an .

trouve à faire une bonne action , abftraction

faite des motifs ſociaux , aux plaiſirs que l'on

éprouve dans les arts par la contemplation de

l'harmonie. Dès que l'eſprit commence à

pouvoir fạifir un raiſonnement , il faut établir

l'amour du bien ſur des principes , afin que

tale .

5
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noven? de

les mæuis.

dans l'âge des paflions l'homme leur réſiſte par

goût & par principes .

Les ſentimens influent quelquefois plus que

De l'a!iino- la démonſtration . Il eſt un art de rendre une

inſtruction de morale intéreſſante en évitant

peife &ionner deux extrêmes , l'aridité des préceptes ou des

ſentimens , & le danger dramatique ou roma

neſque. On peut employer tous les moyens de

perfectionner dans l'exercice des vertus, tels

que l'exemple & les récits intéreſſans pour ſe

rendre maître des fentimens , l'inſtruction &

la démonſtration pour ſe rendre maître de la

raiſon. [l eſt un age où les paſſions 'exercent

un empire fi puiſſant, que l'on ne ſauroit em

ployer trop d'armes victorieuſes pour leur

réſilier. L'art de prêcher la morale ou l'art

moral eſt très-connu , & iis en pratique par

les auteurs dramatiques & romanciers , les

poc es & les orateurs ; mais il eſt difficile

qu'ils ne ſe livrent pas à la tentation d'aug

menter l'intérêt de leurs ouvrages ou de leurs

diſcours, en y inſérant des ſentimens dont le

venin eſt auſſi pernicieux , que les ſentimens

approuvés par la morale font utiles .

L'éloquence emploie avec ayantage les

moyens d'oppoſition. Le tableau des vices

mis en oppoſition avec celui des vertus , les

bons effets des vertus & les mauvais effets

des vices font ordinairement de grandes im

preſſions, par la manière dont ils ſont préſen

tés , par l'art de préparer l'ame à être affectée

vivement , par l'effet des tableaux , par l'art

de s'emparer de l'ame & ç du cour , par le
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combat des ſentimens oppoſés , & par des

penſées exprimées avec tant de ſimplicité &

avec tant de force , qu'elles ſont comme le

réſumé de toutes les idées que l'orateur a

préſentées ſucceſſivement ,'ou du moins qu'elles
les rappellent toutes en un inſtant. L'art moral

eſt la partie de l'éloquence applicable aux

vertus ou aux vices ; mais il est bien à craindre

qu’un coeur qui ne ſeroit formé à la vertu que

par ſentiment, ne perdît l'impreſon des fen

timens qu'il auroit reçue , lorſque l'age ,

l'exemple & les paſſions ameneroient de nou

velles impreſſions propres à effacer les an
ciennes.

L'art rappelle les ſituations où l'homme peut

ſe trouver& 'où fa fenſibilité doit être excitée.

Si les tableaux ſont bien faits , ils excitent à

peu -près autant la ſenſibilité que les objets

réels, L'ame ouverte à la ſenſibilité devient

plus acceſſible à la vertu ; mais il faut prendre

garde que les vices. ne prennent le devant.

Les fentimens ont une eſpèce de ſommeil , ils

font réveillés par la ſenſibilité.

L'art moral peut conſiſter dans celui d'inf

pirer aux autres la vertu par la voie du fenti

ment , ou de ſe perfectionner ſoi-mêmedansla

vertu par la même voie.

L'art moral eſt employé dans les contes

dans les romans , dans les diſcours , dans les

dialogues moraux , dans les fables, & dans

les différens poëmes. La ſatyre même eſt utile
å réformer les abus. L'art en morale corrige

l'aridité de la ſcience.

3
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Mais plus l'art perſuaſif a de force ſur les

Des dangers ſentimens, plus on doit le tenir en garde

contre ſes ſéductions. Cet art attaque phyſi

quemeut les ſentimens & agit ſur eux fans

quela raiſon y prenne part : il agit même fur

les hommes les plus raiſonnables. L'éloquence

agit ſur les ſentimens & les paſſions, de même

que la muſique. Ces arts peuvent faire ſur

lame des impreſſions qui agiſſent ſur les fen

timens & ſur les paſſions , & qui conduiſent à

des actions vertueuſes ou vicieuſes. On peut

obſerver combien l'éloquence à de pouvoir

{ur les actions fans atteindre la raiſon , dans la

manière dont cet art ſe rend maître du peuple

enagiſſantfurfespaflions.

Quoiqu'on ne reſſente pas à l'inſtant, où on

lit , à l'inſtant où l'on écoute le danger des

lecures &des diſcours , lorſque les ſentimens

vicieiix qui en ſont l'objet ſont exprimés &

peints de manière à faire des impreſſions pro

fondes , quoique ce danger échappe', parce

qu'il ſemble qu'on eſt peu affecté , on ne doit

point s'aveugler ſur l'effet de ces impreffions ;

elles couvrent un feu caché qui produit fon

effet lorſqu'on le découvre & qu'on lui pré:

fente des matières inflammables.

Il eſt auſſi dangereux de lire de mauvais

livres & d'écouter des diſcours pernicieux ,

que de livrer ſoi-même ſon imagination à des

tableaux ſéducteurs , ou à des peintures qui

allument ou enflamment l'imagination. Il eſt

bien à craindre que les ſentimens que l'ame

nourrit , même ſans être coupable de l'action ,

n'allument tellement les pallions , qu'elle ne
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puiffe plus réſiſter. En ſe plaiſant ſouvent à

des réflexions qui paroiſſent le plus innocen

tes , l'ame ſe prépare à recueillir des paſſions

quiferont ſon malheur. Les tableaux de l’ima

gination contribuent plus à enflammer les

paſſions qne les tableaux réels . Combien font

coupables les auteurs qui tendent à corrompre

les moeurs ! C'eſt un reproche dont ne ſera

jamais lavée la 'mémoire de l'auſtère Jean

Jacques Rouſſeau : il a fait un livre contre les

bonnes inceurs , & il a nui par ſes contra

di &tions au bon ſens.

Pour que la lecture des romans puiſſe être

de quelque utilité , il ne faut pas qu'elle puiſſe

échauffer l'imagination , de manière à faire

naître des déſirs analogues à ceux pour leſ

quels l'ame du lecteur s'intéreſſe. Le tableau

de la perfection des vertus miſe en oppoſition

avec l'horreur des vices , peut produire de

grands effets ſur le ſentiment. Jean - Jacques

Rouſſeau a donné à ſon génie tout ſon eſfor

dans des tableaux de cette eſpèce ; mais il
abandonne un lecteur ſenſible à un intérêt

exceflif en faveur des vices , en les ſuppoſant

dans les principaux acteurs. Il a donnéà ſon

héroïne , avec de grandes vertus , la foibleſſe

qui déshonore fon ſexe ; à l'amie le vice prin

cipal des confidentes dangereuſes ; à l'amant,

toutes les armes de la ſéduction , les princi

panx vices d'une fauſſe amitié , le déſeſpoir

d'un homme pufillanime' : l'ame de ſon fé

du & eur n'éprouve aucun remord d'avoir cor

rompu la vertu , & fon ' ame fuffit à peine

aux remords d'avoir été entraîné à chercher
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le bonheur dans des coeurs , auprès deſquels

il n'avoit pas éprouvé les difficultés de la

corruption , Rouſſeau ſuppoſe dans un homme
à principes la plus foible condeſcendance

pour les vices qui importent le plus à l'ordre

de la ſociété. Dans les ouvrages moraux que

l'on deſtine à agir ſur le ſentiment , lorſque

l'on peint les vices fous tous leurs traits , c'eſt

pour les mettre en oppoſition avec les vertus ,

& pour leur donner un tel éclat , que l'ame

foit portée à éprouver par des actes réels le

plaiſir qu'elle éprouve en ſe mettant à la place

de l'acteur auquel elle s'intéreſſe.

Le danger de n'inſpirer la vertu que par les

ſentimens & les paſſions, eſt preſque égal à

celui de livrer l'ame au pouvoir des paſſions.

L'ame vertueuſe ſans principes eſt expoſée à

l'inconſtance des paſſions. L'homme avec peu

de jugement peut avoir des ſentimens de vertu;

mais il eſt aiſé d'attaquer cette vertu par les

armes propres à combattre le ſentiment. Les

femmes ,par exemple , qui n'ont pasde juſteſſe

dans l'eſprit font beaucoup plus aiſées à fé

duire , quelle que ſoit la fermeté de leur réſo

lution & la force de leur vertu . Pour aſſurer

qu'un hommefera vertueux dans toutes les

circonſtances de la vie , il faudroit reconnoître,

en lui d'heureux ſentimens , une ferme réſo

lution foutenue par de bons principes , & un

jugement fain . Le ſentiment a moins d'effica

cité que l'inſtruction. L'art en morale donne

l'effor à quelques vertus ; mais un homme

dont les vertus ne font que l'effet de l'art

eſt ſujet à ſuccomber aux tentations du vice ,



OCÍ Á L.
141

s'il eſt attaqué par les mêmes armes. Il eſt

des hommes que la ſenſibilité rend vertueux

dans l'âge des paſſions,& que l'affoibliſſement

des organes abandonne aupouvoir des vices

analogues à la mollefſe , lorſque la raiſon n'a

pas établi ſon empire.

L'homme ſans principes peut être entêté en

faveur de quelques rubriques particulières de

conduite ; mais on ne peut compter ſur la

pureté & la conſtance de ſes moeurs ſociales.

Un homme borné peut être vertueux ; il peut

n'avoir pas de grandes vertus & n'avoir pas

de vices : quelquefois ſon ame peut donner

l'effor à quelques actes de vertu remarquables

à l'aide du ſentiment. Un homme dont l'ima

gination & le génie font bornés peut être

ſuſceptible d'un jugement ſain ; tandis qu'une

imagination vive avec un jugement faux eſt

ún préſent fatal.

L'imagination & les paſſions s'enflamment

réciproquement. Pour tirer parti de fon ima

gination , il eſt néceſſạire de la ſubordonner å

la raiſon ; il eſt néceſſaire que la raiſon veille

aux écarts de l'imagination . C'eſt l'imagination

qui égare le plus ſouvent dans les paſſions.

L'eſprit a beaucoup à rabattre de ſes tableaux

au moment de la jouiſſance : auſſi le moment

où ceffe le défir eft ſouvent le tombeau du

plaiſir. Lorſque la raiſon ſe prête aux illuſions

de l'imagination , elles concourent enſemble à

égarer le coeur. Les gens d'eſprit font plus

expoſés à pécher par le coeur que les gens

bornés.
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maurs.

La perfe &tion du jugement eſt une des con
De la perfec- ditions néceſſaires á perfectionner la morale

raiſon : qua- à rendre l'homme vertueux , à le préſerver

atièmemoyen du vice. L'homme perfectionnera la volonté

tionner les en perfectionnant ſaraiſon ; & la perfection
du jugement eſt abſolument néceſſaire à celle

de la raiſon. La bonne intention exiſte quel

quefois ſans les lumières ; elle eſt alors ſujette

à errer. Pour perfectionner la volonté , il eſt

néceſſaire d'éclairer la raiſon . Les meilleures

habitudes & les plus heureuſes diſpoſitions

préparées pendant l'éducation ſont ſouvent

obligées de céder à l'eífet des mauvais conſeils :

cet acquieſcement ne provient ſouvent que des

faux jugemensportés par leconſeiller &adoptés

par le proſélyte. Les inſtituteurs ne ſauroient

trop tôt travailler à former le jugement de

leurs élèves , & les élèves eux -mêmesparvenus

à l'âge de raiſon ne ſauroient travailler avec

trop d'ardeur à perfectionner les diſpoſitions

où ils ſont à cet égard , & à perfectionner leur

raiſonnement , duquel ſeul il doit reſulter une

méthode ſûre de juger. Il eſt de la plus grande

utilité pour l'éducation d'employer de bonne

heure la voie du raiſonnement lans négliger la

voie du ſentiment.

La fauſſeté du jugement eſt une des cauſes

principales de tous les écarts auxquels l'homme

ſe livre pendant le coursde ſa vie. Si l'homme

parvenu à l'âge mur n'a pas perfectionné fa

manière de raiſonner ou fa faculté de juger ,

il arrive rarement qu'il puifle y parvenir dans

la fuite de la vie ;& un hommeſans jugement

1
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éît le jouet de toutes les impulfions de ſes

paſſions.

Lajuſteſſe duraiſonnement eſt d'autant plus
néceſſaire

que
l'homme vicieux a des principes

relatifs à ſes actions. Il y a des hommes qui

réduiſent en fyftême l'art de faire le mal , &

ile faut acquérir aſſez de juſteſſe de raiſonne

ment & de diſcernement pour ſe mettre à l'abri

de ces eſpèces de ſyftêmes.

Plus l'homme a d'idées , plus il eſt expoſé à

être inconſéquent. L'homme du peuple eſt

moins inconſéquent dans ſon eſpèce , que

l'homme du monde ; il a moins d'idées , il les

compare plus facilement. Ce qui rend le peu

ple , conſidéré collectivement , inconſéquent ,

c'eſt que ceux qui lui parlent froidement le

langage de la raiſon n'y ſont point écoutés, &

que celui qui parle le plus & qui émeut dayan

tage l'emporte.

Les enfans dont les organes font ſains', font

au bout de peu d'années de méditation des

juges très-attentifs ; & ils ſaiſiſſent parfaite

ment les contradictions. Il y a des hommes

qui ont été plus conſéquens dans leur jeunefſe

que dans l'âge mûr. Les enfans ont un tact

délicat , & une judiciaire ſûre , parce qu'ils

ont peti d'idées à comparer pour 'porter leurs

jugemens ; ils perdent ſouvent ces qualités par

demauvaiſes inclinations , & par un mauvais

uſage du raiſonnement. Les enfans ne fauroient

ſur- tout digérer les châtimens injuftes ; ils en

font rebutés, & ſouvent l'humeur qu'ils en

conçoiventne contribue pas peu à altérer leurs

bonnes diſpoſitions. Il eſ effentiel pour une
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1

bonne éducation , & pourménager ces diſpo

ſitions, d'annoncer le châtiment lorſqu'on pré

voit qu'il ſera néceſſaire , de punir ſans aigreur

& à propos,après avoir fait enforte de pré
venir le châtiment par le raiſonnement de

faire ſouvent ſentir les fautes par le raiſonne

ment , & de féliciter de l'amendement , afin

de perfectionner le jugement des enfans à

meſure que le nombre de leurs idées s'accroît,

en les habituant à employer ſouvent & à con
cevoir les raiſonnemens .

Il eſt aiſé de faire diſtinguer aux enfans ce

qui eſt bien & ce qui eſt mal : ils ont différens

appétits , dont les uns naiſſent des beſoins né

ceſſaires à leur ſubliſtance , & les autres des

beſoins néceſſaires à leur diſſipation : il eſt

aiſé de leur faire appercevoiș fi ces derniers

appétits peuvent leur nuire à eux-mêmes , ou

nuire aux perſonnes qui les entourent ; & de

les préparer ainſi de bonne heure à diftinguer

des devoirs relatifs à eux -mêmes & des devoirs

relatifs à ceux avec qui ils vivent.

Il eſt aiſé de diſtinguer ſoi-même les de

mandes fondées ſur le beſoin , des demandes

fondées ſur le caprice , afin d'accoutumer les

enfans de bonne heure à ſe ſoumettre à des

devoirs, en les habituant aux privations fa

ciles .

Il eſt d'autant plus aiſé d'être la victime de

la fauſſeté de ſon jugement , que l'homme eſt

naturellement doué de la condeſcendance la

plus facile & de la plus douce complaiſance

pour ſubordonner ſesjugemens même internes,

& les raiſonnemens à ſon intérêt perſonnel.

2

11
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Il ſe fait , on ne peut pas plus aiſément, illu

fion ſur la nature de l'honnêteté , lorſqu'un

intérêt preſſant l'agire . En ſuccombant il voit

toujours la faute légère & un grand profit.

Les ſoins pour former le jugement doivent

varier ſuivant le rang où l'on fera placé , ſui

vant la quantité des idées qu'il ſera néceſſaire

d'embraſſer.

On peut parvenir à perfectionner le juge

ment en perfectionnant les facultés de l'ame De la per

qui le précédent, & dont dépend ſon exercice , cultés de l'a.

telles que l'imagination, l'attention, la réflexion , a perfections
le raiſonnement. ner le juge

L'imagination eſtpropre à préſenter à l'ame memes & laraiſon

toutes les idées qui ſont néceſſaires à porter

des jugemens généraux ſur des objets parti

culiers, & toutes les idées dont la préſence

doit apporter des changemens ou des modifis

cations dans les jugemens que l'on
porte.

L'attention eſt néceſſaire à fixer l'eſprit ſur

toutes les idées qui font néceſſaires à porter

un jugement , & fert d'ailleurs à multiplier les

idées & à perfectionner l'eſprit. Il eſt une

multitude d'hommes qui voient ſans apper

cevoir , & dont le timpan eſt frappé ſans qu'ils

entendent.L'attention eſt auſſi néceſſaire à for

mer les idées par les ſenſations.

La réflexion eſt néceſſaire à faire de ſes idées

l'uſage auquel elles conviennent. La perfection

de l'attention eſt néceſſaire à celle de la réu

flexion .

Le raiſonnement conſiſtant à comparer deux

idées avec une troiſième pour appercevoir le

rapport des deux premières , il eſt néceſſaire
K
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Moyens prija

. de

de choiſir ce moyen de comparaiſon avec ſa

gacité , afin qu'il convienne parfaitement aux

deux termes. Il faut ſe rendre familier l'art

fillogiftique , ſans cependantadopter le ton ar

gumentateur, qui n'eſt pas admis dans le monde

& hors des bancs.

: C'eſt ſur-tout par l'habitude & par un fré

pru a per- quentexercice que l'homme perfectionnera les
je tiemilesfacultés. Or cette habitude s’acquiert princi

mwine, palement par l'étude , & même par l'étude des

ſciences quelconques. Toute espèce d'étude &

toute culture de l'eſprit fervent plus à la per

fection de la morale qu'on ne penſe ; & tel

hommequi étudie une langue , ou la phyſique ,

donne à Tes facultés une aptitude dont il tirera

un grand parti dans la direction de ſes actions

propre au bonheur de ſa vie. Quelques mora

fiftes ont donc tort de faire peu de cas des

ſciences. Tout le monde convient de la
pro

priété qu'ont l'analyſe ' & les mathématiques

de former le jugement & le raiſonnement.

D'autres ſciences , moins propres au raiſon

nement , ſont très-propres à perfectionner l’i

magination & l'attention.

- Tous les hommes ne ſont pas à portée de ſe

livrer aſſez aux ſciences pour qu'elles puiſſent

leur ſervir à perfectionner les facultés de leur
ame . Ce n'eſt que dans les premiers rangs de

la ſociété
que

les ſciences & l'étude peuvent

avoir cette influence ; mais c'eſt des premiers

rangs de la ſociété que partent les inſtructions

& les exemples propres à diriger les moeurs

des claſſes qui , par le travail corporel auquel

elles ſont livrées , font moins uſage des facultés
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de leur eſprit. Il eſt une eſpèce d'attention&

une eſpèce d'imagination propres à tous les

états. Si le peuple a moins de moyens de per

fectionner la raiſon , ſes intérêts ſont plus

aiſés à démêler , & il a moins d'idées à com

biner pour appercevoir les rapports deſquels

il déduit les règles de la conduite.

L'uſage de l'attention & de la réflexion

s'acquiert & fe perd par l'habitude. Le per

fectionnement de l'attention eſt ſur - tout né

ceſſaire aux imaginations vives . Une imagi

nation vive fans attention eſt nuiſible pour

les qualités du coeur.

On peut déduire de la lecture une méthode

de perfectionner l'attention. Les bonnes lec

tures ſont non-ſeulement des remèdes contre

l'ennui , & des diſpoſitions ou des récréations

agréables , elles ſont encore utiles pour la

perfection des qualités de l'eſprit & du coeur

& pour l'inſtruction : elles ſuppléent d'ailleurs

à l'expérience perſonnelle.
L'étude des arts ne contribue pas peu à

rendre le travail de l'eſprit agréable , à le

perfe &tionner & à l'orner. Plus l'hommeem

ploie de moyens de faire un fréquent uſage

des facultés de ſon eſprit , plus il a de ref

fources pour ſe rendre maître de ſa conduite

s'il ſoumet ſes lumières & ſes connoiſſances

au tribunal de ſa raiſon . L'homme avec beau

coup de qualités de l'eſprit peut être très

vicieux. Outre ces qualités , il lui faut principa

lement de la juſteſſe dans le raiſonnement , afin

de diſcerner ſes vrais intérêts , relativement à

lui & relativement à la ſociété. S'il ne per

K ij
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fe & ionne qu'une partie de ſes facultés , ent

abandonnant le jugement, il aura travaillé
contre fon bonheur.

La logique ou l'art de penſer devroit être

miſe à la portée de tous les hommes ; ou du

moins il ſeroit à déſirer qu'il y eût une logi

que pour le peuple , ainſi que pour les pre

mières claſſes de la ſociété. Il s'enſuit qu'il

pourroit de même y avoir une morale pour
le peuple , ainſi que pour les premières claſies.

Cette ſeconde ſcience ſeroit pour chaque

étage de la ſociété une ſuite de la première.

L'homme en s'appliquant à acquérir des idées

juſtes & claires, par l'étude approfondie de la

langue, à mettre ces idées dans l'ordre qui

leur convient par la méthode , à fonder les

raiſonnemens für des règles principales , feroit

néceſſairement beaucoup moins eſclave de

l'erreur qu'il ne l'eft , & la conduite en de

viendroit beaucoup plus réglée , autant pour

ſon bonheur particulier que pour celui de la

fociété en général.

Il eſt néceſſaire pour les progrès de la mo

De l'expé-rale que l'homme s'occupe & s'applique de
bonne heure à acquérir de l'expérience. Il ne

moyen de fuffit pas d'avoir connu beaucoup de faits pour

perfeccionaer avoir l'expérience ; il faut encore avoir médité

ſur ces faits. L'homme qui étudie & médite

beaucoup en peu de temps a plus d'expé

rience que celui qui a beaucoup vécu , & peu

réfléchi. L'expérience eſt un bon maître de

morale ; mais ſouvent elle arrive trop tard.

C'eft par l'attention , l'obleryation & la médi

tation qu'on peut l'obtenir le plus tôt qu'il ſoit

1

XIV .

rience ,

1
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poſſible. On ne fauroit trop tôt ſe livrer à
la recherche de la vérité & à la découverte

de l'erreur. Pour connoître la vérité & les

erreurs , les philoſophes nous enſeignent à

douter ; non à affecter le doute univerſel ds

Pyrrhoniens , mais à n'admettre aucune pro

poſrtion comme vraie qu'elle ne ſoit fondée

ſur des principes certains , & que la confé

quence n'en ait été déduite ſuivant les règles

d'une bonne logique : ils nous enſeignent à

diſtinguer les probabilités des vérités , à ne

jugerque des choſes dont on a acquis la con

noiſſance , à pafler progreſſivement des vérités

onnues aux vérités inconnues , à mettre de

l'ordre dans ſes connoiſſances , dans ſes juge

mens : il faut ſur -tout ſe mettre en garde contre

les opinions des auteurs les plus accrédités :la

réputation eſt populaire , & par cela même elle

n'eſt pas exempte de préjugés. Pour bien juger

il ne faut pas croire ſur parole , il faut lou

mettre à la raiſon éclairée les opinions qui lui

font préſentées. Si l'on croit n'avoir pas toutes

les connoiffances néceſſaires à adopter une opi

nion , il faut douter.

Pour être vertueux l'homme doit avoir été

formé par l'éducation , ou ſe former lui-même

parl'éducation ; il doit ſuppléer par l'éducation tion quiréu-..

de ſoi-même àune éducation négligée. L'habi- dir la plupare

tude des ſentimens vertueux ,la perfection propres àper

desfacultésraiſonnables ſont préparées prin- maurs.

cipalement par l'éducation . L'homme livré à

lui-même peut encore ſe remettre dans la

bonne voie, fi fes guides l'ont négligé ; il

peut travailler àajouter lui-même aux qualités

Reflexions

ſur l'educa

2

1

Kui
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qu'il a acquiſes par les ſoins de ſes infti

tuteurs.

L'homme rafine tous ſes plaiſirs en perfec

tionnant ſes facultés par l'éducation . Elle a la

plus grande influence ſur la conduite & le

bonheur. L'homme vicieux & ignorant s'ex

cuſera ſans doute ſur ſon éducation première ;

mais il ſera toujours coupable de n'avoir pas

réformé ſes premières diſpoſitions. Il auroit
éprouvé de grandes difficultés à cauſe de la

puiſſance des premières impreſſions. Il eſt plus

difficile de ramener à la vertu & de revenir

de ſes erreurs , que de diriger un caur neuf

& d'éclairer l'eſprit avant que les préjugés ou

les erreurs ſoient enracinés.

Il eſt difficile de détruire les mauvais plis.

L'homme entraîné par le torrent de ſes paſſions

eft plus difficile à convertir, qu'une ame pure

ne ſeroit difficile à préſerver des erreurs fua

tures.

L'homme peut revenir de ſes erreurs dans

une dangereuſe maladie par les effets de la

même inconſéquence qui l'a égaré ; mais s'il

revient en fanté , il retombe promptement.

L'âge en éteignant les paſſions ramène ſouvent

un homme à la réflexion , & fait diſparoître les

vices qui prenoient leur ſource dans les paf

fions ; mais il n'en eſt pas de même des vices

de caractère, des vices qui tiennent à la fauſſeté

du jugement, & aux erreurs de la raiſon .

il eſt plus aiſé d'inſtruire que de détrom

per ; il eſt plus aiſé de perſuader dif

fuader. Les principes de morale ont peu de

poids auprès d'un homme dont le cour eft

que de dir
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corrompu. La difficulté de faire admettre ces

principes eſt d'autant plus grande , que la ſo

ciété eſt plus corrompue.

La morale diffère des autres ſciences en ce

qu'elle eft la première dont la connoiſſance

s'acquiert dans la ſociété , & la première qui

s'y perd. Lorſque l'on veut en rétablir les

principes & la remettre en activité , il faut

propoter des reſſorts qui n'exiſtent plus , ou

qui n'ont que peu d'énergie ; il faut employer

des moyens , tels que la honte , qui eſt un

plus grand ſupplice dans les ſociétés verrueuſes

que dans les sociétés corrompues , qui eſt un

plus grand fupplice dans l'eſprit de l'homme

vertueux que dans celui de l'homme vicieux ,

Un homme judicieux conviendra facilement

dans l'âge mûr que le but de la vertu eſt la

conſervation & la perfection particulière , la

conſervation , l'harmonie & la proſpérité de la

ſociété .; il conviendra que ce but eſt intermé
diaire , & que le but définitif eſt le bonheur

ſocial; mais ſi l'on propoſe à un homme dé

mué de principes., & livré à la fougue des pal
fions , l'harmonie ſociale & le bonheur ſocial

des individus , notre voluptueux rira du phi-

loſophe harmoniſte . Le pli eft pris , c'eſt trop

tard ; ou du moins il y a difficilement & rare:

ment de la reſſource , fi le germe de la vertu

n'a pas été , femé dans l'enfance , ou dans la

jeuneſſe , par les ſentimens & par le raiſonne

L'éducation première & bien ſuivie eſt fans

doute plus propre å former un homme ver

tueux que les réflexions faites dans l'âge de

ment .

KIN
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raiſon . Mais il eſt néceſſaire que les maximes

de l'éducation ſoient les mêmes que celles dont

il doit faire ufage en entrant dans la ſociété. Si

les maximes qu'un enfant a reçues ont été fon

dées ſur des principes dont il puiſſe apperce

voir lafauſſeté dans l'âgemûr , il enréſulte une

contradiction entre les maximes de l'âge tendre

& celles de l'âge mûr qui influe ſur fa conduite.

Cette contradiction , lorſqu'elle exifte , nuit

ordinairement à la perfection du jugement. Lorf
que cette contradiction naît des mauvaiſes

maximes répandues dans le monde , il eſt bien

à craindre que le mauvais exemple n'entraîne à

faire oublier les maximes de l'enfance.

Lorſque l'homme devient vertueux après

une mauvaiſe éducation , c'eſt par une étude

profonde de ſoi-même, par uneferme réſolu

tion , & par une réforme de ſon jugement. Un

homme mal élevé doit avoir le jugement faux ,

& un homme qui a le jugement faux ne peut

pratiquer les vertus dont l'obſervation eft fou

miſe à la réflexion . L'opiniâtreté de l'enfance

conduit à la difficulté de ſe vaincre. L'habitude

de ne pouvoir ſe vaincre , & de ne pas faire de
raiſonnemens rend l'eſprit inconſéquent &

abandonne l'empire de l'ame à toutes les par

fions. Le cœur eſt alors corrompu. Le coeur

corrompu eſt un coeur ſur lequel l'eſprit n'a

point d'empire, où les paſſions vicieuſes rè

gnent & où quelque vice particulier domine.

Un homme inſtruit en morale , & dont toutes

les facultés de l'ame ont concouru à lui donner

des notions exactes des vertus & des vices ,

doit être vertueux. Les hommes inconſéquens

>
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ont néceſſairement quelque autre vice domi

nant ; ils n'ont pas aſſez de juſteſſe pour s'ap

percevoir de leur inconſéquence . Cette incon

ſéquence eſt la ſource de l'illuſion où ils ſont

ſur la nature de leurs déterminations .

La morale influe ſur les eſprits judicieux par

le raiſonnement , & agit ſur les ames par les

effets d'un ſentiment indépendant de la raiſon .

Il faut donc convaincre les eſprits judicieux ;

on employera avec ſuccès les armes du fenti

ment pour ſoumettre les eſprits légers ; mais il

faut refondre les hommes inconſéquens.

Les hommes qui n'ont point la pénétration ;

le diſcernement & les autres qualités néceſſaires

à les diriger dans leur conduite , doivent s'en

rapporterà des eſprits plus folides & plus judi

cieux : mais il faut déjà de bonnes qualités pour

pouvoir profiter des conſeils , ou être très-heu

reux dans le choix que l'on fait. Celui qui fait

le mieux perſuader avec du babil l'emporte

ſouvent. Les conſeils font d'autant plus nécef

faires, que les facultés de l'eſprit font moins

perfectionnées. Si un homme avec une excel

lente judiciaire , pouvoit ſe flatter d'avoir pré

ſentes à l'eſprit toutes les idées qui peuvent

ſervir à le déterminer , il n'auroitil n'auroit pas beſoin

de conſeils.

L'homme honnête par ſentiment & par les

effets de l'inſtruction , peut être dupe, dans la

ſociété, de l'homme vicieux ; mais il n'en eſt

pas moins vrai que l'inftruction eſt propre

garantir , & que la connoiſſance des hommes

faiſant partie de cette inſtruction , eſt très-né

þeſſaire à garantir des pièges de l'homme vi,

à en
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cieux. Quelle que ſoit cette inſtruction , l'homme

ne peut ſe flatter de découvrir généralement

tous ces pièges dans toutes les circonſtances.

Il eſt à craindre qu'en toignant le jugement ,

on ne laifle refroidir les paliions , & que l'ap

titude naturelle aux actions héroïques ne ſoit

trop ſoumiſe au raiſonnement & aux motifs

d'intérêt perſonnel; il eſt à craindre que l'homme

réfléchi ne préfère ſa conſervation à la gloire

& ſes intérêts phyſiques au patriotiſme ; il eſt

à craindre que les réflexions & les méditations

qui forment le jugement ne nuiſent à cette

gaieté & à cette vivacité d'esprit qui font le

charme des ſociétés. La force des paſſions eſt

auſſi utile dans un homme vertueux que nuifi

ble & dangéreuſe dans un homme vicieux.

Lorſque cette force des paſſions n'eſt point

ſurveillée par la raiſon , elle produit plus de

vices que de vertus.

Il y auroit du dauger à faire croire auv

hommes qu'ils ſont foibles , & qu'il eſt de

leur nature de tomber ſouvent en faute.

Nous vu combien l'homme a de

reſſources pour devenir vertueux . Il vaut

mieux entretenir ſa magnanimité naturelle

que d'entretenir une foibleſſe qui provient

ſouvent de la perſuaſion . Il faut travailler
à inſpirer aux hommes le ſentiment de leurs

propres forces. L'homme eſt amolli par la
méfiance de ſes forces.

En conſidérant tous les moyens que la

Vauxen fa- raiſon éclairée emploie pour le ſuccès de l'édu

cation ſur la fin de ce ſiècle , on peut prévoir,

chain. ce me ſemble , le retour de la vertu & la

avons

XVI.

veur des

meurs du

jècle
pro
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proſcription du vice pour le ſiècle prochain.

L'humanité , les ſentimens & la probité réelle

l'emporteront ſans doute ſur l'égoïſme & la
débauche . Puiffent les écarts de la délicateſſe

& de la tempérance dont on s'eſt plaint dans

le milieu de ce ſiècle , former une criſe falu

taire qui ramène la vertu & le vrai bonheur

dans le ſiècle prochain !

CHAPITRE V I.

Des devoirs de l'homme en particulier. Des vertus ,

des vices & des caractères.

Nous allons faire l'application des principes Diviſion
que nous avons expolés . Pour traiter des

devoirsde l'homme en particulier , nous allons

le conſidérer fous différens rapports , relati

vement à lui & relativement à la ſociété ;

nous examinerons quelles ſont les diſpoſitions

qui le conduiſent aux bonnes & aux mauvaiſes

actions en particulier , & quelles ſont les

motifs qui l'égarent dans les vices en parti

culier , ou le ramènent aux vertus ; nous exa

minerons quelles ſont les qualités bonnes &

mauvaiſes qu'il acquiert à raiſon de ſes diſpo

ſitions & de ſes déterminations. Ces qualités ,

avec les qualités de l'eſprit , ſeules ou réunies ,
forment les différens caractères des hommes.

L'intérieur de l'homme eſt jugé par la con

duite & par les productions de ſon eſprit. Le

jugement que l'on porte ſur les moeurs & les
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productions des hommes eſt exprimé par

des qualités qui , ſeules ou réunies , forment

les caractères de ceux qui ſont jugés. Les

qualités relatives à la conduite ou aux actions

ſont appelées qualités du cour ; celles qui font

relatives aux productions de l'eſprit , font ap

pelées qualités de l'esprit . Nous traiterons des

qualités du cœur en parlant des vices & des

vertus ; nous analyſerons en particulier les

qualités de l'eſprit.

ARTICLE PREMIER.

I.

Quatre ver

Des vertus & des qualités vertueuſes.

Nous avons , ainſi que dans l'Hiſtoire natu

eus,ne qua relle , à choiſir entre différentes nomencla

tre qualités tures. Nous pourrions diviſer les vertus en
principales.

vertus ſentimentales, & en vertus réfléchies

& faire de nouvelles diviſions de ces eſpèces ;

nous pourrions conſidérer les vertus relati

vement à foi & relativement à la ſociété ; nous

pourrions les conſidérer relativement aux

perſonnes & relativement aux biens ; relati

vement au corps & relativement à l'ame ;

nous pourrions les conſidérer relativement aux

devoirs envers les citoyens, les pères , les

enfans , les ſupérieurs , les inférieurs , le ſou

verain , l'autorité ou les loix .Nous nous bor

nerons à conſidérer les vertus en particulier

ſous la plupart de ces rapports (a) , après

(a ) Les bornes d'un ouvrage élémentaire ne

permettent que de préſenter quelques réflexions fondas

nous
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avoir fait quatre claſſes de vertus que nous

diſtinguons par leur analogie avec les quatre

verius & les quatre bonnes qualités princi

pales. Ces quatre vertus font la ſageſſe, la

tempérance, la fociabilité, & la magnanimité.

Les quatre qualités principales ſont celles qui

correſpondent à ces vertus ; ſavoir , celles

de ſage, de tempérant , de ſociable & de magna

nime. Toutes les autres vertus, & les autres

bonnes qualités prennent leur ſource dans ces

quatre premières. La ſageſſe eſt la première

des vertus ; c'eſt celle qui eſt néceſſaire à

l'homme pour le conduire dans toutes les

actions de la vie , de quelque eſpèce quelles

ſoient; la tempérance règle la conduite de

l'homme dans les devoirs qui font relatifs à

lui ; la ſociabilité règle la conduite de l'homme

dans les devoirs qui ſont relatifs à la ſociété ;

la magnanimité, ou la force de l'ame eſt plus

ou moins néceſſaire à l'exercice de toutes les

vertus . Un homme qui n'eſt ni ſage , ni tempé

ni ſociable , ni magnanime, n'a aucune

vertu ; & un homme qui poffède ces vertus

211
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18 mendatales ſur les vertus & les vices en particulier ; mais

nous avons cru que ces reflexions pouvoient être éten

dues par les inſtituteurs & par les jeunes gens qui s'ha

bituenc de bonne heureà penſer & à méditer ſur leurs

lectures. Un ouvrage élémentaire de cette eſpèce doit ,

à ce qu'il nous ſemble, après avoir démontré les propo

fitions fondamentales, s'occuper avec le plus grand ſoin ,

d'une analyſe générale , de l'ordre à établir dans les

applications, & des applications principales : c'eſt le but

que nous nous fomines propoſéde remplir.
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II.

& des vertus

& ces qualités a le principe de toutes les

vertus .

La ſageſſe eſt néceſſaire à l'exercice des

Dela fagelſe vertus de réflexion ; elle eſt elle-même une

analogues àvertu qui provient de la réflexion. Le fage
la fagef[e. ſoumet ſes actions au tribunal de la raiſon

il ſe fait un plan de conduite ; il s'applique

dompter ſes paſſions vicieuſes , à ſurmonter

ſes appétits violens ; il ſe rend maître de lui

même ; il s'occupe à vaincre ſes mauvaiſes

habitudes, a perfectionner ſa volonté , à ſuivre

les principes de la vertu , à les pratiquer ; il

honore les vertus utiles. Le fage s'arrête avec

attention à ſes penſées avant de les rendre ;

il réfléchit ſur les paroles avant de les pro

noncer ; il ſe tait àſe tait à propos ; il médite avant

d'agir ; il fait des remarques utiles, des obſer

vations importantes pour acquérir de l'expé

rience. Le fage choiſit ſes moyens & ſon but ;

il ſe garantit de l'illuſion ; il étudie les vices

ainſi que les vertus . Le philoſophe doit même

étudier les méchans & les fourbes , & peut

dans quelques inſtans de ſa vie les fréquenter ,

pour les voir de plus près ; il peut chercher à

les connoître , & à les fonder pour le mettre à

l'abri de leurs vices, Le fage conſulte ſa

conicience , étudie ſon propre caractère , étudie

les moeurs des ſociétés où il vit & des per

ſonnes avec leſquelles il peut ſe lier ; en tra

vaillant à fe conduire lui-même il fait enſorte

d'influer ſur la conduite des autres , ſans nuire

à leurs intérêts & à leurs droits , de manière

qu'ils contribuent à lon bonheur ; il travaille

à rendre meilleurs les hommes avec leſquels
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il vit. Le fage étudie quelles ſont les qualités

qu'il doit acquérir , & celles qu'il doit éviter ,
afin d'obtenir la ſatisfaction intérieure de l'ame,

l'eftime & la conſidération de les concitoyens ;

il étudie quelles ſont les qualités dont il doit

ſe méfier , ou contre leſquelles il doit être

en garde dans les autres, pour ne pas rencon

trer de mauvais exemples , & pour éviter

d'être dupe . Le fage s'applique à ſervir de

bon exemple , de bon modèle , à ſuivre &

à imiter les bons exemples & les bons mo

deles, à éviter les mauvaiſes compagnies , les

accointances , les fréquentations , les liaiſons

dangereuſes , à choiſir les ſociétés , les plaiſirs

& ſes récréations ; il ſe tient en garde contre

les perſonnes qu'il eſt obligé par état de fré

quenter. Heureux s'il peut donner des avis

utiles , de bons conſeils! s'il peut parvenir à

inſpirer aux autres des ſentimens vertueux &

à les détourner du vice ! S'il a le pouvoir & le

crédit de faire des remontrances , c'eſt ſans

aigreur , ſans méchanceté ; il cherche les oc

cations de placer à propos des exhortations
utiles.

Le ſage n'emploie les ſuggeſtions, les fuſci

tations , l'inſinuation , les inſpirations, les inſ

tigations, les prières , les inſtances , la perſua

fion que pour déterminer à des actions ver

tueuſes . Il n'emploie les menaces qu'avec la

plus grande réſerve & la plus grande circonf

pection ; il ne menace jamais d'attenter aux

droits de ſes concitoyens, ſans y être autoriſé

par la loi . Les loix poſitives ne le juſtifient

point à ſon propre tribunal des actes qu'il peut

bas:
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Epent
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à

commettre contre les loix naturelles ; il ne fait

point une action condamnée par les loix de

l'ordre ſocial , dans un pays où elle eſt per

mife.

Le fage ne déſire que les choſes qui ſont à ſa

portée ; il proportionne ſes déſirs à tes facul

tés : c'eſt le moyen d'être heureux dans tous

les états . Celui qui aſpire au titre de ſage fait

de mûres réflexions ſur le choix d'un état ,

& pour peu qu'il ſe défie de l'inſuffiſance ou

de l'inconſtance des goûts qu'il éprouve , il

conſulte ceux dont l'expérience & la ſagacité

peuvent le guiderde manière qu'il n'ait pas

éprouver dans la ſuiteles agitations des regrets

&du repentir. Dans quelque état que le fage
foit placé, il donne à ſes inférieurs l'exemple

des vertus qu'il doit à ſes ſupérieurs.Le fage

travaille à établir la conduite ſur des principes ,

à la ſoumettre à des règles conſtantes, à

mettre un tel ordre dans les idées , dans ſes

vues , dans ſes projets , qu'il en réſulte une

harmonie de conduite la plus avantageuſe à

fon bonheur. C'eſt principalement par ces

actions , que le fage acquiert les qualités

d'homme de mérite , d'homme range, irré

préhenſible , irréprochable, intact, & d'homme

fenfé. Telles ſont les principales actions du

fage ; telles ſont les primitives obligations de

l'homme , parce qu'étant par fa nature deſtiné

à aſpirer au bonheur, il ne peut atteindre à

ce but que par la ſageſſe & par la pratique des

En continuant à obſerver les actions infpi

rées par les autres vertus, nous continuerons

vertus.
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à analyſerlesobligationsprincipalesdel'homme.
En obſervant les actions inſpirées par les vertus

en particulier, nous obſerverons les actions que

l'homme doit principalement faire pour acquérir

les qualités analogues à ces vertus, & pour

parvenir au fouverain bien de la ſociété.

Un des principaux attributs du fage , c'eſt

d'obſerver un jutte milieu , même dans l'exer

cice des vertus. Il n'y a qu'un pas des vertus

pouſſées à l'extrême, juſqu'au vice. Le fage

ſe garantit des excès , ainſi que des extrêmes

des vertus ; l'excès de vertus peut conduire

juſqu'au crime . Le ſage prend un parti mitoyen

dans la plûpart de ſes actions : il garde en toutes

choſes un juſte tempéramment.

Lorſquenous rangeons l'auſtérité au nombre

des vertus, ce n'eſt point cette auſtérité qui

anéantit la plûpart des vertus ſociales , qui

apperçoit le vice dans la plâpart des actions

des hommes , qui qualifie decrime les fautes

les plus légères ; c'eſt l'auſtérité par laquelle le

{age ne change en rien le plan de conduite

formé par ſa ra.ſon . Les ſcrupules du ſage ont

pour baſe l'auſtérité de ſes maximes & de les

règles particulières , & non les perplexités

d'une conſcience timorée & déſordonnée.

La fageffe conduit néceſſairement à la pru

dence . Cette vertu s'acquiert , ainſi que la

ſageſſe , par la réflexion : elle conſiſte princi

palement à prévoir les évènemensfuturs,poury

ſoumettre les déterminations préſentes. L'hom

me prudent ne ſe détermine qu'après avoir

fait enforte de raſſembler par la penſée tous

les évènemens dont ſes actions peuvent être
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un

des cauſes , ou que ſes actions peuvent pro

duire ; par cette prévoyance il règle fes dé

terminations avec beaucoup plus de certitude

pour ſon avantage & pour parvenir au but

qu'il ſe propoſe.

L'homme ne pouvant être für de prévoir

tous les évènemens poſſibles , uſe de circonf

pection pour prévenir les évènemens qu'il n'a

pu prévoir & pour ſe mettre en garde contre

les dangers des évènemens imprévus. La cir

conſpection doit avoir lieu relativement à la

façon de penſer ou à l'opinion , relativement

aux paroles & relativement aux actions.

L'homme qui a à craindre des dangers , fixe

ſon attention ſur les mobiles qui peuvent l'en

avertir , afin de s'en garantir aſſez prompte

ment, & lorſqu'il en eſt temps encore . La

vigilance eſt une des vertus de l'homme pru

dent. L'attention & les ſoins de laprudence

ſont néceſſaires à réuſſir dans les affaires pu

bliques & particulières . L'homme ſurveillant

& ſoigneux ſe met à l'abri des obſtacles , fe

rend propre à les vaincre , & devient digne

d'en triompher.

Il ne ſuffit pas d'agir avec de bonnes in

tentions , il faut encore agir à propos ; la
pru

dence engage à choiſir le lieu , le temps , les

circonſtances , les occaſions , propres & favo

rables. L'homme prudent ſe méfie des mauvais
conſeils & de toutes les reſſources de ceux

qui entraînent dans le vice: il préfère des
marques fûres & fincères d'amitié & d'atta

chement aux démonſtrations vives & chaudes

qui tiennent rarement à la fincérité ; il ne ſe

ไร่
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livre point aux hommes qu'il n'a point étudiés,

ou qu'il a reconnus pour méchans , fourbes ou

traîtres ; il ſe méfie des fauſſes confidences ;

ils reſpecte les choſes faintes & l'opinion des

peuples , & il évite d'être la victime du fana

tiſme des fauſſes religions ; il reſpecte les uſages

établis ' , lorſque le ridicule n'en eſt pas trop

manifeſte , ou lorſqu'ils ſont adoptés par la

multitude ; il ne fecone les préjugés qu'avec

ménagement ; il fait perdre à propos.

La prudence tempère l'empreſſement qui

nuit ſouvent à la réuſſite des projets , & qui

change fouvent les déſirs en ſupplices. L'art de

temporiſer eſt employé non -ſeulement dans les

actions qui intéreſfent la ſociété générale , mais
encore dans les projets formés intérieurement

pour le bonheur particulier , & dans les défirs

particuliers.

Il eſt ſage& prudent de régler non - ſeulement

ſes déſirs , mais encore d'affigner avec une

jufte meſure le terme exact de les efpérances ,

parce que les plaiſirs anticipés par l'eſpoir

tourmentent plus qu'ils ne fatisfont. L'homme

prudent apprécie avec ſoin les plaiſirs , les

grandeurs & les avantages de la fortune.

La prudence eſt une des vertus les plus pro

pres à produire le bonheur. Malheureux celui

qui ſe laiſſe entraîner par le ridicule que l'on

jette , dans les ſociétés de plaiſirs vicieux , fur

la prudence ! il ne parvient à ſe convaincre

de cette vérité que lorſqu'il eſt trop tard pour

réparer les fautes qu'il a commiſes par l'effet

des vices contraires à la prudence . La diſcré

tion , la diffimulation honnête & la politique

mniepic

ude
ncy

TeSpl.

veil
lary

Jes, i

diga

esin

pi
l

5,lo

121
1

Pul
s

de

L ij



164 CA TÉ C H I S M E

ſociale font des effets de la prudence. Nous

n'entendons pas ſeulement la diſcrétion qui

porte à reſpecter les ſecrets confiés , mais

encore la diſcrétion par laquelle l'homme ne

dit pas tout ce qu'il fait , par laquelle il tait ce

qui peut lui nuire, ou ce qui peut nuire à ſes

concitoyens. La diffimulation eſt honnête

lorſqu'elle n'eſt point analogue à la duplicité

& àl'artifice . L'homme n'eſt point obligé dans

tous les cas poſſibles de dire tout ce qu'il fait,

& il doit ſouvent éviter de laiſſer pénétrer

dans fa façon de penſer , ſoit par les diſcours ,

ſoit par les actions. La retenue & la réſerve

dans la converſation , ainſi que la politique

ſociale , font non - ſeulement très-utiles pour

réuſſir dans les affaires publiques & parti

culières , mais encore elles peuvent être per

miſes lorſque ces manières de fe conduire

n'attentent pas aux droits des concitoyens

privativement ou collectivement. Il eſt des

emplois où les qualités d'homme ſecret & im

pénétrable ſont plus néceſſaires. Il ſera facile ,

en faiſant une étude approfondie de ces vertus,
de déterminer exactement les limites au - delà

deſquelles elle ne tiennent plus à la prudence ,

& le changent en vices .

L'homme prudent eſt ordinairement préféré

pour ſervir de guide , & pour aider à fup

porter le faix des grands emplois & des

fonctions importantes ; ileſt choiſipour donner

des conſeils utiles. L'homme prudent tire ſur

tout de grands avantages de l'art de tempo

riſer. Le moment qui ſuit la délibération n'eſt

pas toujours le moment propre à réuſſir ; &
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ſouvent on perd le ſuccès en laiſſant échapper

le moment favorable.

Le fage eſt exact dans ſes mours & dans la

conduite de ſes affaires publiques & particu

lières. L'homme exact remplit les devoirs de

fon état , ſans négliger aucune des qualités

utiles & néceſſaires à l'obſervation de ces

devoirs . Il obſerve les loix naturelles & pofi

il obſerve ce qu'il doit à la fociété &

à ſes principaux membres ; ce qu'il doit à ſes

père & mère, à ſes parens , à ſes enfans, à fa

femme, à fes ſupérieurs , à ſes inférieurs , à

ſes domeſtiques , & les obmiſſions produites

par négligence ou même par les vertus les

plus eſtimables font perdreau fage la qualité

d'exact. C'eſt par l'effet de ces vertus que la

rigidité , la ſévérité, l'inflexibilité & la fermeté

ceſſent quelquefois de tenir à l'exactitude de
l'obſervation des devoirs .

La rigidité eſt ſouvent néceſſaire ; mais ſes

effets doivent être tempérés , de peur qu'elle

ne dégénère en un ſentiment barbare ; il en
eft de même de la ſévérité , de l'inflexibilité

& de la fermeté : ces vertus ne doivent pas

paſſer les bornes de l'exactitude , & c'eſt un

des principaux devoirs de la raiſon d'en ha

lancer les effets , d'un côté par leur néceſſité

pour le but qu'on fe propoſe , de l'autre par

les ſentimens qui peuvent les produire. On

s'expoſe à paffer pour dur , lorſque l'on eft
inexorable .

De ces vertus, la fermeté dans les réſola

tions eft la plus néceſſaire. L'homme ferme

décidé & inébranlable ne prend un parti

of
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qu'après y avoir bien réfléchi, & ne change

que pour des raiſons convaincantes. Il eſt bien

eſſentiel de diſtinguer les cauſes de la fermeté

qui tient à l'orgueil, & celles de l'indéciſion

qui tient à la pufillanimité. Dans le premier

cas l'homme ne change pas d'avis , parce qu'il

ſe fait illuſion à lui-même ſur la honte d'avoir

erré , comme s'il n'étoit pas plus honteux de

ſe refuſer à la vérité , que de ſe tromper dans

une opinion . Dans le ſecond cas , l'homme n'a

pas aſſez d'énergie dans l'ame pour ſe déter

miner lors même que la raiſon eſt convaincue,

La fermeté du fage eſt le milieuentre ces deux
extrêmes.

Les vertus &les qualités analogues à la gra

vité , quoiqu'elles ſoient ordinairement l'apa

nage & l'ornement de la ſageſſe , nepeuvent

être propoſées dans l'âge des plaiſirs vifs &

de la jeuneſſe , qu'avec ménagement, afin
d'éviter de tomber dans un excès de ſévérité

& de ſtoïciſme ; elles tiennent ſouvent au tem

péramment & à la conſtitution phyſique ;

mais elles ne diſtinguent réellement le ſage ,

que lorſqu'elles ſont employées à propos &

dans les momens néceſſaires. L'homme doit

être grave & gai quand il le faut ; il ne doit

pas être rêveur quand il faut être gai, & ne

doit point être gai quand il s'agit d'affaires

importantes & de choſes ſérieufes. La tran

quillité , le ſang froid , le phlegme philofophi
que , la taciturnité & la froideur annoncent

ordinairement un homme réfléchi , On fait que

la réflexion & la méditation jointes auxbonnes

qualités de l'eſprit en accroiffent ordinairement



SOCIAL. 167

El

le mérite . L'homme réfléchi eſt ſouvent rallis ,

concentré, poré, paiſible , imperturbable ; &

celui qui jouit de ces qualités dans l'âge mûr

ainſi que des bonnes qualités de l'eſprit , eſt

propre à rendre les plus graeds ſervices à la

ſociété en général , ou aux ſociétés particu

lières , ou à ſa famille. La qualité de taciturne

eſt ſouvent l'effet de ces qualités ;, ſouvent

auſſi elle provient de la mélancolie ; il

dans beaucoup d'occaſions du mérite à ſavoir

fe taire.

La décence eſt l'ornement des deux fexes.

Celui qui fe poffède , qui eſt maître de ſes

mouvemens , de ſes diſcours , de ſes geſtes , de

ſa phyſionomie , quiſans employer les expref

fions forcées , n'abandonne point au - dehors
les ſignes connus des appétits naturels des

ardeurs involontaires , celui en un motqui fait

diffimuler à propos ſes ſentimens , jouit d'une

des vertus les plus eftimables du fage. Sans la

décence & ſans les vertus qui y ſont analogues ,
favoir , la bienſéance & la diffimulation hon

nête , la vie humaine ne ſeroit qu’une orgie

continuelle, & le déſordre qui en réſulteroit

feroit contraireà l'obſervation des loix les plus

néceſſaires, exciteroit à l'intempérance géné

rale & feroit contraire à la perfection des tra

vaux les plus utiles.

Le recueillement en foi-même eft néceſſaire

à acquérir , à conſerver ou à recouvrer les

vertus & les qualités analogues à la ſageſſe &

toutes les vertus que produit la réflexion. C'eſt

en fe recueillant en lui-même , en examinant

fa propre conduite , fes motifs , fes véritables

&
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buts , que le fage reconnoît ſes erreurs & par

vientà corriger ſes défauts, que l'hommequi

s'eſt égaré apperçoit les moyens de ſe ramener

à la vertu ; c'eſt par le recueillement que le

repentir & les regrets produiſent une heureuſe

converfion, Le recueillement produit encore

les remords ; mais fi les remords ſont la punition

des vices , il eſt rare que les remords produi

fent la vertu ; parce que les remords font la

peine des grands vices , & qu'il eſt rare que

les cours endurcis aux grands vices foient

acceſſibles à la vertu . En fe recueillant en foi

même , le ſage 's'examine avec ſcrupule , épure

ſa conſcience ; en rentrant en lui- même , il

fait taire ſes paſſions vicieuſes, & médite ſur

les moyens de réliſter aux tentations du vice.

Mais il faut que l'homme ait des diſpoſitions à

la vertu pour fe recueillir & examiner les plis,

les replis & les détours de fa conſcience : il

en eſt des vertus ainfi que des biens phyſiques

de l'homme ou des richeſſes : c'eſt par l'acqui

ſition des unes que l'homme parvient à l'acqui

ſition des autres ; d'où il réſulte que l'acquiſi

tion des biens phyfiques & moraux de l'homme

croît progreſſivement', & que les plus grandes

difficultés à vaincre ſont au commenceme
nt du

travail de l'homme.

Tout homme guidé dans fa conduite par
la

réflexion , qui n'eft pas déterminé par les im

pulſions des objets préfens ; & qui préfère

l'enſemble du bonheur de ſa vie à des jouiſ

fances pafiagères , met de l'ordre dans fés fa

cultés & dans ſes biens , travaille à conſerver

& à améliorer ſes revenus ,balance fes dépenſes
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avec ſes recettes & proportionne fes déſirs à

ſes moyens. L'eſprit d'ordre & l'économie font

les fruits de la réflexion & de la plûpart des

vertus analogues à la ſageſſe. L'économe eſt

content de fon fort , ou du moins le déſir d'ac

croître fon bien- être ou ſa fortune eft fubor

donné aux vertus ſociales ; il établit l'ordre

dans ſes affaires publiques & particulières , dans

ſes revenus , dans ſes dépenſes , dans la mai

fon ; il travaille non -ſeulement à s'aſſurer un

ſort à lui-même pour la vieilleſſe , s'il n'a pas

reçu de ſes pères un fort indépendant du tra

vail ; mais encore il travaille à aſſurer un fort

à ſa femme , à ſes enfans : fur -tout il travaille

avec ſoin , & pourvoit à leur éducation. Le

patrimoine de tout citoyen eſt un dépôt qui

lui a été laiſſé par ſon père & par ſes ancêtres ,

& dont chaque citoyen ne doit aliéner les par

ties , ou dont il ne doit diſpoſer que pour l'amé

liorer , ou pour le faire paſſer à les héritiers en

meilleur état (a) . Le coeur de tout enfant eft

une terre que la nature a donnée à défricher à

tout père de famille & aux tendres ſoins de fon

époule . L'un paroît diſpoſé par la nature a in ,

fluer dans l'éducation , par la force d'ame & par

la réflexion , & l'autre à contrebalancer par les

ſentimens les effets des vertus trop auſtères, ou

à fubordonner aux vertus de ſentimens les cal

culs de l'intérêt. Tous les devoirs d'un père &

d'une mère de famille font aiſés à remplir : ils

(2) L'établiſſement des rentes viagères eſt contraire à
lamo:ale , ainſi qu'à la politique,
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font diétés par l'intérêt perſonnel &par une

tendreſſe naturelle qui nepeutêtre anéantie ou

diminuée que par des vices. Tout homme eſt

intéreſſé à améliorer ſon fort pour ſes propres

jouiſſances & pour l'état de les enfans. Pour

aſſurer à chacun de ſes enfans un fort aumoins

égal au ſien , il doit accroître celui qu'il a reçu

des auteurs de ſes jours en raiſon du nombre

de ſes enfans ,

La feconde des vertus principales eſt la tem
De la tempé

zance kimdes pérance. Cette vertu tient en grande partie à

verius analo- la réflexion. La tempérance conſiſte principa

eneratiela tem - lement à ménager les plaiſirs , les jouiſſances

& ſes beſoins, & à s'arrêter au point où com

mencent les excès. Les vertus qui y ſont ana

logues ſont la continence , la modération & la.

chaſteté. La continence porte l'homme à s'ob

ferver , lorſqu'il fatisfait aux beſoins de la na

ture , de manière à ne point altérer fa conſti

tution phyſique & à ne point perdre l'empire

de fa raiſon. La ſobriété , la frugalité , l'abſti- .

nence & la privationſont les vertus que pro
duit la continence. Non - ſeulement l'homme

altère ſa conftitution par l'abus des jouiſſances ,

mais encore il ſe dégrade lui-même , & les

belles qualités phyſiques & morales dont la

perfectibilité de l'homme eſt ſuſceptible font

preſque toujours altérées par ſes excès. L'hom

me continent porte ordinairement, ſoit à l'ex

térieur , ſoit à l'intérieur , ſoit en lui-même ,

foit dans ſes enfans , l'empreinte de la vertu

qui le diftingue. L'homme doit être modéré

dans les plailirs & dans ſes travaux : l'excès dit

travail eſt auſſi préjudiciable que l'excès des
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plaiſirs : l'excès des travaux & des plaiſirs , en

diminuant les forces de l'nomme , altère les

moyens qu'il a reçus de la nature pour ſon '

bonheur. C'eſt pour mettre un ordre avanta

geux dans ſes plaiſirs & dans les moyens de

parvenir au bonheur , que l'homme modère ſes

déſirs & ſes paſſions :celui qui n'a pas acquis

par l'habitude & par la réflexion la faculté de

ſe modérer , eft entraîné malgré lui par des

torrens impétueux. Les déterminations ſuccom

bent à l'effort des paſſions , lorſqu'elles neſont

pas conduites à la inodération par l'habitude de

réfléchir,

La chaſteté tient à la réflexion & au fenti

ment. La chaſteté conſidérée comme vertu de

réflexion , engage à obſerver les règles de la

fociété relativement aux jouiſſances phyſiques ;

confidérée comme vertu de ſentiment , elle .

porte à donner un prix aux plaiſirs par la retenue

par la pudeur. Sans conſidérer ici quel eſt

l'ordre propagatif le plus avantageux aux fo

ciétés , ' il eſt conſtant que dans une ſociété

dont le contrat eſt fondé ſur l'acquiſition des
richeſſes

par le travail , il eſt un ordre néceſa

faire de ſucceſſion , & qu'il y a des loix né

ceſſaires à aſſurer l'état des enfans relativement

à la fortune. Dès que les loix des mariages&

de la propriété font une fois reconnues, elles

n'en ſont pas moins néceſſaires à l'ordre ſocial,

quoiqu'elles ne foient pas généralement obr
fervées.

: La chaſteté n'eſt pas feulement une vertu

de convention , c'eft une vertu néceſſaire à

l'ordre de la ſociété. Le ſyſtème des enfans de

>



172
CATÉCHISME

| Cuauta

WOTE

AVU

11

11

.

l'étát eſt une chimère. L'état ne peut avoir de

biens que lorſque les enfans travaillent. C'eſt

un abus de nourrir les enfans de l'état aux

dépens de ceux qui obſervent les loix de la

chaſteté & de la propriété. Si l'on convient que
les enfans de l'état doivent travailler pour ac

quérir des richeſſes , il eſt juſte que ceux qui

travaillent le plus aient le plus de richeſſes ,

d'où naiſſent les loix de la propriété. Les loix

des mariages ſont néceſſaires pour aſſurer la

ſucceſſion des droits de propriété. Les hommes

& les femmes ſont portés à la chaſteté, non

ſeulement par la tempérance & par la modéra

tion des plaiſirs , mais encore par les loix né

ceſſaires de l'ordre ſocial. La chaſteté eſt plus.

condamnable au tribunal de l'opinion publique

dans les femmes que dans les hommes , non

feulement par l'intérêt attaché à la valeur des

plaiſirs, mais encore parce que les femmes ont

reçu de la nature plus de moyens de troubler

les loix naturelles de l'ordre focial que les

hommes. Les femmes ſont deſtinées à la défen

ſive, non -ſeulement par l'intérêt qu'a l'huma

nitéen général d'ajouter un prix aux jouiffances:

par les privations , mais encore par les dan

gers auxquelles elles expoſeroient l'ordre ſo

cial ſi elles ſe livroient aux vices oppoſésà la

chaſteté. Les femmes ſont , par les loix de la

nature , les dépoſitaires des fruits précieux de

la propagation; elles ſont encore par leur état

les dépoſitaires des loix de l'ordre ſocial rela

tives à la propagation. Leur honneur , leur

vertu n'eſt pour chaque femme que la parcelle

de ce grand dépôt qui leur eſt confié en géné

1
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ral. Les hommes ne troublent l'ordre ſocial ,

qu'autant que les femmes ſuccombent.

Ceſſez donc, ô philoſophes modernes, de

publier vos maximes contraires à la chaſteté.

Toutes les vertus ſont relatives , dites-vous ,

& dans les pays où les loix pourvoiroient à la

ſubliſtar.ce des enfans de l'état , la chaſteté ne

ſeroit
pas auſſi néceſſaire qu'elle l'eſt dans nos

mæurs. Commencez par admirer les loix qui

ont établi l'ordre des fucceffions néceſſaire à

l'enſemble général de l'ordre ſocial , & vous

reconnoîtrez ſans doute que ces loix en éta

bliffant un ordre déterminé de privations dans

les hommes , & ſur -tout dans les femmes , ont

pourvu au bonheur général de l'humanité qui

réſulte de l'ordre ſocial; vous reconnoîtrez que

la chaſteté eſt une vertu néceſſaire. Vous direz

bien que vous concevez un ordre ſocial, qui

ſubſiſte indépendamment de toutes les loix de

la chaſteté connues dans nos mæurs : vous

concevez cet ordre ſocial , il eſt vrai ; mais

c'eſt abſtraction faite de tous les détails de cet

ordre ; combinez , en particulier , tous les

refforts de l'état dont vous concevez , en géné

ral, les principales diſpoſitions ; c'eſt alorsque

Vous appercevrez que vous avez conçu une

machine imaginaire qui ſe détraque lorſque l'on

veut en aſſembler les refforts.

Indépendamment du motif pour lequel les

femmes ſont retenues par la chaſteté , comme

dépoſitaires des loix de l'ordre ſocial relatives

a la propagation , la chaſtecé leur eſt encore

inſpirée par le ſentiment de leur dig per

, par le diſcrédit dans lequel tombent
fonnelle , par
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les objets précieux , lorſqu'ils ſont prodigués ,

par le mérite que l'opinion des hommes at

tache à la nouveauté , par l'art de ſuppléer au

mérite de la nouveauté , par le déſir de con

ſerver long - temps les agrémens & les charmes

de la jeuneſſe.

Pluſieurs philoſophes ont regardé la ſocia

De la ſociabilité comme le principe des vertus humai

vertus analo-nes ; nousl'avons rangée au nombre des quatre

ciabilité. vertus principales , parce que nous ne penſons

pas qu'elle ſoit plutôt le principe des trois

autres, que celles-ci ne font le principe de la

fociabilité. Cette vertu eſt par l'étimologie

même de ſon nom le principe de la plus grande

partie des vertus ſociales. Les vertus qui y

ſont analogues ſont plus particulièrement rela

tives à la ſociété que la plâpart des autres .

Ces vertus analogues à la ſociabilité peuvent .

être diviſées en vertus de ſentimens & en

vertus de réflexion : les unes ſont les fenti

mens que la nature inſpire à l'homme en

faveur des autres hommes ; les autres ſont

les vertus, que la raiſon admet comme réci

proquement néceſſaires à l'ordre ſocial.

La ſociabilité eſt un ſentiment qui excite les

paſſions des hommes en faveur des membres

de la ſociété générale , & une vertu qui porte

à remplir exactement les conditions du pacte

ſocial.La ſociabilité peut être conſidérée comme

vertu réfléchie & comme inclination ou affec

tion naturelle.

Le premier ſentiment analogue à la focia

bilité , c'eſt l'amour : non l'amour qui expoſe

les deux ſexes à violer les loix . de l'ordre

wu
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ſocial, mais l'amour conſidéré dans ſon ac

ception la plus générale. L'amour peut être

conſidéré relativement aux hommesen géné

ral , & relativement aux hommes en parti

culier. L'amour eſt un ſentiment dont tous les

hommes ſont doués par la nature en raiſon de

leur ſenſibilité. Les différentes nuances de

l'amour forment des ſentimens particuliers , &

qui ont des dénominations particulières. Les

hommes ont relativement aux particuliers des

affections plus ou moins tendres ; les nuances

de ces affections ſont exprimées parla cordia

lité , la tendreſſe , l'attachement ou l'empreſſe

ment. L'amour vif a la plus grande analogie

avec le zèle , le dévouement ou la ferveur.

L'amour de cette eſpèce porte à faire de

grands ſacrifices d'intérêt perſonnel en faveur

de l'objet aimé.

L'homme naturellement ſuſceptible d'amour

eſt affable envers tous ſes concitoyens & leur

témoigne des égards , dans quelque rang qu'ils

foient placés ; il travaille à ſe rendre aimable

lui-même; il cherche à plaire. Celui qui cher

che à captiver les égards , les attentions &

même les carreffes de ſes concitoyens , doit

être lui-même attentif & carreffant. L'affabilité

eſt analogue à la facilité , à la popularité , à ,

la familiarité modérée. On diſtingue dans la

ſociété les hommes quiſont d'une fociété douce,

d'un commerce aiſé , qui font d'un bon accord

dans la vie privée , qui font lians dans les

affaires , qui ſont commodes & accommodans
fans compromettre leur délicateſſe , ni même
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leurs intérêts particuliers , qui ſe communi
quent fans ſe livrer avec 'excès. Il en eſt de

l'amitié ainſi que de tous les ſentimens ana

logues à l'amour. Heureux celui qui n'a pas

beſoin d'inſtruction pour s'y laiſſer entraîner

pour connoître toute la felicité attachée à

l'exercice des ſentimens vertueux ! Il faut en

jouir ; & c'eſt en livrant ſon ame toute entière

à ces doux ſentimens que l'on parvient à en

connoître tous les fruits ; c'eſt en s'y livrant

qu'on acquiert la douce habitude d'exercer

la vertu ſans contrainte & que l'on accroît les

diſpoſitions naturelles aux ſentimens vertueux.

Heureux celui qui connoît tous les charmes de

l'amitié , de l'union ' , de l'intimité, de la fim

pathie , de l'eſprit de concorde , de la con

fiance , de l'effuſion ou des épanchemens de

coeur , de la compatibilité d'humeur, de la

réciprocité de lentiment ! Heureux celui dont

les diſpoſitions ſentimentales ſon aſſez pures ,

& aſſez dégagées de ſentimens oppoſés , pour

connoître le prix que la fidélité &la conſtance

ajoutent à l'amitié & aux ſentimens qui y ſont

analogues !

L'amitié & tous les ſentimens dont l'homme

déſire d’être l'objet , perdent néceſſairement

de leur ardeur& ſe refroidiffent, s'ils ne font

pas cultivés & entretenus : l'amitié demande

des ſoins , & elle a ſes devoirs à remplir : tels

ſont ceux d'éclaircir des doutes , de redreſſer

des égaremens , de foutenir dans la foibleſſe,

de conſoler dans les afflictions , de donner ſes

ſoins , de les redoubler même pour préſerver
des
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des liaiſons dangereuſes. Il eſt néceſſaire de

remplir ces devoirs , lors même qu'il ne font

pas connus & ſentis pour le moment préſent.

Le déſir de plaire rend ordinairement un

homme aimable; auffi celui qui commence à

ſentir naître dans ſon coeur les douces agita

tions de la tendreſſe eſt bientôt pénétré du déſir

de plaire , & c'eſt ce ſentiment qui contribue

le plus au ſuccès du retour , lorſqu'il n'eſt pas

prévenu par les dons extérieurs de la nature.

Ce ſeroit ici le lieu de parler de l'amour des

deux ſexes ; mais il eſt li àcraindre qu'il ne

porte au vice , que nous héſitons de le placer
au nombre des ſentimens vertueux. L'amour

n'eſt cependant pas réprouvé par la ſociété

lorſque ſon but eſt conforme à les loix. L'opi

nion publique fe plaît à conſidérer un coeur

vertueux doucementagité du beſoin d'aimer ;

elle ſe prête à reſpecter le voile qui donne un

prix à ces tendres ſentimens. La morale doit

s'occuper avec activité à régler la conduite des

hommes , qui étant ſuſceptibles d'affections

tendres , ſont expoſés à la tirannie des pafſions

& établiſſant un milieu entre le vuide d'un

cour fans tendreſſe qui rend malheureux , &

le torrent des paſſions qui entraînent au -delà

des bornes légitimes , elle doit mettre un frein

aux ſentimens les plus tendres , pour les fou

mettre aux rênes de la raiſon , ſans laquelle il

n'eſt point de bonheur conſtant & invariable,

S'il eſtpermis aux hommes de chercher à

plaire, il n'eſtqu'un pas de plaire à enflammer ,

& il ne manque ſouvent à un caur vivement

spris qu’une occaſion funeſte pour ſuccomber,.
M
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1

L'amour, tel que nous le conſidérons , eft

naturellement plus vif en raiſon de la proximité

du ſang ; mais les intérêts ſociaux s'oppoſent
ſouvent à l'exécution de cette loi de lanature.

L'homme s'éloigne des ſentimens natifs par la

prépondérance des ſentimens & des paſſions
intéreſſés. L'homme entretenu dans l'habitude

de la vertu conſerve la force du fang , ſes ſen
timens paternels , maternels ou fraternels , le

reſpect filial , la piété filiale. L'homme ver

tueux par ces ſentimens , contribue autant

qu'il eſt en lui à entretenir l'union , la paix &
le bonheur dans ſa famille.

L'attachement conjugal eſt plutôt conſidéré

maintenant comme un objet de dériſion , que

comme une vertu ; dans le rétabliſſement des

mæurs, il n'en ſera pas ainfi. L'unionconjugale

eſt auſſi néceſſaire à l'ordre des ſociétés qu'au

bonheur privé. Lorſque , ſur nos théâtres , les
auteurs véritablement moraliſtes hafardent le

tableau du bonheur des époux , nos ſpectateurs

citadins n'y trouvent du plaiſir qu'enſe prêtant

à l'illuſion , ainſi qu'à ces fictions antiques que

l'on agrée encore malgré le ridicule qu'on y

trouve par réflexion. Perſuadés que l'amour

ſatisfait s'éteint de lui-même , quelques-uns

conſervent à peine l'idée des attentions, des

ſoins, des complaiſances , des marques de

confiance qui font réciproquement néceſſaires

pour entretenir un amour plus épuré que celui

qui précède l'hymen , & plus propre à rendre
conſtamment heureux. D'autres croient que

l'union conjugale eſt une chimèreeſt une chimère par l'impofli.

bilité de concilier parfaitement les caractères,
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Si cette conciliation eſt rare , c'eſt parce que

rarement les époux ſontbien convaincus que

le véritable artachement doit être continuelle

ment cultivé par des ſoins réciproques. La

morale n'eſt pas , ce me ſemble , aſſez per

fectionnée à cet égard. Chaque conjoint eſt

trop prévenu en fa faveur , pour croire que
cette culture continuelle eſt néceſſaire. L'un

veut être aimé pour les qualités qu'il ſe ſupo

poſe , ſans s'appercevoir que ces qualités per

dent néceſſairement de leur prix dans l'elprit

de l'autre ,ſoit parce qu'elles dégénèrent réel

lement , ſoit par l'habitude de les connoître. Il

eſt un art d'entretenir la concorde , qui n'eſt

pas aſſez connu , parce que la morale ne s'eſt

pas aſſez occupée juſqu'ici des moyens de tra

vailler au bonheur privé. Le vrai bonheur

privé ne peut exiſter ſans la vertu en général

& ſans une étude particulière des caractères.

La Bruyère a dit que ne pouvoir ſupporter

tous les mauvais caractères n'eſt pas un fort bon

Caractère. Il faut étudier les défauts de carac

tère , & les ménager , afin de bien vivre dans

la maiſon & avec tout le monde : il y a même

des caractères doux qui ne doivent pas être

irrités. Je crois donc qu'il eſt poſſible de ré

tablir la convenance d'humeurs lorſqu'elle

n'exiſte pas. Mais je penſe que cette conve
nance ne s'établira réellement dans des ca

ractères oppoſés , que lorſque la morale &

l'éducation auront formé les deux ſujets à

cultiver un attachement , qui , femblable à la

plûpart des productions de la nature , ne prom

duit de fruits que par des ſoins aflidus & une
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culture continuelle. Quelle idée peut-on ſe

former en effet de cette union , lorſqu'on ap

perçoit la négligence avec laquelle les époux

s'abandonnent après les premières démonſtra

tions de tendreſſe ? Avec quelle facilité une

femme ne livre - t- elle pas ſon coeur , par exem

ple , à de nouvelles chaînes, lorſqu'elle met
en oppoſition ſon mari qui necache aucun de

ſes défauts , avec un amant qui les cache tous

&qui ſouvent n'en voit aucun ?

L'union conjugale peut être fondée ſur l'in

clination ou ſur le devoir. Lorſqu'elle eſt

fondée ſur l'inclination , ce ſentiment bien

entretenu par des ſoins réciproques doit donner

un grand prixaux charmes dubonheur privé,

Il eſt plus difficile de l'établir fur le devoir ,
parce que l'on doute aſſez généralement de la

réalité de ce devoir. La plậpart des gens

mariés croient y ſatisfaire par de froides atten

tions, & par l'obſervation desbienſéances. Ce

devoir eft cependant un des devoirs réels de

la ſociété ; fa fanction eſt établie non -ſeulement

par la fanćtion des engagemens publics , mais

encore par l'intérêt du bonheur privé. L'en

gagementoule noud nuptial eſt fondé ſur la

néceſſité de l'ordre propagatif, & le ſyſteme
ſocial eft intéreffé à établir la ſanction de ce

devoir ſur lamême baſe que celle des autres

loix ſociales.C'eſt par les effets d'une mauvaiſe

éducation , & d'une inconſéquence décidée

c'eſt à la faveur de la dégradation générale

des meurs , que l'on entend des femmes

s'excuſer ſur l'impoſſibilité où elles ſe trouvent

de forcer leur inclination. Malgré cette dégraç

1
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1

dation , la ſociété ne peut ſe refuſer à la

vénération pour les femmes, qui conſervant

dans le fond de leur ame les griefs qu'elles

pourroient faire valoir, ne font éclater que

leur exactitude dans l'obſervation de leurs

devoirs.

Les ſentimens
que

l'homme conſerve pour

ſa famille font un indice certain & le thermo

mètre des ſentimens qu'il conſerve en général

pour la vertu : celui qui aime ſon père , fa

mère , fes enfans, ſes frères , ſes ſoeurs , &

fes autres parens en raiſon de leur proximité,
eſt rarement vicieux .

L'homme qui a de bons fentimens ne ſe

borne pas à des amours particuliers ou à

l'amourde fa famille ; il aime fa patrie , fon

roi & les hommes en général. La philantropie

ou l'humanité , le patriotiſme ou l'amour de

la patrie , & l'amour de ſon roi , font les

vertus les plus utiles à la ſociété. En général

ce ſont celles qui conduiſent aux grandes

actions. Ces vertus. font peu connues des

égoiſtes modernes qui calculent tout , & qui

arrêtés ſur les dégrés du temple de la gloire

par les réſultats de leurs calculs & par la

crainte des ſacrifices exigés , retournent ſur

L'humanité porte à faire de grands facrifices

pourſauver du danger un homme quel qu'il

foit. L'amour de la patrie & l'amour de ſon

roi ſont deux vertus qui ont des différences

fuivant la conſtitution des états ; mais ces

vertus ont la plus grande analogie entr'elles

dans une monarchie. L'amour de ſon roi n'eft

S

leurs pas.

Müſ
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ſouvent qu'un effet du patriotiſme , lorſque

les vertus du monarque ſont peu connues ;

mais combien ce ſentiment n'a- t-il pas d'énergie

lorſqu'il eſt fondé ſur l'eftime & la connoif

ſance , ou lorſqu'il eſt l'héritage d'une famille

révérée & adorée ſur le trône, telle que

celle des Bourbons. Cet amour diſtingue par

ticulièrement les François ; & l'expérience a

confirméſouvent qu'un tel ſentiment l'emporte

ſur les efforts multipliés d'une diſcipline auftère

& redoutable. Que devient le fyftême d'un

intérêtiſte à la vue d'une armée que ce ſen

timent mène a la victoire ?

Le ſentiment de l'amour du bien public s'en

Hamme , ainſi que la plûpart des autres ſen

timens , par l'uſage plutôt quepar la réflexion,

C'eſt en jouiſſant ſucceſſivement des plaiſirs

que l'ameéprouve dans l'exercice des grandes

vertus , qu'elle devient plus ardente à les

pratiquer.

Les ſentimens de l'homme pour fa patrie ,

pour ſes enfans , pour la femme

parens , pour les concitoyens en particulier ,

pour ſes amis , ont leurs nuances différentes :

on ne doit pas avancerque l'hommepeut les

aimer de la même manière. Il y a néceffaire

ment différens dégrés d'affection pour les

hommes avec qui l'on vit , pour les ſexes

differens , pour le même ſexe , pour fes pa

rens , pour des concitoyens, pour des étran

gers , pour ſes pères & mères, pour ſes enfansa

Ainfi il ne faut pas interprêter à la lettre la

maxime qui commande d'aimer ſon prochain

comme foi-mêmé. Sa pratique priſe à la lettre

, pour les

4
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eſt contraire à la conftirution phyſique &

morale de l'homme.

L'eſprit de corps peut être conſidéré comme

un ſentiment vertueux , lorſqu'il eſt mû par

un amour réel de ſon état , de ſes fonctions &

de fes confrères ; mais lorſqu'il eſt mû par un

eſprit de parti , ou par une ambition déme

furée , il dégénère en vice . L'eſprit de corps

peut conduire un homme vertueux aux grandes

a &tions , par une noble ardeur dirigée vers la

gloire du corps dont il eſt membre ; mais s'il

porte à envahir des privilèges , des droits &

des prééminences contraires à l'intérêt de la

ſociété,il eft conſidéré comme prenant ſa ſource

dans le vice : alors l'eſprit de corps eſt un ferr

timent vicieux. C'eſt ainſi que les ſentimens

les plus purs , & qui ont la plus grande ana

logie avec l'amour du bien , fe . changent en

vices , lorſqu'ils tiennent à un ſyſtême dans

lequel circule le venin corrupteurdu vice. Les

ſentimens purs deviennent vicieux , lorſque

l'eſpoir du bonheur qui les excite
tient

plus à l'égoiſme qu'à l'amour ſocial, lorſque
l'homme viſe au bonheur fans fe conformer

aux règles ou aux loix ſociales.

Nous abandonnons avec plaiſir l'égoiſte pour

conſidérer l'homme compatiffant qui prend

part aux ſouffrances des autres, qui chercheà

les foulager dans leurs peines , qui fe met à la

place des malheureux , qui eſt d'autant plus

ému de leurs douleurs , qu'il ſe les repréſente

avec le plus de vérité , & que leur tableau

fait le plus d'impreſfion ſur ſon ame , qui fans

relentir pour un criminel un amour réprouvé

M. iv
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par les loix ſociales , eſt ému d'une tendre

charité pour ſon ſort , & s'empreſſe à le fou

lager ; qui eſt enclin à pardonner aux cou
pables , lorſque leur pardon peut ſe concilier

avec l'ordre de la ſociété. Ces vertus contri

buent à tempérer les effets quelquefois trop

févères des loix ſociales. La pitié porte à la

clémence , à la flexibilité , à l'indulgence , à

la condeſcendance , à la commiſération à la

compaſſion : mais que ces vertus ſoient tou

jours contenues dans de juſtes bornes par la

réflexion ; que l'ordre ſocial ſoit toujours le

contrepoids de leurs impulſions, & que
l'hom

me ſe garde toujours d'abandonner ces vertus

à la pufillanimité qui les change en vices.

La reconnoiſſance & la gratitude font les

vertus des belles ames ; on peut compter ces

vertus entre celles qui font les plus oppoſées

à l'égoiſme. Celui quiſe reſſouvient desbien

faits , quis'empreſſe à les publier , qui cherche

les occaſions de rendre ſervice pour ſervice ,

& qui eſt porté aux actes de reconnoiffance &

de gratitude par la réaction du plaiſir que pro

duiſent les bienfaits & les bons offices , plutôt

qne par le défir d'afficher des vertus , dont on

n'accuſe que trop ſouvent les bonnes actions ,

eſt un homme dont le germe des ſentimensa

conſervé toute la pureté de ſon origine , &

qui, quoiqu'il ait vécu dans un fiècle de moeurs

corrompues , n'y a point appris à exercer ces

mouvemens fačtices de gratitude que l'on

attribue avec raiſon à l'intérêt perſonnel,

Ne nous bornons pas à faire le bien envers

çeux de qui nous avons reçu des ſervices ou

d
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des bienfaits : la bienfaiſance eſt une vertu ,

qui porte à prévenir & à faire le bien fans

longer à la réciprocité. La réciprocité doit

néceſſairement avoir lieu dans la ſociété :

l'homme bienfaiſant jouit de l'amour & de

l'eſtime de ſes concitoyens; mais ce ſentiment

eſt d'autant plus méritoire qu'il part d'un plus

grand déſintéreſſement : c'eſt ceque l'opinion

publique diſcerne facilement ; non cette opi

nion qui par fyftême réduit tout à l'amour de

foi, mais celle qui a acquis un tact certain

par l'habitude de juger la pureté des ſentimens.

Ileft desbienfaitsqui ne ſont intéreſſés que

par le plaiſir qu'on ſe prépare en obligeant ;

il en eſt qui ont pour but l'eſtime & la recon

noiſſance ; il en eſt qui n'ont d'autre but que

d'obtenir d'autres bienfaits en contr'échange :

les derniers font moins méritoires. On diftingue

dans la ſociété celui qui s'occupe desmoyens

d'être vu lorſqu'il fait le bien , celui qui le

fait avec oſtentation , celui qui cherche ou

fait naître les occaſions d'en inſtruire le public

ou les amis , d'avec celui qui eſt propre à faire

une bonne action dans la folitude , ainſi que

fur une place publique , & qui a le courage de

la taire lorſqu'elle eſt ignorée , qui jouit

en paix du plaiſir de rendre un caur content,

& qui jouitde cette ſatisfaction intérieure dont

les calculateurs de l'intérêt perſonnel ont une

foible idée , qui connoît cette délicateſſe de la

vertu qui ajoute d'autant plus de prix aux

actions vertueuſes , que l'on en fait moins

d'étalage ; enfin d'avec celui qui s'expoſe à

fouffrirpour exercer la bienfaiſance , & même
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à être payé d'ingratitude de la part des per

ſonnes qu'il oblige.

En conſidérant la bienfaiſance comme une

vertu , nous ne la bornerons pas cependant

aux actes déſintéreſſés & fondés ſur l'impulſion

naturelle des ſentimens : il y a dans la ſociété

des règles de bienfaiſance fondées ſur la réci

procité : tels ſont les égards que les hommes
Te rendent entr'eux ſuivant leurs rangs . Ces

égards ſont produits par la civilité. Ce ſenti

ment n'eſt point inné ; mais il s'exerce avec

d'autant plus de fuccès qu'il tient davantage

aux ſentimens naturels d'humanité & de bien

faiſance. C'eſt par l'éducation que l'on forme

les hommes à l'honnêteté, à la politeſſe , à l'ur

banité , à l'aménité , à l'eſprit de fociété , à la

complaiſance. L'homme qui a ces vertusainſi

que la civilité , obſerve dans la ſociété les

égards., les attentions les prévenances, les

procédés , les déférences , les ménagemens ,

les aſſiduités , les ſoins obligeans, les marques

d'intérêt , les manières qui doublent le prixdes

bienfaits ſuivant les circonſtances ; il cherche à

ſe former du liant dans le caractère , en évitant

cette dureté qui éloigne & rebute tous les af

fociés ; il donne des marquesd'eſtime à chacun

ſuivant ſon mérite , & il honore chacun ſelon

ſon rang ; il répond avec empreſſement aux

avances honnêtes; il garde le ſilence à propos ;

il entend la plaiſanterie ; il s'obſerve avec ſoin

dans fa façon d'accueillir , dans la manière d'ace

corder , de refuſer ; il emploie des menage

mens pour faire connoître les torts & les er

reurs ; il ménage la foibleſſe & la timidité , il

>
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he profite jamais de ſon aſcendant dans quel

que genreque ce ſoit, pour humilier ou abaiſ

ſer le foible ; il reſpecte par cette raiſon les

femmes & ménage les jeunes gens ; en unmot

il ſe porte à étudier dans la ſociété les manières

qui peuvent plaire , & à ſe conformer aux

uſages reçus & admis pour l'ordre général .

L'homme honnête fait ſe plier aux uſages ,

il eſt traitable dans les affaires , & accueille

avec ménagement, dans quelque rang qu'il ſoit

placé, quelque ſoit le crédit dont il jouiffe.

L'incivilité ſe trouve quelquefois jointe à

la bienfaiſance ; mais c'eſt parles ſuites d'une

mauvaiſe éducation , parce que l'homme natu

rellement bienfaiſant eſt plus propre qu’un au

tre a devenir civil par l'éducation ,tion , & parce

que les actes que produit la civilitétiennent à
la bienfaiſance,

La bienveillance envers les hommes porte

à les favoriſer & à les protéger ; mais autant

ce ſentiment, qui dans tous les temps a diſtin

gué l'homme puiſſant, lui attire l'eſtime & le
refpe & de la multitude , autant il l'avilit aux

yeux du ſage , lorſqu'il n'eſt fondé que ſur

d'injuſtes préventionsou furundéſir illimité
d’étendre fon crédit, fa puiſſance , ſon impor
tance , ſon influence & fon autorité.

La bienfaiſance a fes règles dans l'ordre

ſocial : il eſt des hommes indignes de bienfaits ,

& il eſt des hommes qui en ſontplus ou moins

dignes : la bienfaiſance qui n'obſerve pas ces

règles , perd de ſon mérite ; & celle qui pro

tège le vice, ou qui écraſé la vertu ou lemé

site en protégeant les vertus ou le mérite éphé

)
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mères , ſe dégrade aux yeux de la ſociété. Il
ne ſuffit

pas de donner pour être vertueux , il
faut donner à

propos.

La bienveillance qui porte à protéger & dé
défendre le foible contre le fort , la juſtice

contre l'injuſtice , l'innocence & les opprimés

contre la perſécution , à conſoler les affligés ,

à ſoulager les malheureux , les veuves , les

orphelins , à offrir & rendre des ſervices utiles ,

à répandre & multiplier fes bienfaits, à reſpec

ter & ſoigner la vieilleſſe , à éclairer les autres

ſur leurs intérêts avec circonſpection ,& à tirer
le mérite caché dans la foule& inconnu , pour

l'expoſer au grand jour, ou pour obtenir la

récompenſe qui lui eſt due , ' a les droits les

plus facrés à la reconnoiſſance publique. Nous

verrons en parlant des vices , à quel mépris

doit être livré celui qui abuſe de fon pouvoir

& de ſon crédit par les maux auxquels il expoſe

la ſociété . La bienveillance des grands & des

riches conſiſte à favoriſer les entrepriſes utiles

à la ſociété , à protéger les ſciences, les arts &

le perfectionnement des connoiſſances humai

nes . L'homme bienveillant ſe rend obligeant

officieux , ſerviable , ſecourable ; il eſt le refuge

des malheureux ; il conſole les affligés ; il de

livre les opprimés ; il s'entremet pour conci
lier les différends.

La bienfaiſance ne porte pas ſeulement à em

ployer les bons offices pour faire le bien , elle

veut encore des facrifices, & c'eſt par-là qu'elle

porte à la généroſité , à l'ahandon d'une partie

de ſes biens pour faire l'aumône , pour aſſiſter
les

pauvres & les infirmes , les priſonniers , &
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prévenir des beſoins. La généroſité eft analogue

au déſintéreſſement, à la libéralité, à la lar

gelſe , & conduit à la charité &à l'hoſpitalité.

L'homme généreux eſt honorable dans la mai

ſon ; il reçoit les étrangers &ſes amis avec

cette effuſion de cour qui cache à tous les yeux

l'économie néceſſaire à prévenir la diffipation.

La bienfaiſance, la généroſité & le déſintéreſ

ſement portent à la magnificence , au goût du

faſte & des ſomptuoſités: mais la magnificence

& ce goût ne font eſtimables quelorſqu'ils
font fondés ſur des richeſſes ou ſur des moyens

réels & lorſqu'ils ſont modérés ; car s'ils mè

nent à la diſſipation, ils ſont contraires à l'ordre
ſocial.

La charité & la bienfaiſance inſpirent l'aban

don des droits , la juſtice preſcrit la conſerva

tion des droits. Il eſt des moraliſtes qui vou

lant ramener leur ſcience à un ſeul principe ,

ainſi que beaucoup d'autres ſavans, ſe font

propoſé de fonder la morale ſur la juſtice. La

morale ainſi établie eſt incomplette ; il eft des

Vertus qui ne ſont pas de devoir ſtrict & né

ceſſaire ; les hommes n'ont pas droit à l'exer

cice de toutes les vertus de la part des autres ;

tous les hommes ont droit au contraire à l'exer

cice de la juſtice & des vertus qui y ſont ana

logues. La juſtice eſt principalementune vertu

de réflexion ; elle ne tient au ſentiment que

par l'analogie qu'elle peut avoir à l'amour du

bien général. Les philoſophes quil'ont fondée,
ainſi que les autres vertus, ſur une bienveil

lance univerſelle, & qui lui ont aſſigné ce ſen

timent pour origine, lui ont ôté une de ſes

DIS
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principales propriétés, celle d'être un des pré

miers produitsde la raiſon humaine.

La juſtice eſt fondée principalement ſur l'ob

fervation des devoirs , & l'obſervation des de

voirs eſt fondée ſur les droits réciproques de

la ſociété. Or c'eſt la raiſon qui développe ces

droits & ces devoirs ,& les hommes qui ſavent

le mieux perfectionner leur raiſon , lont ceux

qui ont les premiers droits au titre de juſtes.

La juſtice eſt fondée ſur l'utilité de la ſociété,
& ſur la néceſſité de la fixation des droits

réciproques & de la conſervation de ces droits.

Lesſentimens vertueux doivent ſouvent céder

à la juſtice.

Les vertus néceſſaires à l'ordre de la ſociété

ſont des plus difficiles à inculquer , parce que

l'homme ne ſent pas toujours avec la même

force cette néceſſité: la nature prête davan

tage aux ſentimens. La délicateſſe & la probité

font, ainſi que la chaſteté , les vertus dont

l'inobſervation eſt le plus à craindre. Cepen

dantpour peu que le raiſonnement ſoit formé,

la raiſon doit appercevoir la néceſſité de la

juſtice , de l'obſervation des devoirs , de la

ſincérité , de l'ingénuité , de la probité & de

l'équité. Pour pratiquer ces vertus , il eſt avan

tageux d'étudier la ſource des droits ſociaux.

La conſervation des propriétés , celle de la vie

& de la liberté ſont les buts principaux de la

ſociété.

Les droits de l'homme font relatifs à fa

perſonne & relatifs à ſes biens ; il peut réci

proquement éprouver des torts dans la per

ſonne & dans les biens. Les droits des particu ..
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liers conſiſtent dans la liberté de diſpoſer des

biens acquis par le travail , par échange , par

don ou par ſucceſſion , dans la libertéde leur

perſonne', dans la conſervation de leur corps,

dans la jouiſſance des biens moraux , tels que

l'honneur , la réputation , l'eſtime & le reſpect ,

dans la jouillance des prérogatives acquiſes,

dans la conſervation des titres d'état & de

propriété.

La ſociété en général a des droits ainſi que

les particuliers , & ces droits ſont fondés ainſi

que ceux des particuliers. La ſociété a droit

d'exiger la contribution aux charges publiques

& laloumiſſion aux loix,

Nous entendons ici par la ſociété la patrie

conſidérée , ſoit comme ville ou communauté ,

ſoit comme province , ſoit comme ſouverain ;

ainſi un citoyen doit contribuer à la ſûreté & c .

à la proſpérité de la communauté ou de fa
ville , dans le débat des intérêts entre cette

ville & d'autres villes ou communautés quel

conques ; il doit contribuer à la ſûreté & à la

proſpérité de la province dans le débat des

intérêts entre cette province & d'autres pro

vinces d'un même état, ou d'un état différent;

il doit contribuer à la ſûreté & à la proſpérité

de l'état dont il eſt membre dans le débat des

intérêts entre cet état & les états étrangers.

Le ſouverain a droit d'exiger le reſpect , la

ſoumiſſion aux loix qui dépendent de l'auto

rité ſouveraine , la ſoumiflion à fon autorité

& l'obéiſſance à ſes ordres donnés pour l'exé

cution des loix. Cette foumiffion aux ordres du

ſouverain eſt d'une grande étendue pour les

MO
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mandataires de l'autorité ſouveraine , tandis

qu'elle ſe borne aux ordresrelatifs à l'exécu

tion des loix pour les ſujets libres d'emploi. Le

ſouverain en tranſmettant une partie de ſon

pouvoir à ſes mandataires , leur tranſmet auſſi

des droits à l'obéiſſance de ceux qui ont des

emplois inférieurs ou ſubalternes; il en réſulte

la ſubordination , & cette obéiſſance ou cette

ſoumiſſion inférieure eſt relative aux pouvoirs

qui ſont donnés par le ſouverain aux ſupé
rieurs .

Outre cette ſubordination publique, il eſt

encore une fubordination particulière qui eſt

néceſſaire pour l'ordre & le gouvernement in

térieurs d'une maiſon ; cette ſubordination fe

diviſe en ſubordination de famille & en fubor

dination domeſtique. Pour l'ordre intérieur

d'une maiſon , ainſique pour l'ordre ſocialen

général , il eſt néceſſaire qu'il y ait unchef&

une eſpèce d'hiérarchie particuliére du chef

de famille à ſa femme, d'eux aux enfans ou aux

autresparens qui vivent dansla même commu

nion . Le ſouverain , ainſi que le chef de famille,

ont des droits ſur les membres de la ſociété &

de la famille ou de la maiſon , & réciproque

ment les ſujets ont droit d'obtenir du ſouve

rain fûreté , liberté & protection . Les manda

taires & ſerviteurs de la ſouveraineté ont de

moindres droits à la liberté des perſonnes que

les ſujets ſans emploi; mais ils ont droit aux

ſalaires & récompenſes relatives à leurs fonc

tions. Les membres d'une famille & d'une mai

ſon ont droit à la liberté , à la fureté , à la pro

tection de la part du chef de famille ; les mem

bres

1
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bres de la famille ont encore droit à l'entretien

relatif à leur rang & à la fortune du chef de

famille adminiſtrateur des biens ; les domeſti

ques ou ferviteurs ont des droits à leurs ſa

laires tels qu'ils ſont convenus , & aux récom:

penſes relatives à leurs ſervices. Les droits de

la liberté varient beaucoup d'étendue ſuivant

l'âge dans une famille , ſuivant la diſtinction des

états & ſuivant la nature des états : la liberté

d'un valet eſt moindre que celle d'un ſecrétaire.

Il eſt des états dont les fonctions ne ſont pas

aſſujéties à un ſervice annuel & conſtant, tels

que ceux que l'on appelle états libres , l'état

d'un artiſte à l'état d'un avocat : la liberté de

ces états nè fubfifte réellement que pour le

moment où le citoyen ne ſe charge d'aucune

fonction ; mais dès qu'il s'engage à rendre des

ſervices quelconques , il engage une partie de

ſa liberté. L'homme engage les droits par des

promeſſes , par des fermens, il engage ainſi

les biens & des parties de la liberté , & les

citoyens acquièrent encore des droits en re

cevant des engagemens de cette eſpèce.

Les particuliers d'une ſociété n'ont droit à

l'eſtíme & à la conſidération qu'en raiſon de

leur conduite & de leurs qualités perſon

nelles ; mais l'inégalité des richeſſes & les

fonctions de la ſociété établiffant néceſſaire

ment une inégalité dans les conditions , les

citoyens placés dans les rangs ſupérieurs ont

des droits au reſpect & aux égards des infé

rieurs en raiſon de leurs rang ; par récipro

cité les intérieurs ont des droits à la bien

veillance & à la protection des ſupérieurs .
N
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La vieilleſſe acquiert des droits à la confia

dération , & au reſpect des jeunes gens , par

ſon expérience , par ſes lumières , par les ſoins

qu'on doit ſuppoler qu'elle a pris de tranſmet

tre les biens fociaux de la génération qui l'a

précédée à celle qui commence.

C'eſt par la conſervation réciproque de ces

différens droits que la ſociété ſubſiſte & qu'il

existe dans la ſociété un ordre effentiel à fà

conſervation & à ſa proſpérité. Chaque mem

bre étant intéreſſé à cette confervation & à

cette proſpérité, chaque membre doit con

courir à la conſervation des droits , &la

fomme des droits à conſerver forme pour

chaque particulier la ſomme de ſes devoirs ,

ou de ſes obligations.

La juſtice eſt , dans ſon expreſſion la plus

générale , la vertu qui porte à la conſervation

générale des droits publics , ſouverains &

particuliers. Il eſt des Tecours à rendre à l'hu

manité ſouffrante auxquels on eſt autant obligé

par juſtice que par bienfaiſance. Ces ſecours

fontdes devoirs réciproques, parce qu'ils ſont

urgens.

Il y a des auteurs qui prétendent que l'état

le plus heureux ſeroit celui d'un gouverne

ment où il n'y auroit point de propriété. Un

tel gouvernement ne pourroit être ſuppoſé

qu'en ſuppoſant auſſi que tous les biens de

l'homme naiſſent & font produits fans travail.

Il ſuit de la néceſſité du travail deshommes

la néceſſité de la propriété des biens , & c'eſt

dans la conſervation de ces biens que la

juſtice des hommes eſt le plus expoſée à faillir
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& à dégénérer en vice. L'éducation publique

& particulière doit donner tous ſes foins à

cultiver cette vertu & à l'inculquer aux

hommes avec toutes celles qui lui font ana

logues.

La ſincérité , la franchiſe , la loyauté & la

véracité ſont les marques les plus certaines

de la juſteſſe de l'eſprit & de la juſtice de la

raiſon. On ne perd ces vertus que pour at

tenter aux droits , des autres ; & dès que

l'homme eſt bien pénétré & convaincu de la

néceſſité de les reſpecter, il eſt ſincère , franc ,

loyal, yrai & véridique, il obtient la con

fiance publique & particulière , & acquiert la
réputation d'un homme digne de foi. La vérité

veille à la conſervation des droits de l'homme

& en recevant ſes hommages , elle les reporte

vers la juſtice.

Celui qui met de la franchiſe & de la

loyauté dans les affaires qu'il traite trouve

une grande facilité à terminer les affaires par

la confiance qu'il obtient. Celui qui a acquis

la réputation de franchiſe & de loyauté par

la répétition des actes de ces vertus , trouve

une plus grande facilité encore , parce qu'il

trouve une confiance toute établie. Celui qui

eſt naturel & ouvert & qui eſt reconnu pour

tel dans la ſociété , a moins d'obſtacles à fur

monter dans les affaires en ce qu'il eſt diſpenſé

d'écarter la méfiance . La franchiſe & la véra

cité diminuent ſouvent les torts . L'ingénuité,

la naïveté , la candeur d'ame tiennent preſque

utant au ſentiment qu'à la réflexion , & font
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dans une ame ſenſible l'effet naturel de la

fincérité.

On peut établir trois claffes de devoirs à

raiſon des trois principales claſſes de droits

que nous avons diſtingués : il eſt des devoirs

relativement aux particuliers , relativement à

la ſociété en général , & relativement au

ſouverain . Les devoirs relativement aux parti

culiers conſiſtent dans le reſpect des proprié

tés , dans les égards dûs phyſiquement &

moralement aux perſonnes en raiſon de leurs

rangs , dans le reſpect de la vie & de la liberté

des concitoyens , & des étrangers avec qui

l'on n'eſt point en guerre ; relativement à la

ſociété , ils conſiſtent dans l'obſervation des

loix & dans les contributions aux dépenſes

publiques & à la défenſe commune ; relati

vement au ſouverain , ſoit qu'il ſoit compoſé

de pluſieurs membres , ſoit qu'il ſoit monar

chique , les devoirs conſiſtent dans la fou

miſſion à ſon autorité , dans le reſpect de la

perſonne conſidérée phyſiquement & mora

ſement& de fa famille , ou des perionnes qui

compóſent le corps ſouverain , dans le reſpeet

des mandataires du ſouverain . Toute tranſ

greſſionde ces devoirs eſt un tort ou un

crime. Depuis le tort le plus léger juſqu'au

crime le plus grave , il eſt des nuances de

fautes qui varient ſuivant le dégré d'obligation

des devoirs tranſgreſſés.

Quoique ce ſoit un des premiers devoirs

d'un citoyen de ne point attenter à la vie &

à la liberté des citoyens ; cependant celui qui

attaque perd ſes droits de citoyen ; dès-lors
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il eſt permis à tout homme de défendre ſa vie

lorſqu'elle eſt attaquée & en danger . Mais li

de deux hommes dont la vie eſt en danger , il

eft néceſſaire que l'un périſſe , quelqu'intéreſſé

que
ſoit chacun de ces hommes à ſacrifier

l'autre , la juſtice lui permet-elle de le faire

pour ſurvivre ? c'eſt ce que je ne crois pas ;

car il vaut mieux mourir que de commettre

un crime . La vie devient un fardeau pour

l'homme verrueux , lorſqu'il l'a rachetée par

une barbarie ou par une tranſgreſſion des

loix principales de la ſociété .

La juſtice peut être contidérée comme com

mutative ou comme diſtributive : dans le

premier cas elle eſt relative aux intérêts des

citoyens dans le commerce ordinaire de la vie;

dans le ſecond cas elle eſt relative aux intérêts

des citoyens, en conteſtation. Dans le premier

cas elle eſt analogue à la probité ; dans le ſecond

cas elle eſt analogue à l'équité. La probité eſt

elle-même analogue à la droiture , à la bonně

foi , à l'honneur , à l’konnêteté, à la délicateſſe,

à la fidélité dans les engagemens. L'équité eſt

analogue à l'impartialité , à l’incorruptibilité ,

à l'intégrité , au reſpe&t pour la propriété .

La probité eſt l'exacteobſervation des règles.

de la juſtice : c'eſt un ſentiment intérieur par

lequel l'ame en examinant ſes actions parlées

n'en trouve aucune qui ſoit contraire aux

règles de la juſtice , & par lequel l'ame a la,

ferme réſolution de ne jamais déroger à ces

règles. L'honneur eſt les gens de la pre

piere claſſe un ſentiment analogue à celui de

la (probité dans la clafle des hommes dont les

pour
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travaux ſont employés à la production des
richeſſes. L'honneur eſt le ſentiment de la

probité plus épuré & aſſujetti à des règles para

ticulières de délicateſſe. L'honneur eſt pour les

nobles, ce qu'eſt la probité pour le peuple. Le
premier ſentiment irouve fa fanction dans les

châtimens que la ſociété inflige à ceux qui y

dérogent ; l'aụtre eſt néceſſaire dans le com

merce & les traités dont le peuple tire tous

ſes profits. Les principaux motifs de la probité

ſont la confiance dont on a beſoin, l'eſtime

que
l'on défire & la ſatisfaction intérieure. La

confiance dont les hommes ont beſoin n'eſt

pas dans les déterminations un but auſſi ima

ginaire que le paroît l'eftime publique , & fait

plus d'honnêtes gens,

Les trois principales caufes qui rendent la

probité néceſſaire, font l'intérêt qu'a l'homme

d'inſpirer la confiance pour l'avancement &

la proſpérité de ſes affaires civiles , l'intérêt

qu'il a de mériter l'eſtime & la reconnoiffance

de la ſociété en faveur de la conſervation de

l'ordre ſocial, & la ſatisfaction que l'homme

vertueux éprouve par l'exacte obfervation

des règles de conduite qui doivent le mener

au vraibonheur de la vie , ou le témoignage

intérieur de ſa conſcience.

La probiré doit être obſervée dans les af.

faires intérieures & extérieures de l'état , ainſi

que dans les affaires particulières. La raiſon

d'éiat ne légitime pas l'injuſtice,

Laprobité & la bonne foi s'étendent juſqu'à

la délicateſſe, lorſqu'elles obfervent les loix de

la juſtice avec la plus ſévère rigueur, & lorka

1

1
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qu'elles obſervent les loix de la propriété avec

le plus grand ſcrupule. Un marchand , par

exemple , qui déclare toutes les circonttances

qui peuvent établir le prix de la choſe expoſée

en vente eft d'une probité qui prend le titre

de délicateffe . Un homme délicat rend juſtice

à tous ceux qui ont coopéré au fuccès d'une

entrepriſe ou des actions dont il recueille le

fruit.Un homme délicat ne cherche point à

faire tomber ſur d'autres le blâme d'une ac

quiſition injuſte.

Les loix de la délicateſſe demandent une

certaine étude pendant la jeuneſſe ; cette étude

eſt facile , parce que les honnêtes gens places

dans les premiers rangs de la ſociété les con

noiffent parfaitement. La délicateſſe eſt portée

juſqu'au plus grand déſintéreſſement; elle va

juſqu'à refuſer des bienfaits , juſqu'à être hu

miliée d'en recevoir. Cette délicateſſe dérive

quelquefois de l'orgueil.

La fidélité dans les engagemens eſt la vertu

qui diſtingue le plus &caractériſe l'honnête

homme ou l'homme fûr. Elle eſt de la plus

grande néceſſité dans le commerce de la vie.

L'homme doit remplir les promeſſes pourmé

riter la confiance & l'eſtime publique. Celui

qui affirme un menſonge ſous le ſerment eſt

digne du mepris & del'exécration publique.

Celui qui fait un ferment déclare en préſence

de Dieu & des hommes qu'il s'expoſe aux

peines les plus graves s'il 'affirme un men

fonge ; il engage lui-même par cet acte ſolemnel

€e qu'il a de plus cher pour être crû : Toutes

les nations ont toujours eu la plus grande

1
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vénération pour le ſerment , & le plus grand

mépris contre le parjure. On a vu des hommes

s'expoſer de plein gré aux tourmens les plus

aigus pour ne pas fauffer leur ferment. Pour

l'homme vraiment vertueux le fentiment de la

ſatisfaction intérieure que produit l'eſtime

publique l'emporte ſur l'intérêt des jouiſſances

phyſiques , & même de la conſervation de la

vie . Il eſt bien effentiel dans l'éducation de ne

pas laiſſer faire un jeu du ferment; le ſerment

eſt un acte ſacré qui doit être réſervé pour les

circonſtances importantes où la vie des parti

culiers , où leur liberté , où leur fortune , où

la ſûreté publique , où l'ordre de la ſociété

font compromis. Ceux qui engagent facilement

leur honneur, ceux qui aſſurent les choſes les

plus indifférentes fous la foi du ſerment font

rarement d'une vertú inébranlable. On peut

obſerver dans l'hiſtoire que c'eſt dans les

temps où les moeurs ont été les plus exactes

& les plus auſtères que leferment a été le plus
en vénération . Combien l'homme vertueux ne

doit-il pas trembler dans une ſociété corrom

pue où le ſerment eſt un jeu ? Il ne faut que

deux hommes qui mépriſent le ferment, il ne

faut que deux hommes indifférens ſur la valeur

& la comparaiſon des fautes humaines , il ne

faut que deux hommes auffi enclins au parjure

qu'au menſonge,pour faire condamner l'homme

vertueux comme coupable des plus grands
crimes.

Il eit des engagemens que l'on ne reſpecte

pas aſſez dans la ſociété , ceux des dépôts &

ceux des dettes . La probité engage à conſerver
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un dépôt intact , & la délicateſſe engage à

mettre la plus grande exactitude dans l'ac

quittement des dettes. L'homme s'excuſe diffi

cilement de l'inexactitude dans l'acquittement

des dettes & des engagemens par un oubli ou

une négligence qui ne ſont ſouvent que fi
mulés.

Il eſt de la juſtice , de la probité & de la

délicateſſe de ne point ſuſciter de procèsou
de conteſtation dont on fente foi-même l'in

juſtice , ou dans leſquels on ſente foi-même le

tort de ſon côté . Il eſt eſſentiel de bien s'exa

miner ſoi-même pour le juger : cet examen eſt

d'autant plus difficile , qu'il eſt aiſé de ſe faire
illuſion ſur les propres intérêts & ſur ſes pro

pres torts .

On ſe croit ſouvent autoriſé à la fraude par

la fraude ; mais la droiture ne la

aucun prétexte.

Il eſt juſte de réparer les torts que l'on a

commis , ſoit par vivacité , ſoit par erreur ,

ſoit par inadvertence , ſoit de propos délibéré.

Le tort fait de propos délibéré s'accroît d'au

tant plus que l'on tarde davantage à le réparer.

L'honnête homme répare les forts qu'il peut

avoir faits à autrui dans ſa perſonne , dans ſes

biens,dans ſa réputation ; il rétracte les paroles

inconſidérées ; il fatisfait ceux qu'il a offenſés.

Ce qui n'eſt ſouvent que l'effet d'une vivacité

de tempéramment devient ſouvent vicieux &

même criminel, lorſqu'il eſt ſoutenu par la ré.

flexion , & lorſqu'il n'eſt pasréparé.

La juſtice diſtributive ne s'acquiert que par

beaucoup d'autres vertus , & par de grandes

permet ſous

.



202 CATECHISME

qualités. Il ne ſuffit pas d'être aſſez inſtruit

pour découvrir la vérité , il faut encore être

incapable de prévention. La juſtice eft d'au

tant plus épineuſe à rendre , que non -ſeule

ment elle eſt exercée en vertu des règles

fociales , mais encore par un ſentiment de

bienveillance auquel la réflexion a peu de

part. L'homme peut être entraîné dans d’in

justes préventions , même par des vertus. Une

tendre compaſſion , un amour ſévère de fon

devoir font des extrêmes qui entraînent au

delà des limites dela juſtice. Il eft des vertus,

ſubordonnées à la juſtice , ainſi qu'à l'obler

vation des devoirs. C'eſt au ſouverain & à

fes mandataires qu'appartient le droit épineux

de rendre la juſtice aux hommes dans leurs

conteſtations , de punir les crimes , de diſtri

buer les peines & les récompenſes. Mettre

dans la balance les intérêts civils des citoyens ,

les preuves qui peuvent faire condamner un

criminel , le mérite des citoyens & des fer

viteurs vertueux & utiles par leur inſtruction ,

le dégré d'imputabilité des fautes qui doivent

être punies , eſt un emploi de la plus grande

importance; & que l'homme ne doit embraſſer

qu'en ſe préparant à l'exercer avec diſtinction .

Unjuge impartial , intègre , incapable de fe

Laiſſer prévenir par des ſentimens trompeurs ,

incapable de ſe faiſſer corrompre par l'eſpoir

de la reconnoiſſance , par l'efpoir de parvenir

à des dignités , & par des vues intéreſſées, eft

d'autant plus digne de vénération , que de

tels hommes ſont rares. Lorſqu'un homme ett

fenfible aux follicitations & aux remerciemens

V
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d'un plaideur , on ne pourroit affirmer de

lui qu'il ne ſera jamais coupable de partialité.

Il n'y a que l'empire de la raiſon ſur les ſen

timens, l'amour de la vertu , le perfectionne

ment de l'eſprit & la puiſſance de l'inſtruction ,

qui puiſſent faire un bon juge : ces qualités ſe

trouvent rarement réunies.

L'homme qui dès l'âge de raiſon aura tra

vaillé avec ardeur à perfectionner la raiſon ,

ſon cæur & ſon eſprit, peut prétendre à l'eſtimę

publique dans ces fonctions auguſtes. La ré

flexion contribue principalement à rendrejuſte ;

elle a peu de part aux ſentimens dont nous

allons parler,

La bénignité eſt un ſentiment qui tient 'en

grande partie au tempéramment. Elle produit

principalement la bonté & la patience. La

bonté eſt analogue à la tolérance , à l'eſprit

de conciliation , à l'eſprit de pacification , a

la popularité. La patience eft analogue à la

douceur , à la manfuétude, à la bonhomie ,

à la modération , à l'égalité d'humeur.
L'homme réellement bon ſouffre ſans émo

tion qu'on ait une opinion diferente de la

fienne. Sachant combien l'humanité eſt expoſée

à l'erreur , il plaint ceux qui tombent dans

des erreurs , ſur- tout lorſqu'elles peuventleur

être funeſtes, fans être porté par caractère à

les en punir ſoi-même ; il travaille à déra

ciner les erreurs , plutôt par amour des per

fonnes auxquelles elles peuvent nuire que

par entêtement pour ſon opinion, L'homme

bon ou débonnaire entretient l'union & la

concordę dans ſa famille , dans fa ſociété ,

)
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dans la patrie ; il appaiſe & concilie les diffé

rends , raccommode les brouilleries , réconcilie

les ennemis , réunit les eſprits diviſés , s'en

tremet & négocie pour ces réconciliations ,

pour accommoder les procès. Il fait apper

cevoir les fautes ou les ridicules , ſans qu'on

puiſſe être choqué. L'homme en place traite

avec bonté & avec aménité le peuple & les

inférieurs ; il travaille à obtenir la confiance

& à ſe faire aimer par ſes procédés ; il ménage

ſes expreſſions & même ſon ton de voix .

L'homme bon ſe rend heureux par le plaiſir

qu'il procure.

La bonté & l'honnêteté conduiſent cepen

dant quelquefois à une confiance exceſſive : il

eſt à craindre que l'homme qui a la candeur

d'amela plus pure, & qui pratique les vertus

ſociales, avec le plus d'exactitude , ne ſoit

dupe,

C'eſt dans les occaſions où l'homme a à ſe

plaindre des mauvaisprocédés , ou des actions
nuiſibles de ſes concitoyens , qu'il peut faire

briller ſa patience , non la patience qui peut

paſſer pour lâcheté ou foibleſſe de caractère ,

lorſqu'elle ſupporte un aviliſſement, lorſqu'elle

laifle dégrader la dignité de l'homme; mais

cette patience qui , tenant à la douceur & d .

la manſuetude , fait diſtinguer les torts réels ,

des torts involontaires , qui ne ſuppoſe pas de

mauvaiſes intentions, qui fait le rendre maître

de fes mouvemens , & pardonner à l'inſtant

même où il peut faire reconnoître la ſupé
riorité de ſes forces ou de ſes moyens. L'homme

inodéré ne le laifie pas emporter à la fougue o
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à la violence de ſes paſſions, & ſoumet tous

lesmoyens de punir à ſa réflexion & à la

raiſon . Celui qui a l'humeur égale eſt porté

naturellement à la bonté & à la patience :

cette vertu eſt d'un grand ſecours dans les

diſcuſſions pour éviter les diſputes . Heureux

celui qui n'éprouve pas dans ſes humeurs ces

variations , qui le font changer de caractères à

différentes heures du jour, ou à différentes

époques de l'année ! C'eſt l'égalité d'humeur

qui contribue le plus à la félicité privée. Ce

dont les chefs defamille & les fupérieurs qui

doivent avec le plus de ſoin conſerver l'em

pire de leur raiſon ſur leur humeur. Ce ſont

ceux qui dans l'exercice de leur autorité , ou

de leur pouvoir , font plus expoſés à ne point

ſe contenir. L'inégalité d'humeur a peu d'effets

hors de la vie privée ; mais lorſqu'elle s'étend

juſques dansl'adminiſtration des affaires publi

ques , elle devient plus vicieuſe & contribue

néceſſairement à affoiblir l'eſtime publique.

La vertu qui donne le plus d'éclat à toutes

les autres & aux qualités les plus recherchées

de l'eſprit & du corps , c'eſt l'humilité , non

cette fauſſe humilité qui en les cachant d'un

côté s'efforce de les faire découvrir de l'autre ,

ou s'efforce à faire croire qu'elle cache des

vertus ou des qualités qui n'exiſtent point ;

mais cette humilité qui abandonne à la fociété

le jugement de ſoi-même , qui pratique les

vertus fans déſir d'abaiſſer les autres , qui ne

fait valoir ſes vertus qu'en les exerçant ſans

oftentation.L'affectation dans la manière de con

venir de ſes défauts n'eſt pas la modeſtie. La
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véritable humilité eſt exercée par l'homme à

les propres yeux ; il ne s'avoue pas à lui-même

ſes propres talens ; il ſe défie de ſes propres

forces, & les emploie à entreprendre ſans té

mérité. Les hommes prudens & modeſtes ſont

très -réſervés dans le jugement qu'ils portent

intérieurement de leur eſprit , & nefont point

connoître ce jugement. Tous les hommes doi

vent s'occuper à juger leur cours , parce que

ce jugement eſt néceſſaire pour régler ou ré

former leurs moeurs : ils peuvent vanter les

vertus qui ne font que
relatives à leurs devoirs

néceſſaires , mais ils ne peuvent vanter leurs

ſentimens. Moins les hommes ſemblent courir

après l'eſtime & la conſidération , plus ils
l'obtiennent aiſément. L'humanité ne ſe laiſſe

pas aveugler par les ſuccès ; elle fait diſtinguer

lur-tout l'approbation due à l'enthouſiaſine

de l'approbation due à la réflexion .

L'humilité & la défiance de ſoi-même con

duiſent naturellement à la modeſtie & à la

timidité. La modeſtie n'a d'éclat qu'aux yeux

du vrai mérite ; mais le vrai mérité n'a d'éclat

queſans étalage & ſans oſtentation. La défiance

de foi-même eſt néceſſaire à préſerver de beau

coup de vices . Celui qui ſe juge ſoi-même a

beaucoup de propenſion à l'indulgence , &

l'homme indulgent ſur ſon propre compte est

très-expoſé à tomber en faute & à ne point ſe

corriger. Le jugement que l'on porte de ſoi-.

même a la plus grande influence ſur les incli

nations . Si la modeſtie eſt exceſſive , ſi elle fuit

toute eſpèce d'éloge, elle peut devenir fierté.

Il ne faut pas faire ostentation de modeſtie . La

4
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timidité qui accompagne la modeſtie , la fait

valoir lorſqu'elle ne procède pas de foibleſſe

d'eſprit ou de caractère. Il y a une grande dif
férence entre la timidité imbécille & la timi

dité modeſte. Quoique l'une n'ait pas plus d'ac
cès

que l'autre dans les ſociétés où lapréſomp

tion tient ſouvent lieu de mérite , il eſt facile

de les diſtinguer : celle qui tient à la modeſtie

eft ordinairement un indice des meilleures qua
lités.

L'homme qui fait s'apprécier dans le rang ou

il eſt placé eſt docile ,& fe ſoumet fans peine

à l'autorité raiſonnable. La ſoupleſſe , la fou

miſſion & l'obéiſſance font néceſſaires dans les

places ſubordonnées : mais ces qualités ne font

point fans borne ; car celui qui s'y livre fans

réſerve ſe dégrade lui-même.La docilité n'exige

ni une lâche complaiſance ni une foumiſſion

aveugle : mais ſon devoir, principal qui conſiſte

à ſe ſoumettre , lui permet auſſi de ramener

l'autorité au tribunal de la raiſon par des repré

ſentations reſpectueuſes , ſi elle eſt dans l'er

reur. L'humilité ne preſcrit point de perdre fa

dignité en parlant aux grands. Il n'y a que les

ames viles dans les grands que cette dignité

bleſſe. On peut reconnoître le mérite d'un
homme à la manière de faire fa cour.

Une humilité & une docilité exceſſives pour

roient conduire l'homme ſous le joug ; lama- nimité & des

gnanimité le remet à ſon rang & rétablit fa vercus anaion

dignité. La magnanimité eſt la quatrième des gnanimité.

Vertus principales : elle produit les actions

héroïques& s'oppoſe à la dégradationde l'hom

me. Les philoſophes ont dit qu'il faut de

V.

De la 122908

gues à la 03



208
CATÉCHISME

généralles

grandes paſſionspour faire de grandes actions :

il me ſemble que ce ne font pas en

grandes paſſions qui produiſent de grandesac

tions , mais les vertus analogues à la magnani

mité. Avecdes paſſions très-vives , telles que

l'amour,& la cupidité , on peut n'avoir pas la
bravoure & la grandeur d'ame néceſſaires à

produire degrandesactions. La grandeurd'ame,

le courage ,l'aſſurance & l'émulation ſont les

vertus, des grands hommes , ce font celles qui

conduiſent aux grandes actions; mais leur ex

cès peut devenir pernicieux. On peut avoir

quelqu'une de cesvertus avec des vices': ' le

courage , par exemple , l'aſſurance & l'émulas

tion accompagnent quelquefois la méchancere ;

mais la grandeur d'ame doit contribuer à étein

dre les vices. rotte sit ,

Celui qui a dansl'ame de la force , de l'éner

gie , de la vigueur , de la généroſité , de la

nobleſſe , une noble fierté , celui qui conferve

le ſentiment de la dignité , l'élévation de fes

ſentimens , & dont les Tentimensſontrelevés, a

lesvertus &les qualités propres à le préſerver

des vices déshonorans - C'eſt dans l'infortune

qu'ileſt le plusaiſédereconnoître la grandeur
d'ame. Les malheurs rendent quelquefois à

l'ame ſon énergie naturelle. L'abattement ac

croît les maux . Celuiqui eſt propre à s'abattre

eft vaincu par le premier revers ; mais l'homme

magnanime fupporte les coups du fort fans fe

laiſſer accabler , ſe rend ſupérieur aux événe

mens, les prévoit pour être prêtà les ſuppor.

ter , s'il en eſt frappé fubitement; il voit arriver

la mort avec tranquillité , lorſque la vie n'eft

point
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point aſſiégée par les remords ; il ne cherche

point la mort, mais il la préfère à l'infamie ;

il préfère même la douleur & lès tourmens

phyſiques à la honte ou au mépris. C'eſt cette

préférence qui contribué le plus à accroître le

nombre de les vertus . Celui qui ne eroit pas

que la honte eſt un mal pire que la mort; eft,

un homme vicieux ou le devient avec facilité .

C'eſt à ceux qui font dans les grandes p'aces

å ſe prémunir avec le plus de prévoyance

contre l'accablement & les foucis:

Lecourage qui favoriſe le vicé eſt digne de

mépris. L'héroïtine, la bravoure , la hardieſſe;

la noble audace , la vaillance , la valeur , l'in

trépidité oula témérité modéréen'ont de prix

que lorſqu'ils produiſent des actions vertueu

les . Le courage brave & affronte les dangers

pour faire de belles & de bonnes actions ;

le courageux défend vigoureuſement ſa vie ,

ſes biens , la patrie , fes aniis ; les ſociétés;

il riſque de perdre beaucoup pour gagner daa

vantage. Il ne ſuffit pas d'avoir appris que la

douleur phyſique du corps n'eſt pas le ſouvent

rain mal pour être brave , il faut encore être

bien convaincu que les peines de l'ame font

au -deſſus des douleurs du corps , que le lâche

eft expoſé aux peines de l'ame, & que l'homme

courageux jouit des plaiſirs de l'ame, lorſqu'il

a bravé les douleurs du corps.

Il y ades auteurs quiont ſoutenu que l'homme

n'eft courageux que lorſqu'il ſe croit le plus

fort. Un homme qui n'a pas le ſentiment de la

dignité , & qui préfère une vie honteuſe à la

mort ; fe crût-il le plus fort, craindra toujours
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les faveurs que lele fort'accorde fouventaux

plus foibles , lâcherapied, & cherchera tou
jours à ſe mettre à l'abri des dangers d'un

combat.

L'homme s'aguérit à la vue des combats , &

ſe pénètre des ſentimensde bravoure parinf

: tel n'étoit qu'un poltron dans ſon

champ, qui acquiert une ame virile dans un

régiment .

La brayoure ou la valeur doivent être tous

jours modérées & ſoumiſes au pouvoir de la

raiſon ; car le courage eſt inutile , s'il fait

perdre la tête.

L'hommevertueux ſe préſerve des vertus

qui font réuſſir quelques vices ; il n'emploie
à faire de

la grandeur d'ame& du courage pour l'exer

cice de beaucoup d'autres vertus : tous les

hommes n'ontpas le courage , par exemple ,
d'être juſtes.

mit La force d'ame eſt néceſſaire aux adminiftra

steurs pour l'exercice de la plupart de leurs
fonctions: il n'eſt ſouvent poſſible deparvenir

à un grand bien que par de petits maux ; il eſt

ſouvent néceſſaire de facrifier desintérêts par
ticuliers à l'intérêt général. Celui qui n'a pas

aſſez d'énergie pour êtretémoin desmaux qui
mènent au bien , ou pour faire le facrifice des

intérêts particuliers , n'eſt pas propreà remplir

de grands emplois.

L'eſtime & la vénération publiques , la gloire

& l'immortalité font la récompenſe des héros.

L'homme eſt d'autant plus porté aux actions
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héroïques, que ſon caur eſt plus ardent à

chercher les occafions de les produire. L'ar

deur exiſte ſouventſansles moyens ; mais plus

fouvent encore la noble ambition perce &

fe fait connoître . Les vertus héroïques font

ordinairement préférées dans la ſociété à toutes

les autres vertus. Les femmesgalantes aimenr

les héros , &n'aiment pas les lages ; maisfeur

fuffrage n'eſt pas toujours le thermomètre du

jugement général , les hommes vains , par

exemple , indiſcrets, avantageux , n'ayant ni
mours ni vertus , ſontſouvent préférés des

femmes galantes :c'eſt qu'ils ſont plus entre

prenans que les hommes judicieux.

Les vertushéroïquesnefifilent paspour
former le grand homme , parce que les grands

vices accompagnent ſouvent les grandes vertus.
Les héros fontſouvent entraînés avec facilité

vers l'injuſtice , & ils font fouvent dévorés des

vices les plus contraires à la gloire , à laquelle

ils afpirent par les a &tions les plus éclatantes.

phlegme philoſophique"lontlesfuites of die

naires de lacourage & la force me reflaires aux
Ce
lu
i

a le

grandes n'eſtpoint arrêté par les

esou par les revers. 'Le moment des

obitacles & des revers eft le moment oti fa '

raiſon cherche les moyens de ſurmonter les

obftacles , ou de réparer l'és révers. Si l'infor

tune eſt au comble , s'il eft obligé de ficcom

ber ſous
is les coups du fort , il s'occupe promp

tement à retrouver , dans la vie privée , la

félicité qu'il n'a pu fixer ſur un plus grand

"

la

O ij
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par nature

théâtre. L'aſſurance, peut être la vertu du

crime; elle ne le rend alors que plus dangé.

reux
on a vu des criminels

porter
des preuves

d'aſſurance
& même de

grandeur
d'ame

juſques
ſur l'échafaud

. Ces
exemples

rendent
l'empire

de la raiſon
d'au

tant plus néceſſaire
, & démontrent

qu'avecdes paſſions
qui ſemblent

établies
la

pour conduire
l'homme

à la grande
felicité

,il
peutles faire tourner

pour le malheur
de la

lociété
, li fa raiſon

ne les éclaire
.

La félicité eſt le prix de la verru ; les jouif

fances ſont le prix du travail. La vertu de

l'homme eſt éphémère, s'il n'a pas l'émula
tion& l'activité néceſſaires à aſſurer ſon né

ceffaire & à accroître le nombre de ſes jouiſ

fances. L'émulation ou le déſir d'obtenir des

jouiſſances produit l'activité , la vigilance , la

diligence, la promptitude, la perſévérance ,

l'amour du travail, le goût de l'occupation

la noble ambition , l'amour de la gloire & la :

curioſité inſtructive. Ces vertus font toutes

» & à l'a .

mour du travail. Celui

activité & perſévérance ,qui obſerve la vigi

lance néceffaire dans les affaires , qui remplit

avec fidélité & ardeur les commiſſions & les

emplois (dont il eſt chargé , acquiert aiſément

des droits à l'accroiſſement de les richeſſes &

de ſes jouiſſances, & a l'eſtimepublique. C'eſt

pár l'habitude & par l'amour de la gloire ou

des richeſſes que l'homme le forme au travail,
Le travail eſt rendu facile par l'habitude dans

la jeuneſſe , & l'on peuty engager & en proc

nisi ulquior 10992 ..
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duire pardégrés l'amour par l'habitude. La

curiofité des enfans eſt d'une grande utilité

pour les 'engager à s'inſtruire , &il eſt très

utile d'en profiter pour entretenir & accroître

le goût de l'étude & de l'inſtruction . Les d ffi

cultés à vaincre accroiſſent l'émulation , les

grandes difficultés rebutent : c'eſt ce qu'il faut

encore obſerver pour travailler à produire

l'émulation , fi elle n'exiſte pas. Les qualités

de l'eſprit exiſtent ſouvent fans l'activité né

ceſſaire à en faire ufage :c'eſt ordinairement

par les fuites d'une mauvaiſe éducation . Une

noble ambition eſt permiſe . L'homme peut

être entreprenant ſans excès ; il peut chercher

à accroître fa fortune fans nuire à fon honneur

& à ſa délicateſſe. Mais il eſt beaucoup de

vertus néceſſaires à empêcher la nobleam-.
bition de devenir vicieule : la franchiſe

bonne foi font ſur- tout néceſſaires dans la

brigue des places. Gurttua sintomas

Les occupations d'un état rendent utile à

la ſociété , préſervent de l'ennui, donnent un

rang , tendent à illuſtrer , à diſtinguer les fa

milles, à acquérir dela gloire , à acquérir

légitimement des richeſſes, àmériter l'eſtime

publique. C'eſt ſur-tout dans les occupations

domeſtiques que l'on 'diſtingue le goût d'une

femmepour le travail . Dans quelquerang que

les femmes ſoient placées , elles ſe préparent

un triſte fort, fi elles perdent le goût du tra

vail , fi l'éducation même de leurs enfans eft

unfardeau pour elles. Lestalens agréables
sont d'une grande utilité pour remplir les

xuides que peut produire la monotonie d'une

Chile, & la
.
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feuile occupation: c'eſt une grande reſſource
pour ceux qui n'ayant pas de grandes occule

pations font exposéslàiſouffrir & à perdre de

l'énergie de leur ame dans les perplexités de

l'ennui, ou font expoſés au ravage des paſſions,

On ſe garanțit de ce ravage en employant le

temps & en cherchant à s'inſtruire, L'homme

perd l'énergie de fonlame & s'amallit en s'ef

féminants en ſe livrant avec trop de ſenſualité

au repos & aux douceurs des voluptés phyfi

ques, Les exercices du corps , l'habitude du

mouvement, l'habitude de vaincre les rigueurs

des faiſons entretiennent la force du corps , &

l'activité néceſſaire à conſerver l'énergie & la

force de l'ame.951 :

I Tel eſt le tableau analytique des vertus &

des qualités verțiteufes que nous nous ſommes

propoſé de tracer : nous déſirons ardemmene

qu'il puiffe concouriravec le tableau ſemblable

des vices & des qualités vicieuſes quenous

allons entreprendre yd danner à la jeuneſſe

quelques facilités pour étudier les hommes &

leurs devoirs ſociaux, biji

pari ob pri

ID:ARTICLE SECOND

ilitaon timon ' .

07 : Des vices & dos qualités vicieuſese
ugo 2711

S'i ' (Les tableaux des vices.& des vertus ſontI

Des vices en calqués l'un ſur l'autre ; l'un eſt le revers, de
genital

Lautre. Nous diftinguerons quatre vices prin

cipaux & quatre qualités,vicieuſes : ces quatre

vices font l'inconſidération , l'intempérance, l'in

fociabilité& la pufillanimité; les quatre qualités

&
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principales ſont celles qui correſpondent à ces

vices : favoir , celles d'inconfodéréia d'interpé

tant , d'infociable & de pufillanime. Yuso ko

L'inconſidération eſt le premierdes vices ;

il plonge l'homme dans la mauvaiſe conduite ,

& fait germer en dui da plâpart des autres

vices. L'intempérance dégrade l'homme & le

conduit aux fouffrances & au tombeau. L'in

fociabilité le fait agir d'une manière contraire

au but auquel il eſt de l'intérêt detous les

hommes de viſer : ce bat eſt le bonheur ſocial,

La pufillanimité fait manquer à l'homme tous

ſes projets pour peu qu'ily ait de dangers à

craindre & de travail à faire pour réuſſir ; ce

vice l'expoſe à devenir le rebut & l'objet du

mépris de toutes les ſociétés . Un homme qui

ſeroit inconſidéré , intempérant , infociable&

puſillamine auroit le principe de tous les vices

& ne feroit d'aucun côté propreà prendre part

en fociété à la jouiffance du bonheur focial.

L'homme eft inconfidéré lorſqu'il agit fans

réflexion , lorſqu'il s'abandonne aux impulſions De l’inconfi

mécaniques de ſes organes, lorſqu'ilneprend des vicesana
pas la raiſon pour guide principal de les adions. logues à l'in

coalidérarion ,

Les premiers ſignes de l'inconſidération ſont

l'abandon de foi-même, l'inconduite , l'in

curie & l'inſouciance . L'homme eſt inconfidéré

lorſqu'il eſt ſans principes , fans règles de con

duite , lorſque les meurs ſont relâchées , lorf

qu'il eſt eſclave de fes paſſions 2 on reconnoît

ce vice principal à une conduite qui ne ſuit

aucune règle , aucune méthode, aucunordre ,

aucuns principes. L'homme est inconſidéré

lorſqu'il ne prend aucun loin de fa réputation ),

:, o ir
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lorſqu'il vit au jour,la journée, & qušil ne

fongepaschaque jourà établir les fondemen's

de lon bonheur,furur. Il ſecoue les préjugés ;

il brave l'opinion publique , quelque jufte

qu'elle ſoit ,il mápriſe,le jugement du public

fans fondement; il s'oublie , il oublie les

devoirs , & ſouvent il les mépriſe à un tel

paint qu'une loi de défenſe fuffit pour le dé
terminer en faveur de la choſe défendue ; il

fait de fauſſes démarches ; il s'égare dans le

vice ; il donne dans des travers de toute

eſpèce; quelquefois il s'affiche fans être vicieux,

par défaut de conduite & de réſerve ; il n'eſt

jamais à la place ; il donne dans les excès ,

dans les extrêmes. C'eſt par ſuite de l'inconfi .

dégation que l'on est même trop fcrupuleux

& qu'avec un rigoriſme & un ſtoïciſme ex

ceffifs , on ſort des bornes tracées pour ile

bonheur des hommes qui font placés en

focieté.ligaby

Leses forciens cherchoient à ſe rendre imel

paiſibles ; ils ſoutenoient qu'il n'y a de véria .

tables mzux , que ceux qu'éprouve l'homme

vicieux , & ils regardoient les douleurs phy

fiques,comme nulles. Ils rendoient la vertų

impraticable en qutrant le portrait de la vertu ,

Le rigoriſme conduit ordinairement à l'info

ciabilité ou à la miſantropie. Le rigoriſte eſt

inexarable à lui-même. Lavertu auftere rebute

& déplaît, Heureux celui qui ſentant au fond
game la douce paix . laiffe

éclater au -dehors cette gaiété naturelle qu'un

phyfianomiſte exercé diſtingue facilement de

le jaie forcée du vice ! Lephiloſophe qui rii

21!ilt
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de tout , & celui qui pleurede tout , donnent

chacun dans un excès condamnable. L homme

peut s'étourdir quelques -inſtans fur les peine

mais il ne peut ſe ſouſtraire à toure eſpèce de

douleur phyſique. Il ne faut pas à l'exemple

des ſtoiciens rendre l'homme que l'on conduit

à la vertu totalement inſenſible au malheur" :

on letenteroit envain ; d'ailleurs , diminuer

la ſenſibilité de l'homme, c'eſt attenter ſon

bonheur. Lorſque quelque perte ou quelque

accident phyſique vient affligerl'homme ver
tueux , la morale ne peut que le confoler .: vi ?

L'homme vertueuxa du prévoir lesmalheurs

qui lui arrivent ou du moins en prévoir la

poffibilité. Lorſque ces malheurs ſurviennent

la morale doit mettre devant les yeux de

l'afiligé tous les moyens qui peuvent ramener
la felicité dans ſon ame & les moyensde

réparer lespertes qu'il a faites,ou defúbftituer

d'autres avantages à ceux dont il ceſſe de jouir.

La raiſon & la réflexion ſont ſeules propres à

rétablir la félicité dans un cour affligé mais

celui qui fe fouftrait à leur empire en

néceſfairement les avantages. 1 2

L'homme inconſidéré prévoit à peine les

évènemens du lendemain .,& ce défaut de pré

voyande le met hors d'état de ſe mettre en

garde contreles évènemensfacheux , ce défaut

de prévoyance caradtériſe particulièrement

l'imprudence. L'homme imprudent parle &

agiti fans prévoir les conſéquences ; cedéfaut
eitordinairement accompagné d'inconféquence,

d'indifcrétion & d'exagération ,

L'imprudence eſt ledéfautle plus ordinaire

6

perd
11311
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de la jeuneſſe , parce qu'elle connoît moins le

prix de la réflexion, On fait peu de cas d'un

vieillard imprudent , parce qu'il a négligé

pendant toute la vie les moyens de perfec

tionner fa raiſon. Dansl'âge des paſſions l'im

prudence n'eſt point ſans reſſources : l'expé

rience rétablit l'empire de la raiſon. L'impru

dence eſt extrêmement condamnable dans un

homme chargé d'emplois publics , parce qu'elle

fait ordinairementavorter les projets les plus

utiles. L'homme inconſéquent juge , ſur de

fauſſes apparences , juge témérairement, avec

précipitation , tire des conſéquences générales

de faits particuliers , ne ſe remetpas ſous les

yeux les principes néceſſaires à porſer un
jugement » il juge ſans ſavoir , ſans connoître

les motifs ; il ſe laifle entraîner par des pro

babilités légères , ne doute de rien , néglige

de combiner lesſuites de les actions ; ilparle

aujourd'hui d'une façon , le lendemain il eſt

d'un ſentiment contraire; il facrifie la juſteſſe

des raiſonnemensà l'envieimmodérée de parler;

il écoute & fait des rapports fans réflexion ; il

cenſure à tort &à trayers ; il ne craint point

de prendre dans la faciété un rôle au -deſſus de

fes forces. L'homme indiſcret non - ſeulemeut

rompt les engagemens qu'il a pris de fe taire

mais il s'expofe encore à nuirepar une envie

de parler inconſidérée ; il abuſe du zèle , de

la franchiſe & de la curiofité inſtructive ; il ſe

mêle de tout ', veut ſe charger de toutes les

affaires pour tout ſavoir & tout publier; il

cherche à pénétrer tous les ſecrets, à épier

toutes les démarches , & la publicité quily

1
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donne en nuiſant à la réputation des autres ou

au ſuccès de leurs affaires , les rend odieux &

les fait craindre dans la ſociété ; il dit tout ce

qu'il fạit ſur lui , ſur les amis , fur fes con

noiffances , ſur les vi&times de la renommée,

L'homme indiſcret met du myſtère aux choſes

les plus indifférentes , & publie les fecrets

importans, L'exagérateuroutre tout dans les

diſcours , change les choſes les plus ſimples en

phantômes ; il s'exprime de manière à monter

fes auditeurs ſur le ton de fon imagination

exaltée ; il eſt extrême en tout. "..BA

L'inconſidération & les défauts dont nous

venons de parler expoſent l'homme à des peines

amères, à donner dans des pièges nuiſibles , à

ſe laiſſer ſurprendre par les mal-intentionnés.

L'homme inconſidéré ou imprudent) place

mal la confiance , n'écoute aucuns conſeils

fait des coups de tête , des échappées ; il fait

des fautes à tout propos; il fait de bonnes

actions déplacées , ou des incongruités ; il fait

des équipées, des eſcapades , des fraſques , des

fredaines, 295st;

Il n'y auroit qu'une pénétration ſurnatu

relle par laquellel'homme pourroit fe paſſer

de confeils ; mais il y a beaucoup de têtes

légères qui croient qu'ileſt au -deffous d'elles

d'en prendre. Pour pouvoir profiter avec

fuccès des conſeils , il faut être en état d'en

donner. L'homme inconſidéré ou imprudent ſe

livre à la licence , aux déportemens ſcanda

leux ; il donne , il fuit ou imite de mauvais

exemples , & les exemples qu'il donne ſont

d'autant plus pernicieux & plus coupables que

par fon âge ou par il eft obligé

2

-1
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d'être plus réſervéervé ; il s'abandonne fans, freia

aux liaiſons dangéreuſes , il ſe laiſſe entraîner

par des marques l'amitié & de confiance

infidieuſes.

L'homme qui n'a point de vices dans le coeur

& qui fréquente les hommes vicieux fait les

premiers pas vers le vice ; il en eſt de même

de l'homme qui ne concourt pas avec les

autres membres de la ſociété à payer le vice

du mépris qu'il mérite. L'homme vicieux doit

être fui de l'homme vertueux. Le danger des

fréquentations & de l'imitation accroit les

difficultés de l'éducation. L'inſtituteur doit

éviter ce danger de la part des perſonnes qui

l'entourent & qui entourent ſon élève , de

la part des enfans avec leſquels cet élève

joue ou avec leſquels il étudie. Ce danger

ne doit cependant pas déterminer à faire jouer.

ou étudier feuls les enfans, parce qu'il n'et

pas propre à contrebalancer les avantages.

qu'on retire de la réunion des enfans & de

leur aſſociation pour ouvrir leur eſprit , &

qu'on retire de l'émulation pour encourager

à l'étude. 31391

L'homme inconlidéré & imprudent encoll .

rage lui-même au vice ; il emploie , pour en-,

gager à la mauvaiſe conduite , de mauvais.

conſeils , des infinuations dangereuſes , la per

ſuaſion , les ouvertures inſidieuſes, les inſtigas

tions perfides , les ſuggeſtions , les fuſcitations

ou incitations , les mauvaiſes leçons , les

prières , les inſtances , les inſpirations, les

menaces , les applaudiſſemens.

Celuiqui nemet aucun ordre, aucune règle

danş ſa conduite , qui qublie les chofes les plus
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néceſſaires , qui néglige les fonctions dont il

eſt chargé , eſt inexact& irrégulier : ces vices

font une fuite l'inconſidération & du manque

de réflexion .

Nous traiterons l'étourdi avec plus d'in

dulgence que l'imprudent , parce que l'étour

derie n'eſt que l'imprudence de la jeuneſſe.

Plus la raiſon fe perfectionne &plusl'homme

s'habitue à réfléchir , moins il eſt étourdi.

L'étourderie devient d'autant plus coupable à

meſure que l'on avance en âge; ce qui n'eſt

qu'une faute d'étourderie ou l'inadvertence ,

facile à réparer dans la jeuneſſe , devient une

faute de caractère dans un âge plus avancé.

Les fautes d'étourderie ſont les négligences de

la raiſon . L'étourdi eſt ſouvent vertueux d'ail

leurs ; maisil parle légèrement desvertus qu'il

pratique. Celui qui agit avec trop
de

prompti

tude, avec impétuolité , avec trop de précipi

tation,commet ſouvent des fautes d'étourderie,

réflexion on

de temps pour déterminerleursjugemens &
raſſembler les motifs de leur délibération.

Ceux quiont de la fragilité , de la légèreté
& de la diſſipation dans le caractère négligent

les opérations de la raiſon & de la réflexion ,

& commettent des fautes d'étourderie. Ceux

qui fe livrent aux caprices & à l’inconſtance
dans leurs déterminations commettent des

fautes
que

l'on attribue communément à l'és

tourderie , mais pour leſquelles la ſociété a

moins d'indulgence. L'érourdî qui eſt magna

nime eft ordinairement réméraire. Les vertus

les plus ſublimes Tont «vilies par
les vices

auxquels elles ſe trouvent réunies : il
il est

Foto
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commün de voir des braves fans fête une

vertu ne peut faire excuſer un vice.

Il y a des hommes qui pouſſent l'étourderie

& l'imprudence juſqu'à une familiarité excef=

Give; ils ſont les amis de tout le monde & du

premier venu. Il eſtpour les grands un milieu

à garder entre la familiarité exceſſive & le déa

dain humiliant. Les étourdis dont nous venons

de parler n'étudient aucuns caractères ; ils fe

livrent fans réflexionaux ſociétés les plus dé

pravées ainſi qu'à l'hommevertueux , fans en
difcerner les différences ; ils ne tiennent pas

plus à l'un qu'aiix autres ; ce caractère d'étour

derie exceffive eſt ordinairement réuni a la

phầpart des vices de l'inconſidération. Celui

qui a ce vice dansl'âge mûr s'en corrige rare

ment, parce qu'il tientà des défauts effentiels

du coeur & de l'eſprit , & l'on fait ordinaire

mentpeu de fond fur luidans la fociété. C'eſt

dans la jeuneſſe qu'il faut principalement s'en

préſerver parl'habitudede la réflexion , & par

l'exercice de la raiſon.pl

Un hommequi eft difpofé de manière à ne

pointmettre d'ordre dans la conduite , & qu'on

appelle communément dans la fociété , braque,

hurluberlu ,écervelé,évaporé, tête de linoite,

tête verte , mauvaiſe tête , tête légère, ou tête

chaude fe livre aux impulfions phyfiques de

ſes paffions ou de ſon tempéramment fans.con

ſulter fa raiſon : ces qualités font ſouvent dues

à l'ardeur du tempéramment & à la fauffeté du

jugement combinées. Ces qualités expoſent

l'homme à être le jouet des événemens& des

aventures ſiniſtres , & à tomber dans les erreurs

les plus funeſtes.

,
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L'étourderie exceſſive zaveugle l'homme fur

ſes défauts , & lui perſuade à lui-mêmequ'il en

impoſera par de fauſſesapparences;elle le porte

à parler de tout , à faire parade de toutes les

ledue connoiſſances , à abuſer de la facilité de la

parole pour ſoutenir les opinions les plus ex

traordinaires , à aſſurer les faits les plus incer

tains avec une ſécurité impoſante, à n'affirmer

& a ne nier que par la voie da ferment.
please En regardant l'étourderie comme un défaut

farsi dont il est eſſentiel de ſe corriger de bonne

heure, ce n'eſt pas en s'appéfantiffant ſur tout

que nous penſons qu'il faut éviter ce défaut.

L'étourderie & l'appéfantiffement font deux

extrêmesà éviter. L'appéfantiſſement tient lou

vent au tempéramment & aux qualités del'ef

prit; mais l'habitude peut beaucoup contribuer

à l'accroître ou à le diminuer,

Celui qui n'eſt pas guidé par les principes &

par le raiſonnement n'obſerve point les bien

léances & la réſerve néceſſaires à donner un

prix aux voluptés phyſiques de l'homme. L'im
modeftie & Pindécence font des vices très

communs ; c'eſt dans les diſcoursſur -tout qu'ils

échappentfréquemment ; c'eft chezles femmes

qu'ils font le moins tolérés;, ſoit dans leur

maintien , ſoit dans leurs diſcours : elles font

avilies par ces vices. L'immodeſtie & l'indé

cence font contraires à l'intérêt des plaifirspar

ticuliers qui exige l'excluſion & le myſtère ;

& à l'ordre public qui proſcrit la débauche à

laquelle ces vices peuvent conduire.

Le comble de l'inconſidération , c'eſt de s'en

durcir dans le vice , c'eſt d'abandonner toute

38
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eſpèce de réflexion , tout retour ſur ſoi-même

qui puiſſe ramener à la vertu. L'homme en:
durci , eſt dans une ſécurité irréfléchie

s'aveugle ſur la conduite , ſur ſes vices: fon

aveuglement eſt tel qu'il ſe figure jouir de l'ef

timepublique, lorſqu'il eſt l'objet du mépris de
la ſociété ; ſouvent , en peignant les vices , il

fait ſon propre portrait ſans s'en appercevoir.

Combien de moyens l'homme n'emploie-t-il

pas pour ſe cacher à ſoi-même ſes crimes &

les vices ! Avec quelle facilité ne ſe fait- il pas

illuſion lorſqu'il eſt endurei , lorſqu'il s'eſt ha

bitué à ne point s'examiner ſoi-même, à re

pouſſer les remords & le repentir ! Avec quelle

facilité ne ſe pardonne-t-il pasà lui-même par

l'effet des reſtrictions mentales & des réticences

internes ! Plus l'homme s'endurcit , plus les

mauvaiſes inclinations s'accroiffent. Les vices

s'entraînent mutuellement. L'homme finit par

ſe jouer de la vertu & par braver le mépris

général. Ses ſentimens & ſa raiſon ſont fans

force. L'homme endurci devient incorrigible,

incurable ; il ſe perd de réputation & paffe

dans la ſociété pour un garnement.

Quelquefois le projet de fe corriger eſt vu

dans le lointain , mais l'habitude du viee eft

trop enracinée , & l'homme eſt vicieux avec

l'intention d'être vertueux , parce que la raiſon

a perdu ſa force & la puiſſance. L'égarement,

la dépravation , le déréglement & le déſordre

des paſſions ſont les ſuites ordinaires de l'en

durciſſement dans le vice.

Sans la raiſon & la réflexion il ne peut y

avoir d'ordre & d'arrangement; il n'y en a

)

point
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point ni dans la conduite des affaires particu

lières , ni dans la conduite des dépenſes. L'hom

me qui ne longe pas au futur , qui ne réfléchit

pas aux devoirs qui lui ſont preſcrits dans les

dépenſes ; ne les règle pointſur ſa fortune. Le

prodigue diflipe ſes fonds , dépenſe tout pour

toi, ne ſe refuſe rien , tandis qu'il abandonne

le fort de la famille. La généroſité même, le

déſir de faire du bien & de ſe faire desamis

ne peuvent faire excuſer la prodigalité. Les

vices de réflexion , quoiqu'inſpirés par des

ſentimens vertueux , ne changent point de na

ture . L'homme eſt ſouvententraîné à la pro

digalité par des ſociétés particulières auxquelles

il fe livre . On fait combien font ordinairement

mépriſables les amis du prodigue. Les prodi

gues les plus condamnables ſont ceux qui après

avoir accompagné leur inconduite de tous les

vices analogues à la débauche , laiſſent à leurs

femmes, à leursenfans , une fortune délabrée ,

& les expoſent à toutes les angoiffes de la mi

ſere, qui font d'autant plus ſenſibles , qu'il y

a plus d'oppoſition entre le rang out ils font

placés & les reſtes de la diſſipation . La magni

ficence , la ſomptuoſité & l'amour du faſte font

des vices analogues à la prodigalité, lorſqu'ils

ne ſont pas meſurés ſur la richeſſe & qu'ils

conduiſent à la diſſipation.

L'homme inconſidéré s'expoſe à déplaire

dans la ſociété lorſque la négligence de fa rai

ſon le conduit à ſe rendre importun ou biſarre,

lorſqu'il ne fait rien à propos , lorſque les

actions & les diſcours ſont toujours déplacés.

L'homme importun & l'homme au contre-temps
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fe rendent incommodes , faſtidieux ,ennuyeux,

fatiguans, fades , inſipides ou tatillons , en ne

choiſiſſant pas à propos leurs places , leurs

momens , en plaçant des faluts & des compli

mens apprêtés où l'honnêteté la plus naturelle

& la plus franche ſuffit, lorſqu'ilsſe mêlent de

tout ſans être déſirés , lorſqu'ils s'introduiſent

par-tout où ils font de trop. L'homme inconſi

déré paſſe pour biſarre lorſqu'ilpouſſe à l'excès

ſa négligence dans le choix de l'à -propos, lorf

que l'onne reconnoît aucun ordre dans la ſuite

de ſes actions, lorſqu'il allie les contraires dans

ſa conduite , lorſqu'on ne peut ni définir ni

découvrir les motifs de ſes actions , lorſqu'on

ne peut reconnoître les cauſes des changemens

quiſe produiſent tout- à- coup dans ſes humeurs,

dans ſes goûts , dans ſes inclinations. L'homme

biſarre paſſe ordinairement pour hétéroclite ,

indéfiniffable , indéchiffrable& étrange.

L'homme par l'inconſidération ſe nuit à lui

même, & ſe rend propre à nuire aux ſociétés

dans leſquelles il vit, parce que celui qui n'eſt

guidé que par ſes fentimens ou par ſes paſſions,

ne fait pastoujours ce qui convient à lon bon

heur particulier & àl'ordre de la ſociété dans

laquelleil aſpire au bonheur; par l'intempérance

il le nuit beaucoup plus à lui-même , qu'il ne

trouble l'ordre de la ſociété.

L'intempérance eſt le ſecond des vices prin

cipaux. Il provient ordinairement de l'ardeur
pérance &des

vices analo-avec laquelle l'homme s'habitue à ſavourer les

gues l'an-plaiſirs des ſens. L'intempérance nuit à la ſanté
.

& tend à abréger la vie . La débauche eſt

contraire à la conſervation & à la perfec

III .

De l'intem



$ 0.C I A Li
227

yen

4

71

tion perſonnelles. L'intempérance eſt con

traire à l'ordre de la ſociété, parce qu'elle

nuit aux travaux utiles, parce qu'elle expoſe

l’ivrogne à troubler la paix ſociale , & parce

qu'elle expoſe l'impudique à violer les loix

néceſſaires de la propagation , ou à corrompre

la vertu, ou à multiplier d'âge en âge la foi

bleſſe du tempéramment que produiſent les

excès .

Les hommes ont d'autant plus de goût pour

la volupté, que leur tempéramment eſt plus

ardent , queleurs paſſions font plus vives. Ce

n'eſt pas le goût du plaiſir qui eſt condamnable ,
c'eſt un goût exceſſif de ſatisfaire ſes ſens , c'eſt

une ardeur épicurienne qui porte à ſe livrer

fans retenue & ſans modération aux appétits de

la nature , & qui porte à les ſatisfaire aumé

pris des règles ſociales. La ſenſualité , la gour

mandiſe & la friandiſe ſont d'autant plus coul

pables que l'on a moins demoyens ou de faa

cultés pour contenter ſes déſirs , & elles en

tretiennent dans l'ame une habitude de jouir

qui porte à tous les excès de l'intempérance.

Celui qui eſt trop ardent dans le choix des

mêts & des boiſſons fait les premiers pas vers
l'incontinence.

Dès que l'homme eſt habitué à ne pouvoir

ſe contenir dans quelque eſpèce de débauche ,

dès qu'il s'accoutume à boire & à manger avec

excès , dès qu'il s'abandonne aux orgies de la

table , dès qu'il ſe livre aux ſociétés de débau

che, il dégrade ſa propre dignité. L'ivrogne

non -ſeulement ſe dégrade en perdant la jouif

fance de ſes facultés principales, mais encore

phot
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3

il s'expoſe aux injures & aux mépris de la

fociété ; il s'expoſe à nuire à ſes ſemblables

malgré la pureté de ſes intentions . Non-ſeule

ment l'ivrogne perd la jouiſſance de ſes facultés

pour le moment , mais encore il s'abrutit, &

les qualités de ſon eſpritdégénèrent.L'ivrogne

perd l'habitude du travail & s'expoſe à la mi

lère , s'il n'a pas une fortune indépendante du

travail , ou il s'expoſe à détériorer ſa fortune

quelle qu'elle ſoit ; il ſe rend incapable d'exer

cer des emplois ſupérieurs ou les emplois dans

leſquels l'exercice des facultés de l'eſprit & de

la raiſon ſont néceſſaires. Les femmes s'avilif

Tent plus que les hommes par les excès de la

table : elles perdent par ces excès les qualités

qui leurdonnent un prix & qui les font valoir

dans la ſociété. Dans les parties de débauche

l'homme met à découvert le fond de ſon ca

ractère : il ne met plus aucun frein aux vices

internes que la raiſon s'aitache à couvrir.

L'homme libidineux , déſordonné , déver

gondé , immodéré n'eſt propre ni à ſonger à

les propres intérêts , ni à ſe rendre utile aux

autres. Les ribauds & les paillards ſont ordi

nairement de vieux débauchés . L'homme blafé,

énervé , uſé n'eſt ſouvent qu'un ſquelette am- .

bulant, qui en perdant ſes muſcles & ſes ſucs

nourriciers, a perdu les principes de la force

de l'ame & du corps.

Il eſt un milieu àgarder entre la gaieté de la

table qui mène à l'ivrognerie & la gaieté qui

fait l'agrément des repas. Ce milieu eſt li diffi

cile à faiſir , qu'il y abeaucoup de gensqui

font perſuadés que ce n'eſt que dans les tables

1
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de bons buveurs que règne la véritable gaieté.

C'eſt une erreur entretenue par l'eſprit de

débauche. Les boiſſons fpiritueuſes donnent

effor à la gaieté ; mais la joie des bons bu

veurs , la joie de l'ivreſſe n'eſt point la gaieté

la plus agréable , celle qui met l'ame dans un

état de félicité parfaite. Il eſt des ſociétés dont

l'intimité n'eſt fondéeque ſur la débauche. La

bouteille fait des amis ; mais leur union eft

éphémère. La diſette duvin ou la ruine de l'un

des deux amis détruit bientôt une union qui

n'a pas d'autres liens.

La diſſolution des moeurs , l'intempérie & le

libertinage ceſſent ordinairement avec l'âge des

paſſions vives, & ſont d'autant plus condam

nables qu'ils s'étendent davantageau temps où

la raiſon reprend ordinairement ſes droits . Si

ces vices étoient excuſables , ils le feroient plus

dans la jeuneſſe que dans la vieilleffe ; mais

communément ils en préparent d'autres à l'a
jeuneſſe qui ſe livre à eux. Ileſt difficile de tra

vailler à perfectionner les qualités néceſſaires
à la vertú & au bonheur de l'homme dans des

momens qui font conſacrés à la débauche & au

libertinage.

L'impudicité eft contraire à l'intérêt per

ſonnel de la conſervation & de la perfection

des hommes , & elle eſt réprouvée par les

Loix fondamentales de la ſociété . La concu

piſcence eſt le premier pas vers l'impudicité.

L'habitude de ſe livrer avec plaiſir & avec

complaiſance aux défirs ſenſuels & illicites ,

enflamme les paſſions & produit une ardeur

qu'il eſt de plus en plus difficile de réprimer ,
Püj
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1

Le féducteur connoît ſi bience principe qu'il

entretient continuellement l'objet auquel il

s'attache, des peintures & des tableaux du

bonheur les plus propres à enflammer les

déſirs & l'imagination. L'impureté , la proſti

tution , la lubricité , la lafciveté , la luxure

ſont des fuites de la concupiſcence & de

l'habitude d'entretenir l'imagination des phan

tômes du plaiſir. Celui qui fait jouir des

voluptés concédées à la nature humaine , fait

mettre des bornes à ſes jouiſſances, lorſque
l'excès des unes nuit à l'enſemble de la féli

cité , & fait réprimer celles qui ſont contraires
à l'ordre facial ; il eſt bien convaincu que çe

n'eſt qu'en concourant à la confervation , a

l'harmonie & à la proſpérité de la ſociété

qu'il acquiert des droits pour participer à la

félicité générale & aux récompenſes fociales ;

il eſt convaincų au contraire qu'en troublant

l'ordre ſocial , il s'expoſe à perdre , ſoit par

P'effet des loix , ſoit dans l'opinion publique

les droits de concitoyen & à ſubir les peines

ſociales.

La galanterie &la coquetterie fontdes vices

que la morale fociale" reproche avec plus

de rigueur aux femmes qu'aux hommes. Ces

vicesrendent d'autant plus coupable qu'ils ſont

plus près d'entraîner à la proſtitution . Ils

produiſent ordinairement le commerce public

& illégitime de deux individus, Ce commerce

ſur lequel les amans ſe font ſouvent aſſez d'il

lufionpour le croire myſtérieux eft à la vérité

plus criminel par ſes ſuites que par ſa nature ;

mais il eſt condamnable , & la raiſon éclairée

2
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par la morale le réprouve , ainſi que les vices
qui l'entretiennent. Si on le conſidère abſtrac

tion faite des ſuites , il tient ſouvent à l'amitié ,

& alors il tient plus à un ſentiment vertueux

qu’au vice.

On aſſure que les femmes n'ont point d'amis.
Cette maxime leur interdiroit toute liaiſon

vertueuſe ; elle ne doit pas être généralement

admife : mais la différence entre les liaiſons

fondées ſur l'amitié , & les liaiſons fondées ſur

l'amour n'échappe point à la cenſure péné

trante de l'opinion publique. La galanterie eſt

proprement le vice par lequel une femme

forme avec un homme une ſociété fondée uni

quement ſur l'amour , & non autoriſée par

les loix. La coquetterie n'eſt ſouvent que le

déſir de plaire qui eſt commun à la plûpart

des femmes , & auquel elles ne ſe livrent que

par la haute opinion qu'elles ſe forment de

leurs qualités perſonnelles en raiſon du nombre

de leurs adorateurs. La coquetterie n'eſt pro

prement un vice que lorſqu'elle peut faire

ſoupçonner de galanterie , & que lorſqu'en

multipliant le nombre des adorateurs par
des

marques de bienveillance & par de fauſſes

eſpérances diſtribuées & ménagées à propos

entr'eux , les femmes ont pour but de ſubſti

tuer un mérite imaginaire à leur valeur réelle

aux yeux de l'amant préféré. La coquetterie

des femmes qui ne cherchent quedes adorateurs
ſans chercher d'amans , tient plus à l'orgueil

qu'à la galanterie.

Les femmes s'excuſent ſouvent de leurs ga

lanteries ſur la foibleſſe de leur coeur. Elles

I

II .
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ne ſont pas maîtreſſes , diſent -elles , de leur

cæur. Toute femme doit payer , dit-on , une

fois dans ſa vie le tribut de ſon cour à

l'amour. Quelles ſont donc les loix de la

morale pour empêcher de ſuccomber en ce

moment fatal pour la vertu , en ce moment

où la nature , l'intérêt phyſique & l'imagina
tion concourent à déterminer contre la vertu ?

Şi l'ambition forme la plûpart des unions

légitimes,commentéteindre des ſentimens que

la nature elle -même a placés dans le coeur

d'une femme tendre , pour ſatisfaire la loi ?

C'eſt ainſi que le vice ſe juſtifie , c'eſt ainſi

qu'il fait valoir la puiſſance des paſſions pour

faire croire que la raiſon a cédé à des forces

ſupérieures. Pour parvenir à la félicité pure ,
au vrai bonheur , il eſt néceſſaire de ſoumettre

la force des paſſions à l'empire de la raiſon .

Un coeur n'eſt réellement foible que lorſque

les paſſions ſont accoutumées à dominer. Lorf

que l'on croit fuccomber par la fragilité du
coeur , c'eſt la foibleſſe de la raiſon qui cède

au caur ſon empire , qui en cédant au coeur

la jouiſſance d'une félicité paſſagère, renonce

aux droits de la félicité générale de la vie .

L'amour ne peut procurer le vrai bonheur

lorſqu'il peut expoſer à perdre l'eftime publi

que , lorſqu'il peut expoler au mépris public.

Quelle que ſoit la vivacité des plaiſirs momen

tanés , ils font mêlés d'amertume par la crainte

des malheurs futurs & des peines que décerne

l'opinion publique. L'amour eſt l'effet de :

l'exaltation de l'imagination : l'habitude d'a

jouter aux tableaux de l'imagination accroît

4
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& enflamme les déſirs. Les perſonnes qui ſont

occupées dans leur jeuneſſe , ſont très-peu

expoſées au pouvoir de l'amour , parce que

leur imagination tournée vers d'autres objets ,
n'eſt point enflammée par l'amour. Il eſt des

cæeurs ſenſibles qui ſont tourmentés du beſoin
d'aimer & de s'attacher ; mais s'ils ont été

élevés de bonne heure dans l'amour de la

vertu , fi leurs impulſions ſont ſoumiſes au

pouvoir de la raiſon , ils peuvent échapper

aux erreurs de l'amour illégitime . La vertu

peut ſeule faire naître ou inſpirer l'amour vé

ritable & reſpectueux. Il eſt des pères & mères

qui s'aveuglent long-temps ſur les mouvemens

du coeur des jeunes perſonnes ; ils ne s'en

apperçoivent que lorſqu'il n'y a plus que l'au

torité la plus ſévère qui puiſſe arrêter les
progrès de l'amour ; mais l'amour ne ſe
foumet

pas facilement à l'autorité : les obſta

cles accroiſſent les déſirs. Une bonne édu

cation & unevigilance établie ſur la con
fiance & ſur l'intimité entre une mère & ſa

fille préviennent plus de dangers que l'autorité
n'en fait ſurmonter. En amour , ce ſont les

premières fautes qui , quoique les plus légères ,

font les plus coupables. Celui qui commet en

amour une première faute dont il n'apperçoit

pas la conſéquence , eſt un navigateur qui

négligeant le rivage eſt entraîné dans un cou
rant d'où le fleuve ſe rend à la cataracte la

plus périlleuſe.

A combien de vices la galanterie ne con

duit -elle pas les femmes Les haines , les

jalouſies , les perfidies font les moindres de
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ces vices : les ruſes, les menſonges, les détours,

la corruption , l'abus des richeſſes ſont em

ployés pour favoriſer les commerces illicites .

L'avidité , l'ambition démeſurée , le mépris

des devoirs les plus facrés n'ont ſouvent d'autre

but
que la galanterie.

Nous placerons l'adultère au nombre des

crimés les plus contraires à l'ordre ſocial. Les

femmes, en ſe rendant coupables de ce crime,

ſe mettent au rang des infracteurs les plus vils

des loix naturelles & poſitives ; elles attentent

aux droits de propriété les plus ſacrés ; elles

privent leurs enfans légitimes, leurs maris ou

la famille de leurs maris d'une partie de leur

fortune ; & les femmes qui , par leur édu

cation , par les principes & les ſentimens de

leur jeuneffe , ont le plus d'horreur pour
le

crime & le plus grand mépris pour les cri

minels , deviennent elles - mêmes l'objet de

l'horreur & du mépris , en ſe laiſſant entraîner

de fautes en fautes juſqu'au crime par une faci

lité dangéreuſe à s'abandonner aux vices de

la coquetterie & de la galanterie.

C'eſt ainſi que dans les ſiècles où la galan

terie l'emporte ſur la chaſteté, la plûpart des

vices fe perpétuent & accélèrent la dépra
vation des mours.

La dépravation laplus dangereuſe eſt celle

Del'info- que produit l'infociabilité. L'homme peut être

desvices ana- porté par ſentiment & par réflexion à entre

loguesal'in- tenir les ſociétés publiques & particulières. Si

l'on ſuppoſe les hommes infociables par
fen

timent & par réflexion , il n'eſt plus de bonheur

focial , & leur fociété tend à fa diffolution. Il

IV.
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y a des vices de réflexion & des vices de ſen

tim ent analogues à l'infociabilité. L'homme

peut être malheureux & concourir au malheur

des ſociétés où il eſt placé par la dépravation

des ſentimens vertueux , & par l'imperfection

des facultés raiſonnables.

Il eſt des hommes portés par inclination

vicieuſe à déteſter leurs ſemblables , qui ſont

haineux par caractère , & que les ſentimens

portent naturellement à l'averſion , à la répu

gnance , à l'antipathie , au dégoût ; il en eft

dont l'amitié n'eſt qu'indifférence , tiédeur ou
froideur ; il eſt des hommes inſenſibles aux

charmies des liaiſons ; il en eſt qui , ſans raiſon

valable, ſe livrent à l'inimitié , dont le carac

tère les porte à la méfintelligence , à la déſu
nion; il en eſt qui ſe détachent avec autant

de facilité qu'ils ont formé une liaiſon , qui

ſont inconſtants & infidèles dans leurs goûts

& dans leurs ſentimens. Cette eſpèce de carac

tere tient en grande partie au tempéramment:

l'ardeur du tempéramment porte à la vivacité

des attachemens ; l'habitude contribue auſſi en

grande partie au refroidiſſement des ſentimens

analogues à l'amitié. Celui qui contracte l'ha
bitude de ne rien aimer , de ne pas contribuer

par les prévenances à obtenir le retour &

de ne point enflammer ſes propres ſentimens
par l'eſpoir de ce retour , ſe rend de plus en

plus incapable de ces ſentimens. Quoique
l'exercice de cesſentimens devienne de plus

en plus involontaire par l'effet de l'habitude,
l'homme n'en eſt pas moins coupable par l'ob,

miffion des foins néceſſaires à forcer ſon tem
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péramment autant qu'il eſt poſſible & à con

tracter ou entretenir d'heureuſes habitudes.

Les hommes froids , inſenſibles & haineux

ne peuvent former de liaiſon ni dans la ſociété

particulière où ils ſe trouvent , ni dans leur

famille , ni dans leur patrie , ni dans la ſociété

en général . L'habitude de vivre dans le fein de

I ur famille ou dans des ſociétés ne peut les

émouvoir ; ils ſont tenſibles aux ſervices qu'ils

reçoivent fans éprouver aucun ſentiment en

faveur des perſonnes. Leur intérêt les porte à

hair avec autant de rigueur les perſonnes avec

leſquelles ils ont le plus vécu , ou leurs plus

proches parens , que les perſonnes qui leur font

le plus étrangères. Les ſentimens dénaturés

d'un père & d'une mère envers leurs enfans ,

des enfans envers leurs pères & mères, les

ſentimens de préférence par leſquels des

enfaus font facrifiés à leurs frères , des fen

timens dénaturés des frères & fours font les

fignes les moins équivoques d'un coeur dé
pravé.

Il eſt des devoirs à remplir entre les parens.

Lesactes qui ne ſont regardés que comme actes

de bienfaiſance entre les ſimples citoyens

deviennentobligatoires enversles parens qui

font dans le beloin , pour ceux qui ont un

ſuperflu au -delà du revenu convenable à leur

rang , & font obligatoires en raiſon de la

proximité. Les pères & mères ſont obligés de

donner à leurs enfans les ſecours néceſſaires

à leur fubfiftance , conformément à leur rang

& en raiſon de leur fortune , par les loix

naturelles & par les loix poſitives. La morale
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preſcrit auſſi aux enfans l'obligation de donner

desſecours à leurs pères & mères dans leur

vieilleſſe , & par ces bonnes actions ils éprou

vent un double plaiſir , celui qui eſt dû au

ſentiment d'obliger &celui de ſatisfaire à une

obligation morale de la première importance.

L'homme dont les ſentimens de la nature pour

ſes parens font éteints , qui néglige les père

& mère dans leur vieilleſſe , & qui leur refuſe

ou les ſecours de la vie , ou les attentions né

ceſſaires à adoucir les amertumes de la vieilleſſe

n'eſt bon à rien , & l'on ne peut attendre de

lui aucune vertu.

Celui qui ne reſſent aucun ſentiment envers

les hommes ſe forme des chimères de leurs

moindres défauts ; fa paſſion principale ou la

miſantropie le porte à fuir les hommes ; il

porte legoût de la ſolitude à un tel excès ,

qu'il ſe rend incapable d'être utile à la ſociété,

& qu'en ſe privant lui-même des ſervices foś

ciaux , il ſe rend de plus en plus incapable

de reconnoître les avantages de la ſociété.

Il faut éviter que le diſcernement du vice

& de la vertu n'engage à haïr les hommes ;

ont peut aimer l'homme avec ſes défauts. On

ne l’aime point avec des vices importans ;

mais on peut conſerver une indifférence fans
haine . Il faut haïr le vice , & non le vicieux.
On

peut le craindre & l'éviter , ſans le
haïr.

La haine
en général &les hommes

en particulier , ne ſe concilie que très-rare

ment avec les ſentimens que l'on éprouve en

Yoyant ſouffrir , ou lorſque l'on fait que

pour



238 CATÉCHISME

1

quelque homme eſt dans la douleur. L'homme
inſenſible à la commiſération ne peut éprouver

l'eſpèce de plaiſir que l'homme éprouve lorſ

qu'il prend part aux douleurs des autres.

L'inflexibilité & la dureté , la rigidité , la

rigueur & la ſévérité exceſſives ſont les ſuites

de l'incommifération. Ces vices ſont plus re

doutables lorſqu'ils forment le caractère de

l'homme en place : celui qui ne ſe laiſſe pas

fléchir lorſque l'ordre public n'eſt pas com

promis , qui ſe laiſſe entraîner au - delà de

l'eſprit & du but de la loi dans les emplois

| publics , change les vertus en vices , & perd

les moyens d'éprouver les ſentimens les plus

propres à rendre heureux. Il ne faut pas con
fondre la dureté avec l'exactitude dans l'exer.

cice des emplois. L'exactitude ne preſcrit pas

toujours d'être implacable & inexorable dans

ſes condamnations , d'être impitoyable en

voyant ſouffrir les coupables , & d'être iné

branlable dans ſes réſolutions. La raiſon preſcrit

un milieu entre tous les extrêmes.

L'ingratitude accompagne ordinairement l'in

fenfibilité. L'ingrat oublie les bienfaits , n'é

prouve aucun ſentiment envers la perſonne

qui l'oblige, refuſe des ſervices à ceux qui

l'ont obligé. Le comble de l'ingratitude eſt de

faire du mal à ceux dont on a reçu des bien

faits. On accroît l'ingratitude en multipliant les

procédés.

Tous les hommes ſe plaignent de l'ingra

titude ; mais ſouvent on attache trop de prix

à ſes propres bienfaits. Ce ſentiment vicieux

n'eſt
pas auſſi général qu'on le penſe ; mais il
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eft
généralement un des vices principaux de

l'égoiſte. Celui qui rapporte toutes ſes a &tions

à ſon intérêt perſonnel, qui ne s'occupe point

de l'intérêt des autres , eft ordinairement ingrat

ou méconnoiſſant , parce que l'habitude de

négliger abſolument l'intérêt des autres éteint

ordinairement & détruit les facultés déter

minées
par la nature pour produire des fen

timens vertueux.

L'égoiſte prétend jouir des avantages de la

ſociété ſanscontribuer à fes charges ; il s'ac

coutume tellement à calculer le produit de

toutes ſes actions que ſon eſprit ſe porte au cal

cul, lorſque la nature ſe prépare à produire
un ſentiment. Les ſentimens ſe perdent par des

habitudes contraires. L'égoiſme eſt un amour

de ſoi tellement exagéré qu'il éteint la plûpart

des ſentimens vertueux , & tellement aveuglé

qu'il néglige l'intérêt de la ſociété néceſſaire à

ſon intérêt perſonnel. Tous les hommes mûs

par l'amour de foi ne ſont pas cependant

égoiſtes. Celui que l'amour de foi porte à pré

férer le bonheur que procurent les vertusfo

ciales aux jouiſſances qu'il eſt de ſon intérêt

phyſique ou momentané de ſe procurer n'eſt
pas égoiſte , mais vertueux & fociable . L'é

goiſte s'occupe de ſes intérêts ſans fonger

que les concitoyens peuvent concourir avec

lui à ſon bonheur, & fans coopérer au bonheur

de ſes ſemblables. En traverſant un fleuve avec

ſes ſemblables l’égoiſte s'écarte de la troupe pour

nager plus commodément; l'homme ſocial nage

avec la troupe & tend quelquefois la main à ſes

GB
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frères ( a). L'égoiſte ne connoît que les vertus

perſonnelles. Lorſqu'il pratiqueles vertus fo

ciales , c'eſt qu'il en apperçoit directement

l'utilité. L'égoiſte fe fuffit à lui - même. Un

homme ne doit chercher à fe fuffir à ſoi-même

que
dans les circonſtances où il lui eſt néceſ

laire d'éviter les ſociétés vicieuſes , où il ne

peut joindre les plaiſirs à ceux des fociétés

vertueuſes , & accroître les uns par les autres .

L'égoiſte ne fait point ſe contraindreen faveur

de qui que ſoit : il prend les aiſes partout.

L'égoiſme détruit les liens fociaux que pro

duiſent les ſentimens vertueux. On l'a confondu

mal- à-propos avec l'amour de foi que l'on a

regardé comme le ſeul principe des détermi
nations morales. Les ſentimens vertueux ne

font pas auſſi calculateurs , & produiſent plus

d'actions vertueuſes quel'amour de foi. L'é

goiſme eſt un amour de ſoi excluſif.

L'incivilité , l'impoliteſſe , la malhonnêteté ,

la ſéchereſſe , la roideur ſont les vices prin.

cipaux de l'égoiſte. L'incivil manque aux égards

mutuels de la ſociété , aux ufages reçus , aux

formes établies pour témoigner ces égards ; il
écoute fans attention , il donne des marques

d'ennui en écoutant , il ne fait point diffimuler

ce qu'il penſe de déſagréable. Souvent fans
intention d'être malhonnête , on l'eſt par l'ha

bitude des façons roides , fèches & bourrues,

par des expreſſions déplacées ou mal choiſies.

l

(a) Fable orientale de M. de S. Lambert.

l'homme
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timens

L'homme en place ſe rend incivil lorſqu'il eſt

impénétrable & inabordable , & cette incis

vilité tient peut-être autant à une dureté de

cara &tère, qu'à un égoiſme qui s'occupe peu
des intérêts d'autrui.

Une avidité ou un délir exceflif de biens &

de richeſſes accompagne ordinairement l'amour

de foi exclufif ou l'egoiſme. Le déſir des biens

& des richeſſes paroît exceſſif , lorſqu'on ſa

crifie, pour le ſatisfaire , une partie des fen

propres à obtenir la conſidération
pll

blique , & l'amour des concitoyens ou la

réciprocité. L'avidité produit ordinairement

l'avarice , la cupidité , la convoitiſe , la paſſion

du jeu , l'ambition démeſurée. L'avare le livre

paſſionnément à l'amour de l'or & de l'argent

pour le plaiſir de les avoir fous les yeux. En

le refuſant le néceſſaire , il ne nuit qu'à lui

mais il refuſe à ſa famille les dépenſes qui

conviennent à ſon rang ; il néglige les beſoins

de ſa femme, de ſes enfans; il refule des ſecours

néceſſaires à ſes amis ; fon amour de l'or éteint

en lui tout ſentiment de bienfaiſance ; s'il

donne , il ſemble retenir d'une main ce qu'il

donne de l'autre ; ſes dépenſes portent l'em

preinte de la léſine ou d'une épargne ſordide ;

il aime mieux vivre dans la crapule que de

tenir un état conforme à la naiſſance, à ſon

rang & à ſa fortune . L'avare eft quelquefois

généreux du bien d'autrui.

La cupidité eſt une augmentation ou un ſur

croît d'avidité : ce vice fait facrifier l'honneur ,

la gloire , un rang diſtingué, la conſidération

publique au gain , au profit , engage à facrifier

Q



CATÉCHISME242

un état honorable à un état lucratif. La cupi

dité eſt une des cauſes de la dépravation des

moeurs.Lacupidité publique ſe communique aux

particuliers . Lorſque l'on voit dans les grands

une paſſion immodérée d'acquérir des richeſſes,

le goûtdes entrepriſes financières, des projets

lucratifs ; lorſque le gouvernement en favo

riſant la cupidité de quelques claſſes de la

fociété & en multipliant ce vice dans uneca

pitale , le rendmoins odieux, l'étend juſqu'aux

premières claſſes dont la diſtinction eſt plutôt

fondée ſur les grands ſentimens , que ſur la

jouiſſance des richeſſes , ce vice devient bientôt

général , il en produit d'autres , & les meurs

ſe corrompent. La cupidité trouve ſouvent en

partie ſon excuſe dans les moyens que lui

ſuggère l'adminiſtration publique.

Lacupidité mène par une pente inſenſible à

l'injuſtice :lorſque l'on eſt extrêmement avide

& intéreſſé , il eſt facile de convoiter le bien

d'autrui. La réflexion néceſſaire à produire

l'équité & l'obſervation des devoirs a peu

d'accès dans l'eſprit , lorſqu'il eſt agité par la

ſoif de l'or . C'eſt par la fauſſe idée que
l'on a

des richeſſes que cevice fait le plus de progrès.

Le déſir immodéré des richeſſes rend l'ame

vénale, éteint une grande partie des ſentimens

diſtingués. Plus on réfléchit fur les richeſſes ,

& plus on obſerve la vie privée & publique

des riches , pluson reconnoît que les richeſſes

ne font pas la félicité. L'aiſance & les vertus

procurent la félicité. Le gouvernement qui

diminue l'aiſance des citoyens par une admi

niſtration injuſte , par des répartitions nad

☺
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dirigées des emplois , des récompenſes , des

dépenfes & des contributions , contribue à la

corruption des moeurs. La multiplication des

célibataires par les effets de la diminution

d'aiſance produit l'accroiſſement de la débauche.

Lorſque la cupidité a gagné les premières

claſſes de la ſociété, & a établi une inégalité

des richeſſes très - diſproportionnée , la gêne

des claffes moyennes& des claffes inférieures

en devient de plus en plus conſidérable , par

l'empire que les riches acquièrent ſur les prix ,

par les préférencesqu'ils obtiennent dans les

marchés", & par le luxe qu'ils établiſſent.

Qu'eſt- ce qui foutient dans les grands cette

cupidité fatale aux mours & à la ſociété ?

c'eſt principalement l'amour du pouvoir : car

la vingtième partie de la fortune d'un grand

pour
lui procurer une maiſon & des

jouiſſances propres à ſatisfaire tous ſes fens ;

mais la cupidité ne ſe bornepas aux jouiſſances

perſonnelles, elle embraſſe encore les richeſſes
d'une cour nombreuſe. L'orgueil d'un grand

ſe flatte d'enrichir & de traîner à la ſuite un

grand nombre d'hommes ſous ſa dépendance.

C'eſt au ſein de cette cour que les grands ſont

entretenus dans les vices favorables à la cupi

dité, & qu'en s’amolliffant & s'énervant dans

les plaiſirs & les commodités , ils deviennent

incapables des grands ſentimens qui produiſent

plus de félicitéque l'or & l'argent. La cupidité

& les ſentimens dénaturés font quelquefois tels

que l'ondéfire la mort des parens dont on doit

La paſſion du jeu eſt une cupidité qui s'aban ,

fuffiroit

LV

or

hériter.
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donne au haſard ou au ſort. Le joueur court

le riſque de perdre la fortune , ſes biens , le

patrimoine de ſes enfans', de fe réduire à la

mendicité , dans l'eſpoir de gagner de l'or &

de l'argent ; le joueur parie le bonheur de la

vie. Ce vice eſt promptement puni par la

fureur , par le déſeſpoir & par la miſère la

plus dure ; mais quelquefois la paſſion l'em

porte ſur toute idée de peine & de malheur.
Il eſt

peu de paſſions qui acquièrent un aufli

haut dégré de force que celledu jeu : la poffi

bilité d'acquérir des richeſſes dans le pari d'un

contre un , agite & enflamme tellement l'ima

gination , que cette paſſion fait les progrès les

plus rapides , & qu'elle s'accroît de plus en

plus; elle eſt d'autant plus portée à s'accroître

qu'elle n'eſt jamais fàtisfaite. On peut être

guéri de la plûpartdes tentations en ſuccom

bant ; mais la foif de l'or n'a point de bornes ,

parce que l'imagination eſpère toujours en

gagner davantage. Cette paſſion eſt par ſes

progrès & par ſes peines cruelles une des plus

à craindre & à éviter. Le joueur ajoute la

fripponnerie au vice qui le domine , lorſqu'il

empruntepour jouer & qu'il riſque le bien

d'autrui , ſans connoître dans ſes propres biens

les moyens de reſtituer. Le joueur s'expoſe à

manquer aux loix les plus exactes de la déli

cateſſe. Il en eſt du jeu , ainſi que du commerce :

il y a plus de bonne foi dans le commerce en

grand , que dans le petit commerce . Les frip

ponneries ſont plus rares dans les groſſes

banques ou dans les aſſemblées de gros jeu ,

que dans les ſociétés où l'on joue des jeux de
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commerce ordinaires : dans les premières , on

a beaucoup à perdre , il faut faire preuve de

probité pour y être admis , & l'on eſt expoſé

aux recherches & à l'obſervation les plus'atten

tives ; dans les ſociétés ordinaires on obſerve

moins les règles de la délicateſſe que l'on n'ob

ferve les règles de la probité dans les pre
mieres .

L'ambitieux cherche à faire fortune fans

reſpecter les vertus. L'ambitieux peut dire

qu'il eſt permis à tout homme de s'avancer ;

oui : mais ce n'eſt pas en enfreignant les règles

ſociales , ou en foulant aux pieds les vertus.

L'ambition eſt aux dignités , ce qu'eſt la cupi

dité aux richeſſes. L'ambitieux ſacrifie les règles

de la délicateſſe pour s'avancer. L'ambitieux

eſt ſouvent animépar un déſir d'accroître ſon

autorité , ſoit au préjudice de ceux qui jouiſ

Tent d'une autorité particulière , ſoit au pré

judice de ceux qui y ſont ſoumis . Plus on a

d'activité & d'énergie dans l'ame, plus il eſt

difficile de ſe préſerver de l'excès d'ambition.

Le déſir de ſortir de leur état perd la plûpart

des hommes , lorſque ce défir n'eſt pas fou

par la vertu . Heureux celui qui , placé

dans une condition moyenne , n'y éprouve

point les inquiètudes du beſoin & pratique la

vertu ! Les grands ne font vraiment heureux

que lorſqu'ils ſe rapprochent de la condition

moyenne. Heureux celui qui pour s'avancer

en dignité & accroître ſes richeſſes , con
ferve les ſentimens vertueux ! L'homme qui

jouit d'un médiocre patrimoine en exerçant la

vertu , eit plus deureux que le riche engraiſſé

JONES

tenu

Qiij
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du bien mal acquis. Les richeſſes mal acquiſes

ſont payées beaucoup plus cher qu'il n'eſt

porté tur l'étiquette. Le venin rongeur de

l'avidité & les maux dont l'homme de mau

vaiſe foi eſt aſſiégé , font payer bien cher la

jouiſſance de ces richeſſes. Le malhonnête

homme enrichi des dépouilles du peuple cher

che à pallier ſon crime & ſes concuſſions à ſes

propres yeux , & cherche à bannir ſes remords,

en accuſant les vices du gouvernement ; quel

quefois il s'excuſe ſur l'uſage : les vices du

gouvernement & l'uſage ne les rendent pas

moins coupables aux yeux de la fageffe. La

morale s'adreſſe encore d'ailleurs à ceux qui

partagent l'imputation de ces concuſſions en

laiſſant fubfifter les vices du gouvernement.

Les vertus rendent heureux le pauvre , & le

riche ne peut être heureux ſans les vertus.

Il eſt une multitude de vices propres à faire

réuſſir l'ambition ; elle les maſque ordinaire

ment avec le plus grand art ; mais ſes mines

font ſouvent éventées : l'homme ne
peut

tel .

lement cacher ſes vices , qu'ils ne ſoient ap

perçus ; il ſe les cache ſouvent avec plus

d'adreſſe a lui-même qu'aux autres , & c'eſt

en s'aveuglant ainſi lui-même qu'il les croit
inconnus au public.

L'ambition néglige le prix des ſentimens,

l'injuſtice mépriie les obligations les plus

ftrictes de l'ordre ſocial , pour obtenir des

richeſſes ou des dignités. L'injuſtice ou le

mépris des devoirs ſociaux porte à s'occuper

de les intérêts , ſans mettre dans la balance les

intérêts d'autrui. L'injuſtice méconnoît les
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droits réciproquesdes citoyens. Onpeut con

fidérer l'injuſtice d'un homine dans le rapport

de ſes intérêts particuliers aux intérêts de ſes

concitoyens en public ou en particulier , &

dans le rapport des intérêts qu'il peut avoir

à régler. Sous le premier aſpect l'injuſtice eſt

analogue à la faufſeté, à la fourberie , à la

fripponnerie ; ſous le ſecond aſpect l'injuſtice
eſt analogue à l'iniquité.

La faufſeté eſt le premier pas vers l'injuſtice.

C'eſt en cachant le vice ſous le maſque de la

vertu que l'on aſpire à ménager ſes propres

intérêts au préjudice des intérêts d'autrui. Le
vice réuſſit fouvent ſous le maſque de la vertu ;

mais le vice eſt précipité d'autant plus rapi

dement lorſqu'il eſt reconnu , que fes ſuccès

ont été plus efficaces. L'hypocriſie fait peu de

Le vice affecte des vertus & des ſentimens

qu'il n'a point ; ſa contenance & fa phyſio

nomie font préparées de manière à rendre les

traits de la vertu ; il ſe métamorphoſe avec

adreſſe & change comme un caméléon. Sou

vent les ſignes des vertus les plus pures ne
font

que les produits d'une préparation trom

peuſe.

L'hypocrite témoigne de l'horreur , s'il eſt

témoin d'une faute légère. L'homme faux

affe &te de la modérationlorſque ſon ceur eſt

le plus ulcéré , il donne les marques les plus

affe&tueuſes de civilité lorſqu'il a la plus

grande envie de nuire. La plûpart des hommes

étudient avec ſoin l'artdecacher leur paſſion

dominante. C'eſt à la cour qu'il faut principa

dupes.

1

1

Q iv
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lement étudier la fauſſeté ; c'eſt - là qu'on

allie les vertus aux vices de ſociété que
l'on

croit néceſſaires aux courtiſans ; c'eſt - là qu'on

· emprunte un caractère . Il y a des gens qui ne

maſquent leur caractère & qui ne foutiennent

leur rôle que jutqu'au moment où ils font

parvenus au grade qui étoit le but de leur

ambition. C'eſt à la cour qu'on peut étudier

les démonſtrations fimulées , les proteſtations

inſinuantes de tendreſſe , d'amitié & d'intérêt,

l'art de jurer la fidélité , les diſcrétions affec

tées , les demi- diſcrétions , les marques d'in

térêt factices , les grimaces infidieufes; c'eſt-là

que l'aigrefin jouit des fruits de ſon induſtrie ,

que l'aigredoux & le fournois parviennent à

nuire , l'un par des manières mielleufes , l'autre

en paroiſſant s'occuper d'un but tout différent.

On peut affecter juſqu'à la douleur & juſqu'au

calme . Les grandes lamentations font rare

ment vraies ; les grandes douleurs ſontmuettes.

Le tartuffe , le caffard , le bigot & la prude,

la fauſſe veſtale & le faux dévot , ont à -peu

près la même fauſſeté de caractère : ils affectent

des vertus & en emploient tous les ſignes pour

maſquer les vices qui les dévorent.

La fineſſe , la ruſe , la duplicité , la diſſimu

lation & le rafinement ſont d'autant plus dan

géreux , que l'eſprit d'accord avec le coeur a

plus de moyens pour feindre , pour tromper ,

pour éloigner la défiance. Le menſonge & la

calomnie font des vices malheureuſement très

communs dans la ſociété ; ils ſont cependant

les inſtrumens principaux de l'injuſtice & le

coinble de la fauſſeté. Celui qui affirme le

.



SOCI A L.
249

contraire de ce qu'il fait & de ce qu'il penſe

qui en impoſe ſur la vérité , qui dit de les

concitoyens des choſes inventées , fauſſes &

controuvées pour leur nuire , qui fait de

faux rapports, qui rend de faux témoignages ,

en violant les droits les plus facrés de la fo

ciété , & en troublant l'ordre ſocial , s'expoſe

au mépris général , & même aux peines ſévères

de la loi , ſi le tort eſt de nature à en ré

clamer la protection . Il y a des perſonnes qui

mentent dans la converſation pour le ſeul

plaiſir d'avoir raiſon , ou pour le feul plaiſir

de-jaſer , qui ſoutiennent le vrai & le faux

avec la mêmechaleur : lorſqu'on s'adonne à

un vicé que l'on ' regarde comme indifférent ,

& commepeu propre à violer les droits des ci

toyens, on s'expoſe à contracter une habitude

vicieuſe , qui devient de plus en plus difficile

à réprimer , & qui peut facilement s'étendre à

des ob ets plus importans. Le menſonge n'eſt

permis dans aucun cas , pas même pour rendre

ſervice.

La
pente au vice eft fi inſenſible qu'en ſe

permettant des fautes , même pour des objets

qui paroiſſent honnêtes , parce qu'elles ſont

plus utiles à quelqu'un que nuiſibles à d'au

tres , on laiſſe introduire dans ſes veines un

germe vicieux dont ledéveloppement peut

faire de grands progrès. D'ailleurs le menſonge

qui paroît le moins vicieux , nuit néceſſaire

ment à quelques intérêts ; il viole néceſſaire

ment les droits que tous les hommes ont à

réclamer la vérité .

Je ne crois pas qu'il y ait d'hommes à qui

>
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par

la nature ait accordé aſſez d'eſprit & de mé

moire pour mentir impunément & pour trom

per les hommes qui veulentſe donner la peine

d'étudier les menteurs. Celui qui eſt vrai n'a

à conſerverdansſamémoire que les évène,
mens dont il a été témoin ou les choſes qu'il

a ſues , & s'il les oublie , il l'avoue avec

franchiſe ; le menteur a à conſerver dans la

mémoire , non - ſeulement les évènemens dont

il a été témoin , & les chofes qu'il a fues, mais

encore il faut qu'il ſe rappelle tout ce qu'il

dit pour éviter d'être ſurpris : or , qu'eſt-ce

qui peut ſe flatter d'être affez bien fervi

ſa mémoire pour répéter préciſément à la

même perſonne le même fait, de la même ma

nière , ſur -tout lorſque l'on s'accoutume à

varier dans ſes narrations , ſuivant le beſoin

& ſuivant les circonſtances.

Il eſt des ruſes qui paroiſſentpermifes, celles

d'agrément, par exemple , celles auxquelles

l'eſprit & la gaieté ſe livrent pour l'amuſement

des ſociétés particulières; une ruſe de plaiſir

ne peut être conſidérée comme un vice. Il y a

eu des héros qui, pour réuſſir , ont trompé leurs

propres ſoldats , qui leur ont inſpiré de grandes

paſſions par des ruſes : quelqu'utile que paroiſſe

leur intention , on ne peut diſconvenir qu'ils

ſe font expoſés à perdre la confiance , & il y

a plus d'exemples de héros qui ont réuſſi , par

les grandes vertus, par la franchiſe & la loyauté,

que de généraux qui aient réuſſi par des arti
fices , à mériter la confiance & à exciter l'en

thouſiaſme de leurs propres troupes .

Eſt-il une eſpèce de fineſſe ou de politique

SA

die
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pour n'être

que la morale puiſſe tolérer dans les affaires

publiques ou particulières , dans la négocia

tion , dans la guerre ? Juſqu'à quel point peut

on employer la diſſimulation & quelques

armes des vices analogues à la fauſſeté ? La

morale peut - elle permettre quelques ruſes

dans quelques cas particuliers ? L'homme ver

tueux peut-il ſe permettre quelque eſpèce.de
rufe n'être pas dupe de l'homme vicieux?

Il eſt des ruſes vicieules , il en eſt qui ne le

ſont pas . L'imputabilité des ruſes ſe meſure

néceffairement ſur l'étendue des torts ou du

préjudice qui en réſultent. La diſſimulation

n'eſt pas toujours également vicieuſe : il eſt

des feintes néceſſaires & reçues dans la ſociété .

Il eſt quelquefois prudent'de diffimuler des

ſujets de plainte. Il eſt des cas où la perſonne

trompée le trouve heureuſe de l'être , craint

même d'être détrompée. On doit bien diſtin

quer la prudence néceſſaire dans les affaires,

de la politique inſidieuſe ; les tournures nécef

ſaires à ménager les perſonnes avec qui l'on

traite , des tournures artificieuſes. Il eſt auſſi

des ruſes qui , ſans être contraires aux devoirs

de la ſociété en général , ſont contraires aux

devoirs des liaiſons particulières.

De tous les vices analogues à la fauſſeté , la
flatterie ou l'adulation font ceux dont les

fuccès font les plus heureux , parce qu'ils

s'adreſſent directement à l'amour-propre : ils

trouvent des voies, toutes préparées, & ils

obtiennent un accès facile. En employant des

complimens & des éloges outrés ou non mé

rités pour s'attirer la bienveillance , on eft

1
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entendu avec complaiſance. Il eſt facile de ſe

laiffer entraîner à un vice qui réuſſit ſouvent.

L'homme foible s'aveugle ordinairement ſur

la fincérité des hommes dont il eſt loué. Ce

n'eft
pas

ordinairement par fes
propres

lumie

res , que celui que l'on flatte eſt détrompé;

c'eſt par ceux qui l'entourent. Lorſque les vils

flatteurs ont le talent de plaire & de féduire

par leurs bafleffes , il arrive ſouvent que leur

caractère eſt démaſqué, & leur chûte eſt d'autant

plus rapide qu'ils avoient ſéduit davantage . La

baffe flatterie envers ceux dont on eſpère des

graces , doit être bien diſtinguée des aitentions

néceſſaires à mériter la bienveillance.

Le flatteur peut entraîner dans le vice , lorſ

que ſans louer le vice en lui-même , il loue les

qualités de l'esprit qui favoriſent le vice. L'ap

probation complaiſante des vices eſt un des

moyens les plus dangereux de ſéduction.

Il y a peu de courtiſans qui ne ſoient flatteurs

& qui n'encenſent les idoles qui jouiſſent prin

cipalementde la faveur& du crédit.Ce que l'on

appelle vulgairement l'eau - bénite de cour

confifte dans des promeſſes infidieuſes que

l'homme en place le permet pour flatter en

quelque forte ſes inférieurs, ou ceux qui at

tendent des graces de lui , pour ménager leurs

ſuffrages en entretenant un faux eſpoir ; c'eſt

une manière polie & honnête de tromper,

La fourberie eſt l'extrême de la fauſſeté, &

elle s'applique plus particulièrement à la vio

lation des droits civils que la faufſeté. Ce vice

produit l'aſtuce , l'artifice ,l'artifice , l'entregent , la

fraude, la tromperie , le dol , la mauvaiſe foi,

1
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& s'étend juſqu'à la trahiſon , la perfidie & lei

parjuré . Le fourbe trompe ſes concitoyens ou

les parens ſous les apparences les plus rédui

ſantes , ſous le nom même de l'amitié; il em .

ploie pour tromper & pour induire en erreur

ſur les démarches intéreſſées , des fineſſes , des

détours , des équivoques , des fupercheries ,

des déguiſemens , des tournures artificieuſes,

des obliquités, des ambiguités , des tergiver

ſations, des ſtratagêines, de faux prétextes, des

fubterfuges ; il emploie la ſubreption , la fur

prile , des menées & des pratiques fourdes ,

des manigances ; il fait jouer les reſſorts de

l'intrigue pour obtenir des choſes injuſtes ; il

manque a les promeſſes, à ſes engagemens, à

ſa parole , à les conventions; il emploie pour

y manquer le dédit , les défaites artificieuses ,

lesréſerves mentales, les réticences. Le traitre

abuſe de la confiance qu'il s'eſt acquiſe; il

dévoile les ſecrets qui lui ont été confiés ſous

le ſceau de l'amitié ; il emploie les reſſorts de

l'amitié & de la confiance pour en abuſer ; il

fait des avances trompeuſes, de fauſſes confi

dences ; il tend des embuches ; il emploie la

feinte , la rufe , les proteſtations fimulées , les

conſeils ſéducteurs pour attirer dans ſes pièges ;

il vend les intérêts qui lui font confiés.

Il eſt facile à l'homme fourbe de ſe perſuader

que les tours d'adreſſe le feront paſſer pour un

homme d'eſprit ; il confond ſouvent la fineſſe

avec l'habitude dans les affaires. Beaucoup de

gens ſe conſolent de perdre du côté de la

loyauté , en eſpérant gagnerdu côté del'eſprit.

Le fourbe ſemble jouir& triompher lorſqu'il
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paſſe pour futé , madré , pourun fin matois,

pour un homme retors ; il ſe flatte lorſqu'il eſt

regardé comme un homme à reſſources, à ex
វ1

pédiens.

Le fourbe eſt ordinairement décrédité , fuf

pect ; il paſſe pour déloyal, déshonnête ,mal

honnête , mal-intentionné. Les tours d'adreſſe

& de rufe plaiſent ſouvent à ceux qui ne font

que fpectateurs défintérefſés ; mais cette com

plaiſance ne contribuepaspeu à multiplier leq

fourberies, La fourberie eſt d'autant plus cou

pable qu'elle abuſe davantage des vertus.
L'infidélité dans les engagemens & le parjure

font des vices odieux dans la ſociété : l'un dé

truit les liens du commerce & attaque l'ordre

ſocial juſques dans les principes & ſes fonde

mens , l'autre expoſe non -ſeulement les biens ,

mais encore la vie & la liberté des citoyens.

L'exactitude de la morale preſcrit non -feule

ment de tenir les promeſſes , mais encore d'évi

ter de les oublier, afin de rendre vain ce pré

texte qu'on emploie communément. Eſt- il des

cas où l'on peut manquer à la parole , lorſque,

par exemple , il pourroit réſulter de mauvaiſes

actions de ſon obſervation , lorſqu'elle a été
arrachée

par force ? Si l'on a promis de prêter

une arme, & qu'on apprenne poſtérieurement

que cette arme doit fervir à un meurtre , je ne

crois pas qu'on ſoit lié par une telle promeſſe ;

mais je crois, ainſi que les romains, que l'homme

eſt lié par un ſerment forcé. On doit l'obſer

vation du ferment même à ſon ennemi. Régul

lus préféra les tourmens d'un ſupplice lent &

cruel à la vie d'un parjure. Les anciens reſ,
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pectoient le ferment par ſon obligation morale.

Doit-on tenir la parole envers quelqu'un qui

ne garde pas la fienne ? Oui, ſi on ne l'a pas

donnée conditionnellement. Un homme peut

il manquer à ſes engagemens , ſous prétexte

qu'ils ont été extorqués par des fubtilités ? Le

fourbe interprète les engagemens ſuivant ſes

intérêts ; la délicateſſe preſcrit l'obſervation
des

engagemens quelqu'extorqués qu'ils ſoient.

Plus il y a de reſpect dans une ſociété pour les

promeſſes & pour le ferment, moins les viola

tions ſeront à craindre, & plus les droits civils

& perſonnels feront en fûreté.

La friponnerie , la coquinerie & l'infidélité

fontordinairementcachées ; mais avec le même

but , ces vices ſuppoſent moins d'art que la

fourberie. Le fripon s'empare du bien d'autrui

par eſcroquerie , par filouterie ou pár vol. Il

emprunte & ne rend pas aux époques promi

les. Il n'eſt pas permis de fe payer ſoi -même de

ſes créances, & une compenſation ne pourroit

légitimer une fripponnerie. Le frippon abuſe ,

pour acquérir le bien d'autrui , des titres de

propriété & des autres moyens propres à la

conſervation des propriétés ; il porte préjudice

à ſes concitoyens ,& leur fait tort en diminuant
& troublant leurs propriétés & en attentant à

leurs droits ſociaux , il perſécute ſes conci

toyens ou ſes parens en vue d'obtenir leurs

biens ; il formedesprétentions ou des chica

nes dont il connoît lui -même l'injuſtice ; il fait

des conventions, des pactes mal-honnêtes ; il

emploie la colluſion. Le frippon chargé d'un

emploi public qu particulier , opprime ceux

5
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qui lui ſont ſoumis , commer des dévaſtations,

des déprédations , desconcuſſions, des léſions ,

des paffe-droits ; il abuſe de ſon autorité, de

ſon crédit , de ſon influence , de ſon aſcendant,

de ſon pouvoir , de la puiſſance , pour ufurper
des droits.

Les conquêtes étant des uſurpations lort

qu'elles ne ſontpas fondées ſur des guerres

juſtes , l'eſprit de conquête dont quelques fou

verains ſont dominés eſt unvice qui les dégrade

aux yeux du ſage.

L'iniquité eſt plus particulièrement analogue

à l'injuſtice de celui qui a des droits à régler

& un jugement à porter , ou de celui qui par

ſes diſcours.& ſesactions peut avoir quelque

influence ſur le jugementque l'on peutporter,

Celui qui juge contre la conſcience , ou ſans

examen fuffilant, eſt également coupable d'ini :

quité. Il eſt injuſte d'adopier un parti fans

examen , de ſe laiſſer prévenir par des raiſons

frivoless ,ou par le premier quia parlé fans

recourir à la juſtification. L'injuſtice eft ordi

nairement l'effet du mauvais raiſonnement , de

l'ignorance , de la partialité ou de la mauvaiſe

foi. Unmauvaisjuge a ſouvent à ſe reprocher

la pareſſe à étudier,ſa négligence à connoître

toutes les circonſtances dont dépend la juſtice

qu'il a à rendre. Unmauvais juge fe laitle pré

venir par les perſonnes , & juge plûtôt par

intérêt pour les perſonnes que pour la bonne

Cauſe. Le juge peut cauſerde grands préjudices

par ſes lenteurs , par ſon inexactitude à juger.

Les vertus les plus pures doivent céder au

devoir du juge : celui qui fe laiſſe entraîner

par
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marque

par l'amitié , pour trahir ſon devoir , avilit la

Vertu à laquelle il rend hommage. Un juge in

tègre devroit regarder toute ſollicitation , toute

d'amitié intéreſſée comme injurieuſe. ;

Sans être juge on eſt coupable d'iniquité en

accordant des préférences injuſtes ,en formant

des oppoſitions déplacées à l'exécution du bien

public ou particulier, en foupçonnant injuſte

ment , en accuſant l'innocent , en favoriſant

l'injuſtice , en ſoutenant le vice , en lui accor

dant fa protection ou fon crédit , en écondui

Sant le mérite pour favoriſer les protégés , en

muiſant aux uns pour ſervir les autres, en em

ployant des recommandations injuftes ou in

diſcrètes , en prônant l'homme inférieur ou
même l'homme vicieux contre les droits du

mérite & de la vertu. Lorſque l'intrigue donne

les emplois , il vaudroitpeut- être mieux qu'ils

fuſſent tirés au fort; car l'intrigue élève leplus

ſouvent ceux qui valent le moins.

L'injuſtice & l'iniquité dans la diſtribution

despeines & des récompenſes de l'éducation

nuiſent beaucoup aux enfans.Les exemples d'in

juſtice & d'inconſéquence font pernicieux pour

les enfans, dans l'âge le plus tendre. L'art de

tirer des conſéquences eſt connu des enfans
dès l'inſtant où ils commencent à comparer

leurs idées : c'eft la première opération de la

réflexion. Les inconſéquences dont ils font té
moins troublent leurs idées & nuiſent à la pera

fection de leur jugement. On eſt coupable d'in

juſtice & d'iniquité par les abus d'autorité. Ces

abus ne peuvent former qu'une mauvaiſe édu,

1

cation ,
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1 Il eſt eſſentiel de bien diſtinguer la confiance

de la ſoumiſſion. La foumiſſion cède ſans ré

flexion par l'effet de la crainte , la confiance

cède par unpar un ſentiment joint à la réflexion. La

convi&tion cède par les effets de la réflexion.

L'abus d'autorité marche ſouvent avec la

cruauté. La contrainte d'un père dans le choix

d'un état & d'un établiſſement eſt ſouvent

cruelle & injufte , & expoſe à perdre tous les

fruits d'une bonne éducation. La plậpart des

hommes ont une fauſſe opinion de l'autorité,

&il eft difficile des'en préſerver dans les poſtes

fupérieurs. L'intervalle qu'il ya entre uler de

l'autorité & en abuſer eft infenfible . La conduite

d'un fupérieur envers ſon inférieur demande ,

à peu de choſe près, autant de circonſpection

que celle del'inférieur envers ſon ſupérieur. La

réciprocité d'égards eft néceſſaire pour que

l'autorité ne perdepas ſes droits. Il y a dela

part de l'autorité desrefus injuſtes; ily,a de
la partdes inférieurs , des demandes de choſes

dues. Il eſt des manières de refufer. L'autorité

devient injufte lorſque la volonté exige plus

que la raiſon, siteit quelquefois dangereux

d'avoir raiſon avec des gens injuſtes de qui

l'on dépenda sunto

shC'eſt preſque toujours par des voies iniques

que l'on lupplante un homme en place pour

- luiſuccéder , ou pour y faire placer son ami,

fon protégé ou ſon protecteur....!

Lorſqu'onſe rendcoupable de partialité,foit

dans les jugemensque l'on rend comme homme

- public, ſoit dans les jugemens particuliers, c'eſt

ou par eſprit de parti, oupar prévention,ou par

er
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prédile &tion , ou par prébecupation , ou par

engouement', ou parce qu'on s'eft laiffe cor

rompre. Lorſqu'on conlidere tous les moyens

de corruption auxquels un homme en place eſt

fujet, tels que la foif de l'or & des richeffes ,
l'amour des femmes en général , ou quelque

paljon particulière , le pouvoir de la beauté >

les follicitations de l'amitié , les follicitations

des perſonnes de la ſociété où l'on vit , les

demandes faites par les pertonnes en crédir;

loriqu’on ſe repréſente combien le jugera de

motifs d'intérêt pour ſuccomber , on doit favoir

beaucoup de gré à l'homme incorruptible &

concevoir pour lui un haut dégré d'eſtime...?

Tous les hommes en place &en crédit font

éxpoſés à troubler l'ordre de la ſociété , & di

nuire à la proſpérité parunuſage injufte de leur

crédit & de la puiſſance de faire du bien .On

porte ſouvent dans les premières places & dans

les premiers rangs un défir imunodéré d'aceroî

tre la puiſſance; & dans les pays où la fouvea

raineté jouit du pouvoir d'établir des impôts ,

la multiplicité des graces que ce pouvoir en

traîne s'étend ordinairement au préjudice des

droits facrés de la propriété. Lamanie de pro

téger devient vicieuſe lorſque la faveur n'eſt

point équitable . La protectio-maniea une grande

influence dans les fociétés politiques lur les

moeurs & fur l'ordre public ; elle attaque les

moeurs , lorſqu'elle élève ou ſoutient le vice ;

elle attaque les moeurs & les droits ſociaux :

lorſque le défir du pouvoir eft étayé par la

cupidité. Le crédit ettoppreffeur , & 'défenfeur

des opprimés. Lorſque le crédit influeſur les

Rij
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jugemens, il devient corrupteur. Le crédit eff

oppreſſeur lorſque les gens en place ſe favorie

ſent réciproquement, lorſque les graces ſont

échangées , lorſque les juges & les adminiſ

trateurs ſemblent avoir formé une convention

de ſe vendre entr'eux les intérêts qui leur font

confiés par des faveurs réciproques.

La corruptibilité & l'oppreflìon ſont des

vices dont les gens en place ont principale,

ment à ſe préſerver. La ſéduction & la corrup

tion ſont des vices que l'on emploie envers

eux , On les ſéduit par des flatteries , par des

égards, des attentions , des marques d'amitié

& de confiance , &par toutes les prévenances

qui peuvent ſatisfaire leur amour-propre. On

peut les corrompre par des préſens, par des

promeſſes & par tous les objets qui peuvent

fatisfaire leurs paſſions particulières. On peut

atrenter à la propriétézlá la liberté , à la vie

des citoyens par la corruptiondes témoins. La

perfuafion les offres & lespromeſſes parvien

nent à ébranler la vertu , à éteindre les fenti

mens vertueux dans un coeur foible. Souvent

dansles ſociétés particulières on ſe fait un jeu

d'exciterau yice les jeunes gens& d'enflammer

les paſſions de la nature. On ſe fait un jeu de

la féduction & de la corruption des femmes.

J'ai vu de nos jours quelques écrivainschercher

à ſouſtrairele ſéducteur aux rigueurs dela loi

enſe fondant fur ce que le conſentement eft

mutuel. Ce n'eſt pasau ſiècle de la philoſophie

qu'étoit réſervée cette idée neuve ou plûtôt

ce paradoxe ; c'eftiau ſiècle où la féduction

eft fi peu profcrite par l'opinion publique , que
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philoſophes du bon ton n'ofent prendre ſur

Clix de la proſcrire, Plus un fexe eſt fragile &

diſpoſé à céder , plus l'autre eſt coupable

d'éveiller des paſſions aſſoupies , & de trou :

bler l'ordre ſocial par des vues illégitimes. Les

loix de nos ancêtres ſur la féduction ſont fort

ſages; il feroit plus néceffaire d'ajouter à leur

efficacité dans les fiècles ou les moeurs font

moins pures , que de leslabolir, son

La ſéduction ne me paroît pouvoir être per

miſe auprès des femmes libres,que lorſque

l'homme promet cequ'il peuttenir , & tientce

qu'il a promis. La loi devroit donc ordonner

l'exécutiondes promeſlesprouvées: il y auroit

moinsde ſéductions. 1549-427909.2011

La ſéduction la plus infame eſt celle qu'em

ploient les femmes dépravées pour attirer les

jeunes perſonnes de leur ſexe dans lesmêmes

égaremens où elles ſont plongées ; ce vice eft

d'autant plus dangereux que ces femmes jouiſ

fent des récèmpenſes que le fexe qui a intérêt

de corrompre leur prodigue.l. Les femmes dé

pravées efpèrent échapper aumépris public en

multipliantlesobjets quien font dignes Leurart

eft d'autantplus à craindrequ'elles connoiſſent

mieux les réplis du coeur qu'elles attaquent &

l'effet des moyens qui les ont entraînées.

:: Il y a plufieurs eſpècesde ſéducteurs. Depuis

celuiqui-ne commet d'autre crime quede plaire

ou d'aimer jufqu'à celui quin'a d'autre but que

d'accroître la lifte de ſes conquêtes , le carac

tère du ſéducteur a différentes nuances, Ce

vice.rend d'autant plus coupable qu'il engage

davan tage le ſéducteur à profiter deſon ems

Rüj
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pire ſur un coeur pour Péloigner de la vertu &

pour en diminuerla pureté.

Le ſéducteur ſe rend criminel en troublant

la paix & les droits des familles. Il 'engage les

jeunes perſornes à fecouer une autorité qui ne

veille ordinairement fur ' elles que pour leur

vrai bonheur; il engage une femme à ſe dé

gager du ferment le plus facré. Il méconnoît

les liens ſociaux pour fonder une union éphé

mère ſur des loix que fon imagination lui ſuſcite

& que la raifon déſapprouve. Le féducteur

attache néceſſairement une multitude de vices

à ſon char & les fait ſervir fuiyant fes beſoins ;

il s'occupe à tromper , foit l'objet qu'il féduit ,

ſoit les furveillans; dès qu'il eſt néceſſaire de
tromper pour réuffir , il eſt néceſſaire d'ern

ployer les armes de la plûpart des vices analo

gues à la fourberie. L.

L'eſprit de chicanne ne peut être fondéque

fur l'eſpoir de corrompre ou ſur l'eſpoir d'em

pofter le fonds des procès', en entraînant les

adverſaires dans des fauffes formalités. Lamul.

titude des formalités favoriſe l'eſprit de chi

cạnne. Celui qui entreprend un procès avec la

certitude interne de plaider pour la mauvaiſe
cauſe , ou en ſe faiſant illufion à ſoi-même ſur

l'iniquité de la propre cauſe , eſt coupablede

mauvaiſe foi. C'eſtaux conſeils ſur-toutqu'on

peut attribuer une grande partie des procès

mal fondés. Lorſque la cupidité & l'eſpoir des

profits les engage à induire en erreur leurs

parties , leurs gains fontillégitimes , & ils at
tentent aux droits de la ſociété.

On ſe rend coupable d’iniquité par des foup

1
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cons mal fondés , par une méfiance & une dé
fiance excellives , par une jalouſie atrabilaire ;

la méfiance injuſte porte à devenir inquiet ,fou

cieux , foupçonneux , incrédule. Ces vices

tiennent ſouvent au tempéraminent mélanco

lique ; ils troublent l'union des familles &

unions les plus intimes. Celui qui s'abandonne

aux impulſions de ſon temperamment, le rend

malheureux par les cauſes phyſiques & ne jouit

pas des droits de la raiſon . Les unions conju

gales ſont ſur - tout troublées par la jalouſie.

rivaux ; lan

lancolie fe croit toujours exclue. Quelque vive

que ſoit une paſſion , la confiance en eſt le næud

le plus durable.

Il eſt dans la ſociété une manière générale

de ſoupçonner les officiers publics , qui peut

Duire à l'intérêt général de les rendre honnêtes.

Les hommes ont moins d'ardeur pour l'eſtima

publique , lorſque leur honnêteté eſt décriée

avant qu'on ait des preuves de leur malhon

nêteté , & ils ont moins d'intérêt pour être

honnêtes lorfque l'opinion publique eſt in

juſte.

.: On viole les droits de ſes concitoyens, en

diſant ou publiant des vérités qui peuvent leur

nuire. Le détracteur ſe rend coupable par une

cenſure rigide des vices d'autrui, par la criti

que ſévère d'un ariftarque , par les propos

défobligeans , offenfans , fatyriques, épigram
matiques , mordans , pernicieux & par ceux

d'un frondeur , d'un hableur , d'un déclama

teur . Le détracteur révèle les fautes & les vices

d'a :12 rui , révèle les ſecrets nuiſibles , emploie

Tulos
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la mosquerie , la raillerie s lerire fatyrique

la cenſure , Kironie . de perfifflage , la critique

les diatribes i les jeux de mois pour nuire zeb

ſes concitoyens La médiſance affecte fouyent)

plus que la calomnie.lll eſt ſur-tout: úneb mata

nière de nuire à la réputation des citoyens ,

quiparoît d'autant plusdangereuſe , que l'au

teyrlemetà l'abri de la publicité. On attaque

la réputationdesgens en place & des particular?

lierspar des pamphlets & des libellesdiffama

toires , par des lettres anonymes , des chasse

fons& des placards injurieux.

Ces accuſations fourdes n'ont aucun ſuccès

auprès des ames honnêtes. Un écrivain ano

nyme quiattaque l'honneur & la réputation ,
atraque fans redouterla défenſive. La probité ,

l'honnêteté & l'honneur tolèrent les combats

à
armes égaleslorſqu'il s'agit de venger quelque

injure; mais l'attaqued'un écrit anonyme eſt

un guet - à -pens. Pari quelles voies eſt obligé

d'aſpirer de la ſatisfaction intérieure, celuiqui

chercheà jouir des fuccès d'un écritanonyme!

Contraint derenoncer aux avantages de l'el

timępublique, aux jouilances puresde la vertu ,

l'hommevicieux cherché à calmer les agitationsp

quile dévorent par le plaiſir de nuire ; l'ano-1

nymeeſpèreéchapper aux peines de la morale; 9

mais la juſtice & la probité , en prefcrivant de

ne pas ajouter fai aux écrits anonymes , ron

dent leurs traits inutiles , ou du moins ces traits

ne peuvent nuire aux honnêtes gens , que dans

les ſociétés corrompues par levice.

Il eft des hommes qui font leur occupation

principale d'étudier & d'eſpionner les actions

15
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& lesdiſcours des autres pour les tourner en

ridicule. Le défir de fupplanterou d'obtenir
des préférences eſt ſur-touti habile à ſaiſir ces

ridicules. C'eſt contre les femmes qui ont le

plus de qualités polir plaire que les femmes

galantes ſe déchaînent leplus. Les plusſimples

défauts font dépeints Tous les traits du vice.

La médiſance devientcalomnielorſqu'elleou

tre ſes tableaux. Il eſt des détracteurs qui dans
les conteſtations civiles ou dans les diſcuſſions

polémiques , attaquent les perſonnesplûtôt que

les opinions. Beaucoup d'auteurs modernes

ont eu la paſſion de fe faire un nom dans ce

genre. Le déſir deplaire par desſaillies entraîne

ſouvent à la malignité. Les failliestiennent de

près de l'épigramme,& l'épigramme tient de

près dà l'injure. La médiſance pourroit être

utile à la conſervation desmoeurs fi elle n'at

taquoit pas les perſonnes, fi elle n'attaquoit

querlesvices & non les vicieux.

La délicateffe exclut la délation même des

vices &des crimesconnus. La ſociété ayant

établi des fonctions pour ſurveiller les crimes,

les particuliers font expofés au mépris lorſ

qu'ils les dénoncent eux-mêmes. L'homme par

ticulier ne doit pas êtredélateur, mais faire

enforte que le criminel ne puiſſe nuire davan

tage. Tout citoyen eſt dobligé de dépoſer ſur

un crime , cette obligation et conforme aux

loix naturelles& auxloix pofitives. L'ordre de

la ſociété eſt trop expoſé parl'impunité pour

que cette obligation n'ait paslieu . Les loix de

la délicateike nepermettent pas de divulguer

un crime confié ſous le fceau du ſecret.
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35Avec la malignitésonpeut nuirepar fenti

ment ou par inclination , & par réflexion. La

malignité ett profcrite par la nature entière ,

ou dans le fyftême général des animaux. Tous

ceux qui ont des inclinations malignes ,

qui font mauvais & mal-faiſans , ne peuvent

former aucune fociété & font en horreur aux

autres . La malignité fait les premières démar

ches ou n'est que l'effet de l'outrage & de

l'offenſe : dans le premier cas elle eſt analogue

à la méchanceté , dans le ſecond cas elle eſt

analogue à l'impatience. .

La méchanceté porte à déſirer le malheur

d'autrui, à le faire già envier le bien d'autrui ,

à jouir des malheurs d'autrui . Laméchanceté la

plus à craindre eft celle de ceux qui ont la force

en main & qui jouiffentd'une certaine autorité.

Ce vice produit la malice , l'intolérance & l'ef

prit de diſcorde en s'accroiſſant il devient

perverſité ou dépravation. L'envie de nuire ,

l'envie , la jalouſie & la rivalité ſont les effets

de la malice. On nuit là fes concitoyens en les

dénigrant; en les diffamant ; en lesmoleftant;

en accréditant la calomnie ; en renchérifiant

ſur la calomnie ; en les permettant de gogue

narder , de narguer, d'obſéder, d'irriter , d'of

fenſer, d'outrager,d'inſulter ; en ſuſcitantdes

offenfes , des outrages & des inſultes ; en fe

permettant d'attaquer, d’employer les invece

tives , le démenti , les perſonnalités , de pro

voquer aux difputes ,auxſcènes , aux querelles ,

aux débats , & même de battre ou de frapper.

Celui qui envie les prérogatives ; les droits ,

la fortune de ſes concitoyens, qui eſt jaloux

1
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des progrès de fortune , des ſuccès d'entrepriſe,

qualités perſonnelles de ſes concitoyens ,

de la gloire ,de l'eſtime&dela conſidération

dont ils jouiſſent, eſtporté à leur nuire & eft

plus ſouvent mû par ſentiment que par ſon

intérêt. C'eſt ce qu'il eſt facile de reconnoître

dansquelques familles , dansquelques ſociétés ,

dans quelques corps : les perſonnes :lesplus

intéreſſées à fe foutenir , à s'élever récipro

quement par
l'intérêt général de la famille, de

la ſociété ou du corps nuiſent cet intérêt

général
par leurs jalouſies & parl'envie du bien

qui arrive aux particuliers , si

Le méchant rapportes tout à foi & mêmeà

fon opinion ; il hait & perſécute les hommes

pour leur façon de penſer. L'intolérance d'opi

miona produit de grands maux &de grandes

révolutions dans les fociétés politiques. Dès

que les hommes ſe haïffent parce qu'ils penſent

différemment , les haines fe communiquent

Ta pidement , & lorſque les haines conduiſent à

des guerres ' inteſtines , la ſociété eſt ébranlée

ju fques dans les principes & ſes fondemens.

L'efprit de diſcorde étend ſes ravages tant

dans la ſociété en général que dans lesſociétés

particulières . Quelqu'intérêt que l'on ait à

l'union , la méchanceté porte à faire naître , à

fomenter ou à nourrir les diviſions, les hai

nes , les diffentions, les tracafferies par les ref

forts de l'intrigue & de la cabale , par ligues ,

par complots ou par brigues , à troubler la paix

des familles ou des ſociétés par de mauvais

propos. On détefte dans la ſociété les hommes

turbulens , remuans , cabaleurs , intriguans ,

'

Jill
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perturbateurs , les brouillons , les boutefen ;

les hommes dangereux , factieux ,tumultueux,
machinateurslis quod non *****

Ilpeft des hommes quel'on regardecomme

méchans par inclination naturelle . L'homme

ne naît point méchant; mais il le devient, &

c'eft principalement par une habitude de fe

livrér aux impulſions malignes. L'habitude de

ces vices fait desprogrès rapides; & lorſqu'elle

n'eſt contrebalancée par aucun ſentiment vers

tueux , par aucun uſage de la raiſon , l'homme

devient pervers&dépravé : alors il eſt redoute
comme un monſtre 39 comme un être affreux ,

odieux , indigneyinfame, déteſtable , infup

portable , exécrable. On dénote dans la fociété

l'homme ; o perverspar les qualités de vilain

homme, d'amé noiréatbeft des hommes dontla

puiffance, jointe àcarperverfité , les rend la

terreur du genseshumain , il en eft dont les

qualités de l'eſpriti, combinées avec l'art per

ſuaſif & la perverfités les rend la terrear des

fociétés en général , ou la terreur des femmes

en particuler. Lorſquetoutes les qualités ana

logues à la méchancetéoù la plûpart de ces

qualitéso fe trouvent réunies dans un même

ſujet, il peut être conſidéré comme le rebut

du genre humainesvilgt.Korban

La méchanceté porte fouvent à attaquer , à

exciter les querelles : les taquins doivent être

bannis des ſociétésparticulières. Il fat untems

où dans les corps militaires & dans la nobleſſe

le mérite d'un officier ou d'un gentilhomme ſe

méfuroit en grande partie ſur le nombre des

combats particuliers; maintenant on y vait avec

1
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déplaiſir les brétailleurs , les férailleurs , les

{padaffins ou les tapageurs ,& ceux qui ſuſci

tent des querelles déplacées: nisl,z11m0..

L'impatience eſt moins coupable quela mé

chanceié , parce qu'elle ſuppoſe uneattaque;

mais lorſqu'elle eſt jointe à une méchanceté

pouſſée juſqu'à l'excès, ou lorſqu'elle eſt ex

citée par violence , elle peut produire des

vices qui font redoutables dans la ſociété. L'im

patience peut être produite par violence ; elle

peut s'étendre juſqu'à l'efprit devengeance ,ou

elle n'eſt qu'une fuſceptibilité irréfléchie , ou

elle eſt produite par aigreur de caractère...

La violence & les vices qui y ſont analo

gues , la véhémence , la colère , lecourroux ,

la cruauté ſont des vices de tempéramment.

Ces vices s'accroiſſent inſenſiblement par l'ha

bitude de ne les pointréprimer. La véhémence

produit la pétulance , l'emportement, la prompa

titude , l'impétuoſité. La cruauté produit l'atro

cité, la barbarie , la sityrannie , la furiei, la

férocité , la fureur , la brutalité ; la noirceur ,

l'inbumanité. p . bl 10 , Isrooss 119 isto ?

- L'homme cruel eſt avide del fang uouifan

guinaire ; on lecompare alors au tigre ou aux

animaux enragés. On déſigne par le nom par

ticulier de marâtres les mères qui contre laloi

générale des animaux , ſe livrent à des ſentimens

barbares contre leurs propres enfans.lom !

C'eſt en éprouvant les effets de ces vices ,

c'est en obiervant leurs effets dans l'hiſtoire &

dans la fociété qu'onreſſent le plus d'horreur

pour eux , & pour peu qu'on fe fente foi-même

porté par tempéramment à en produire les
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effets , '61'redouble les efforts pour s'en ga
rantir lil'on veut fe rendre fociable & mériter

l'eſtime & les favetirs ſociales. On eſt expoſé à

oublier fes principes dans la colère ; on peut

s'en préſerver en gagnant du tems. Il arrive

rarement que l'homme qui n'eſt porté à la

cruatité que par véhémence de tempéramment

ne ſe repente promptement de ſes écars , &

ne fafle pas tous ſes efforts pour les réparer ;

mais lorſque la cruauté eſt le produit d'une

véhémence & d'une méchanceté combinées ,

il n'y a de reffources que dans la grande jeu

neſſe. La méchanceté invétérée eſt de la plus

grande difficulté & extirper. La colère & tous
la cruauté

fontperdre
à

l'homme
les droits

'ſes plus précieux
de l'ordre

ſocial
, le dégradent

& l'affimilent

aux animaux
féroces

. 99991199X1;

La vengeance ne peut être légitime' que lorſ

qu'elle emploie , pour obtenir la réparation des

offenfes, des moyens admis par la loi , des

moyens approuvés par l'opinion équitable de
la ſociété. L'animoſité & l'acharnement nepeut

vent être que le produit de la haine &non

d'une vengeance légitime. Le fiel , le 'reffenti

ment, la bouderie & la rancune portées à
l'excès ne tiennent

pas
à

analogues à la haine & à la méchanceté.

Il eſt un art de confondre les ennemis par

les procédésou par lesbienfaits. Lesvengeances

publiques &particulières ſont aſſujéties à des

loix. La vengeance pnbliquie ne s'exerce qu'en

vertu des loix : les loix ſeules puniffent les cou

pables. Là vengeance particulière eſt ſoumiſe

1A
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allx loix ſociales & aux loix de l'honneur &

de la délicateffe . Les loix de la guerre reglent

la manicre de punir les ennemis d'une nation .

Il eſt des hommes dont l'impatience est émue

actio
ns les plus équi

yoques : la ſuſcep
tibili

té
eſt un defau

r
inco

m

mode, dans les ſociét
és

partic
ulière

s
. Si les

propos les plus ſimple
s
, les plaiſa

nterie
s

les

plus innoc
entes

étoien
t

interp
rétées

avec hu .

meur ; ſi l'on ne diſtin
guoit

pas dans la vie les

plaiſant
eries

agréab
les

, de celles qui tienne
nt

à la caufti
cité

mord
ante

, le comm
erce

de la

vie devie
ndroi

t
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, &

l'on perdro
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une grande partie des agrém
ens

de la conve
rſati

on

. Il eſt eflen
tiel

de ſe conte
nir

beauco
up
& de fe gêner avec ceux qui font

ſur le qui-vive, avec ceux qui ſont peu endu

rans , & ombra
geux

: cette gêne & cette con

traint
e

les rend
ent

à char
ge

dans la ſocié
té

.

Il faut bien étudie
r
les carac

tères
pour hafar

der

les raill
eries

.

L'aigreur , la mauvaiſe humeur , l'inégalité

& lâcreté d'humeur & les boutades font ou

l'effet d'un tempéramment mélancolique, ou

l'effet d'une mauvaiſe habitude. Celui qui s'ac

coutume à entretenir les idées chagrines , à

ne rien approuver , à prendre tout en mal

à trouverdes torts dans les action's

irrégularités de ſon humeur , à maltraiter les

L

a
to
ut
es

le
s

enf
ans

, ſes do
me
ſt
iq
ue
s

, les inf
éri

eur
s

par

l'ef
fer

de cet
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, &
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ra
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nt

du bo
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eu
r

de la vi
e
pri

vée
.

Les hommes hypocondres , ſombres & atra

vaife
part ,
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bilaires ſont les plus ſujets à ſe livrer à la

mauvaiſe humeur. On peut conſidérer les

hommes de mauvaiſe humeur fous pluſieurs
nuances différentes : ils ſont bourrus & bruf

ques , lorſqu'ils manquent aux égards & à

l'accueil néceſſaires à gagner l'amitié , & à

captiver le coeur ; ils peuvent être âpres ,

baroques& ſe plaire aux contradictions ; ils

peuvent être fâcheux , hargneux , grogneurs ,

grondeurs , revêches , ſujets aux quintes , ra

bâcheurs , acariâtres , mauſſades, ſuivant les

manières dont ils font reſſentir leur humeur.

On compare les femmes aux pie- grièches,

lorſqu'elles ſont de mauvaiſe humeur. Ces

vices rendent intraitable. L'aigreur de caractère

porte à tourmenter , à contrarier ; elle rend

ordinairement les ſupérieurs exigeans envers

leurs inférieurs ; elle rend les hommes épi

neux , difficultueux , vétilleux ; elle les rend

fantaſques. L'homme ſuſceptible de mauvaiſe

humeur , dénote ordinairement ſon caractère

au jeu : il eſt rare que dans les momens où

il eſt maltraité de la fortune , il en contienne

les effets .

L'habitude de méconnoître les devoirs des

ſupérieurs dans la vie privée contribue beau

coup à entretenir leur mauvaiſe humeur. C'eſt

en s'habituant à faire exercer impérieuſement

ſes volontés ; c'eft en s'accoutumant aux bou

raſques ; c'eſt en s'accoutumant à croire que

tout lui eſt dû , & en s'offenfant des moindres

réſiſtances, que l'homme nourrit la mauvaiſe

humeur & l'aigreur de ſon caractère. L'homme

dont l'humeurest inégale a des momens où

l'on
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l'on peut tout obtenir de lui ; d'autres où il

elt enclin à tout refuſer.is.visiti gb ,2900110 .
II
ya des inoraliſtes qui ne prêchentpas

e ,

bonheur de la vie privée.Pourquoicraint-on

plus de dévoiler un caractèredifficile dans le

monde , que dans la vieprivée Pourquoi

ambitionne -t-on plus l'eſtime des gens avec

qui on vit le moins, que celle des gens avec

qui on vit le plus ? On peut obſerver une

grande différence entrel'homme conſidéré dans

la vie privée & dans lemonde. Den 10)

Le goût pour les querelles, les diſputes &

les tracaſferies, nuit beaucoup au bonheur de

la vie privée,& provient ſouvent de l'aigreur

de lâcreté d'humeur. Ce goût est parti

culierà quelques perſonnes qui ſemblent en i

avoir un beſoin phyſique , & purger ainſileur

tempéramment d'une eſpèce d'humeurmélan

colique qui ſe renouvelle continuellement après

avoir été diſſipée. Cettehumeureſt plus abon ,
dante dans la vieilleſſe ouaprès lesmauvaiſesti

digeſtions. Il eſt desmomensd'humeur invo

lontaire dont on n'eft coupable que parce

qu'on ne s'eſt pas aſſez prémuni contr'elle , &

préparé à lui réſiſter. La facilité avec laquelle

on excuſe un homme en diſant c'eſt ſonhumeur
contribue à l'endurcir dans ce vice. L'homme

eft capable de réformerſon humeur ;mais plus

il tarde, moinsilréuffit. 91. ! 1:05

Lahaine , l'égoïſme, l'injuſtice & la mali
gnité dont nous venons de parler font, ainſi

que ceux qui leur font analogues , des vices
Contraires à la ſociabilité. Il nous reſte à confis

S
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dérer l'orgueil qui eſt proſcrit dans la ſociété ,

parce qu'il humilie & qu'il diminue le prix des

vertus & des bonnes qualités.

L'eſtime de ſoi produit l'amour -propre , &

l'amour- propre produit l'orgueil ; l'orgueil

obſcurcit les talens . Il eſt rare que l'homme

orgueilleux ait un vrai mérite ; il n'en a ordi

nairement qu'aux yeux de l'homme borné. La

modeſtie des petits tálens, ainſi que la fauffe

modeſtie , ont beaucoup d'analogie avec l'or

gueil, Le propre de l'orgueil eſt de ramper

auprès des ſupérieurs , après avoir humilié les

inférieurs : on s'humilie auprès des grands

pour avoir les moyens d'humilier les petits .

Il y a des gens qui s'attachent au char des

grands, ou des hommes ſupérieurs, pour

créer une eſpèce de grandeur ou de mérite.

L'orgueilleux ſe fait illuſion ; il croit qu'en

s'élevant au -deſſus des autres , il paroîtra en

effet grand. L'orgueilleux s'en rapporte à ſes

ſeules lumières. Ce vice eſt plus dangereux

lorſque le ſalut de la patrie dépend duparti

pris.L'orgueil fait ſouvent rejeter les conſeils.

Il eſt une eſtimede ſoi-mêmequi nourrit l'ame

& l'entretient dans les ſentimens vertueux ;

il eſt une eſtime de ſoi-même qui tient à la

préſomption. Il y a une grande différence entre

l'eſtime des qualités deſon cœur & l'eſtime

de ſes talens. C'eſt parce que les hommes ſont

trop naturellement portés à s'eſtimer , que

l'opinion publique leur a ôté la puiſſance de

ſe juger eux-mêmes : d'ailleurs les éloges per

fonnels humilient toujours les autres.

Il y a des hommes qui croient toujours que

9
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leur mérite eſt au - deſſus de leur rang, & qui

rougiſſent de leur état , durang où la fortune

les a placés . La ſéduction n'eſt ſouvent fondée

que ſur l'orgueil. L'homme veut faire des

conquêtes, veut ſubjuguer un coeur ſans être
enflammé

par l'amour : il eſpère ſe créer un

mérite en raiſon du nombre de ſes conquêtes.

L'homme s'énorgueillit ſouvent de les richeffes

& des choſes qu'elles lui procurent: c'eſtainſi

qu'il tire avantages de choſes étrangères à ſes

qualités perſonnelles.

Dans la ſociété générale , il y a différens

ordres & des ſociétés particulières que l'or

gueil fait mépriſer réciproquement : les grands

mépriſent leurs inférieurs , à raiſon de la

diſtance qui eſt entr'eux ; les petits ſe vangent

fur les grands , ſoit en les taxant d'ignorance ,

foit en épluchant les vices qui leur ſont pro

pres. Chaque état s'attribue excluſivementdes

qualités particulières. Les grands s’accoutument

tellement à croire que tout leur eſt dû , qu'ils

fe diſpenſent de la reconnoiffance. Les nobles

fondent leur mérite ſur leurs ayeux ; les états

inférieurs le fondent ſur les qualités perſon

nelles.

L'orgueilleux et haut , arrogant , obftiné ou

indocile. La hauteur ne réuſſit à perſonne.

Celui qui cherche à rabaiſſer ſesconcitoyens

ne ſauroit plaire dans la ſociété. Il faut bien

diſtinguer la hauteur d'unhomme qui s'eſtime

à ta juſte valeur , de celle d'un homme qui

humilie les autres : l’une le porte à nepoint

s'avilir , à ne point ſe dégrader ; l'autre le fait

hair & le dégrade. L'homme vain s'eſtime alls

1
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deſſus de fa valeur , vante lui-même & fait

valoir ſon mérite , ſes actions , ſes diſcours ,

ſes manières , ſes qualités ; il affiche lui-même

ſes prétentions , fait valoir ſes bonnes for

tunes , ou de préterdus avantages. Le pré

ſomptueux ſe croit propre à tout, croit qu'il

excelle en tout , entreprend au - deſſus de ſes

forces , ſe croit exempt de défauts & s'aveugle

au point de reprocher aux autres les défauts

dont il eſt atteint. L'avantageux ou l'homme à

bonnes fortunes vante lui-même ſes propres

ſuccès , ſe vante d'avantages dont il n'a pas

joui ; il vante ſes exploits , ou ſes prétendus

exploits. L'homme à prétentions ſe vante de

qualités qu'il n'a pas , ou conçoit des eſpé

rances déplacées. L'égoïſte parle toujours de

ſoi , rapporte toutes ſes converſations, tous

ſes diſcours , à lui & à ce qui peut faire valoir

fon mérite , condamne fans raiſon tout ce qui

n'eſt
pas

de lui . La fatuité eſt une hauteur mal

foutenue, & qui n'eſt point étayée par des

qualités remarquables. La fatuité eſt la hauteur

dufot. On gâteſouvent les fats , lorſqu'ils ſont
riches. L'oſtentation étale tout fon mérite.

L'homme fuffiſant n'a beſoin de perſonne pour

le juger ; il ne voit perſonne autour de lui qui

puiffe l'éclipſer & qui ait les qualités nécel
faires à connoître ſon mérite ..

Le déſir de dominer ou l'eſprit de domi

nation eſt ordinairement mû par l'envie de

voir des hommes au -deffous de foi : on ſe croit

facilement ſupérieur à ceux quicèdent.L'homme

impérieux & abſolu met difficilement des bor

nes à ſes volontés; le machiavéliſte , le deſpote
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ne connoiſſent point de bornes à l'autorité; le

déſir de dominer conduit au goût de régenter ,

à la manie de juger & de diriger les actions

d'autrui; le factoton a la manie de tout ſavoir ,,

de toutdécouvrir , de tout imaginer , de tout

faire ; il ſoutient ce qu'il ne fait pas, fait re

marquer qu'il avoit prédit tous les évènemens.

Le factoton eft quelquefois utile dans la ſociété,

ſouvent il y eft incommode.

Il faut un art pour ſavoir jouir de ſes ſuccès;

celui qui ſe laiffe éblouir , ou qui s'enivre fa
cilement de la fortune ou de les ſuccès , qui

eft humiliant dans fa manière de triompher , ne

ménage pas aſſez les devoirs dont les récom

penſes jointes à ſes fuccès doivent completer

ſon bonheur. L'art dont nous venons de parler

eſt d'autant plus difficile qu'on ſe laiſſe dou

cement entraîner à l'amour-propre par l'effet

des flatteries qui accompagnent les fuccès. Il

ſouvent que les grandeurs &

la proſpérite changent les hommes. Les hom

mes parvenus dans un rang élevé , croient que

tout leur eſt dû : il y en a qui regardent tout

refus comme une injuſtice. Le glorieux ſe fait

gloire des choſes qui ajoutent le moins, à ſon

mérite : dès qu'il ſe croit élevé d'un cran par

quelque ſujet de grandeur , il rougitde paroître

avec ceux au rangdeſquels il ſe trouvoit placé

précédemment ; il rougit de ſes parens auxquels

il ne croit pas un rang ou un mérite pareil au

fien. L'orgueil des parvenus eſt le moins ſup.

portable. L'homme ſuperbe eſt toujours pé

nétré de fes grandeurs ; il voit ſes inférieurs

à une fi: grande diſtance de lui, qu'il daigne à

n'arrive que trop

TO
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peine ſe compromettre avec eux. Le mer

veilleux prétend continuellement au prodige ,

à l'extraordinaire & à captiver l'admiration

générale.

L'orgueil conduit à un grand nombre de

fautes . Celui qui eſt porté à s'eſtimer ſans

examen n'a pas le déſir de ſe perfectionner qui .

peut conduire à la vertu , & le déſir de ſe

réformer qui peut faire diſparoître les vices.

L'arrogant , avec les mêmes vicesque
l'or

gueilleux , joint l'offenſe à ſes manières ou à

les diſcours déplaiſans; il emploie ſans égard

l'inſolence , l'effronterie , l'audace , la faqui

nerie , l'impertinence , l'impudence, le dédain

& les marques de mépris . L'arrogant fe flatte

d'avilir ſes concitoyens : l'eſtime qu'il conçoit

de lui-même eſt tellement aveugle , qu'elle le

porte à faire peu de cas du mérite & des

rangs ſupérieurs. L'arrogance eſt le vice des

parvenus ,ou des rangs inférieurs & des eſprits

foibles. L'inſolence elt un vice que puniſſent

les loix & le mépris. L'effronterie & laudace

ſont employées pour maſquer les vices : l'ef

fronterie & l'audace ſont des fimulacres de

vertus , ſont la hardieſſe du vice. Le faquin eſt

un homme de rien qui contrefait de grands

airs ou des airs infolens. L'impertinence eſt

l'inſolence de l'inférieur envers fon ſupérieur :

c'eſt le mépris des bienſéances ou des égards

d'un inférieur. L'impudent n'a aucune espèce

de pudeur, aucune eſpèce de retenue , lève

le maſque & brave toutes les bienſéances. Le

dédain eſt une eſpèce de mépris exprimé par

les manières , par les façons , par les mou
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vemens de la phyſionomie. Ces vices fe ren
dent ordinairement odieux dans la ſociété &

font l'objet du mépris des gens raiſonnables.

L'orgueil produit fouvent l'obſtination &

l'indocilité. Celui qui a une haute idée de lui

& de fes qualités , eſtimeles opinions , s'obf

tine , s'opiniâtre & s'entête , par la crainte

de paroître avoir adopté un faux fentiment ,

ou un faux avis ; il aime mieux tenir à ſa

faufle opinion que d'en changer ; il aime mieux

la ſoutenir pas les raiſonnemens les plus faux ,

que d'avouerſon erreur. L'orgueilleux rougit
de reconnoître ſes torts : la crainte d'avoir

paru céder empêche ſouvent de prendre le

bon parti. Il faut bien diſtinguer l'entêtement

d'une facilité molle à changer d'avis ; on prend

ſouvent pour entêtement, ce qui eſt l'effet de

la ſcience & de la conviction. Ceux dont le

jugement eſt ſûr , paroiſſent ſouvent opiniâtres

& entêtés: c'eſt parce qu'ils tiennent à un ſen

timent auquel ils ne ſe ſont fixés qu'après une

mûre délibération , L'entêtement, proprement

dit , ſuppoſe l'erreur. Les hommes entiers dans

leur façon de penſer ſont ceux qui refuſent

& rebutent les repréſentations , ou les remon

trances raiſonnables , lorſqu'ils ont adopté une

opinion . Le fanatiſme eſt un entêtement outré,

fondé ſur l'inconſidération , & ſoutenu par les

paſſions vives : c'eſt ordinairement une paſſion

extrême de ſoutenir ſon opinion envers &

L'indocilité & l'eſprit d'indépendance font

contraires à l'ordre d'autorité qui s'établit par

les loix naturelles , ſoit dans les familles , foit

WA

contre tous.
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dans les ſociétés pour leur gouvernement.

L'autorité réſide néceſſairemententre les mains

du chef de famille , ou de ſes prépoſés , ſoit

pour l'éducation des enfants, ſoit pour l'ordre

intérieur ; elle doit pareillement réſider entre

les mains des chefs des ſociétés particulières.

L'indocilité porte à hair 'ſes ſupérieurs , & à

leur fuppoſer des défauts de toute eſpèce ; elle
doit extrêmement nuire à l'éducation des

enfans & à leur inſtruction , & leur prépare

un caractère qui en méconnoiſſant les freins

& les règles , peut les conduire à de plus

grands vices. Ur enfant volontaire , mutin ,

rétif , récalcitrant n'a point de diſpoſition à

ſe ſoumettre à l'empire de la raiſon ; ſans cet

empire il exiſte peu de vertus. L'homme ré

fraštaire, indomptable, indiſciplinable a puiſé

dans ton orgueildes vices qui le rendent très

nuiſible dans les emplois publics ou particuliers,

& qui l'expoſent à ſubir les peines légales

s'ils le conduiſent à enfreindre les loix civiles

& les loix de l'autorité ſouveraine. Il ne faut

pas que la ſubordination dégénère en baſſeſſe :

il eſt un milieu à garder entre l'eſprit d'indé

pendance & la bafleffe .

La pufillanimité eſt le dernier des vices prin
De la pufilla
nimic

potdes cipaux que nous avons àconſidérer .Ce vice

vices analo- vient ordinairement de l'extrême ſenſibilité ,

gues i lapu-ou de la foibleſſe des organes ou de la foibleſſe

de l'eſprit , ou de la foibleſſe de la raiſon.

L'homme pufillanime eſt celui qui a de petits

moyens dans l'ame , & qui n'eft propre ni aux

grandes vertus , ni aux grandes actions. La

pareſſe , la lâcheté , la baſtelle , la foibleffe &

V.
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le reſpeê humain ſont principalement les vices

du pufillanime. Il y a des hommes qui ont trop

de pufillanimité pour qu'on puiſſe redouter

d'eux quelques crimes. L'ame avec beaucoup

d'énergie, eſt expoſée au pouvoir des paſſions

vives ; avec peu d'énergie, elle eſt livrée au

pouvoir des paſſions analogues à la molleffe.

Le pareſſeux ſe laiſſe engourdir dans l'inac

tion, aime le ſommeil, le repos exceflif; quelque

plaiſir qu'il eſpère dans les fonctions corpo

Telles, il craint les mouvemens propres à les

ſatisfaire ; il ne connoît pas le prix du temps ;

il remet au lendemain ſes affaires les plus im

portantes ; il néglige ſes devoirs par manque

d'activité ; il néglige ſes moyens & ſes talens ;

il néglige fa perſonne ; il refuſe fonzèle à la

ſociété, à ſes amis , en préférant l'ination .

L'homme qui n'a point d'emploi , fuccombe

facilement à l'ennui & à l'oiſiveté ; l'ennui le

rend malheureux ; l'oiſiveté le conduit aux

vices ; il peut s'en préſerver par des études

particulières ; mais s'il eſt pareſſeux , il n'a

point de reſſources. Un homme après quatre

heures de travail d'eſprit par jour, trouve dans

les autres heures un repos délicieux , & les

moindres ſentimens ſont pour lui de grands

plaiſirs ; pour celui qui ne travaille pas , une

heure de la journée paſſée ſans diſſipation eſt

un ſupplice. Le pareſſeux ſe livre à la mol

leſe, à l'indolence , à la lenteur , à la non

chalance , à l'apathie , à l'engourdiſſement, à

la fainéantiſe , à l'oiſiveté , à la négligence de

ſes devoirs , & à la négligence de foi-même ;

il eſt ordinairement calin , lambin & muſard ;

-1

j



282
CATÉCHISME

il s'abandonne avec complaiſance aux langueurs

de ſon tempéramment.

Le lâche manque une bonne action , eft

arrêté dans l'exécution du bien ou manque à

ſes devoirs par la crainte du danger . L'activité

n'exiſte ſouvent que juſqu'au moment du

danger. La poltronerie, la crainte & la timi

dité aviliffent l'homme. Le lâche ſe laiſſe or

dinairement avilir par la crainte des dangers

de la vengeance , & pour éviter ces dangers ,

il endure avectranquillité les offenſes ; il n'a

pas les qualités néceſſaires à la défenſe de

foi-même, & il eſt bien loin d'être porté à la

défenſe générale de la ſociété ; il laiffe avilir

fa femme, ſes enfans , ſa famille , ſes amis ; il

préfère une vie ignominieuſe à la mort ou àla

douleur phyſique . La fanfaronnerie eſt ordi

nairement le vice du faux brave . Pour affecter

la bravoure, le lâche fait des rodomontades,des

bravades , fait valoir de prétendues proueſſes,

de prétendues actions de valeur. Mais on fené

prend rarement aux bravades . La véritable bra

voure eſt dans le cæur & non dans les diſcours:

là elle attend paiſiblement les occaſions où elle

peut être néceſſaire. L'homme foible entretient

ion eſprit de chimères & de craintes fuperſti

tieuſes.

L'homme pufillanime eft ordinairement ex

trêmement ſenſible aux rigueurs des faiſons ,

& redoute ce qui peut affecter ſes ſens un peu

trop vivement. Il ſe laiſſe efféminer & paffe

pour douillet ou pour une femmelette .

Il eſt des hommes qui ne ſentant pas la

dignité de leurs perfonnes , rampent aux pieds

des grands ou de leurs ſupérieurs. La balle de
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de caractère rend.l'homme vil, ignoble , fer

vile , rampant; elle le rend propre à ſe laiſſer

berner. L'homme bas eſt pliant ou ſuppliant

dans les occaſions où il convient de conſerver

fa dignité . Il eſt des diſtinctions de rangs qui

ſont néceſſaires dans les ſociétés , où la pro

priété eſt fondée ſur le travail ; mais ces dif

tinctions n'emportent pas l'aviliffement des uns

pour l'élévation des autres. Il eſt une grande

différence entre les égards ou le reſpect& les

baſſeffes. L'homme bas & vil dégrade ſon

rang , ſon état par des occupations , des plaiſirs

& des fréquentations indignes de lui , par des
méſalliances. Les méfalliances confondent les

états & les conditions , & font paſſer dansdes

claſſes ſupérieures des ſentimens plus particu

lièrement propres aux claffes inférieures. C'eſt

ainſi que la cupidité qui eſt unvice moins toléré
dans les premières claſſes de la ſociété que

dans les claſſes inférieures , doit ſe commu

niquer dans les alliances de familles diſtin

guées , & des familles dont les fonctions

rendent moins délicat ſur l'acquiſition des

La foibleffe ou l'extrême ſenſibilité eſt un

vice très-nuiſible dans les emplois publicsou

dans l'exercice de l'autorité .L'homme foible

n'eſt propre à jouir d'aucune autorité , à être

chargé d'aucun emploi important, d'aucune

Commiſſion ſupérieure. Les égards , la crainte

de ſe faire desennemis, la crainte des cris

vulgaires , de déplaire , le poignarde ; ſon

caractère le fait manquer à fes devoirs , &

commettre des injuſtices; il ſe laiſſe facile .

richeſſes.
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par la crainte d'être

ment intimider ; il ſe laiſſe gouverner par des

gens avides qui profitent de ſes fautes . L'a

dreſſe avec laquelle l'hommeruſé cache aux

foibles qu'il cherche à les gouverner, à prendre

de l'aſcendant ſur leur eſprit , leur échappe. Il
réſulte de l'habitude de ſe laiſſer gouverner

que l'homme n'a plus aſſez d'activité pour

qu'elle puiſſe être réveillée
dominé. Il y a des gens qu'un reſte de vanité

empêche de ſe laiſſer gouverner. Il y a des

gens qui font ſi indolens qu'ils ſont contens

d'être gouvernés. La condeſcendance , l'in

dulgence , la bonhommie & la facilité exceffives

font ſouvent produites par la foibleſſe. L'in

dulgence exceſſive excuſe ou cherche à rendre

excuſable le vice ou le crime ; la condeſcen

dance ſe rend par des égards , par reſpect hu

main à enfreindre, à tranſgreſſer ſes devoirs;
la bonhommie & la facilité exceffives diminuent

le reſpect des loix , des devoirs & des règles.

Il y a deux eſpèces de foibleffe dont l'une

eſt moins coupable que l'autre : la première

porte à ne pas faire le bien par la crainte des

obſtacles ; l'autre porte à faire le mal pour

éviter les obſtacles.

On confond ſouvent la bonté, d'ame & la

bonté du coeur , avec la pufillanimité ou la

foibleſſe ; l'homme bon par vertu avec l'homme

bon par foibleſſe , avec l'homme qui eſt detous

les avis, de toutes les parties , qui eſt l'ami de

tout le monde, avec l'homme que l'on regarde

comme ſans caractère , parce qu'aucune vertu

éminente , aucune qualité remarquable ne le

cara& érife , avec l'homme qu'on loue en diſant
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de luique c'eſt un bon enfant , un bon homme ;;

mais il faut bien les diſtinguer. On ſuccombe

dans le vice avec cette bonté d'ame que nous

regardons comme foibleſſe & avec la malice,

Les filles dépravées ſont ordinairement de bon

nes perſonnes: ſouvent elles ont un bon coeur .

L'homme foible eſt également propre au vice

& à la vertu ; il eſt propre à les allier enſemble

ſuivant l'intérêt du moment. L'homme foible

dans un emploi public , ' ſacrifie à la pourpre

plûtôt qu'à ſa conſcience.
L'attendriffement extrême ou la facilité de

pleurer ne viennent pas toujours d'un bon

coeur ; ils proviennent ſouventou de foibleſſe

d'organe ou d'un extrême orgueil. La ſenſibi

lité pour les bagatelles eſt le propre de la
foibleffe.

Nous avons conſidéré les vertus & les vices

dans l'ordre qui nous a paru le plus facile à

ſaiſir. Nous les avons analyſés, parce que nous

avons penſé que cette étude analytique pou

voit contribuer en grande partie à donner aux

jeunes gens laconnoiffance d'eux-mêmes. En
diſpoſant ainſi les idées fondamentales de la

morale , nous avons eſpéré que nouspourrions

leur communiquer le déſirde mettre leurs idées
en ordre fur cette ſcience importante , & que

nous pourrions leur inſpirer le goût de la vertu

& l'obſervation de leurs devoirs dans la fo
ciété,
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ARTICLE TROISIÈME.

Des Caractères,

1 .

1

Les qualités que les hommes acquièrent par

Carađères ; leurs vertus ou par leurs vices , les qualités

caur & de qu'ils acquièrent par les produ &tions de leur
l'esprit. efprit forment leurs caractères. Il eſt des qua

lités vertueuſes , vicieuſes ou fpirituelles qui

combinées enſemble diſtinguent ou caractéri

ſent chaque homme en particulier. Lorſque les

qualités ſeules ou réunies ſe tranſmettent plus

particulièrement dans une nation , dans une

province ou dans un pays quelconque , elles
en forment le caractère.

Il eſt des paſſions & des habitudes particu

lières qui ſe tranſmettent de père en fils ,
dans

les familles , dans une province ou dans une

nation , & qui forment les caractères des fa

milles , des provinces & des nations . Nous ne

croyons pas à l'influence des climats ſur les

caractères, parce que l'on voit des nations

changer de caractère dans le même climat , &

qu'on voit des nations porter & conſerver leur

caractère dans d'autres climats. Les effets de la

chaleur & du froid ſur les humeurs ne contri

buent pas aſſez à changer leur nature , pour

qu'il en réſulte une influence déterminée für les

caractères.

En parlant des vertus & des vices , nous

avons obſervé les qualités vertueuſes ou vi

cieuſes. En parlant de la ſource des vertus &

que des cauſes qui rendentainſides vices ,
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vertueux ou vicieux , nous avons obſervé la

ſource des qualités vertueuſes ou vicieuſes; nous

allons ſeulement conſidérer les qualités de l'ef

prit bonnes & mauvaiſes , non pour traiter de

l'eſprit en général & de tous ſes rapports , mais

pour obſerver l'influence que les qualités de
l'eſprit ont ſur la conduite ou ſur les moeurs.

Les bonnes qualités de l'eſprit ne conduiſent Qual ois de

pas toujours , ainſi que les bonnes qualités du l'eſprit.
cæur , aux bonnes actions : les mauvaiſes

qua

lités de l'eſprit ne conduiſentpastoujours , ainſi

que les mauvaiſes qualités du coeur , aux mau

vaiſes actions. Les bonnes qualités de l'eſprit

ſont celles qui tendent à ſonperfectionnement;

les mauvaiſes qualités de l'eſprit ſontcelles qui

font relatives au croupiſſement de l'eſprit ou

à fon imperfection . Laplậpart des bonnes qua

lités de l'eſprit ne favoriſent que tropſouvent

le vice ; rarement la juſteſſe , la ſolidité & la

profondeur l'accompagnent. Il arrive ſouvent

auſſi que des hommes d'un eſprit borné ſont

vertueux ; mais ordinairement il ne ſont pas

propres aux grandes vertus ou aux vertus qui

conduiſent aux grandes actions. Le perfection

nement de l'eſprit doit contribuer en général

à la perfection des mours , parce qu'il doit

ouvrir ou perfectionner les voies de l'inſtruc

tion, & parceque la perfectiondes facultés de

l'ame eſt propre à établir l'empire de la raiſon

& de la volonté. Les bonnesqualités de l'eſ

prit , la vertu & de grandes paſſions forment

eſſentiellement le grand homme ; les bonnes

qualités de l'eſprit& de grandes paſſions ont

louyent formé de grands ſcélérats ; mais nous

035
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Bonnes quan

ne connoiſſons pas de véritable grandeur fans
la vertu .

Les qualités de l'eſprit repréfentent toutes

les modifications que peut ſubir l'eſprit. Leur

tableau peut être d'unegrande utilité àceux

qui ſont jaloux de perfectionner les diſpoſitions

qu'ils ont reçues de la nature ou de l'éduca

tion , en leur mettant ſous les yeux les diffé..

rens buts auxquels ils doivent aſpirer, les diffé

rens termes qu'ils doivent éviter & en exci

tant leur émulation .

Les bonnes qualités de l'eſprit font principa

lités de l'elementla capacité , la vivacité , la fécondire ,
pric.

la ſupériorité, la juſteſſe, la ſolidité & la pro

fondeur. En perfectionnant ſonjeſprit, l'homme

acquiert ces qualités , & celles qui leur font

analogues. Non -ſeulement leur acquiſition eft
néceſſaire ou contribue à l'exercice de toutes

les fonctions de ſon eſprit , mais encore elle

contribue beaucoup auperfectionnement de la
raifon .

La capacité rend l'homme propre à décou

vrir les motifs & les moyens les plus utiles

& les plus honnêtes. L'aptitude , l'adreſſe , la

fineffe , le ſavoir -faire, la dextérité & l'habileté

dans les affaires , dans le travail & dans la

conduite ſont les fruits de la capacité. Heureux

celui dont ces qualités fontemployées pour le

bien & pour la vertu ! Il réſulte de la capacité

quel'homme a l'eſprit délié &aviſé , qu'il eſt
intelligent & attentif. L'attention produit or

dinairement l'eſprit appliqué , réfléchi , médi

tatif , contemplateur, obſervateur & fpécula

teur. Nous ne nous étendrons pas fur les pro

ductions

5
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la vie.

duétions qui peuventréſulter des qualités de
l'eſprit. En faiſant ici l'analyſe de ces qualités,

& en préſentant le tableau de ces qualités, nous

n'avons d'autre but que d'indiquer à la jeuneſſe,

pendant le temps de ion inſtitution, les qualités

qu'elle peut acquérir ,cellesqu'elledoitévi

ter & les avantages qu'elle peut tirer de ſon

eſprit pour les moeurs pendant le cours de

La vivacité de l'eſprit peut être funeſte à

l'homme dans la conduite , elle tient ſouvent

de très-près à la violence de quelque paſſion ;

mais la vivacité contenue dans les bornes de

la modération par l'éducation & la réflexion ;

peut produire dans l'homme l'aſſemblage heu

Feux des avantages qu'il doit tirer de l'eſprit &

dela ſageſſe. La vivacité de l'eſprit eſt ordi

nairement jointe à la chaleur, à la force , à la

vigueur , à l'efferveſcence dans les produce

tions. L'eſprit vif peut être imaginatif, expé

ditit , a &tif, agiſſant, ſemillant ,pétillant , péd

tulant , agité , bouillant , éveillé, eſpiègle ,
amuſant

, égrillard. La vivacité de l'eſprit plait

ordinairement dansla ſociété. Il eſt effentiel

que ſatisfait de l'eſtime particulière que

reçoivent les qualités analogues à la vivacité,

l'homme néglige l’eſtime la plus néceſſaire

celle des qualités du coeur.

La fécondité de l'eſprit en multipliant rapi
dement les idées doit offrir les plus grandes

reſſources à la raiſon dans ſes délibérations ;

mais l’homme peut en faire un mauvais uſage ,

ainſi que del'aptitude &de la vivacité ; il peut
les

employer
pour le vice ainſi que pour les

T

d'éviter
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vertus. Leur uſage deſtiné au vice en accroftra

les peines , en y entraînant avecplus de ſuccès,
de même que leur uſage deſtiné à la vertu en

accroîtra les récompenſes ,en offrant plus de

seſſources à l'homme pour les pratiquer. L'eſ

prit fécond peut être abondant ou faillant: dans

le premier cas il produit la fertilité , les expé,

diens & les reſſources ; dans le ſecond il rend

l'homme facétieux , bouffon , plaiſant ou épi

grammatique. Les expédiens & les reſſources

peuvent être très -utiles à l'homme vicieux &

le tirent quelquefois d'embarras lorſqu'il riſque

d'être dévoilé. Le vicieux en ſe faiſant un mé

rite par ſes faillies , eſpère que ce mérite lui

ſervira d'égide pour échapper au mépris pu

blic. Les faillies font ſouvent les inſtrumens de

lamalice. Plus ces qualités peuvent être favo

rables au vice , plus il eſt intéreſſant d'étudier

l'uſage que l'on en doit faire.

La ſupériorité de l'eſprit peut être conſidéréę

comme le réſultat des trois qualités principales

dontnous venons de parler : ce que nous avons

dit de ces trois qualités en général peut éire

appliqué à la ſupériorité. Cette qualité en réu

nit beaucoupd'autres ; elle conduit ordinaire,

ment au génie. L'eſprit ſupérieur peut être

conſidéré comme tranſcendant , éloquent ou

lumineux. L'eſprit tranſcendant eſt élevé &

grand. En réuniſſant la capacité , la vivacité &

la fécondité , l'eſprit peut ſe rendre éloquent;

alors il eſt ſéduiſant, inſinuant , élégant,ſplen

dide , brillant , pompeux , ſublimeou touchant,

L'eſprịt lumineux eſt éclairé & orné , oy forme

de bel-eſprit. L'eſprit tranſcendant, en fe diftin
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guant par fon élévation & par fes grandespro

, peut fait naître de grands vices & de

grandes vertus; ſes fentimens, fes paſſions font

extrêmes ; ſon caractère eſt décidé par de grands

traits. L'eſprit fupérieur s'annonce ordinaire

ment de bonne heure dans la jeuneſſe : il eſt

fondé en grande partie fur la chaleur du tem

péramment; mais je crois que les circonſtances

de la première éducation , ainfi que
la culture

des premières érudes , ont la plus grande in

fuence ſur la fupériorité d'eſprit. Les maladies

de l'enfance , la négligence des premiers dé

veloppemens font de grands obftacles aux pro

grèsde l'eſprit.

Tous les moyens d'entraîner dans le vice ou

de conduire à la vercu appartiennent à l'élo

quence : les difcours modifient les ſentimens ou

les excitent. Sans te fecours de la conviction ,

les ſentimens produits par l'éloquence font

analogues à ſes tableaux. L'art de l'orateur

confifte en grande partie dans l'art de peindre

à lame & de difpofer les tableaux de manière

à exciter ſucceflivement les ſentimens & les

pafſions propres à produire l'effet déſiré : c'eſt

par cet art que l'éloquence l'emporte ſouvent

fur la conviction. La meilleureéloquence eſt

celle qui joint l'art fentimental à la conviction.

Les fuccés de l'éloquence ſont ſouvent plus

marqués lorſqu'elle fe fait entendre que forf

qu'elle ſe faitlire : les geſtes , l'accent de la

parole , l'harmonie du diſcours ajoutent à l'ac*

tion ſentimentale & augmentent ſouvent l'im .

prefſion. La nature dugouvernementcontribue
beaucoup à la perfection de l'éloquence. En

10

4

1 .

Tij
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lourd

or

194

pas tou

1

Angleterre les diſcuſſions parlementaires con

tribuent beaucoupà former de grandshommes

dans ce genre . En France la dificulté de l'étude

des loix a rendu néceſſaires des ordres d'Avo

cats à qui l'éloquence ſemble excluſivement

réſervée quant au civil. A Rome tout protec.

teur de citoyens prenoit leur défenſe & parloit

en public. Il eſt auſſi dangéreux de ſe rendre

corrupteur que de ſe laiſter corrompre par les

effets de l'éloquence. Il eſt auffi effentiel de

s'étudier à ne pointabuſer de l'éloquence qu'à

n'en être point la victime, ſoit en ſuccombant

ſous ſes traits , ſoit en ſe laiſſant entraîner par

ſes charmes. On a ſouvent remarqué que le

bel eſprit n'eſt pas le bon eſprit. Les lumières

& l'ornement de l'eſprit ne déracinent

jours les vices ; mais les lumières jointes à

l'amour de la vertu ſont d'un grand ſecours

pour préſerver des vices.

De toutes les qualités de l'eſprit les plus pro

pres au perfectionnement de la raiſon , ce ſont

la juſteſſe , la ſolidité & la profondeur. Elles

contribuent à perfectionner l'exercice de la

raiſon & à le rendre plus conforme aux loix
néceſſaires à établir la félicité fociale .

Celui qui a l'eſprit juſte diſcerne avec cer

titude le bien & le mal , & porte un jugement

aſſuré & précis ſur la moralité des actions dont

les impulſions fefpréſentent à la raiſon. La pré

ciſion produit la ponctualité & la préſenced'ef

prit néceſſaires à ſe rendre maître des délibé

rations. L'eſprit précis eſt clair , bref, net ,

ſuccinct & pur dans ſes idées & dans la ma

nière de les exprimer. Ces qualités ſont les
.

N
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fources de la ſageſſe. La juſteſſe produit outre

la préciſion , l'eſprit raiſonnable , judicieux ,

ſenfé & méthodique & le bon goût. L'homme

raiſonnable , judicieux &fenſé jouit des prin

cipales qualités du fage. L'homme méthodique
ordonne les penſées , ſe forme des plans & les

fonde ſur des principes . Ces plans & ces prin

cipes ſe reprétentent à ſa penfée dans ſesdéli

bérations. Il eſt appréciateur, connoiffeur ou

ſyſtématique; en appréciant les objets de ſes

défirs ou de les impulſions , il les ſoumet au

lyftême réglé de fa conduité , & fes actions le

conduiſent à la félicité , s'il a adopté le fyftême

de morale le plus avantageux. Le bon goût ,

la délicateffe , l'atticiſme & la fuavité ont plus
de

rapports aux productions du bel- eſprit qu'à

la morale. Le goût ſûr & la critique judicieuſe

ont un plus grand rapport avec les moeurs.

La ſolidite ne contribue pas moins que la

juſteſſe à conduire au but de la morale.L'homme

n’acquiert cette qualité que par l'ordre & l'ar

rangement établis dans ſes idées & par les effets

qui en réſultent à l'avantage de ſon jugement
& de ſa raiſon . La ſolidité eſt une ſuite d'une

grande habitude de réfléchir & de bien juger.

Celui qui a de la ſolidité dans l'efprit a ungrand

empire ſur les eſprits foibles, légers & incon

féquens; il tire ſon crédit , ſon aſcendant & ſon

influence, dans le maniement des affaires, de

la nature de ſon eſprit. Ses plans font mûre
ment conçus ; ſes projets ſont mûrement réflé

chis; ſes moyens ſont mûrement préparés. La

mûre réflexion produit la ſtabilité , l'eſprit de

combinaiſon & l'eſprit d'ordre. Ces qualités

Tiij
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font propres aux autrepriſes utiles à la ſociété

& aux ſuccès des affaires particulières , ainsi

qu'à l'établiſſement des règles d'une bonne can
duite.

L'homme profondpeutà peine être vicieux

Il a tellement fait uſage de ſa fagacité , de la

prévoyance , de la pénétration , de fa perſpi

cacité , de la clair -voyance que les idées favo

rables à la pratique de la vertu ne peuvent lui

être échappées. La profondeur conſiſte dans le «

pouvoir de le repréſenter toutes les idées ne .

ceffaires à porter un jugement , à établir une

opinion. Il eſt rare que les règles de la morale

& le but de la félicité ſociale échappent à ceux

qui jouiſſent de ce pouvoir par l'habitude

d'analyſer leurs idées , de les mettre en ordre

& de ſe les repréſenter à propos,

IV, La plûpart de ces qualités font néceſſaires
Mauvaiſes

aux progrès de la morale. Mais l'homme dont
qualigés de

l'eſprit. l'eſprit croupit au lieu de fe perfectionner

l'eſprit loin d'atteindre à la perfectibilité dont

il eſt ſuſceptible , ne s'éloigne que peu des

facultés communes à tous les animaux , eſt ains

que lesanimaux en général, fort peu propre à

perfectionner faraiſon , a réformer les inclina

tions vicieuſes ; s'il peut ſe glorifierdel'exercice

de quelques vertus , ce n'eſt qu'en raiſon d'une

heureule habitude qu'il doit à ſon organiſation

particulière ou à ſon çempéramment, La crainte

& la pufillanimité peuvent auffi contribuer à

préſerver un fot des vices dangereux à la fac

cioré.

Les mauvaiſes qualités de l'eſprit fant prin

cipalement l'ineptie , la lenteur , la férilité ,
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l'infériorité , la fauffeté , l’extravagance & la

frivolité. Il eſt plus commun de voirde bonnes

qualités de l'efprit accompagner de mauvaiſes

qualités du coeur , que de voir de mauvaiſes

qualités de l'eſprit accompagner de bonnes qua

lités du coeur. Les mauvaiſes qualités del'ef

prit ne favoriſent aucun ſentiment ; aucune

vertu de réflexion. C'eſt ce que nous allons

teconnoître en analyſant les mauvaiſes qua.

kités de l'eprit analogues aux qualités princi

pales dontnous venons de parler. Sin

La plus mauvaife des qualités de l'eſprit, c'eſt

l'ineptie ; elle eſt produite par la froideurdu

tempéramment & par l'habitude de ne point

faire uſage des facultés de l'ame. Que peut-on

attendre de la raiſon , fi les facultés de l'ame

font fans fonctions ? L'incapacité, la ſtupidité ,

l'ignorance, la fimplicité , la foibleffe & la

fottife font les fuites de l'ineptie. L'homme

incapable de donner aucun effor aux produc

tions de l'eſprit eft mal-d -droit & gauche dans

fes travaux , dansſes entreprifes & dans fa con

duite ; ſon impéritie & ſon inſuffifance fe dé

notent dans toutes ſes actions. La ſtupidité eft

la qualitéquirapproche le plus leshommesdes

animaux. L'idiot , l'imbécille , l'eſprit abruti ,

abalourdi & abéti ne font propres à rien . La

diftraction & l'abſtraction font fouvent pro

par une étude trop profonde ou par une

inquiétudeviolente , & ne font que l'effet

d'une ftupiditémomentanée.L'hommediſtrait

& abitrait paroît avoir perdu l'exercice des

facultés de ſon efprit ; ce défaut eſt fouvent

eeltui des hommes. méditatifs & profonds.

duites

Tix
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Tous les états de la ſociété n'ont pas le même

dégré d'inſtruction L'ignorant eſt celui qui

n'a pas l'inſtruction convenable à fon rang

& à ſon état. L'ignorant eſt coupable aux

yeux de la ſociété & à ſes propres yeux de

toutes les bévues & de toutes les abſurdités

qu'il comme dans son état . Il n'eſt perſonne

qui n'ait eu le temps & les moyens de le rendre

propre à l'état qu'il a embraſſé ou qui n'ait eu

l'obligation de ne point prendre un érat au

deſſus de les forces & de les moyens. Le com

ble de l'ignorance eſt d'entreprendre des raiſon.

nemens au - deſſus de fes forces & d'affecter les

airs du ſavant ou de prendre des tons de pé

dant & de pédagogue . L'ignorant n'eſt jamais

plus ridicule que lorſqu'il affecte la ſcience

& le raiſonnement.

La fimplicité provient ordinairement de

l'ineptie & de la pufillanimité. Le ſimple eſt

bonaffe , crédule , niạis , nigaud., borné , ou .

dupę. L'homme eſt quelquefois ſimple à l'ex

térieur , & ſes penſées ſont profondes. La ſim .

plicité provient ſouvent du manque d'uſage

du monde , du manque de connoiſſance des

þommes ; mais cette qualité n'eſt point ſans

reſſources : tel qui a paru ſimple pendant ſon

éducation peut donner l'effor à ſon génie &

acquérir un rang dans la ſociété par ſon mé
rite , par ſes talens & par les connoiffances.

La foibleſſe de l'eſprit & la pufillanimité

ont la plus grande analogie entr'elles ; l'une

eſt la foiblefle de l'ame relative aux produce

tions de l'eſprit ; l'autre eſt la foibleſſe de

Pame, relative aux actions morales. L'eſprit
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foible eſt incertain dans ſes délibérations.

L'indécis eft ordinairement d'un mérite mé

diocre. Le ſot & l'homme de génie ſe dé

cident facilement. L'homme irréſolu , vacillant,

flottant , chancelant , variant , tâtonneur n'a

pas de grandes reſſources dans l'eſprit & n'eſt

propre ni aux vices ni aux vertus remar

quables. Dans quelque rang que, le foible

d'eſprit ſoit placé , les diſcours & ſes actions

font communs & vulgaires ; jamais il ne ſe

diftingue par des idées qui lui ſoient propres ;

il ſe décide d'après la multitude & change

avec la multitude. Avec ces qualités on ne

peut être vicieux ou vertueux par ſes propres

lumières, par ſes propres forces. Lorſqu'on

n'a pas été inſtruit ou formé dès la jeuneſſe ,

il faut ſuivre le courant où l'on eſt placé.

Le ſot n'a pas aſſez d'eſprit pour s'apper

cevoir de les mauvaiſes qualités , pour former

aucune eſpèce de plan de conduite : ſes pro

ductions font biſcornues ; ſes projets ſont bi

farres ; ſes idées ſont fingulières ; il ne fait

rien à propos , & l'on ne peut faire aucun
fond ſur fa conduite.

L'esprit lent , lourd ou peſant peut produire

a force de travail ; ſes productions peuvent

être utiles ; mais elles font rarement ingé

nieuſes ; il ne raſſemble pas affez d'idées à la

fois pour juger avec le coup-d'oeil du génie ;

ilpeut être vertueux , mais c'eſt à force d'exa

périences & de longues méditations. S'il eſt

vicieux par mauvaiſes inclinations de l'en

fance , il s'en corrige difficilement; ſes études
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font pénibles , & les fruits de fes études font

tardifs.

La ſtérilité de l'eſprit provient de l'ineptie

ou de l'habitude de ne pas faire uſage de foń

eſprit ou de l'habitude d'en faire un mauvais

uſage. La ſtérilité ne fauroit guérir un homme

qui a la manie des pointes , des turlupinades

ou despaſquinades , quia la maniè de faire de

la profe rimée ou de mauvais vers. Ces manies

proviennent de l'habitude de faire un mauvais

ufage de ſon eſprit. L'habitude dene pas faire

uſage des facultés de l'eſprit, ou d'en faire un

mauvais ufage, ne peut produire de vertus

réfléchies. L'efprit ftérile eft monotone , lorf
qu'il ne fort jamais des mêmes idées , des

mêmes converfations , des mêmes diſcours ,

des mêmes productions.

L'infériorité eſt le réſultat des trois qualités

principales dont nous venons de parler. Les

nuances de cette qualité , en fe variant , pro

dviſent l'eſprit médiocre ou l'eſprit rétréci.

L'eſprit médiocre acquiert peu de lumières ;

Pefprit rétréci n'en acquiert point. Avec ces

qualités on ne peut prétendre ni à l'éloquence

ni aux ornemens de l'eſprit. On a moins de
moyens de favoriſer le vice ; mais auffi on

a moins de moyens pour le fuit & s'en pré
ferver.

• Des mauvaifes qualités de Pefprit , celles

qui font les plus contraires aux progrès de la

morale font la fauffeté , l'extravagance & la

frivolité. Non - feulement elles font contraires

à la vertu , mais encore elles favoriſent le
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vice. Celui qui a l'eſprit faux , a le jugement
faux ; il raiſonne mal , il foutient de faux

principes ; il tire de fauſſes conſéquences.

Dans les diſcours il eſt prolixe ; dans ſes raie

ſonnemens il eſt captieux ; dans ſes jugemens

il annonce un mauvais goût ; s'il paroît avoir

quelque mérite par ſa manière de s'énoncer

ce n'eſt qu'un faux brillant. L'eſprit prolixe

eſt confus , embrouillé , vétilleux , minutieux ;

il n'a point d'idées nettes; il s'occupe des plus

petits détails ; il fait des affaires importantes

des petites choſes ; il eſt petit dans les grands

projets , & grand dans les petites entre

priſes.

L'eſprit captieux eſt ordinairementſpécieux ,

ſubtiledans ſes raiſonnemens ; il ſéduit par l'ap

parence de la vérité ; il emploie les ſophiſmes ;

les raiſonnemens pêchent par la forme ou par

le fonds des propoſitionsqui y fontcomparées ;
il épilogue mal-a-propos les raiſonnemensd'au

trui, faute d'en appercevoir la juſteſſe ; il

adopte des fyftêmes extraordinaires ; il fuit fans

réſerve toutes les opinions d'une ſéête par ef

prit de parti ; il fe laiſſe féduire & entraîner

par les préjugés; il doute desvérités les plus

évidentes; il foutient des opinions fingulières

par la paſſion de dire des nouveautés ;il veut

tout innover & tout réformer , & fe perſuade

qu'il étoitattendu depuis long- temps pour pro
duire des idées neuves.

Souvent l'eſprit ne devient paradoxal que

par le défir de créer : peu favoriſé du génie

l'eſprit ſtérile & captieux a recoursaux para

doxes a fachant que lesnouveautésintéreſſent
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davantage que les vérités les plus utiles lorſ

qu'elles ſont connues , il facrifie la juſteſſe au

défir d'intéreſſer. Il eſt fouvent utilede réfifter

aux opinions vulgaires ou communes ; mais

l'eſprit paradoxal ne connoît que ſon opinion

particulière. Plus l'homme eft paradoxal,moins

ſa gloire lui ſurvit. L'eſprit faux ſe fait illuſion

& annoncedes propofitions avec une ſécurité

qui étonne l'eſprit juſte : cette ſécurité eſt plus

ſouventle partage de la fauſſeté que de la jul

teſſe d'eſprit. Lamorale a encore bien des pro

grès à faire pour établir plus de bonne foi dans

les opinions & pour détruire l'illuſion que
le

fe&taire , le ſyſtématique & le paradoxal le font

à eux -mêmes. Avec un eſprit faux on ne peut

pas diſcerner dans tous les cas le bien du mal ,

l'honnête du mal-honnête , l'utile du nuiſible.

l'eſprit faux eſt un préſent funeſte pour les
moeurs & pour la félicité.

Une imagination vive avec un eſprit faux

produiſent communémentl'extravagance. Nous

parlons de l'extravagance de celui dont les

organes ſont fains, de celui qui avec un grand

nombre d'idées ne les metpointen ordre , ne les

compare point & n'en tire aucun avantage pour

ſa conduite, L'extravagant eſt inſenſé ou chi

mérique. L'inſenſé paroît avoir des accès de

démence , de folie , de frénéſie ;ſon cerveau.

paroît troublé ,vaporeux; il s'aveugle, & ſes

yeux ſont faſcinés ſur lesvérités les plus impor

tantes. L'eſprit chimérique le livre aux ſuperſ

titions les plus vulgaires ; ſon imagination par:

roît exaltée ou romaneſque; il donne l'effor a

tous les rêves de ſon imagination. La raiſon a
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peu d'accès dans une tête exaltée & déſordon

hée; ſi elle y paroît , elle eſt bientôt éconduite

par les chimères.

L'objet important de la vie , c'eſt ta félicité

générale ; mais l'eſprit frivole s'occupe peu

des objets importans & s'attache aux objets

préſens qui le divertiffent. L'eſprit frivole at

teint difficilement une bonne conduite. L'eſprit

frivole eſt petit dans ſes penſées & difeurde

riens. Le petit eſprit s'occupe d'objets futils

puérils ; il eſtincapable d'application ſérieuſe ;

il paſſe ſuperficiellement ſur les connoiſſances

& ſouventil fait beaucoup d'étalage de ce qu'il

veut paroître ſavoir. Le diſeur deriens eft ba

billard, bavard , jaſeur, verbiageur, verbeux ,

piailleur , ravaudeur ,caufeur , clabaudeur ou

diſeur de bagatelles,de fadaiſes & de baliver

nes . Le déſir immodéré de parler , de briller ,

deplaiſanterengage ſouventà parler de tout
inconſidérément, à ne douter de rien , à faire

parade de toutes les connoiſſances , à décider

de tout. Il faudroit qu'un homme eût une quan

tité immenſe de connoiſſances pour ne ſe faire

dans aucune converſation. Le déſir de trop

parler , en habituant à ne pas raiſonner , con

tribue ſouvent à rendre l'eſprit faux. Sans la

raiſon & la juſteſſe de l'eſprit, il ne peut y
avoir de bonnes meurs.

PLE
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CHAPITRE V I I.

1.

Des Crimes.

Nous ne parlerons que très-peudescrimes,

Des crime.parce que le crime ne peut être ſuffiſamment
en général.

réprimé dans un chapitre d'un ouvrage élémen

taire. Nous préſenterons feulement une ana

lyſe ſuccin & e descrimes réprouvés & punis par

la ſociété.

Lorſque les peines & les récompenſes fo

çiales ne ſuffiſent pas ( a ) pour ſervir de frein

aux hommes & pour les engager à pratiquer

la vertu , lorſque les mauvailes actions aux

quelles le vice les entraîne font nuiſibles à la

ſociété , & ſont contraires aux loix de fa con

ſervation , ces mauvaiſes actions font des crie

des délits, des forfaits ou des ſcélérateffes.mes ,

.

pas eu

( a) Nous ne parlons ici que des peines & des récom

penſes ſociales , telles que nous les avons détaillées.

Quoique ces peines & ces récompenſes ſoient propres à

fonder la ſanction d'une morale ſociale , il ne faut

conciure qu'elles doivent fonder la morale propre à

produire le bonheur général de l'homme dans toutes les

luppoſitions poſibles , & que la morale ſociale puiſſe

être conſidérée comme une morale ſuffiſante à l'homme

& excluſive de la morale religieuſe. La morale ſociale

dont nous avons traité eſt relative à la ſuppoſition que

nous avons faite de l'homme placé en ſociété & obligé

de ſe conduire de manière à tirer les plus grands avan .

tages qu'il ſoit poſſible de ſon état ſocial.

1
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Les crimesſont publics lorſqu'ils attaquentdi

rectement la ſociété ; les crimes ſont particu

liers lorſqu'ils attaquent la ſociété dans un ou

pluſieurs de ſes membres. Les crimes contre le

ſouverain , conſidéré comme chefdela ſociété ,

ſont des crimes publics. En général tous les

crimes contre leſquels on décerne des peines

affligives , ſont conſidérés comme délits pua

blics & ils ſont punis à la pourſuite du manda

taire public, Les nations ont établi des peines

pour ajouter de nouveaux freins aux hommes

qui ſont aſſez malheureux pour n'avoir pas

connu par l'inſtruction leurs obligations mo

rales & les avantages des récompenſes ſociales ,
pour n'avoir pas entretenu & épuré par l'ha,

bitude, les pallions, les ſentimens & les facul

tés dont la nature les a doués pour leur bon

heur , & pour avoir entretenu par l'habitude

Jes ſentimens & les paſſions contraires à la f &

licité ſociale. On nepeut plus oppofer d'autre

frein dans la ſociété à ceux qui ont manqué

avec éclat aux règles de la probité ou de l'hon

neur , que celui des loix pénales. Ces loix

agiſſent lorſque le mépris n'eſt pas un frein

péceſſaire. Les loix pénales ſont plus nécef

ſaires pour contenir le menu peuple , chez le

quel l'eſtime publique a moins de valeur que

rang ſupérieur. Les loix pé

nales deviennent plus ſévères , à mefure que

les moeurs ſe corrompent. Dans l'origine de

la monarchie françoiſe , le meurtre étoit puni

par une amende ; la modicité de cette peine

peut ſervir à démontrer la pureté des moeurs

de nos ancêtres.

1
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gens
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Il eſt facile de diſtinguer la ſageſſe ou l'incona

fidération , la modération ou la barbarie du

légiſlateur dans la diſtribution des peines qui

les proportionne à l'étendue du crime, & dans

l'établiſſement des peines dont l'objet eſt plûtôt

de ſervir d'exemple aux hommes vicieux que

de vengeance à la ſociété. En réfléchiflant fur

cette vérité , on ſera étonné ſans doute de ce

que les crimes des princes & des grands font

les plus impunis , quoique leur exemple ſoitle

plus dangereux. Nous ne traiterons pas
des

peines du crime : elles ſont aſſez connues dans

le coursde la vie ; les condamnations fréquentes

n'en offrent que trop d'exemples , & d'ailleurs

elles varient chez les nations. Nous ajouterons

feulementau tableau des vices que nous avons

tracé , celui des crimes principaux auxquels

les vices entraînent.

Les crimes fe commettent pár précipitation

ou par réflexion. Tousles hommes , quel que

foit leur caractère , quelle que ſoit leur éduca

tion , ſont expoſés à commettre des crimes par

précipitation. La colère & la vengeance pro

duiſent quelquefois leur impulſion avec tant
d'activité

que
le crime eſt commis avant que

l'homme ait pu commander aux facultés de lon

ame qui agiſſent ſur la volonté. L'homme ne

peut ſe mettre à l'abri de ces eſpèces de crimes
que par un long exercice qui foit

à

réprimer les paſſions violentes . Il doit s'y ac

coutumer debonne heure & y être accoutumé

par ſes inſtituteurs. L'habitude de réprimer ces

paſſions' produira ſur l'eſprit le même effet

qu'elle produit ſur toutesles facultés de l'ef

propre

1

-
-

prit



SOCIAL
308

lentes.

prit & du corps ; elle produira dansles mou
vemens de la volonté une aptitude à retenir

es mouvemens excités par les paſſions vio

S'il eſt quelque crime qui mérite grace , c'eſt

ſans doute le crime commis par vivacité. Mais

les ſouverains, en réſervant à ces eſpèces de
crimes la puiſſance qu'ils ont de faire grace ,

lont très - circonſpects & doivent l'être pour

l'intérêt de la ſociété, afin de découvrir ſi la
vivacitépour laquelle on intercède eſt réelle

ment à l'abri de toute imputation. Quelle que

foit l'eſpérance que l'homme puiſſe avoir d'ob

tenir grace par ſon crédit particulier ou par

celui de les protecteurs, la crainte de voir fes

biens , ſa liberté ou ſa vie expoſés à la merci

de la volonté du ſouverain ou deſes miniſtres ,

& de perdre le droit que les citoyens ont à

la protection des loix qui abandonnent &

condamnent la vivacité ainſi quele deſſein

prémédité , doit être un motif ſuffiſant pour

déterminer l'homme à employer les moyens

les plus propres à ſe préſerver de commettre

des crimes par précipitation.

Il eſt des crimes qui ceſſent de l’être par leur

cauſe : l'homme peut commettre un crime lorſ

qu'il y eft contraint par la défenſe de ſoi-mêine

& de fes biens ; mais cette contrainte eſt né

ceffaire pour détruire toute imputation : car

l'homme eſt obligé d'employer la voie de per
fuaſion avant la force .

Le crime commis par réflexion & de deſſein

prémédité eſt abandonné à toute la rigueur des

loix. Lorſqu'un homme enfreint les loix ſocias

1
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les, lorſqu'il rompt les liens qui l'uniſſent à la

ſociété & par leſquels il doit participer aux

avantages généraux , il n'eſt plus digne de par

ticiper à ces avantages , & il doitlubir la ré

probation publique.

Les principaux délits & les principaux cri

Talbenu des mes réprouvés par la ſociété font la tranſgreſ.

principaux fion des loix , non-ſeulement de celles qui dé

fendent les crimes & les délits en général, mais

encore de celles qui concernent l'ordre & la

police ; le mépris des loix & des autorités lé

gitimes ; la trahiſon publique ou la haute tra

hiſon , c'eſt- à- dire , la trahiſon de la patrie ou

du ſouverain qui la repréſente; la déſertion ou

le mépris desengagemens pris avec la patrie

& le ſouverain ; les trames , les complots , les

conjurations, les conſpirations contre la patrie ,

contre le ſouverain , ou contre leurs miniſtres

& leurs mandataires ; les rébellions , les ré

voltes , les féditions , les tumultes populaires

& tous les a&es commis contre l'autoritépu

blique , tels que le mépris de la juſtice , l'in

ſulte de ſes officiers , le bris de priſon ; les

abus d'autorité, les vexations ,les concuſſions,

les déprédations, les malverſations, les pré

varications , le péculat commis par les officiers

publics ; les brigandages , les maraudes , les

rapines , les larcins , les collufions, les filou

teries , les vols , les anticipations, les uſur

pations contre le bien public , ou contre le

bien particulier ; leſquels délits peuvent être

accompagnés de circonſtances plus ou moins

aggravantes , telles que l'effraction , l'abusde

confiance & le lieu ; les banqueroutes frau .
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duleuſes, ou forcées
; le recélement

des choſes
volées ; le monopole

; les falſifications

de

titres ; deſignatures
&demonnoies

,le débit
de ces faux objets favoriſé

ou exécuté
en con

noiſſance
de cauſe ; l'uſure

; le viol, le rapt ;

le faux témoignagne
; la fubornation

de té

de juges & defemmes , ou la féduction

&la corruption ; l'adultère ; la bigamie ou la

poligamie; le parjure; l'inceſte; le blaſphême, la

profanation des objets de culte, des choſes

Feligieuſes ou desſignes adoptés dans les reli

gions ; le crime de l'incendiaire ; le duel , le

fuicide , le meurtre , l'aſſaſſinat , le guet-à

pens , le maſſacre, le parricide , le crime de

l'antropophage. On ne ſauroit préſentertrop

ſouvent à la jeuneſſe le tableau des différens

crimes pour lui inſpirer toute l'horreur qu'ils

méritent, & pour éloigner à jamais de fon

cæur toute velléité qui pourroit être crimi
nelle.

De tous les crimes le ſuicide eſt ſans doute

leſeul qui porte lui-mêmefa peine & dont la Du utile

punition échappe à la ſociété. Le fuicide cít lie .

certainement un crime contre la ſociété ; mais

la peine ne peutporter réellement que ſur les

ſurvivans , & l'on ne peut oppofer d'autre

peine à ce crime que l'acte même. On ne

lauroit inſpirer trop d'horreurcontre ce crime.

Malheur à quiconque exerce ſa plume & fon

imagination perverſe à publier des raiſonne

mens en faveur de ce crime , à publier des

raiſonnemens qu'une tête échauffée puiffe ſe

rappeler à la mémoire dans un moment de

III .
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déſeſpoir ! On a pu écrire pour propoſer l'abo«

lition du ſupplice que la barbarie avoit inventé

& faiſoit exécuter ſur un cadavre , & qui ne

portoit réellement que ſur la famille du coll

pable ; mais aucun raiſonnement valide ne juf

tifie le ſuicide : c'eſt un acte contraire à l'ordre

de la nature , & qui ne peut être projeté &
exécuté que par un cerveau troublé. La morale

qui aura tracé à l'homme le tableau de fa féli

cité & les règles de la conduite , lui aura diđé

les réflexions qu'il a à faire dans les momens

affreux où il eſt prêt à ſuccomber ſous le poids

du malheur , & où ſon ame eſt prêteà ſe livrer

au déſeſpoir. Le moyen le plus efficace à in

diquer à l'hommedéſeſpéré , c'eſt de ſe confier

à un ami. S'il reſte au déſeſpéré aſſez de fens

pour appercevoir qu'il eſt un ſeul remède à

ſes maux , & que ce remède lui procurera

tous les autres ; s'il peut ouvrir ſon ame &
donner la moindre connoiſſance de ſon déſef

poir ; non -ſeulement ſon ami empêchera phy.

fiquement l'acte du ſuicide , mais encore il

réformera lesmauvais jugemens du déſeſpéré

fur l'avenir , & le guérira de la maladie qui

l'entraînoit à ce crime. L'homme ne fe livre

au déſeſpoir que par l'ignorance ou l'oubli des

véritables moyens de jouir de la félicité.

1
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res en gine

Des Manières.

Il ne ſuffit pas à l'homme qui s'eft fait un
plan de conduite pour arriver à la félicité Desmaniè

ſociale deperfectionner ſes qualités intérieures cal.

& de ſe rendre tellement maître de lui-même

qu'il puiſſe atteindre au but de les actions en

les ſoumettant à l'empire de ſa raiſon , il doit

encore perfectionner les manières , c'eſt -à -dire

ſes mouvemens extérieurs & apparens. Les

manières de l'homme ne contribuent pas peut

au jugementqu'on porte de lui ou de fes.

qnalitěs morates : elles plaiſent ou déplaiſent

tellement dans la ſociété qu'elles contribuent

beaucoup àen accroître ou à en diminuer les

avantages ; la ſociété leur accorde ou leur

refuſe les récompenſes , ou leur fait ſubir les

peines . Les manières font partie de la morale
de l'homme ſocial , & elles ſont rangées parmi

les objets que l'on obſerve pour juger des

moeurs d'un peuple , d'une nation , d'uneſociété

ou des homines en particulier .

Les peines de la fociété décernéescontre les
mauvaiſes manières ſont moins, rigoureuſes

que celles qui ſont décernées contre le vice :

que les manières tiennent à l'expreſſion

de quelquevicepour mériter le mépris. Les
peines décernées contre les mauvaiſes ma

nières ne confiftent ordinairement que dans

5
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l'indifférence , l'abandon ou le ridicule ; mais

les récompenſes des manières qui plaiſent fur

paſſent ſouvent cellesqui font accordées aux

vertus. Quelquefois l'nomme plaît & eft re

cherché dans la ſociété plus par fes manières

que par ſes vertus ; auſſi l'homme vicieux

cherche-t - il ſouvent à réparer par le ſuccès

de fes manières, les maux auxquels il s'ex

poſe par la conduite. L'homme d'eſprit en fe

rendant maître de ſa phyſionomie & de les

mouvemens fait enſorte qu'ils ne peignent pas

l'état de ſon ame . Les manières cachent fou

vent beaucoup de vices.Lefage affecte fauvent

la négligence des manières ; il afpirę à une

plus haute eſtime.

C'eſt par l'habitude , l'exercice & l'uſage

que l'homme perfectionne les manières , ainſi

que ſes facultés intérieures . Il doit les obſerver

pour les connoître. En s'y accoutumant in

ſenſiblement, il en acquiert tellement l'habi

bitude , qu'il parvient à poſſéder réellement

les manières , & à les pratiquer ſans s'en

appercevoir , & fans eniployer la vigilance ou

de

Les manières conſiſtent principalement dans

les façons , les airs , les tons , les geſtes, le

maintien , la contenance , les attitudes, les

poliures, l'extérieur, les dehors , l'allure , la

démarche , la phyſionomie , les mines, les

tics, les manies , l'abord , la prononciation &

le ton de voix. Celui qui veut acquérir l'uſage

du monde , doit s'étudier ſur ces différens

ob ets & corriger inſenſiblement ce qu'il peut

avoir de défectueux . Celui qui cherche à

1
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plaire , dans quelque état qu'il ſoit placé ,

y parviendra d'autant plus aiſément que les

manières approcheront le plus de la perfec

tion. Les façons , les airs & les tons ont la

plus grande analogie entr'eux , & l'on peut

leur appliquer en particulier une grande partie

des qualités des manières.Les geſtes ſemblent
exprimer le ſentiment avec plus de force , ils

demandent beaucoup d'étude & beaucoup

d'aiſance. Les geſtes forcés font des contor

fions. Le maintien fied à la pudeur & à l'hu

milité. La contenance dans l'habitude du corps ,

les attitudes & les poſtures font des dépen

dances du maintien. Il eſt des règles pour

exprimer la décence par les attitudes & les

poſtures. L'extérieur eſt l'enfemble des ma

nières ; les dehors expriment ou ſemblent ex

primer les ſentimens intérieurs. L'allure &

la démarche tiennent au rafinement de la civi

liſation. La phyfionomie peine ordinairement

les mouvemens de l'ame , & l'on porte fone

vent des jugemens ſur les hommes d'après

leur phyſionomie ; les mouvemens forcés de

la phyſionomie ſont des mines. Les tics ſont

de mauvaiſes habitudes que l'on contracte dans

l'habitude du corps ou de la phyſionomie.

Les manies ſont de mauvaiſes habitudes qui

proviennent de paſſions outrées. L'abord d'un

homme contribue beaucoup au jugement que

l'on porte ſur la civilité de ſon caractère. Les

jugemens que l'on porteſur l'abord font ſouvent

précipités ; c'eſt pourquoi il eſt important de les

prévenir.Lamanière de prononcer & le ton de

voix font ſouvent d'accord avec le fentiment

Et
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nières.

c'eſt pourquoi on les met ſouvent d'accord avec

la phyſionomie , ſoitpour affe&ter , foit pour ex

prirner l'état de ſon ame& fa manière de ſentir.

Les qualités des manières font bonnes ou

mauvaiſes lorſqu'elles plaiſent ou déplaiſent

dans la ſociété , & lorſqu'elles contribuent à

augmenter ou à diminuer les avantages de la

fociété. On peut diſtinguer fept eſpèces de

manières , bonnes & mauvaifes : ſavoir , les

manières honnêtes , de bonne ſociété , natu

relles , majeſtueuſes, gaies , délicates & agréa

bles ; & les maniéres malhonnêtes , ridicules,

empruntées, ignobles, triſtes , niaiſes & dif

gracieuſes.

Les inanières honnêtes comprennent les ma

Bonnes.ma- nières civiles , polies , attentives , remplies

d'égards , affectueuſes , affables , engageantes ;

les bienſéances , les prévenances , les affidui

tés ; la contrainte reſpectueuſe , l'air empreſfé ,

l'air poſé , l'air réſervé. Ces manières font

relatives aux devoirs à remplir entre les per

fonnes ſuivant leur rang , leur état & leurs

droits de ſupériorité. Les attentions & les

égards plaifent , loit entre égaux , ſoit envers

les inférieurs., foit envers les fupérieurs. Les

manières honnêtes captivent les hommes ,
&

produiſent beaucoup d'agrémens dans le com

merce de la vie. Les hommes les plus cou

pables, relativement à l'honnêteté , font ceux

qui négligent d'adopter les manières propres

à la clafle de la ſociété dans laquelle ils font.

placés. Les gens en place connoiffent l'art de

rendre leurs manières intéreſſantes pour prix

du reſpect qui leur est dî.

1
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Les manières de bonne ſociété comprennent

celles qui font de bonne compagnie , accom

plies & convenables , le ſavoir - vivre , le bel

uſage , le bon ton , l'uſage du monde. C'eſt

dans la bonne ſociété que l'on ſe forme à ces

manières ; elles réuffiffent d'autant mieux

qu'elles ſont plus naturelles.

Les manières naturelles ſont aiſées & tout

unies , fimples & ſans prétentions : elles com

prennent l'air délibéré , l'air ſpirituel, l'air

de candeur , l'air ingénu , l'air naif , l'air de

douceur , l'air de bonté ; la bonne mine & la

phyſionomie qui peintla vertu. On peut compter

encore dans les manières naturelles le maintien

de la pudeur, & ces mouvemens d'une jeune

perſonne qui , quoique produits par une eſpèce

particulière de diſſimulation. & d'adreſſe que

l'ordre ſocial rend néceſſaires &

eſpèce d'embarras que le plaiſir eſt toujours

prêt à démaſquer , tiennent cependant encore

plus à la nature qu'à l'art. On diſtingue bien les

manières naturelles de l'homme qui fort des

mains de la nature , des manières naturelles de

l'homme ſociable. Il eſt une eſpèce de candeur

& de fimplicité dans les moeurs primitives des

nations , qui diffère des manières naturelles de

l'homme fauvage & des manières naturelles

de l'homme extrêmement civiliſé. Il faut bien

diftinguer celui qui a de l'aiſance dans les ma

nières de celui qui ſe met à ſon aiſe.

Les manières naturelles les plus eſtimées
ſont celles de la vertu . La véritable vertu

porte tous les traits juſqu'à la phyſionomie ;

par une

2
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elle ſemble y ſiéger avec la félicité qui l'ac

compagne toujours. La phyfionomie porte

ſouvent l'expreſſion du caractère, & il y a

beaucoup de perſonnes qui ont un tact certain

pour juger li's caractères fur la phyſionomie.

Ceux qui ont l'habitude d'interroger les accu

ſés poſſèdent ordinairement l'art de lire dans.

. la penſée ; ils obſervent les mouvemens de la

phyſionomie , le regard , la gêne dans la reſpi

ration qui exprimela crainte , la brièveté dans

les réponſes , la netteté ou l'embarras des diſ

cours , la manière de s'exprimer, le ton de

voix. Chaque paſſion a ſon langage partia

culier , fon accent particulier, fa mélodie par

ticulière. Un connoiſſeur diſtingue facilement

dans la phyſionomie , dans les geſtes , dans les

diſcours , les paſſions vraies & les paſſions

déguiſées. C'eſt parce que les paſſions ſont

très-difficiles à déguiſer & à emprunter , que

les grands talens des acteurs ſur les théâtres

ſont très-rares , & que chaque acteur ſe diſtin

gue rarement dans pluſieurs genres. Depuis

les diſcours froids du coeur inſenfible , juſqu'au

langage animé & pathétique de l'homme pal

fionné, on peut appercevoir dans les diſcours

les différentes nuances des paſſions. Il eſt un

art de compoſer fa phyſionomie pour cacher

ſa penſée. Si l'on veut connoître parfaitement

les hommes & n'être point dupe de leurs ma

nières , il faut étudier les différens langages des.

paſſions, les geſtes & les mouvemens de la

phyſionomie. Le déguiſement des paſſions n'eſt

pas toujours vicieux ; la colère affectée d'un
i
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père ou d'un ami employée avec art pour

ramener à la vertu , ne peut être rangée au

nombre des vices.

Les manières majeſtueuſes fiéent dans les

grands emplois , dans les fonctions auguftes ,

dans les premiers rangs de la ſociété , & ſont

déplacées dans les états inférieurs & dans le

commerce ordinaire de la vie . Elles com

prennent l'air depreſtance, de repréſentation ,

de dignité ou de grandeur, & les airs diſtin

gués , impoſans ou nobles,

Les manières gaies font riantes , folâtres

comiques ou bouffonnes , & préſentent l'air

réjoui ou l'air d'un bon - vivant. On con

noît affez le prix de la gaieté. Les principales

règles à impoſer à la gaieté, font de s'y livrer
à propos & de conſerver les bienféances for

ciales : l'aiſance & la vertu donnent la gaieté

Il exiſte un grand rafinement des manières

dont on attribue affez généralement la ſupé

riorité à la nation françoiſe. Çette nation a

acquis une délicateſſe dans les manières qui la

diſtingue particulièrement. Cette délicateſſe

confite principalement dans l'ouverture de la

phyſionomie ,dansla fineſſe des geſtes & des

mouvemens, dans l'élégance des façons , dans

la manière de ſe préſenter, dans l'accueil, dans

l'habitude d'une grande facilité à agir. Il faut

commencer à fe formeravant de parvenir à

la délicateffe , à la finefle & à l'élégance des

manières. Les graces & la bonne grace ſont

de la plupart des nations ; mais la délicateſſe des

manières leur ajoute un grand prix.

la plus pure.

D
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Miuvaiſos

xanières.

Les manières , peuvent être agréables fans

être d'une délicateſſe rafinée , on peut ſéduire &

plairefans ce rafinement.Lesmanières agréables

font ſéduiſantes, voluptueuſes ou galantes; elles

conſiſtent dans les agrémens , les gentillefies,

les badinages , les agaceries , le rire , le fou

rire , l'air qui plaît, l'air avenant,
l'air reve

nant , l'air gracieux , l'air enchanteur , l'air

charmant , l'air raviſſant , les charmes & les

attraits . Ces manières ſemblent appartenir ex

cluſivement à l'amour & aux liaiſons des deux

ſexes. La morale ne peut les interdire , lorf

qu'elles font l'ornement de la vertu.

Entre les mauvaiſes manières , il y en a qui

tiennent à des vices ; d'autres qui tiennent à

de mauvaiſes qualités de l'eſprit; d'autres qui

proviennent du tempéramment , & d'autres

qui proviennent d’uine mauvaiſe éducation ,

ou d'une éducation imparfaite. Il y a des ma

nières qui font mauvaiſes dans un rang de la

fociété , parce qu'elles ſont propres à des

rangs inférieurs , ou parce qu'elles tendent à

trop d'élévation. Il y a des perſonnes dont la

taille & la ſtature s'oppoſent à la perfection des

manières.

Les manières malhonnêtes proviennent or
dinairement d'un vice de caractère. Elles com

prennent les manières ruſtiques , l'air com
mun , les manières inciviles & l'air diſtrait .

Les manières ruſtiques ſont burleſques , lour

des ' , peſantes , balourdes , groteſques, grof

ſières & épaiſſes. Ces manières déplaiſent dès.

qu'elles s'éloignent des dernières claffes de la

fociété. L'air conmun & l'air bourgeois ne
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conviennent point aux premières claſſes. Les

manières ir civiles ſont impolies , rudes ,dures

froides , laugrenuës ou indécentes ; l'air de

dédain , l'air ricanneur , le ton léger avec les

hommes , & encore plus avec les femmes, font

ordinairement incivils. De toutes les manières

analogues à la malhonnêteté , celles qui font

impolies & par leſquelles on manque aux

égards dûs dans la ſociété ſont les plus

réprouvées. Les manières ruſtiques 'ne pêchent
point contre les devoirs de la lociété : & l'on

pêchecontre les devoirs de la ſociété par im

politeſſe , par rudeſſe ou par dureté. L'air de
dédain & l'air ricanneur font offenfans. Le ton

avec les femmes ſemble diminuer le prix

de l'eſtime qu'il eſt au contraire néceſſaire

de leur rendre chère pour l'intérêt de la

vertu. L'air diſtrait mécontente les perſonnes

qui aiment qu'on s'occupe d'elles ou qui ont

droit à deségards &à des attentions. L'air

rêveur , l'air taciturne , l'air abſorbé & l'air

abſtrait' ſont analogues à l'air diſtrait ; il ne
faut

pas toujours juger du coeur par l'air

phlegmatique , froid ou taciturne : ces airs

lontquelquefois le propre de l'homme profond,

& quelquefois le propre de l'homme ſtupide ;
mais la différence eſt aiſée d appercevoir.

Les manières qui font principalement tour

nées en ridicule dans la bonne ſociété font l'air

cérémonieux,l'air ſingulier , l'air étourdi , l'air

déconcerté, la manie du grand parleur , du
batteur de pavé & du petit maître. Lesma

, nières cérémonieuſes ſont des excès de poli

teffe. Le cérémonieux outre les révérences ,
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les complimens & les formalités de politeffe.

Il y a des hommes qui affectent de fe con

duire différemment des autres , qui affectent

un maintien particulier , une tenue particu

lière , des manières particulières , qui créent

de nouvelles manières , & qui font regardés

comme originaux dans leurs genres. On ſe

mocque ordinairement des hommes ſinguliers

& originaux. L'air étourdi paroît ridicule aux

ſages ; l'air étourdi joint à d'autres qualités

plaît à certaines femmes , l'air étourdi ne

lied
que dans une très-grande jeuneſſe &lorſ

qu'il accompagne une imagination vive & un

cæur excellent ; l'air étourdi précède ſouvent

une judiciaire profonde. L'air déconcerté n'eſt

toléré que dans la jeuneſſe. La manie des

grands parleurs eſt ridiculiſée par -tout & eft

preſque toujours incommode. Le grand para

leur ennuie les ſages &interdit aux autres le

droit de prendrepart à la converſation. On

ridiculiſe dans le grand parleur ſon caquet •

le ton barbouilleur , piailleur , gefticulateur

déclamateur , exagérateur , & la manie de

raconter. Le grand parleur en fait ordinai

rement trop pour être réellement inſtruit ;

ou il s'empare de la converſation dans une

ſociété fans égard pour les aſſiſtans , ou il

la ramène toujours au ſujet qu'il veut ſeul

traiter & il trouve par les digreſſions le

moyen de ne pas l'épuiſer. Il crie de manière

à interrompre tout le monde , ou parle comme

s'il prêchoit. Chacun a un genre de conver

ſation qui lui eſt propre , qui luieſt plus fa

milier , & auquel il ſe plaît le plus. Si quelqu'un
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ſort dugenre qui lui eſt propre pour cher

cher à briller dans un genre où il n'eſt que

fuperficiel , le fage inſtruit peut fans aigreur

lui faire appercevoir qu'il erre ; mais ſi le
jaſeur s'entêre , le ſage doit céder : l'homme

inftruit ne doit point diſputer avecl'homme

ſuperficiel. Les manières du petit-maître com

prennent celles du fat , de l'eſclave de la

mode & de la pimbêche : on rit de ces ma

nières & l'on mépriſe les cara &tères qui les

produiſent.

Les manières empruntées ſont ordinaire

ment produites par la fauſſeté ou par l'orgueil.
Le faux affe &te les dehors de la vertu ;l'or

gueilleux emprunte les dehors des qualités de

l'eſprit, ou des talens qu'il n'a pas, ou des

airs qui conviennent à un rang ſupérieur au

lien. Les manières empruntées comprennent

les manières affectées , l'air capable , les airs

contrefaits , les manières du copiſte & les

tons d'importance. Les manières peuvent être

affectées dans le maintien , dans les geſtes ,

dans la démarche , dans la contenance , ou dans

le parler, dans leton de voix.Cette affectation

dans le parler produit le beau parleur, le beau

diſeur , le pindariſeur , le puriſte ou l'homme

aux expreſſions recherchées. L'homme peut

être affecté , guindé, compoſé , empeſé &

contraint dans la perſonne ; il peut avoir un

air à prétentions , un air maniéré , un air

apprêté , l'air d'un damerer ou d'un adonis ;

il eſt affecté lorſqu'il a un ton doucereux ,

pincé , précieux, recherché , mielleux ou

patelin , & l'air ſentimental ; le papelard , le

1
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bigot & le caffard ont des manières affectées

par la fauſſeté de leur caractère. L'air mignon,

l'air mignard , les minauderies & les fimagrées

ſont des affectations que les jeunes gens , &

fur -tout les jeunes femmes , ſe permettent &

qu'elles prennent pour
des

graces ; les mignar

diſes de la vieilleffe annoncent ordinairement

de foibles qualités . Toutes ces manières font

oppoſées à l'aiſance extérieure & à la fincérité.

L'air capable & l'air affairé ſont le propre des

petits eſprits & des oiſifs. Celui qui contrefait

par ſes manières la vertu , les paſſions , les

fentimens , les agrémens , ou qui contrefait la

foibleſſe d'eſprit pour tromper avec ſuccès en

faiſant quelques dupes, s'expoſe au mépris du
plus grand nombre : les manières ou les airs

de la fauſſe agnès ou du faux niais , l'air co

médien & l'air théâtral , les airs d'un agréable

ſont des airs contrefaits. Celui qui copie ou

imite des airs ſe fait reconnoître par des gau

cheries. Les tons d'importance , l'air fendant

fringuant , pimpant , merveilleux ou tranchant,

les airs de l'homme à fracas & la morgue ,

le ton impoſant , les grands airs , les grands

tons font déteſtés dans la ſociété : on n'aime

point ceux qui paroiſſent s'eſtimer & qui

prennent des tons pour affecter un rang lu

périeur ; on n'aime pas que les hommes ſu

périeurs paroiſſent occupés à faire appercevoir
ou faire ſentir leur rang ou leur poſition. Il

y a des gens qui croient que leur morgue leur

donne de la conſidération . La morgue n'eſt

que l'éclat qu’empruntent les petits mérites.

Il eſt néceſſaire que l'homme conferyè au fond

de
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kite fon ame le ſentiment de fa dignité , & que

la phyſionomie & les manières n'en portent

aucun ſigne. Le ton tranchant & ironique des

eſprits fuperficiels eſt très - commun ; mais il

ne réuſſit qu'entre les eſprits ſuperficiels. Les

manières ignobles ; baſſes , rampantes ſont les

ſignes extérieurs de ces caractères,

Les manières triſtes , ſérieuſes , l'air ennuyé,

le ton plaintif& langoureux , l'air hypocondre
ſont produits par la mélancolie ou la douleur.

Les manières niaiſes proviennent de mauvaiſe

éducation ou de foibleſſe d'eſprit : elles com

prennent les manières fottes , embarraſſées ,

gauches , timides , intimidées , gênées , l'air

dandin , décontenancé; l'air benin , enfantin

l'air d'un badaud , d'un bayeur ; l'air d'un

plaſtron & d'un homme bernable , & le rire

mal fondé ou exceſſif. Les manières diſgra

cieuſes font celles d'un homme qui néglige

la perſonne , qui n'eſt point occupé à plaire

& qui ne craint point de déplaire. Ces ma

nières ſont dégoutantes , déplaiſantes ou re

butantes . Les manières & les propos obſcènes ,

les diſcours libres & licentieux font contraires

à l'harmonie fociale & aux bienſéances admiſes

pour maintenir cette harmonie. Les hommes

cyniques connoiffent bien peu leurs intérêts ,

lorſque par des propos grivois & obſcènes,

ils altèrent cette pudeurqui donne un li grand

prix à la ſociété des femmes. La négligence

de la phyſionomie & l'habitude des manières

oppoſées à l'annénité donnent ſouvent un air
finiſtre, un air hagard , un air effaré , un ex

térieur farouche. Les manières & l'extérieur ,

X
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fales & malpropres , font dégoûtans. L'air

choquant , le ton menaçant, l'air faquin & les

airs de hauteur font de toutes les manières les

plus diſgracieuſes & les plus rebutantes.

En réfléchiſſantſur toutes les manières bonnes

& mauvaiſes en particulier , en réfléchiffant

ſur les caractères , fur les vices , fur les bien

ſéances , ou ſur les négligences qui les produi

ſent, les jeunes gens doivent ſentir la néceſſité

d'acquérir une heureuſe habitude des ma

nières qui captivent les ſuffrages de leurs con

citoyens en leur faveur , & d'éviter les ma

nières qui pourroient attirer fur eux des ridi

cules , ou faire ſoupçonner en eux des qualités

nuiſibles.

N

CHAPITRE I X. -

.Règles principales de conduite ſociale.

Après avoir étudié avec attention un oir

vrage élémentaire de morale , après avoir

réfléchi ſoi -même & médité ſur les principes

qui y ſont préſentés, après avoir fait des

applications utiles dans le cours de cette

étude , il eſt facile à un jeune homme de ſe

former un plan de conduite , & de déduire des

principes reconnus, les règles ſur leſquelles il

doit établir les déterminations pour atteindre

au bonheur ſocial, & pour procurer à la

fociété dans laquelle il vit les avantages aux

quels tous les co -aſſociés doivent contribuer.

Nous allons raſſembler ici celles de ces règles
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que nous regardons comme principales &
fondamentales , afin de guider les premierspas

de ceux qui entreprendront un fyftême régulier
de conduite.

Lorſque l'homme le propoſe d'atteindre au

but focial, nous croyons qu'il doit :

I. Se porter d'inclination à la vertu , ſe re:

procher ſes fautes & les réparer.

II. Proportionner ſes déſirs à ſes moyens.

III. Se rendre maître de ſes paſſions , en

flammer les paſſions vertueuſes, éteindre les

paſſions vicieuſes.

IV . Ne donner dans aucun excès , même en

faveur de la vertu.

V. Eviter d'être eſclave des richeſſes & de

la miſère , des plaiſirs & des peines .

VI. Faire enſorte que les plaiſirs de l'ame
faffent taire les douleurs du corps.

VII. Préférer la mort & la douleurphyſique

à la honte & à l'ignominie.

VIII.Jouir des plaiſirs quine ſont point ache
tés

par des vices.

IX Conſulter ſa conſcience, l'examiner pour
réformer fes inclinations .

X. Soumettre les eſpérances & fes craintes

1

à la raiſon .

XI. Ne point faire d'actions contraires aux

droits que les concitoyens ont acquis par les
loix naturelles de la ſociété , reſpecter leurs
biens , leur liberté & leur vie .

XII. Jouir de tous les biens

que
l'on

procurer par ſes facultés , tant que cette jouiſ

lance n'eſt pas contraire aux loix de fa conſer

pation & de la perfection particulières , & aux

peut fe

Xij
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loix de la conſervation & de la proſpérité des

ſociétés générales ou particulières dans leſ

quelles on vit.

XIII . Faire à ſes concitoyens tout le bien

propre à accroître ſes jouiſſances de tous les

avantages que les récompenſes ſociales peuvent

procurer ; diminuer les jouiſſances particu

lières de toutes celles pour prix deſquelles on

doit le procurer ces avantages.

XIV . Dans toutes ſes actions préférer pour

motifs ceux de l'intérêt général de la vie ou du

bonheur continu , à ceux de l'intérêt préſent.

XV. Se garantir des mauvais exemples ,

choiſir ſes lociétés , cultiver les liaiſons ver

tueuſes, éviter les liaiſons dangereuſes.

XVI. Oppoſer les loix aux crimes , l'hon
neur à la tourberie , la ſanté à la débauche.

XVII. Travailler à perfectionner les facultés

de l'eſprit propres à rendre ſtable l'empire de

la raiſon & dela volonté ſur les paſſions.

XVIII.Etudier ſes habitudes, afin d'entretenir

les bonnes & de détruire les mauvaiſes.

XIX. Etudier les hommes afin de n'être ni

dupe de leurs fourberies , ni eſclave de leur

afcendant.

XX. Réfléchir& méditer ſur les faits connus

afin d'acquérir une expérience utile.

XXI. Réfléchir ſur toutes les actions ; com

parer les actions les plus importantes , les plus

honnêtes & les plus utiles ; comparer les motifs

&c les moyens ; choiſir en connoiſſance de

cauſe ; chercher la vérité.

XXII . Mettre des bornes à ſes plaiſirs , à ſes

beſoins & aux voluptés phyſiques.
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XXIII. Etudier les droits& les devoirs de la

fociété; étudier les devoirs utiles & les devoirs

néceſſaires ; les pratiquer en raiſon de leur

obligation.

XXIV. Se ſoumettre à lapuiſſance légiſlative

& à la puiſſance ſouveraine; reſpecterles loix

poſitives & l'autorité légitime .

XXV. Ne pas laiſſer amollirſon ame ; entre

tenir la force & l'énergie néceſſaires aux grandes

entrepriſes & aux travaux utiles.

FINa

Achevé d'imprimer , pour la premiere fois , le

4 Mars 1784.

De l’Imprimerie de QUILLAU , rue du

Fouarre , N. 3 .
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APPROBATION .

Jai lu par ordre de Monſeigneur le Garde des Sceaux,

un Manuſcrit ayant pour titre : Catéchiſme ſocial', &c. &

je n'y ai rien trouvé qui m'ait paru devoiren empêcher

l'impreſſion. A Paris , le 17 Novembre 1783 .

GUIDI.

@

-



PRIVILÉGÉ DU ROI.

,
Navarre , A nos,amés & féaux Conſeillers , les Gens

tenants nos Cours de Parlement , Maîtres des Requêtes

ordinaires de notre Hôtel , Grand Conſeil , Prévôt de

Paris , Baillifs , Sénéchaux , leurs Lieutenants Civils &

autres nos Juſticiers qu'il appartiendra : Salut. Notre

bien amé le Sr. Achille - Nicolas Iſnard nous a fait expoſer

qu'il delirerait faire imprimer & donner au Public, un

Ouvrage de la compoſition , intitulé : Catéchiſmeſocial ,

ou inſtructions élémentaires ſur la morale ſociale à l'uſage

de la jeuneſſe , s'il Nous plaiſait lui accorder nos Lettres

de Privilege pour ce néceſſaires. A CES CAUSES ,
voulant favorablement traiter l'Expoſant , Nous lui

avons permis & permettons de faire, imprimer ledit

Ouvrage autant de fois que bon luiſemb'era , & de le

vendre, faire vendre par tout notre Royaume. Voulons

qu'il jouiſſe de l'effet du préſent Privilege, pour lui &

ſes hoirs à perpétuité, pourvu qu'il ne le rétrocede à

perſonne ; & fi cependantil jugeoit à propos d'en faire

une ceſſion , l'Acte qui la conciendra ſera enregiſtré en la

Chambre Syndicale de Paris , à peine de nullité, tant du

Privilege , que de la ceffion ; & alors , par le fait ſeul de

la ceflion enregiſtrée, la durée du préſent Privilege ſera

réduite à celle de la vie de l'Expoſava , ou à celle de dix

années , à compter de ce jour , fi l'Expoſant décede

avant l'expiration deſ- dites dix années. Le tout confor

mément aux articles IV & V de l'Arrêt du Conſeil du

trente Août 1777 ; portant Réglement ſur la durée des

Privileges en Librairie. Faisons défenſes à tous Impri

meurs , Libraires & autres perſonnes , de quelque qualité

& condition qu'elles ſoient, d'en introduire d'impreſſion

étrangere dans aucun lieu de notre obéiſſance ; comme

aulli d'imprimer ou faire imprimer, vendre , faire vendre ,

débiter ni contrefaire ledit Ouvrage , ſous quelque

prétexte que ce puiſſe être , fans la permiſſion expreffe

& par écris dudit Expoſant , ou de celui qui le repréſen
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tera , à peine de ſaiſie , & de confiſcation des exemp'ai

res contrefaits , de fix mille livres d'amende , qui ne

pourra être modérée, pour la premiere fois ; de pareille
amende , & de déchéance d'etat en cas de récidive , &

de tous dépens, dommages & intérêts , conformément à

l'Arrêt du Conſeil du trente Août 1777 , concernant

les contrefaçons. A la charge que ces Préſentes ſeront
enregiſtrées tout au long ſur le Regiſtre de la Commu

nauté des Imprimeurs & Libraires de Paris , dans trois

mois de la date d'icelles ; que l'impreſſion dudit Ou

vrage ſera faite dans notre Royaume & non ailleurs ,

en beau papier & beau caractere , conformément aux

Régl• mens de la Librairie , à peine de déchéance du

prétent Privilege ; qu'avant de l'expoſer en vente , le

Manufcrit qui aura ſervi de copie à l'impreſlion dudit

Ouvrage , ſera remis dans le même état où l’Appro
bation y aura ' eré donnée , ès mains de notre très -cher &

féal Chevalier , Garde-des -Sceaux de France , le ſieur

HUE DE MIROMENIL , Commandeur de nos Ordres ; qu'il

en fera enſuite remis deux Exemplaires dans notre Bi

bliotheque publique, un dans celle de notre Château

du Louvre , un dans celle de notre très-cher & féal

Chevalier , Chancelier de France, le Sieur De MA UPEOU ,

& un dans celle dudit fieur Hue DE MIROMENIL : le

tout à peine de nullité des Préſentes ; du contenu deſ.

quelles vous mandons & enjoignons de faire jouir ledit

Expoſant, & ſes hoirs , pleinement & paiſiblement, ſans

fouffrir qu'il leur foit fait aucun trouble ou empêchement.

VOULONS que la Copie des Préſentes , qui ſera imprimée

tout au long au commencement ou à la fin dudit Ou

vrage , ſoit cenue pour duement ſignifiée , & qu'aux

Copies collationnées par l'un de nos amés & féaux

Conſeillers - Secrétaires , foi ſoit ajoutée comme à l'Ori

ginal. COMMANDONS au premier notre Huiſſier ou Sèr

gent ſur ce requis , de faire pour l'exécution d'icelles , tous

Actes requis & néceſſaires, ſans demander autre per

miffion , & nonobſtant clameur de Haro , Charte

Normande & Lettres à ce contraires ; car tel eſt notre

plaiſir. Donné à Paris , le dix- ſeptieme jour Décembre ,

1

1
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l'an de grace mil ſept cent quatre-vingt- trois , & de
notre Règne le dixieme. Par le Roi en lon Conſeil.

LE BEGUE.

Regiſtré ſur le Regiſtre XXII de la Chambre Royale& Syndi.

cale des Libraires & ImprimeursdeParis , nº . 2107; fol. 7. son
formément aux difpofitions énoncées dansle préſeni Privilege; &DI
la charge de remettre à ladite Chambre les 'hui. Exemplaires

preſcrits par l'Article CVill du Réglement de 1723. A Paris ,

419 Déc. 1783 .

LE CLERC , Syndic,
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